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PRÉSIDENCE DE M. ROBERT SEROT

Vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures
. trente.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du vendredi 8 août a été affiché et
distribué.

Il n'y a pas d'observation ?
Le procès-verbal est adopté.

~ r
TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale
modillant le régime de perception des ré
munérations accessoires par les fonction
naires de la sûreté nationale et des polices
d'État,

Le projet de loi sera imprimé sous le
' n° 590, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de l'in
térieur (administration générale, départe
mentale, et communale — Algérie). (As
sentiment.)

— 3 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

DECLARES D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi relatif à la reconstitution de docu
ments administratifs, que l'Assemblée na
tionale a adopté après déclaration d'ur
gence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de droit devant le Conseil de la
République.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 588 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition i- est renvoyé à la commission des
finances.

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment. ,

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi autorisant
le relevaient de la limite des engagements
de l'État au titre de l'assurance-crédit, que
l'Assemiblée nationale a adcijpté après dé
claration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de droit devant le Conseil de la
République.

Le proje de loi sera imprimé sous le
n° 589 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission des
finances.

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

J'ai reçu de M. leprésident de l'Assem
blée nationale un projet de loi portant
création d'un contingent exceptionnel de
croix de la Légion d'honneur à l'occasion
du 150" anniversaire de l'école normale
supérieure et du 50e anniversaire de l'ins-
tilut de chimie, que l'Assemblée nationale
a adopté après déclaration d'urgence. v ,

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 591 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs.
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi portant
ouverture au ministre de la France d'ou
tre-mer, en addition aux crédits ouverts

par la loi portant fixation du budget ordi
naire de l'exercice 1947 (services civils)
et par des textes spéciaux, de, crédits
s'élevant à la somme de 105.000 franco et
applicables au chapitre 322 « Funérailles
du gouverneur général Bayardelle », que
l'Assemblée nationale a adopté après dé
claration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 592 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition. il est renvoyé à la commission des
finances.

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à' l'article 59 du règle
ment.

J'ai reçu de M. leprésident de l'Assem
blée nationale un projet de loi portant
ouverture et annulation de crédite sur

l'exercice 1947 au titre du budget annexe
des postes, télégraphes et téléphones, que
l'Assemblée nationale a adopté après dé
claration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 593 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est reuvoyé à la commission des
finances.

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées h l'article 59 du règle
ment.

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi relatif aux
limites d'âge du personnel colonial que
l'Assemblée nationale a adopté après dé
claration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique. „ \

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 594 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé à la commission de
la France d'outre-mer.

La dfccussidti d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi mainte
nant en vigueur au delà du 1er juillet 1947
dans les territoires autres que l'Indochine
relevant du ministère de la France d'outre-
mer certaines dispositions prorogées par
la loi du 28 février 1947, que l'Assemblée
nationale a adopté après déclaration d'ur
gence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment. la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 595 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission de
la France d'outre-mer.

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

J'ai, reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi portant
amélioration de la situation des pensionnés
sur la caisse de retraites des marins et
sur la caisse générale de prévoyance des
marins français, mie l'Assemblée nationale
a adopté après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment. la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu-
bique.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 590 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission de
la marine et des pèches.
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— 4 —'

TRANSMISSION. D'UNE PROPOSITION DE LOI
DÉCLARÉE D'URGENCE

- M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi tendant à modifier les arti
cles 9 et 17 de l'ordonnance du 11 mai 1945
réglant la situation des déportés politi
ques, que l'Assemblée nationale a adoptée
après déclaration d'urgence.

Conformément h l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de cette pro
position est de droit devant le Conseil de
la République.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 597 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position elle est renvoyée à la commission
des pensions (pensions civiles et militaires
et victimes de la guerre et de l'oppres
sion).

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'articles 59 du règle
ment.

— 5 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de Mme Jacque
line André-Thome Patenôtre, M. Durand-
Reville et des membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines
une proposition de résolution tendant à
inviter le Gouvernement à accorder aux
propriétaires de véhicules automobiles re
quis, saisis ou sinistrés pendant la période
des hostilités toutes facilités pour procéder
au remplacement de ces véhicules.
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n® 587, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la production industrielle.

— 6 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Rogier
un rapport fait au nom de la commission
de l'intérieur (administration générale, dé
partementale et communale, Algérie) sur
le projet de loi adopté par l'Assemblée
nationale portant création d'un poste de
juge d'instruction au tribunal civil d'Oran
(n° 488, année 1917) . .

Le rapport sera imprimé sous le n° 586
et distribué.
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— "7 —

RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT. — AU-
TOR1SATIOH BE DÉFENSES ET OUVERTURE
DE CRÉDITS

Demande de discussion immédiate

d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, la commission des
finances demande la discussion immédiate

du projet de loi adopté par l'Assemblée
nationale, portant autorisation de dépen
ses et ouverture de crédits au titre du

budget de reconstruction et d'équipement
pour l'exercice 1947.
Il va être procédé à l'affichage de cette

demande de discussion immédiate sur la
quelle le Conseil de la République ne
pourra être appelé à statuer qu'après l'ex
piration d'uTdëlai d'une heure.

— 8 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission des
finances demande que lui soit renvoyé pour
avis le projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale instituant une allocation

d'attente en faveur des sinistrés par faitj
de guerre (n° 528, année 1947), dont la
commission de la reconstruction et des

dommages de guerre est saisie au fond.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi pour avis est ordonné.

— 9 —

COMMISSION CONSULTATIVE
DE LA VITICULTURE

Représentation du Conseil de la République.

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. le ministre de l'agriculture de
mande au Conseil de la République de
procéder à la désignation de cinq de ses
membres chargés de le représenter au sein
de la commission consultative de la viti
culture.

En conséquence, conformément à l'ar
ticle 19 du règlement,- j'invite la commis
sion de l'agriculture à 'bien vouloir pré
senter des candidatures et à remettre a la
présidence, dans' le moindre délai, les
noms de ses candidats.

Il sera procédé à la publication de cette
candidature et à la nomination du repré
sentant de l'Assemblée dans les formes

prévues par l'article 16 du règlement pour
la nomination des membres des commis

sions générales.

— 10 —

RÉPARATION DE DOMMAGES DE GUERRE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à réparer,
en application de l'article 6 de la loi
n° 46-2389 du 28 octobre 1946, les dom
mages résultant de l'annexion de fait de
certaines parties du territoire national.
Dans la discussion générale la parole est

à M. Paumelle, rapporteur.
M. Paumelle, rapporteur de la commis

sion de la reconstruction et des domma
ges de guerre. Mes 'chers collègues, nous
sommes saisis d'une demande de discus
sion d'urgence sur une proposition de loi

qui nous a été distribuée ce matin sous
le n° 576, et qui englobe deux proposi
tions déposées par M. Pflimlin et Rosen-
blatt, membres de l'Assemblée nationale.
Ces propositions ont pour but de complé

ter la loi du 28 octobre 1946 que vous
connaissez malheureusement tous, puisque
nous avons eu des sinistrés et des spolié^
partout, dans toute la France, par suite
de l'occupation. Réunies en une seule, ces
propositions intéressent tout spécialement
les sinistrés et spoliés de l'Est, des dépar
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle qui ont été soumis de 1940 à.
1945, en violation des dispositions de la
convention d'armistice, à un régime spé
cial qui était celui de l'annexion.
La législation n'a pu prévoir, pour la

loi du 28 octobre 1946, tous les cas d'espè
ces et tous les règlements qui pouvaient
se présenter dans ces régions. C'est pour
quoi nos collègues d? l'Assemblée natio
nale ont déposé cette proposition afin de
doter les sinistrés et les spoliés d'un texte
déterminant les modalités de règlement de
leurs dommages afin que chacun d'eux
justifiant de sa bonne foi puissee être in
demnisé dans son intégralité.
Il convient donc de déterminer ce que

l'on doit entendre par bonne foi, qualité
que nos collègues considèrent comme in
dispensable pour le règlement de cer
tains cas spéciaux, par exemple, celui
d'un certain nombre de personnes qui se
sont rendu acquéreurs de biens provenant
de spoliations opérées par l'ennemi, soit
qu'ils les aient ignorées, soit que l'acqui
sition ait été imposée par l'occupant.
Il est évident qu'en achetant un meuble

dans un magasin, l'acquéreur ne pouvait
pas toujours en connaître l'origine et, en-
particulier, savoir si ce meuble avait été
volé dans un autre magasin.
Il est également possible que des com

merçants ou industriels aient été contraints
de prendre livraison de matériel, d'outil
lage ou de marchandise par ordre de l'en
nemi.

Certains individus 'ont pu, dans des cir
constances analogues, réaliser de fruc
tueux bénéfices en collaborant avec l'oc
cupant. C'est pourquoi, sous le bénéfice
de ces observations, nous vous demandons
de voter la proposition de loi de MM. Pfim
lin et Rosenblatt, qui complétera la loi
du 28 octobre 1946.

Le principe de cette indemnisation a
déjà été posé par l'ordonnance du 26 avril
1945 qui stipule, dans son article 16,
qu'une ordonnance fixera les conditions
dans lesquelles pourront être indemnisées,
le cas échéant, les personnes physiques ou
morales relevées de la qualité de mau
vaise foi, en vertu de l'article 4.
Telles sont les conclusions de la commis

sion de la reconstruction et des domma

ges de guerre que je vous demande d'adop
ter à l'unanimité. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er .
« Art. 1er. — Les dommages résultant de

l'annexion de fait de certaines parties du
territoire par l'ennemi sont réparés dans
les conditions déterminées ci-après. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté■)

M. le président. « Art. 2. — Les domma
ges résultant d'actes de spoliation accom
plis par l'ennemi dans les parties du
territoire soumises au régime de l'an
nexion de fait, sont assimilés aux pertes
par faits de guerre et ouvrent droit à ré
paration intégrale dans les conditions éta
blies par la loi n° 46-2389 du 28 octobre
1946 lorsqu'ils n'ont pas été réparés
conformément aux dispositions de l'ordon
nance n° 45-770 du 21 avril 1945.

« Les acquéreurs et sous-acquéreurs de
bonne foi qui ont restitué les biens spo
liés ou leur contre-valeur, conformément à
l'ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945,
sont indemnisés dans les mêmes condi
tions. Les remboursements et dommages-
intérêts obtenus par lesdits acquéreurs et
sous-acquéreurs en vertu d'autres dispo
sitions légales ou réglementaires sont dé
duits des indemnités prévues par la loi
du 28 octobre 1946.

« La qualité d'acquéreur de bonne. foi
doit être reconnue par ordonnance du tri
bunal civil, sur simple requête:
« 1® Aux personnes qui ignoraient, au

moment de l'acquisition, l'origine des
biens qu'elles ont ecquis;

« 2° Aux personnes à qui l'acquisition
de biens spoliés a été imposée par l'en
nemi et qui ont fait la preuve qu'elles
n'ont tiré de cette opération aucun béné
fice industriel ou commercial considéré
comme illicite'au sens des ordonnances
des 18% octobre 1944 et 21 avril 1945. »
Par voie d'amendement, M. Alain

Poher propose, à la 4e ligne du deuxième
alinéa de cet article, après les mots: « sont
indemnisés », d'insérer les mots: « dans
la mesure et... ».

La parole est à W. Poher.

M. Alain Poher. Je m'excuse des condi
tions dans lesquelles je viens de déposer
cet amendement.

II s'agit simplement de donner un peu
plus de clarté au texte. En efFet, le teste
dit: « Ouvrent doit à réparation intégrale
dans les conditions établies par la loi... ».
Les mots « dans les conditions » sont un
peu vagues. Il serait préférable de dire :
« ... dans la mesure et dans les condi
tions... », de manière qu'il n'y ait pas de
discussion possible, et qu'en aucun cas le
spolié ne puisse avoir plus de droit que la
sinistré lui-même. Oé désir figure d'ail
leurs dans l'exposé des motifs de la pro
position initiale de M. Pflimlin à l'Assem.
blée nationale.
Si vous donnez satisfaction à mon amen

dement, je crois qu'il n'y aura plus de dif
ficulté possible : l'es spoliés seront exacte
ment dans la même condition que les si
nistrés.

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. le président. L'amendement de
M. Poher est accepté par la commission.
Je mets aux voix le premier alinéa ainsi

modifié.

(Le premier alinéa ainsi modifié est
adopté.) '

M. le président. Sur le deuxième alinéa,
je suis saisi de deux amendements par
M. Poher.

Le premier consiste à rédiger ainsi le
début de cet alinéa :

« Les acquéreurs et sous-acquéreurs de
bonne foi qui ont restitué la contre-valeur
des biens spoliés... ».
La parole est à M. Poher.

M. Alain Poher. Le deuxième amende
ment a exactement le même but que celui
que je viens de défendre et que vous avez
adopté. Vous l'accepterez, bien entendu.
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Au contraire, le premier amendement
'dispose que : « Les acquéreurs et sous-
acquéreurs de bonne foi qui ont restitué
la contre-valeur des biens spoliés... » —
tandis que le texte de l'article propose
« ...les biens spoliés ou leur contre
valeur... •».

Il peut se trouver des acquéreurs de
bonne foi qui ont acheté des biens mobi
liers chez les marchands de meubles, par
exemple, sans savoir que ces meubles ap
partenaient à des spoliés.
Ils les détiennent encore et les spo

liés les reconnaissent et en demandent
la restitution. Il me semblerait anormal
qui si le spolié reconnaît chez un
tiers les biens qui lui ont été volés, ce
tiers puisse se retourner ensuite vers
l'État pour demander le remboursement
de la valeur du bien qu'il a acheté, même
s'il est de bonne foi.

Il serait tout de même exagéré qu'un
tiers qui a acquis, dans les départements
de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin, des biens volés par les autorités alle
mandes puisse, même f .• un moyen dé
tourné, se retourner ensuite vers l'autorité
française pour lui demander la restitution
de la valeur des biens ainsi acquis.
Pour ma part, je ne peux accepter au

mieux que la restitution de la contre
valeur des biens, dans la mesure où les
intéressés ont été amenés à rembourser
en argent et dans la matière.
J'admets que c'est une affaire fort com

plexe; mais je crois qu'il ne faut pas exa
gérer notre générosité et mettre les ac
quéreurs de biens spoliés, même de bonne
foi, dans une situation trop favorable.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.

M. le rapporteur. L'amendement de M.
Poher me paraît quelque peu discutable.
Je me permets de vous citer un exemple:
Un particulier avait chez lui un meuble

de grande valeur. On l'a spolié de ce meu
ble qui a été vendu. Par la suite, il le
reconnaît dans une autre maison. Va-t-on
se contenter de lui en rendre la valeur
en argent ? Mais ce meuble avait une
histoire, et on ne peut pas toujours rem
placer à volonté quelque chose de précieux
ou d'ancien.

C'est pourquoi l'amendement me paraît
exagéré. Je considère quj la commission
ne peut pas l'accepter.

M. le président. La parole est à M. Po
her.

M. Alain Poher. Ce n'est pas tout à fait
cela.

Le spolié reprendra toujours son bien
s'il le retrouve. Il lui sera rendu en vertu
de la législation, en particulier lorsqu'il
s'agit d'un bien en nature. Mais c'est
à l'acquéreur de bonne foi ou au sous-
acquéreur que je refuse, dans la mesure
où il détient encore ce meuble, la resti
tution d'une somme d'argent correspon
dant au bien que le spolié lui reprend.
Ce n'est pas au spolié que je m'attaque,

mais à l'acquéreur, qui détient ce meuble
chez lui. Je trouve anormal qu'on de
mande à l'État le remboursement de ce
meuble qu'on enlève à l'acquéreur de bien
spolié. C'est à l'acquéreur que je m'en
prends. Ce n'est pas au spolié.
M. Boivin-Champeaux. L'acquéreur de

bonne foi ne sera jamais indemnisé,
alors ?...

M. Alain Poher. Il le sera dans la me
sure où on lui demandera simplement la
contre-valeur du bien, dans la mesure où
il ne détiendra pas chez lui le bien en
nature.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission 1

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

M. Alain Poher. Puisque la commission
repousse cet amendement, je le retire
avec regret. Mais je maintiens l'autre
amendement que j'ai déposé sur cet
alinéa car il est conforme à celui qui vient
d'être adopté sur l'alinéa précédent.
M. le président. L'amendement de M.

Poher est retiré.
Par son second amendement, M. Poher

propose d'ajouter, à la 4° ligne du deuxiè
me alinéa, après les mots: « ...sont indem
nisés... » les mots: « ...dans la même me
sure et les mêmes conditions ».

Cet amendement est accepté par la com
mission.

Personne ne demande la parole ?...
Je le mets aux voix .

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

deuxième alinéa ainsi modifié.

(Le deuxième alinéa, ainsi modifié, est
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)
M. le président. « Art. 3. — Sont consi

dérés comme dommages causés aux biens
par les faits de guerre et couvertes dans
les conditions prévues par la loi n° 46-2389
du 28 octobre 1946, les détériorations d'ob
jets mobiliers qui ont été dissimulés en
vue de les soustraire à l'emprise ennemie,
lorsque les propriétaires desdits objets
étaient domiciliés au 1 er septembre 1939
dans les parties du territoire soumises
ultérieurement au régime de l'annexion
de fait et qu'ils ont été victimes d'actes
de spoliation accomplis par l'ennemi. » —
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté .)

— 11 —

INTERVERSION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président Les commissions compé
tentes pour les allaites n°. 2, 3 et 8 de
l'ordre du jour demandent que celles-ci
soient reportées après les discussions en
procédure d'urgence.
Il n'y a pas d'opposition ?
Il en est ainsi décidé.

D'autre part, sur l'ordre de discussion
des affaires inscrites à l'ordre du jour, la
parole est à M. le ministre de , la France
d'outre-mer.

M. Marius Moutet, ministre de la France
d'outre-mer. Mes chers collègues, M. le
président du conseil est actuellement re
tenu à l'Assemblée nationale par l'impor
tant débat que vous connaissez. Il ne
pourra donc arriver que dans le courant
de l'après-midi.
Je vous demande donc de bien vouloir

intervertir l'ordre du jour et de passer
tout de suite à la discussion de la propo
sition de loi concernant les grands conseils
pour l'Afrique .occidentale française et
l'Afrique équatoriale française.
M. le président. Monsieur le ministre,

les affaires d'urgence doivent passer au
préalable. Vous demandez sans doute que
cette discussion passe aussitôt après les
affaires d'urgence ?

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Évidemment, aussitôt après les affaires
d'urgence.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ?...
Il en est ainsi décidé.

— 12 —

STATUT DES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES
AGRICOLES

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, tendant à proroger les
délais actuellement impartis aux sociétés
coopératives agricoles, pour le dépôt de
leur demande d'agrément et la mise à jour
de leurs statuts.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. de Felice, rapporteur de la com
mission de l'agriculture.

M. de Félice, rapporteur de la commis
sion de l'agriculture. Mesdames, mes
sieurs, l'ordonnance du 12 octobre 1945,
modifiée par la loi du 14 mai 1910, a établi
une nouvelle législation sur le statut de la
coopération. Elle a prévu que les coopéra
tives agricoles et les unions des coopéra
tives existantes devraient procéder à la
mise à jour de leurs statuts et à la soumis
sion à l'agrément de leurs statuts, soit
du préfet, avec avis du comité départe
mental d'agrément si le nombre des mem
bres est inférieur à 500 ou si la circons
cription est inférieure au département, soit
du ministre de l'agriculture, après agré
ment du comité national d'agrément dans
tous les autres cas.

Pour cette adaptation à la nouvelle légis
lation, un délai a été imparti selon deux
modalités: ou bien la coopérative existante
avait déjà eu l'agrément avant l'ordon
nance du 12 octobre 1915 et, dans ce cas,
la mise à jour devait intervenir dans les
deux ans de l'ordonnance du 12 octobre

1915, c'est-à-dire avant le 13 octobre 1947;
ou bien la coopérative n'avait pas obtenu
l'agrément avant l'ordonnance du 12 octo
bre 1945, et dans ce cas elle devait obte
nir l'agrément un an après le décret du
16 octobre 1916, pris en application de
l'ordonnance du 12 octobre 1945, c'est-à-
dire avant le 17 octobre 1947.

Ce sont ces deux délais que la proposi
tion actuelle vous demande de proroger
jusqu'au 31 décembre 1938.

Pourquoi cet ajournement ? Ce n'est pas
parce que les coopératives ont fait preuve
d'une négligence coupable ou encore parce
qu'elles se sont trouvées en face d'une im
possibilité matérielle, c'est simplement
parce que le statut de la coopération
qu'avait réalisé l'ordonnance du 12 octo
bre 1945 est en voie de modification.

Un projet gouvernemental a été établi
en accord avec le conseil supérieur de la
coopération agricole; il est soumis au Con
seil national économique; le Parlement en
sera saisi mais, naturellement, il ne pourra
pas être voté avant le 13 octobre 1947. C'est
pour cela que la proposition de loi de
mande la prorogation jusqu'au 31 décem
bre 1918 pour faire les formalités néces
saires.

Il n'y a qu'une exception, que vous trou
verez dans l'article 3, pour les coopératives
formées après le décret du 16 octobre 1946,
pris en application de l'ordonnance du
12 octobre ,1945.

Pourquoi cette exception ? Parce que les
coopératives qui se sont constituées après
ce décret ont pu d'emblée adapter leurs
statuts aux nouvelles règles légales et,
ensuite, parce qu'elles ne disposaient que
d'un délai de trois mois après leur cons
titution pour avoir l'agrément édicté. Par
conséquent, celles qui n'ont pas fait les
formalités nécessaires dans ce délai sont
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légalement inexistantes et l'on ne peut
pas demander pour elles la prorogation.

C'est dans ces conditions que nous vous
demandons d'adopter à l'unanimité,
comme l'a fait l'Assemblée nationale, la
proposition qui vous est soumise. (Applau
dissements. )

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?....

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :

« Art. 1". — Le premier alinéa de l'ar
ticle 55 de l'ordonnance n° 45-2325 du 12
octobre 1915 est modifié comme suit :

« Les sociétés coopératives agricoles et
leurs unions déjà agréées à la date de pro
mulgation de la présente ordonnance doi
vent au plus tari le 31 décembre 1948 met
tre leurs statuts respectifs en concor
dance avec les dispositions de cette der
nière e.t soumettre les statuts ainsi modi
fiés au comité d'agrément compétent. »
Personne ne demande la parole sur l'ar

ticle premier ?...
Je le mets aux voix.

(L'article premier est adopté.)

M. le président. — « Art. 2. — Les so
ciétés coopératives agricoles et leurs
unions .régulièrement constituées anté
rieurement au 17 octobre 1946 et non en
core agréées doivent présenter leur de
mande d'agrément au plus tard le 31 dé
cembre 1948. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les sociétés coopératives
agricoles et leurs unions constituées pos
térieurement au 17 octobre 1946 doivent
présenter leur demande d'agrément dans
les trois mois qui suivent leur création. »
—• (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 13 —

MAJORATION DES SALAIRES AGRICOLES

Discussion d'urgence et adoption d'un avis

sur un projet de loi. ^

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à valider les arrêtés
préfectoraux portant majoration de 25 p.
100 des salaires agricoles.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Roudel, rapporteur.
M. Roudel, rapporteur de la commission

de l'agriculture. Mesdames, messieurs, à
la suite du vote émis par l'Assemblée
nationale du projet de loi tendant à vali
der les arrêtés préfectoraux pris en appli
cation de la circulaire du 3 août 1946 et
augmentant les salaires agricoles de 25
pour 100 votre commission de l'agricul
ture a l'honneur d'en soumettre à votre
approbation le texte, qu'après examen elle
a approuvé à l'unanimité.
Cette loi, qui fait suite à la proposition

de la conférence nationale économique vi
sant à l'augmentation des salaires fans
l'agriculture, aura pour effet de supprimer
toutes les causes de conflits résultant du
fait que certains employeurs contestent la
validité des arrêtés préfectoraux pris à da
ter du 1er juillet 1946 et qui majoraient de
25 p. 100 les taux minima des salariés agri
coles; d'aillettrs, la-circulaire du 3 août

1946, qui donnait aux préfets le pouvoir
d'augmenter les salaires agricoles, pré
voyait en outre qu'un projet de loi serait
déposé rapidement en vue de la validation
des décisions préfectorales.

11 est certain que les retards apportés au
vote de cette loi sont présentement la
source de nombreuses instances en justice,
créant un climat préjudiciable au redresse
ment économique de la France et à l'esprit
de concorde si nécessaire au redressement
de notre agriculture. ■
C'est pourquoi votre commission de

l'agriculture unanime vous demande de vo
ter cette loi tant attendue par les ouvriers
agricoles et la grande majorité des exploi
tants. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans, la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion ue l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique :
« Article unique. — Les arrêtés préfecto

raux portant, avec effet du 1er juillet 1946,
majoration de 25 p. 100 des salaires agri
coles minima qui avaient été fixés en appli
cation de l'ordonnance n° 45-1490 du 7 juil
let 1945 relative à l'institution de commis
sions paritaires et à l'établissement de rè
glements de travail en agriculture, sont
validés à compter de ladite date. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet

de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 14 —

STATUT JURIDIQUE DE LA COOPÉRATION
AGRICOLE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à modifier
l'ordonnance du 12 octobre 1945 sur le sta
tut juridique de la coopération agricole.
La parole est à M. de Félice, rapporteur.
M. de Félice, rapporteur de la commis

sion de l'agriculture. Mesdames, messieurs,
la proposition de loi, qui vous est actuelle
ment soumise ne vise que les unions de
coopératives agricoles. Elle a ' pour but
d'augmenter la souplesse dans leur forma
tion.

Je n'ai pas besoin de dire ici l'impor
tance qu'ont les unions de coopératives
agricoles. Vous savez que par les stations
d'essais et d'expérimentation, et ipar les
agences qu'elles peuvent créer à l'étranger,
elles peuvent non seulement améliorer la
qualité de nos productions agricoles, mais
encore développer largement les débouchés
de ces produits.
L'ordonnance du 12 octobre 1945, mal

gré le but strictement économique de ces
unions de coopératives agricoles, a établi
la législation en s'inspirant d'un idéal en
quelque sorte administratif.
Elle a conçu ces unions selon nos cadres

territoriaux traditionnels : départements*
régions. Elle a calqué positivement la lé
gislation des unions de coopératives sur
celle des coopératives simples, c'est-à-dire
en exigeant que sept coopératives soient
à la base de ces unions. Enfin, elle a

décidé, croyant bien faire, qu'il y aurait
une union de coopératives par branche
d'activité, sans se douter qu'elle pouvait
ainsi involontairement travailler à ressus
citer les unions corporatives de la loi du
7 décembre 1940 et, grâce à l'agrément
dont je parlais tout à l'heure, aboutir à
la création d'unions d'obédience gouver
nementale semblables à celles par les--
quelles Mussolini avait réalisé l'encadre
ment économique de la nation.

C'est par réaction contre cette erreur
qu'a été conçue la proposition de loi qui
vous est soumise. Elle prévoit trois modifi
cations à la législation actuelle.
D'une part, les sociétés coopératives

pourront se constituer en unions. Le mot
unions est mis dans le texte au pluriel,
ce qui indique qu'une coopérative pourra
adhérer non seulement à une union
avec laquelle elle a une affinité économi
que particulière, mais qu'elle pourra éga
lement adhérer à des unions diverses
ayant des activités qui seraient complé
mentaires de sa propre activité.
D'autre part, la nouvelle loi décide que

les statuts pourront définir les circons
criptions des usines coopératives, qui,
elles, pourront recruter leurs adhérents
et délimiter leur rayonnement ailleurs
que dans les limites territoriales du dépar
tement ou la région.
Enfin, en ce qui concerne les éléments

qui constitueront les unions de coopéra
tives, il n'y aura plus ni limite inférieure,
ni limite supérieure.
D'une part, il n'y aura pas besoin, à

la base, de sept coopératives, et cela est
normal, puisque, du fait qu'une seule
coopérative adhérente doit se composer de
sept coopérateurs, le nombre des répon
dants est suffisant.

D'autre part, les sociétés coopératives
et même les unions pourront former en
se groupant une union, ce qui exclut
toute limite supérieure.
Je crois qu'il y a là une proposition

que nous devons adopter, car elle substi
tue à la préoccupation de l'unité adminis
trative que nous avons héritée de l'idéal
napoléonien l'idée de diversité économi
que. Nous ne serons en réalité infidè
les ni à Colbert, qui préside nos débats, ni
à la Révolution française qui a voulu libé-*
rer l'individu du carcan obligatoire des
corporations, si nous permettons par cette
loi aux unions de coopératives de se for
mer selon l'idéal de la liberté. (Applau
dissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide tle passer à la dis
cussion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Les alinéas 1er , 2 et 3
de l'article 3 de l'ordonnance n° 45-2325

du 12 octobre 1945 sont remplacés par les
dispositions suivantes :
« Les sociétés coopératives agricoles peu

vent se grouper en unions. Les circons
criptions des unions seront définies dans
les statuts. Ces unions peuvent compren
dre à la fois des sociétés coopératives et
des unions.

« Le nombre des coopératives et unions
formant une union peut être inférieur à
sept. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets jix voix l'avis sur la proposition

de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)'
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REMPLACEMENT DES CONSEILLERS

DE LA RÉPUBLIQUE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de là proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à compléter
l'article 3 de la loi du 5 avril 1917, relative
au remplacement des conseillers de la
République ' décédés, démissionnaires ou
invalidés.. ■ .
Dans la discussion générale, la parole est

à M. Grumbach, rapporteur.

M. Salomon Grumbach, rapporteur de la
commission du suffrage universel. Mes
chers collègues, vous vous souvenez que
nous avons discuté, il y a quelques mois,
la proposition de loi relative au remplace
ment des conseillers de la République dé
cédés, démissionnaires ou invalidés. C'est
un chapitre assez triste et voilà qu'il nous
revient.
Dans sa séance du 8 août 1917, l'Assem

blée nationale a voté une nouvelle rédac
tion de l'article 3 de la loi du 5 avril 1917

car elle a estimé que l'expression « délé
gués du collège électoral », inscrite dans
le texte, pouvait prêter à des malentendus.
Pour les éviter, elle a adopté la rédac

tion suivante :

« Si le département ne compte qu'un
siège de conseiller élu dans le cadre dépar
temental, l'Assemblée nationale proclame
élu le candidat choisi, soit parmi les dé
putés ou conseillers généraux du départe
ment, soit parmi les délégués élus au col
lège électoral ayant procédé à l'élection
du conseiller dont le siège est vacant. »
C'est ce texte qu'on vous demande d'ap

prouver.
Ayant relu le texte original j'ai constaté

— je m'en excuse auprès de l'Assemblée
nationale — que, dans la hâte de ses déli
bérations, elle avait oublié d'ajouter la
partie principale à la nouvelle rédaction.

M. le Montalembert. Parfaitement I

M. le rapporteur. Voilà comment cela
s'est fait. L'auteur de la proposition,
M. Schmitt, avait ajouté à la fin de sa nou
velle rédaction trois points de suspens'on,
ce qui signifiait qu'on reprenait le reste
de l'ancien article. Et il avait ajouté les
mots : « {Le reste sans changement.) »,
malheureusement sans spécifier s'il s'agis
sait du reste de la loi ou du reste de
l'article.

Dans le rapport de M. Reille-Soult, il est
dit également : « (Le reste sans change
ment.) » mais les trois points de suspen
sion sont remplacés par un seul; puis les
guillemets sont fermés. Et la formule :
« Le reste sans changement » a disparu.
C'était donc la nouvelle loi ; mais, lors

qu'à la commission nous l'avons étudiée,
nous avons constaté que, si nous la ren
voyions telle que nous l'avions reçue, la
partie importante, là partie essentielle
même de l'ancien article 3, celle qui avait
fait l'objet d'une assez longue discussion,
serait supprimée.
Je vais vous relire l'ancien article 3 :

« Si le département ne compte qu'un
siège de conseiller élu dans le cadre dépar
temental, l'Assemblée nationale proclame
élu le délégué au collège électoral du dé
partement, appartenant au même parti ou
organisation politique que le conseiller à
remplacer et désigné au choix de l'Asscm-"
blée par le parti ou l'organisation politique
intéressé. »

Le principe est que ce soit le parti au
quel a appartenu le siège vacant qui peut
de nouveau designer un titulaire pour ce
siège dont le propriétaire a disparu.
Je me suis mis en rapport avec l'Assem

blée, il paraît que ce n'est qu'une erreur.
Trop heureux, comme membre de la

chambre de réflexion, de réparer l'erreur
et de permettre à nos collègues, par une
deuxième lecture, de compléter le texte, je
me permets alors de vous le soumettre,
au nom de la commission du suffrage uni
versel, avec les modifications ainsi moti
vées et qu'elle vous propose à l'unanimité.
Cette rédaction <ne permet plus aucun

malentendu et maintient le principe essen
tiel inscrit dans la loi. L'Assemblée nous
sera certainement reconnaissante pour le
petit service que nous avons pu lui rendre.
(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?... '

La discussion générale est close.
. Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique :

<« Article unique. — L'article 3 de la loi
du 5 avril 1917 relative au remplacement
des conseillers de la République décé
dés, démissionnaires ou invalidés, est ainsi
modifié:

« Si le département ne compte qu'un
siège de conseiller élu dans le cadre dépar
temental, l'Assemblée nationale proclame
élu le candidat désigné par le même parti
ou organisation politique que le conseiller
à remplacer et choisi, soit parmi les dépu
tés ou conseillers généraux du départe
ment, soit parmi les délégués élus au col
lège électoral ayant procédé à l'élection du
conseiller dont le siège est vacant. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur l'article uni

que de la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)
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SECOURS A LA VILLE DE BREST

Discussion d'urgence et adoptiori d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, ouvrant les crédits nécessaires
pour les secours de première uigence, à
allouer aux habitants de la ville de Brest

et environs, victimes de l'explosion du
28 juillet 1947.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Pohar, rapporteur général de la
commission des finances.

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Mes chers col
lègues, après le sinistre dont vient d'être
victime la ville de Brest, vous trouveriez
anormal que votre commission des finances
ne se soit pas prononcée dans son unani
mité en faveur du texte qui vous est sou
mis.
La commission des finances vous invite

donc à voter ce texte.

M. le président. La parole est à
M. Jaouen.

M. Yves Jaouen. Mesdames, messieurs,
l'obstination avec laquelle le destin
s'acharne sur la cité de Brest porterait les

habitants à le' maudire s ils ne savaient

que la France, tout entière, se penche
avec une affection fraternelle sur sa grande
détresse. (Applaudissements .) ■
Je veux, sans plus tarder, au nom de

mes collègues signataires de la (proposition
de résolution déposée le mardi 29 juillet,
adresser les vifs remerciements de la popu?
lation brestoise aux membres du Conseil

de la République pour le vote unanime
de solidarité nationale de cette Assem

blée, vote qui est allé droit au cœur des
sinistrés.

Notre sincère gratitude va à notre dis
tingué président, M. Monnerville, pour
l'hommage émouvant qu'il a bien voulu
rendre à Brest, terre de résistance à l'Alle
mand, terre de fidélité à l'union de la Bre
tagne, à la France. (Applaudissements .)
Nous avons été également extrêmement

sensibles aux paroles d'encouragement et
de sollicitude prononcées par M. le garde
des sceaux, au nom du Gouvernement qui
doit apporter une aide efficace et immé
diate à notre ville martyre.
Tandis qu'avec un courage exemplaire

les Brestois pansaient les blessures de la „
guerre 1939-1915 encore ipour longtemps "
largement ouvertes, une catastrophe qui
rappelle celle de juin 1940 précédant de
quelques heures l'invasion allemande, qui
rappelle celle d'août-septembre 1941 piécé-
dant l'écrasement des troupes hitlériennes,
une autre catastrophe, qui rappelle en bien
des points celle de Texas City, vient encore
de se produire sur la rade de Brest.
Un navire de commerce prenait feu,

c'était l'Océan Liberty, s'étendant de ses
cent vingt mètres de long sur un plan
d'eau magnifique, chargé de marchandises
diverses, dont du nitrate d'ammonium.
Après plus de cinq heures d'efforts, de

remorquage et de lutte contre l'incendie,
. menés conjointement par les autorités ci
viles et la marine nationale, le beau navire
fut littéralement soulevé par une explo
sion et, avec un iracas infernal et une
violence inouïe, lançait à travers l'espace
des jets de feu et des pièces de fer incan
descentes sur une ville en pleine activité.
- Brest, ville martyre, payait à nouveau
un lourd tribut au malheur. Ce sinistre

causait des ravages plus importants que
ceux déplorés dans beaucoup de villes de
France déclarées sinistrées à la suite de
la libération du territoire.

Le bilan de cette catastrophe, vingt-cinq
morts pour le moment, des centaines de
blessés, dont trois cents environ grave-
ments atteints, la destruction par le feu
de l'usine à gaz et de dépôts de pétrole,
de hangars et bâtiments du port et de la
ville, tous péniblement et récemment re
construits, l'effondrement d'habitations
provisoires édifiées par le ministère de la
reconstruction et de l'urbanisme, des dom
mages causés par le souffle ou les pièces
de fer tordues comme des fils de laiton,
rendant inhabitables, une fois de plus, un
grand nombre d'immeubles.
Quant aux responsabilités du nouveau

malheur qui vient de s'abattre sur la ré
gion brestoise, rien n'est plus difficile que
de les apprécier et de les affirmer quand
il s'agit de choses de la mer.
Les responsabilités ? C'est un devoir im

périeux, certes, de les rechercher, comme
c'est un devoir de la nation de se pencher
avec sollicitude sur la situation nouvelle
faite à des orphelins, à des veuves, à des
sinistrés, à des blessés frappés durement
et pour toute leur vie dans leurs moyens
de travailler et de vivre. Mais les respon-

' sabilités doivent être recherchées dans la
paix des esprits et en dehors de tout parti
pris. C'est, fort heureusement, ce que le
Gouvernement a admis.
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. Une enquête officielle a été ordonnée.
Elle comportait trois branches parallèles:-
les ministères des travaux publics, de la
marine et de la guerre.
Elle a conclu : ni sabotage, ni malveil

lance à l'origine du sinistre. Tout ce qui
était humainement possible a été fait pour
limiter les dégâts. Seul le nitrate d am
monium est responsable. Je ne juge pas,
je constate. Mais le Gouvernement a voulu
épuiser toutes les possibilités de recher
ches et a désigné une enquête parlemen
taire qui, sur place, s'est entourée de tous
les renseignements de nature à -apporter
toute la lumière que nous désirons, claire
et pure, sur cette catastrophe.
N'est-il pas raisonnable d'attendre le dé

pôt des conclusions de cette commission
d'enquête avant d'admettre ou de rejeter
une opinion ? -
Je réponds affirmativement. La question

qui se pose à nous réside simplement dans
les modalités à définir pour que la popu
lation sinistrée reçoive une aide efficace
immédiate en matériaux de construction
et en crédits. Il reste à la nation à accom
plir un devoir urgent de solidarité.
Quelques heures après le sinistre, nous

avons attiré l'attention bienveillante du

Gouvernement sur la situation de Brest,
par le dépôt d'une proposition de résolu
tion appuyée par tous nos collègues du
Finistère, sans exception.
Depuis, nous avons mesuré l'étendue des

dégâts et abouti à une dépense en francs
de l'ordre de deux milliards; en tonnes:
briques creuses, 2.000; plâtre, 2.000; ci
ment, 1.000; monnaie matière acier, 300;
monnaie -matière fonte, 100; peinture, 50;
tôle mince, 100; zinc, 300; soudure et
plomb au prorata du zinc; fibro-ciment,
500; tôles américaines, 150; en mètres
cubes: contreplaqué, 25; bois, 3.000; en
mètres carrés:,verre à vitre avec mastic,
50.000.

" Il est évident qu'une attribution parti
culière de pneus et d'essence est indis
pensable pour effectuer les transports né
cessités par les travaux dus à la catas
trophe.
Il reste bien entendu que ces contin

gents doivent être attribués en plus de
ceux accordés trimestriellement aux sinis

trés au titre des dommages de guerre.
Quant aux ardoises, les renseignements

que nous possédons nous permettent de
déclarer que le ministère de la production
industrielle devra procéder à des réquisi
tions pour assurer la livraison par les
usines de production.
J'attire l'attention des ministères inté

ressés sur le fait que chaque jour de
pluie aggrave l'état des immeubles et, par
conséquent, éloigne le retour dans leur
foyer des exilés brestois.
L'on pensera peut-être qu'il y a dans

d'autres régions des sinistrés dans la
même situation. Je répondrai: oui, hélas!
mais ceux-là, fort heureusement, ne sont
pas sinistrés comme nous pour la troi
sième fois en cinq ans.
Il est, parmi nos sinistrés, une catégorie

intéressante au plus haut point représen
tée par ceux qui, déjà sinistrés en 1940 et
plus tard, ont emprunté pour réparer leur
immeuble et, bien qu'ayant déposé leur
dossier au service de M.R. U., n'ont pas
encore été indemnisés.

La situation dans laquelle ils se trou
vent les transforme aujourd'hui en débi
teurs vis-à-vis de leurs créanciers.

M. le ministre de la reconstruction ne
peut-il pas, ne doit-il pas effectuer, sous
son contrôle rigoureux, sans plus attendre,
des virements de crédits permettant d'al
louer à ces sinistrés, sinon la totalité au

moins un pourcentage des sommes qu'ils
ont, en fait, avancées pour le compte de
l'État ?

La situation de beaucoup d'entre eux est
tragique et il est urgent d'y porter remède.
Peut-on -savoir- si la décision qui s'impose
sera prise prochainement ?
Nous vous prions, certes, de 'bien vou-

Ijir voter le crédit de 250 millions. Nous
demandons, en outre, que ce crédit, étant
mis immédiatement à la disposition du mi
nistère des travaux publics, serve à la dé
légation brestoise de ce ministère pour ac
quitter les travaux d'urgence, afin que les
artisans et les entrepreneurs sachent que
leurs factures constituent (fne créance cer
taine.

Ce crédit ne peut se concevoir qu'à titre
de démarrage. Il devra être suivi très pro
chainement d'autres crédits. Or, le Parle
ment va partir en vacances. Les sinistrés
ne peuvent attendre la fin des vacances
du Parlement.

Quelles sont les modalités qui permet
tront de réaliser « l'aide immédiate et ef
ficace » promise le 29 juilet à cette tri
bune au- nom du Gouvernement par M. le
garde des sceaux ?
Une lourde inquiétude pèse sur la po

pulation de la région brestoise, que des
sinistres successifs frappent obstinément.
C'est l'image du blessé que le malheur
cherche à achever.

Mais les Brestois, attachés à leur sol, ani
més du courage légendaire des marins har
dis et volontaires, veulent surmonter »es
redoutables difficultés nées des blessures
cruelles et de la guerre et de la catastro
phe du 28 juillet. Il serait souverainement
injuste de ne pas venir effectivement au
secours de la malheureuse cité.
Au nom du mouvement républicain po

pulaire, 'je me permets de résumer mon
intervention que l'Assemblée a bien voulu
écouter avec bienveillance, ce dont je la
remercie très sincèrement.
La façon de donner vaut souvent mieux

que ce qu'on donne. La meilleure façon
doit se traduire : primo, au titre de la ca
tastrophe du 28 juillet 1947, par une ou
verture rapide de nouveaux crédits né
cessaires, à mettre à la disposition du mi
nistère des travaux publics et à répartir
équitablement, tout comme le premier
crédit de 250 millions, entre les diverses
activités économiques; par une expédition
urgente de matériaux de reconstruction à
mettre à la disposition du M.R.U., en ac
cord avec le ministère de la production
industrielle.

Secundo, au titre des dommages de
guerre, par l'ouverture de crédits permet
tant au M.R.U. de rembourser aux sinis

trés de guerre dont la reconstruction au
torisée est en cours, les avances faites pour
le compte de l'État, seul moyen de repren
dre les travaux interrompus faute de tré
sorerie suffisante, seul moyen de lutter
contre la crise très grave du logement, ac
centuée par la récente catastrophe.
C'est ainsi qu'aux paroles de sollicitude

prononcées par les voix les plus autori
sées des deux Assemblées et du Gouver
nement, viendront s'ajouter les actes.
Par des réponses précises aux questions

piécises posées, je vous prie, monsieur le
teprésentant du Gouvernement, de li/er
le voile de l'inquiétude qui s'étend au-des
sus des malheurs que supportent stoïque
ment les populations sinistrées de la ré
gion brestoise.
Mon dernier mot sera pour vous fiire

part de leur sentiment d'espérance en la
France généreuse et fraternelle. (Applau
dissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

Je consulte de Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. « Art. 1er Il est ouvert
au ministère des travaux publics et des
transports, en sus des crédits accordés par
la loi du 30 mars 1947 et par des textes
spéciaux, un "crédit de 200 millions appli
cable aux chapitres ci-après du budget
des travaux publics et des transports (I. —
Travaux publics et transports) :
Chapitre 9172. — Travaux urgents de

remise en état du port de Brest, 50 mil
lions de francs. - 1

« Chapitre 9173. — Travaux urgents de
mise hors d'eau et de fermeture des im^
meubles d'habitations de Brest, endomma
gés par l'explosion du 28 juillet 1947, 150
millions de francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er .-

(L'article l6r est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Il est ouvert
au ministère de l'intérieur, en sus des
crédits accordés par les lois des 23 décem
bre 1946 , 30 mars 1947 et 28 juin 1947 et
par des textes spéciaux un crédit de 50
millions de francs applicable au chapitre
6012 « Secours aux victimes de l'explosion
du 28 juillet 1947 à Brest » du budget de
l'intérieur pour 1947. » (Adopté.)

« Art. 3. — La gestion des crédits, fai
sant l'objet des articles premier et 2 ci-
dessus, sera assurée par l'ingénieur en
chef des ponts et chaussées chargé du ser
vice maritime du département du Finis
tère, agissant par délégation des ministres
des travaux publics et des transports, et
de l'intérieur. » (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté .y

M. Je président. Je constate que l'avis est
adopté à l'unaniitiité.
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AVANCES DU TRÉSOR A LA VILLE
DE MARSEILLE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à autoîiser
l'octroi d'avances exceptionnelles du Tré
_sor à la ville de Marseille.

Dans la discussion générale, la parole est
à M. le rapporteur.

M. Reverbori, rapporteur de la commis
sion des finances. Mes chers collègues,
je m'excuse de l'incorrection involontaire
que j'ai commise à l'égard de notre Con
seil par mon -bsence au moment où
j'étais appelé à rapporter cette question.
Je dois dire que la séance de la com

mission des finances s'est terminée à midi
et demie, que le rapport venait de m'être
confié et qu'il m'a fallu, malgré tout, urt
certain temps pou- essayer d'établir un
rapport assez complet, pour que je puisse
vous le soumettre.
Votre commission des finances a adopté

ce matin le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, tendant à autoriser l'oc
troi d'avances exceptionnelles du Trésor à
la ville de Marseille.

. Pourquoi un tel projet de loi, et pour
quelles raisons est-il limité à la seule ville
de Marseille ?
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- L'exposé des motifs du projet gouverne
mental nous indique que depuis plusieurs
années les services industriels et commer
ciaux d'un grand nombre de collectivités
locales subissent d'importants déficits d'ex^
ploitation. 'Les causes complexes et diver
ses en sont, hélas ! bien connues de nos
collègues administrateurs de communes
importantes.
Les difficultés atteignent particulière

ment les entreprises de distribution de
gaz, les voies ferrées d'intérêt local, les
tramways urbains, et même quelquefois
les réseaux de distribution d'eau.

Les pertes subies par les services publics
de la ville de Marseille ont été particuliè
rement élevées. Pour les couvrir, jusqu'au
milieu de l'année 1946, la ville a dû recou
rir de façon répétée à des avances du
Trésor qui atteignent au total 290 millions
de francs.

Depuis lors, le préfet administrateur,
puis la nouvelle municipalité ont sollicité
d'autres avances au bénéfice du service

des eaux, de la régie du gaz et de la com
pagnie des tramways actuellement sous
séquestre.
Il est certain que la situation financière

de ces services est actuellement très cri
tique. Depuis plusieurs mois l'exploitation
ne peut être poursuivie qu'au prix de
divers expédients assez peu recommanda
bles: utilisation des frais de travaux de ré
équipement et d'entretien pour le règle
ment des dépenses courantes, retards
considérables des payements envers les
fournisseurs et en particulier envers le
groupement charbonnier et gazier auquel
sont dus près de 130 millions de frc:.:s.
Toutefois, étant donné l'importance de

l'aide déjà consentie à 'Marseille par le
Trésor, il n'est pas possible à M. le minis*
tre des finances d'accorder à cette ville
de nouvelles avances. ■■ ■
En effet, l'article 70 de la loi du 31 mars

1932, dont les dispositions viennent d'être
rendues plus rigoureuses encore par l'ar
ticle 12 de la loi du 23 décemre 1946, ne
lui permet d'intervenir en faveur des col
lectivités publiques qu'en cas d'insuffi
sance momentané? de trésorerie.

Les demandes de Marseille, alors qu'au
cune possibilité de remboursement n'est
encore acquise, ne répondent manifeste
ment pas à cette condition.
Le projet de loi que nous discutons a

donc pour objet d'autoriser spécialement
le Trésor à accorder à Marseille l'aide
qu'elle demande dans la limite d'un maxi
mum de 350 millions de francs qui pa
rait cependant pouvoir satisfaire aux be
soins actuels et prochains.
La commission des finances de l'Assem

blée nationale avait d'abord envisagé
d'autres moyens, comife, par exemple, ce
lui qui vient immédiatement à l'esprit,
de conseiller à la ville de Marseille d'em
prunter, ainsi que cela se fait dans la
plupart des communes.

Cependant convaincue par les argu
ments du Gouvernement et comprenant
qu'il y avait pour cette ville des nécessi
tés absolues, elle avait ensuite accepté le
texte primitif de l'article premier, tout en
précisant les limites dans lesquelles le
prêt devait être consenti.

Je ne vous ferai pas le récit, qui pour
rait être humoristique, mais qui, en réa
lité, est assez affligeant, des vicissitudes
subies par le texte de la loi devant l'As
semblée nationale. Adopté une premireJois
article par article, il fut finalement re
poussé lors du vote sur l'ensemble. Repris
le lendemain par M. Cristofol, il fut cette
fois adopté presque sans discussion.
Votre commission des finances en a déli

béré longuement ce matin. Tout en recon

naissant qu'il y a un précédent fâcheux à
faire appel au "budget de l'État pour com
penser les déficits communaux, elle a ac
cepté, dans son texte même, l'article pre
mier accordant une. avance de 350 millions
à la ville de Marseille, mais laissant au
ministre des finances le soin de fixer le
taux de l'intérêt et les conditions de rem
boursement.

En ce qui concerne l'article 2 qui pré
voit,- et ceci est fort intéressant, la créa
tion d'une commission spéciale chargée
d'enquêter sur les causes des déficits, de
déterminer les -responsabilités encourues
et de-proposer les solutions propres à sup
primer ces mêmes déficits, votre commis
sion des finances a rejeté le \exte adopté
par l'Assemblée nationale et a repris, en
la modifiant légèrement, la rédaction gou
vernementale. Elle n'a pas voulu, en effet,
qu'une loi a caractère très limité comporte
un article de portée générale. Il y a là
un déséquilibre qui a frappé l'unanimité
de votre commission.

De plus il y a là une amorce, que nous
estimons grave, permettant une générali
sation de ces avances, alors que la- loi du
23 décembre 1946 est, à cet égard, fort
nette et réduit l'octroi des prêts à des
cas très particuliers.
Mesdames et messieurs, je vous demande

donc de bien vouloir voter l'avis sur le

projet de loi tel qu'il vous est présenté
par votre commission des finances. Il ne
s'agit pas de favoriser plus particulière
ment la ville de Marseille, mais de tenir
compte que son régime municipal a été
modifié en 1938, qu'un administrateur dé
pendant directement de l'État y a rem
placé la municipalité élue et que les con
seils municipaux qui se sont . succédé
depuis la Libération ont hérité une suc
cession lourdement obérée. Nous espérons,
par la vote de ce projet, permettre à la
ville de Marseille d'assainir ses finances,
pour le plus grand bien de ses propres
administrés et des finances de l'État.

(.Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale ?
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage A la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de Par -
ticle 1 er :

1« Art. 1 er. — Le ministre des finances
est autorisé à accorder des avances à la

ville de Marseille, sur les ressources du
Trésor, dans la limite d'un montant maxi
mum de 350 millions de francs. Le taux
d'intérêt et les conditions de rembourse

ment de ces avances seront fixés par
arrêté du ministre des finances lorsque la
commission prévue à l'article 2 de la pré
sente loi aura dépose ses conclusions sur
les moyens d'apurer les déficits passés et
d'éviter les déficits futurs. »

Il n'y a pas d'observation sur l'arti
cle 1r ?...

Je le mets aux voix.

IL'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2 (nouveau). «—
En vue de remettre en ordre les finances
de là ville de Marseille, il est constitué,
sous la présidence du ministre des finan
ces, une commission comprenant le mi
nistre de l'intérieur, deux représentants
de la commission des finances de l'Assem
blée nationale et un représentant de la
commission des finances du Conseil de la
République.

« Cette commission pourra s'adjoindre
comme rapporteurs des membres des
grands corps de l'État.
'« Elle aura pour mission : 1° de recher

cher toutes les responsabilités et les cau
ses des défic:'s constatés dans l'exploi
tation des services publics de la ville de
Marseille ; 2° de déterminer les mesures
nécessaires . pour supprimer les déficits
ayant néces ité l'avance prévue à l'arti
cle lw. » '

Je suis saisi d'un amendement de
Mlle Mireille Dumont, tendant à reprendre,
pour cet article, l.e texte adopté par l'As
semblée nationale.

La . parole est à Mlle Mireille Dumont
pour soutenir son amendement.

■ Mlle Mireille Dumont. Mesdames, mes

sieurs, je demande que l'on reprenne le
texte de l'Assemblée nationale, car le
texte de la commission des finances est

légèrement vexatoire — le mot est peut:
être exagéré — pour la ville de Marseille,
étant donné surtout que depuis que Mar
seille a un conseil municipal et un maire
à sa tête, c'est-à-dire depuis le 22 décem
bre 1946, le budget municipal est en équi
libre.

Comme l'a très bien dit M. le rapporteur
de la commission, la ville de Marseille a de
très lourdes charges, puisque le déficit que
nous avons hérité s'élève à plus d'un
milliard. Nous ne nous élevons pas, bien
sûr, contre la création d'une commission
qui viendrait contrôler la gestion des ser
vices publics, d'autant plus que ces der
niers ont été cédés à des sociétés et que
nous sommes acharnés à demander leur
retour à la ville de Marseille elle-même.
Nous devons dire que cette situation

désastreuse est due au fait que ce ne sont
pas des élus mais le Gouvernement lui-
même qui a pris en mains la gestion de la
ville de Marseille pendant sept années, et
nous aurions aimé qu'à notre arrivée au
conseil municipal, une commission ait
constaté dans quel état nous prenions les
finances de la ville.

Je dois aussi soul'gner que le texte de
l'Assemblée nationale a fait l'unanimité
de tous les élus des Bouches-du-Rhône, à
quelque parti qu'ils appartiennent.
Je vous demande, mes chers collègues,

eu égard à l'effort que fait la municipalité
marseillaise pour l'assainissement des fi
nances de la ville et étant donné que cette
situation des services publics est passa
gère, car nous voulons en reprendre la
gestion, de voter le texte de l'Assemblée
nationale sans modification. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le rapporteur. Je demande à notre
collègue Mlle Dumont de ne pas voir, dans
le texte que nous avons présenté, une in
tention malveillante quelconque vis-à-vis
de la ville de Marseille. Nous avons simple
ment voulu indiquer, en reprenant le texte
gouvernemental, que nous trouvions anor
mal de voir, dans un texte de loi très par
ticulier — quoiqu'il ait pour titre : v Projet
de loi tendant à autoriser l'octroi d'avan
ces exceptionnelles du Trésor à la ville de
Marseille » — un article, d'une portée gé
nérale, qui permettrait ensuite à la com
mission créée d'envisager la situation de
toutes les villes ayant un déficit et solli
citant des avances de l'État.

Il n'est pas souhaitable que d'autres
municipalités réclament des avances de
l'État, et nous pensons que, dans l'intérêt
de la ville de Marseille elle-même, il est
préférable que la commision dont la créa
tion est prévue ait une mission très limi
tée, de façon à pouvoir se mettre immé
diatement au travail et à aboutir le plus
rapidement possible à l'octroi de l'avance
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de 350 millions qui permettra d'équilibrer
les finances de la ville de Marseille.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

Mlle Dumont. Je maintiens mon amende
ment, et j'ajoute que, dans l'exposé des
motifs du projet, il est bien spécifié qu'il
s'agit de la ville de Marseille seule.
La commission prévue ne serait d'ail

leurs nuisible à aucune autre ville puis
qu'elle a pour but d'apporter une aide aux
conseils municipaux élus.
Aussi je demande à M. Reverbori de

■vouloir bien accepter mon amendement,
car la ville de Marseille a eu à souffrir
dans son amour-propre et dans ses finan
ces de la situation exceptionnelle à elle
faite ipar la tutelle qui lui a été imposée
jusqu'en fin 1946.
Je suis le portenparole de m'es conci

toyens en vous demandant de bien vou
loir voter le texte de l'Assemblée natio
nale que j'ai repris.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission main
tient son point de vue et entend préciser
qu'il n'y a aucun parti pris de sa part
contre la ville de Marseille et les habi
tants de cette charmante ville. (Sourires.)

M. de Montalembert. Je demande la
parole.

M. le président. La (parole est à M. de
Montalembert.

M. de Montalembert. Les avances ne
devraient être octroyées que lorsque la
commission d'enquête aurait statué, sinon
c'est une «prime à la mauvaise gestion.
Les maires quf administrent bien sont

froissés de voir donner de l'argent à ceux
dont la gestion a été mauvaise, quels
qu'ils soient.

M. le rapporteur. Je précise, pour notre
collègue M. de Montalembert, que l'admi
nistration de Marseille a un caractère très
spécial en ce sens qu'en 1938 la munici
palité élue a été déchargée de l'adminis
tration de la ville au profit d'un adminis
trateur relevant de l'État. Par conséquent,
il semble tout à fait normal qu'actuelle
ment l'État prenne en charge le déficit
que son administrateur a créé ou laissé
se créer.

M. de Montalembert. Il n'entre nullement
dans mon intention d'incriminer une ges
tion quelconque actuelle ou passée.
Mais mes collègues, maires comme moi-

même seront sans doute d'accord pour
constater que c'est tout de même une
prime à la mauvaise gestion que d'allouer
des prêts de l'État pour combler le déficit
budgétaire d'une commune. Ce n'est pas
comme cela que l'on agit dans nos com
munes. (Exclamations à l'extrême gauche.)

.M. le -président. Je consulte le Conseil
de la lléjpublique sur l'amendement de
Mlle Dumont, qui tend à reprendre, (pour
l'article 2, le texte adopté par l'Assemblée
nationale.

(L'amendement n'fist pas adopté .)

M. le président; Je mets aux voix l'arti
cle 2 du texte de la commission.

(L'article 2, ainsi rédigé, est adopté.),

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'avis sur la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté .)

— 18 —

ORGANISATION . MUNICIPALE

Discussion d'urgence
d'un avis sur une proposition de loi

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à modifier
la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation
municipale.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Vignard, rapporteur.

M. Valentin-Pierre Vignard, rapporteur de
la commission de l'intérieur. Mesdames,
'messieurs, le texte sur lequel vous allez
avoir à vous prononcer tend à modifier sur
deux points la loi municipale du 5 avril
1884.

D'abord, l'article 1er de la proposition
modifie, quant au nombre, la composition
des conseils municipaux.
Dans les communes de 30.001 à 40.000 ha

bitants, le nombre des conseillers muni
cipaux serait de 31 au lieu de 30; dans
celles de 40.001 à 50.000 habitants, il serait
de 33 au lieu de 32 ; dans celles de 50.001 à
60.000 habitants, il serait de 35 au lieu de
34, et, dans celles de plus de 60.000 habi
tants, il serait de 37 au lieu de 36.
Bien que la commission de l'intérieur

n'ait eu entre les mains que le seul texte
voté par l'Assemblée nationale et que la
discussion ouverte à cette Assemblée ait
été très brève et ne nous ait apporté que
peu de lumière, il n'est pas difficile d'in
terpréter l'intention de l'auteur de la pro
position.
Il a voulu substituer au nombre pair

qui permet le partage égal des voix, ori
gine de difficultés parfois insurmontables
dans l'administration municipale, le nom
bre impair qui rend ce partage égal impos
sible.

Je dis « difficultés insurmontables », car
il n'est pas rare que le ministre de l'inté
rieur soit obligé de dissoudre des conseils
municipaux dans lesquels il s'est formé
deux blocs irréductibles, d'importance
égale.
Votre commision ne s'est pas arrêtée à

l'objection suivante qui pourrait être faite,
à savoir que le nombre impair redeviendra
nécessairement pair dans le cas, par exem
ple, où le maire se retirera au moment
où le conseil municipal examinera ses
comptes.

C'est là un cas exceptionnel et votre com
mission de l'intérieur a été unanime à
penser que l'acceptation du principe de
l'imparité serait de nature à faciliter' dans
la vie municipale courante, le fonctionne
ment des assemblées locales.

Mais elle a estimé qu'il n'y avait pas
lieu d'en limiter l'aplication aux seules
communes de plus de 30.000 habitants.
Dans l'échelle de la loi de 1884, il y a

un autre secteur de communes dans les

quelles le nombre des conseillers munici
paux resterait pair; il s'agit des communes
de moins de 2.501 habitants.

Votre commission a estimé qu'il n'y avait
aucune raison de ne pas soumettre ces com
munes à la même règle et elle vous pro
pose d' unifier le système en décidant que,
dans tous les cas, le nombre des conseil
lers municipaux sera impair.
Pour les communes de moins de 2.500

habitants, le tableau serait donc le sui
vant: 11 conseillers municipaux, au lieu
de 10, dans les communes de moins de
500 habitants, 13 conseillers municipaux
dans les communes de 501 à 1.500 habi
tants; 17 conseillers municipaux dans les
communes de 1.501 à 2.500 habitants.

Il n'y a rien de changé pour les com
munes de 2.501 à 3.000 habitants, pour les
quelles la loi de 1884 a déjà fixé à un
chiffre impair le nombre des conseillers
municipaux. ' *
Le deuxième point sur lequel porte la

proposition de loi est le droit de déléga
tion de vote attribué aux conseillers muni
cipaux empêchés.
Désormais, le conseiller municipal em

pêché- d'assister à une séance pourrait 1
donner à un collègue de son choix pou
voir écrit de voter en son nom.

Votre commission de l'intérieur n'a pas
cru possible de vous proposer tel quel le
texte qui vous est soumis. Elle a estimé
que la distinction entre les communes où
les conseils municipaux ont un caractère
plus administratif que politique et celles
où, quoi qu'on veuille, l'aspect politique
l'emporte, devait être appliquée également
ici, comme elle le sera demain, sans
doute, en matière de mode de scrutin.
Elle vous propose donc de -n'autoriser

la délégation de vote que pour les conseil
lers municipaux qui seront élus à la repré
sentation proportionnelle.
En effet, il nous a paru naturel que,

dans les communes où les partis sont le
plus fortement organisés — où, du moins,
ils le seront par nécessité — les repré
sentants d'un même parti ou de partis
voisins puissent se faire suppléer par un
de leurs collègues. Mais, dans toutes les
autres communes, elle a cru que l'absen
téisme municipal serait difficilement ad
mis et compris.
Là encore, cependant, pour les commu

nes où les conseils municipaux sont élus
mk la représentation proportionnelle, nous
"apporterons une restriction.

Il ne nous a pas paru possible d'admet
tre la délégation de vote pour les élec
tions ou les désignations de personnes,
Nous vous proposons donc de décider

que, pour ces élections et désignations,
le vote restera personnel et qu'il ne pour
ra pas y avoir délégation.
En conséquence, votre commission de

l'intérieur vous propose d'adopter le
texte dont M. le président va vous don
ner lecture. (Applaudissements .)

M. de Montalembert. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. de
Montalembert.

M. de Montalembert. Je me permets de
faire observer que la commission du suf
frage universel n'a pas été saisie, tout au
moins pour avis, de cette proposition de
loi.

M. le président. Mon cher collègue, la
proposition de loi a été renvoyée pour le
fond à la commission de l'intérieur, com
me cela avait été le cas à l'Assemblée na
tionale.

La commission du suffrage universel
n'a pas demandé qu'elle lui soit renvoyée
pour avis.
Personne* ne demande plus la parole

dans la discussion générale ?...
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la disj
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Art. 1". — L'article 10 de la loi du
5 avril 1884 sur l'organisation municipale
est modifié ainsi qu'il suit:

« Le conseil municipal se compose de
11 membres dans les communes de
500 habitants et au-dessous;

« De 13 dans celles de 501 habitants à
1.500 habitants;
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« De 17 dans celles de 1.501 habitants à
2.500 habitants;

« De 21 dans' celles de 2.501 habitants à

3.500 habitants;
« De 23 dans celles de 3.501 habitants à

10.000 habitants;
« De 27 dans celles de 10.001 habitants

à 30.000 habitants;
« De 31 dans celles de 30.001 habitants

à 40.000 habitants;
« De 33 dans celles de 40.001 habitants

à 50.000 habitants ;
« De 35 dans celles de 50.001 habitants

à 60.000 habitants;
« De 37 dans celles de 60.001 habitants

et au-dessus. »
« (Le reste sans changement.) »
Personne ne demande la parole sur l'ar

ticle 1er ?... .
Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le premier
alinéa de l'article 51 de la loi du 5 avril
1884 sur l'organisation municipale est
complété ainsi qu'il suit:

« Après les mots: « Les délibérations
sont prises à la majorité absolue des vo
tants », est insérée la disposition suivante:

« Dans les communes où. les conseillers

municipaux seraient élus à la représenta
tion proportionnelle et pour les votes au
tres que ceux ayant pour objet des élec
tions ou désignations de personnes, un
conseiller municipal empêché d'assister à
une séance peut donner à un collègue de
son choix pouvoir écrit de voter en son
nom. Un même conseiller municipal ne
peut être porteur que d'un seul mandat.
Le mandat est toujours révocable. Sauf
cas de maladie dûment constaté, il ne
peut être valable pour plus de trois
séances consécutives. »

La parole est à M. Marrane.

M. Georges Marrane. Il nous est difficile
de nous prononcer sur le texte de la com
mission qui prend une option,- si je puis
m'exprimer ainsi, sur la future loi muni-
CÎÎ3 ale*
En effet, l'article 2 prévoit qu'il y aura

deux catégories de conseils municipaux,
selon leur mode d'élection.
Dans le cas où ils seront élus à la repré

sentation proportionnelle, la commission
vous propose d'admettre la délégation de
vote prévue par l'Assemblée nationale. -
Au contraire, elle vous propose de ne pas
l'admettre dans le cas des conseils muni
cipaux qui seraient élus au scrutin majo
ritaire.

Je trouve donc qu'il est difficile de nous
prononcer sur un tel texte. Ou bien nous
nous en tenons à la disposition votée par
l'Assemblée nationale, qui ne fait pas allu
sion à la loi future sur les élections muni-

cipalss; ou bien nous voulons y faire
allusion, et il faudrait, au moins attendre
que cette loi soit votée.

M. le président. Mon cher collègue, la
Constitution nous oblige à nous prononcer
sans délai sur cette proposition de loi,
puisque l'Assemblée nationale l'a adoptée
selon la procédure d'urgence.

M. Georges Marrane. Dans ces conditions,
je dépose un amendement tendant à re
prendre, pour l'article 2, le texte adopté
par l'Assemblée nationale.

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement de M. Marrane, tendant à repren
dre pour l'article 2 le texte de l'Assem
blée nationale.

Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. La commission regrette

de ne pas pouvoir accepter l'amendement
de M. Marrane.

Après une discussion prolongée, il nous
a paru que. toutes les fois qu'il s'agissait
d'une question de fait d'appréciation d'in
térêts, il fallait que seuls puissent voter
ceux qui étaient effectivement présents.
Par conséquent, dans ce cas, nous nous
opposons à la décision de l'Assemblée na
tionale.

Par contre, dans les conseils munici
paux importants où la discussion prend
souvent un caractère politique, nous avons
pensé qu'on pouvait admettre la solida
rité de groupe qui joue dans de nombreu
ses circonstances.

Par là même nous nous' sommes trouvés
amenés à faire entre les communes la

même distinction que celle que fait le Gou
vernement lorsqu'il défend aujourd'hui le
projet de loi électorale sur lequel il a posé
la question de confiance.
M. Marrane nous a dit tout à l'heure que

nous ne pouvions pas préjuger ce que
voterait l'Assemblée nationale à ce sujet.
Je lui fais observer que, dans les deux

projets qui ont recueilli quelque assenti
ment devant l'Assemblée nationale, aussi
bien celui de la commission du suffrage
universel que celui que défend le Gouver
nement, une distinction est faite entre les
communes où les élections ont un carac

tère politique et les communes où elles ne
l'ont pas.
Le nombre limite est différent selon le

projet du Gouvernement et selon le projet
de la commission, mais dans l'un et l autre
cas la distinction c:t faite.

Nous nous référons donc à une distinc
tion qui est faite par tous les projets dé
posés devant l'Assemblée nationale.
v, Si toutefois, par un espoir dont je n'aper
çois pas la raison d'être, M. Marrane pen
sait qu'à partir de deux projets qui l'un
et l'autre font place à la représentation
proportionnelle, on revienne par un ache
minement mystérieux à un projet qui ferait
disparaître dans tous les cas ce mode de
rerésentation, l'Assemblée nationale aurait
toujours loisir de supprimer, dans notre
texte les mots : « dans les communes où le
conseil municipal est élu,à la représenta
tion proportionnelb ».
Permettez-moi de vous dire qu'il lui est

arrivé de ne pas tenir compte de nos avis,
dans une mesure hélas! beaucoup plus
importante.

M. Tremintin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Tre
mintin.

M. Tremintin, président de la commis
sion du suffrage universel, du règlement
et des pétitions. Tout à l'heure un de nos
collègues nous a demandé pourquoi cette-
proposition n'avait pas été communiquée
pour avis à la commission du suffrage
universel. Je ne demande pas qu'elle le
soit. Je crois, en effet, qu'il y a eu à la
commission de l'intérieur une délibération
assez approfondie sur cette question, qui
d'ailleurs est très simple.
Je voudrais seulement soumettre une

observation au Conseil de la République,
puisque notre collègue M. Marrane a sou
levé une objection en raison du fait que,
la nouvelle loi électorale n'étant pas con
nue, il semble que le texte de la commis
sion préjuge,- sur certains points, des dis
positions à venir.

Je lui fais observer qu'il y a, dans le
texte de la commission, deux parties bien
nettes.

Il y a d'abord la partie qui a trait au
nombre des conseillers 'composant les as
semblées municipales. Or, il y a urgence,
et M. le président l'a rappelé, à voter ce
texte puisquee nous n'avons qu'un délai
très court pour délibérer. Ce texte est très
important, comme l'a très bien montré M.
le rapporteur, par le fait qu'il introduit
partout, ce qui aurait dû être fait depuis

•longtemps, des nombres impairs pour la
composition des conseils municipaux. Ce
qu'il y a d'intéressant dans les conclu
sions de M. le rapporteur, c'est qu'elles
généralisent cette règle, qui devrait être
primordiale dans toutes les assemblées dé
libérantes. En effet, l'Assemblée nationale
ne s'était préoccupée du nombre impair
qu'au-dessus de 30.000 habitants, laissant
jouer pour les petites communes le nom
bre pair, c'est-à-dire dix, douze, seize con
seillers. Or il arrive souvent que ce sont
les conseils municipaux des petites com
munes qui se trouvent coupés en deux.
Il y a donc le plus grand intérêt — et
j'appelle sur ce point l'attention de nos
collègues — à voter les conclusions de la
commission de l'intérieur et à unifier ainsi
le régime de la composition des conseils
municipaux.
Quant à l'autre question, toute diffé

rente, celle des délégations de vote, elle
pourrait être réservée, et je n'y vois pour
ma part aucun inconvénient, jusqu'à ce
que nous connaissions la nouvelle loi élec
torale et que nous puissions en discuter.
Mais je tiens à signaler encore une fois

au Conseil l'urgence qu'il y a à modifier
la composition des conseils municipaux
dès maintenant. J'insiste donc pour que
cette partie de la loi soit mise aux voix et
je serais très heureux de la voir adopter.

M. Georges Marrane.'Sur l'article 1er qui
prévoit un nombre impair pour la compo
sition des conseils municipaux, je suis
d'accord avec M. Tremintin.

Mon amendement s'applique à ^article 2.
Je n'accepte pas, en effet, que l'on impose
un régime spécial à certains conseils mu
nicipaux. Je demande que chaque conseil
ler municipal ait les mêmes droits dans
tous les conseils municipaux.
Ce serait une chose extrêmement grave

de vouloir faire des distinctions à propos
du droit des conseillers municipaux de se
faire templacer.- Le texte de l'Assemblée
nationale a prévu le cas pour chaque
conseiller. Par la distinction que vous in
troduisez, vous établissez des catégories
entre les conseillers municipaux. A cela
je ne peux m'associer. C'est pour nous
une question de principe. Je demande un
scrutin public sur mon amendement.

M. le président. La parole est à M. de
Montalembert.

M. de Montalembert. Je voudrais deman
der à M. le président de la commission de
l'intérieur si véritablement nous ne pour
rions pas délibérer avec un peu plus de
clarté.

M. le président de la commission. Ce
n'est pas gentil pour la commission.

M. de Montalembert. Nous sommes saisis,
à la commission du suffrage universel, du
projet sur la loi municipale et nous at
tendons que, voté par l'Assemblée natio
nale, il vienne devant nous pour pouvoir
en délibérer. D'autre part,^ nous allons
avoir à nous prononcer maintenant sur
l'article 2 d'une autre proposition de loi,
et notre colègue Marrane demande un
scrutin public. Ne croyez-vous pas qu'il
serait préférable de renvoyer la discussion
à demain pour pouvoir examiner ensemble
les deux textes ?
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M. le président. Je suis obligé de vous
opposer encore une fois l'article 20 de la
Constitution, qui nous oblige à statuer im
médiatement. Cet article dit, en effet:

« Quand l'Assemblée nationale a décidé
l'adoption d'une procédure d'urgence, le
Conseil de la République donne son avis
dans le- même délai que celui prévu pour
les débats de l'Assemblée nationale par le
règlement de- celle-ci. Les délais prévus
au présent article sont suspendus pendant
les interruptions de session. »
■ Nous sommes donc obligés de délibérer
cet après-midi sur ce texte.

M. de Montalembert. Une fois de plus
nous constatons qu'il y a une retouche
indispensable à faire immédiatement dans
-la constitution.

M. Charles Brune. Nous allons émettre

un vote sur un texte que nous ne possé
dons pas. C'.est invraisemblable i Je de
mande à la commission de bien vouloir
nous donner connaissance de son texte

dont nous n'avons eu qu'une vue incom
plète par l'exposé de M. le rapporteur.
C'est bien le moins qu'elle nous en donne
une deuxième fois lecture.

M. le président. Voici le texte proposé
par la commission pour l'article 2 :

« Le premier alinéa de l'article 51 de la
loi du 5 avril 1884 sur l'organisation mu
nicipale est complété ainsi qu'il suit:

« Après les mots: « Les délibérations
sont prises à la majorité absolue des vo
tants », est insérée la disposition suivante:

« Dans les communes où les conseillers

municipaux seraient élus à la représenta
tion proportionnelle et pour les votes au
tres que ceux ayant pour objet l'élection
ou la désignation de personnes, un con
seiller municipal empêché d'assister à une
séance peut donner à un collègue de son
choix pouvoir écrit de voter en son nom.
Un même conseiller municipal ne peut
être porteur que d'un seul mandat. Le
mandat est toujours révocable. Sauf cas
de maladie dûment constatée, il ne peut
être valable pour plus de trois séances con
sécutives ».

L'amendement de M. Marrane tend à
reprendre le texte voté par l'Assemblée
nationale, qui est ainsi conçu:

« Art. 2. — Le premier alinéa de l'arti
cle 51 de la loi du 5 avril 1884 sur l'orga
nisation municipale est complété ainsi
qu'il suit:

« Après les mots « Les délibérations
sont prises à la majorité absolue des vo
tants », est insérée la disposition suivante:

« Un conseiller municipal empêché d'as
sister à une séance peut donner à un col
lègue de son choix pouvoir de voter en son
nom. Un même conseiller ne peut être por
teur que d'un seul mandat. Le mandat est
toujours révocable. Sauf cas de maladie
dûment constatée, il ne peut être valable
pour plus de trois séances consécutives. »

M. le président de la commission. D'ac
cord avec M. Marrane, je demande le ren
voi devant la commission. (Très bien !
très bien !)

M. le président. La commission demande'
le renvoi.
Le renvoi est de droit.
Il est prononcé.
Le Conseil de la République voudra sans

'doute suspendre ses travaux pendant quel
ques instants ?...

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
rde la sécurité sociale. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du travail.

M. le ministre du travail et de la sécu
rité sociale. Je m'excuse de prendre part
à un débat dans lequel je fais une intru
sion peut-être mal venue au regard de
certains conseillers. Mais je désire deman-,
der au Conseil de la République, même
s'il est décidé, ce qui ne me regarde pas,
à renvoyer cette importante question de
vant la commission de l'intérieur, de ne
pas suspendre sa séance, car j'ai un grand
nombre d'engagements à l'Assemblée na
tionale. Je suis ici pour deux projets de
loi et je voudrais bien pouvoir en termi
ner assez tôt devant le Conseil de la Répu
blique, à la disposition de qui je suis
d'ailleurs. (Applaudissements .)

M. le président. Monsieur le ministre, le
bureau avait pensé qu'il serait bon de sus
pendre la séance entre dix-sept heures et
dix-sept heures et demie, de la reprendre
pendant deux heures, de la suspendre en
suite au moment du dîner, et de la re
prendre de nouveau jusqu'à la fln de nos
délibérations. J'ai pensé que nous pour
rions nous conformer à cet usage, à quel
ques minutes près.
Le Conseil est-il d'avis de suspendre sa

séance dès maintenant 1
Voix nombreuses. Nort! non!

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique me paraît d'avis de poursuivre ses
délibérations. (Assentiment .)
La commission de l'intérieur va se réu

nir immédiatement et rapportera dans
quelques instants ses conclusions.

— 19 —

INDEMNITÉS COMPENSATRICES AUX TRA

VAILLEURS DE CERBÈRE ET D'HENDAYE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, ayant pour objet le
versement d'indemnités compensatrices
aux travailleurs de Cerbère et d'Hendaye
réduits au chômage par la fermeture de
la frontière espagnole.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Gargominy, rapporteur.

M. Gargominy, rapporteur de la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.

Mes chers collègues, je m'excuse de mon
absence momentanée. Mon rapport ayant
été retiré de l'ordre du jour à la place
qui lui avait été assignée, j'ai pensé qu'il
viendrait beaucoup plus tard.
La fermeture de la frontière espagnole

a réduit au chômage le personnel des
commissionnaires en douane de Cerbère

et d'Hendaye. La proposition de loi qui
vous est soumise a pour but de permettre
l'opération qui se trouve expliquée dans
l'exposé des motifs.
L'État donnerait sa garantie à des em

prunts à court terme contractés à concur
rence de 5 millions de francs par un fonds
commun institué entre les commission
naires en douane de Cerbère et d'Hendave

agréés dans les conditions visées par le dé
cret du 30 octobre 1935. Ce fonds commun

géré par une commission syndicale élue
par les commissionnaires en douane de
Cerbère et d'Hendaye serait alimenté à
compter de la réouverture de la frontière
par une cotisation dont le taux serait ho
mologué par les ministres intéressés et qui
serait versé par les commissionnaires en
douane agréés de Cerbère et d'Hendaye.
Les indemnités compensatrices touchées

■ par les travailleurs intéressés ^'ajoutant

aux allocations de chômage ne dépasseront
pas 75 p. 100 de leur salaire légal, calculé
par semaine de 40 heures. »
Votre commission, à l'unanimité des

membres présents, émue par la détresse du
personnel en question, a donné son accord
à la proposition de loi tout en souhaitant
que l'activité des chômeurs soit employée
sur place au service du relèvement de
l'économie française. Et ■ en conséquence,
elle vous demande d'adopter la proposition
de loi dont il s'agit. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale ?
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dicus-
sion des articles .)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er.

« Art. 1er . — H est institué entre les com
missionnaires en douane de Cerbère et
d'Hendaye, agréés dans les conditions
fixées par le- décret du 30 octobre 1935, un
fonds commun destiné à permettre le paye
ment d'indemnités à leur personnel privé
de salaire par suite de la fermeture de la
frontière franco-espagnole. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.
(L'article 1er est adopté.)

M. le président. Par voie d'un amende
ment .M. Cardonne propose d'ajouter apres
l'article lor un article 1 bis nouveau, ainsi
conçu

« Les transitaires artisans dont les res
sources ont été taries par la cessation de
toute activité et n'ayant aucun revenu, se
ront, après enquête de la commission ins
tituée par l'article 5 ci-après, assimilés
pour l'indemnisation à la catégorie la plus
favorisée. »

La parole est à M. Cardonne, pour soute
nir son amendement.

M. Cardonne. Mesdames, messieurs, l'ar
ticle 1er prévoit une indemnisation pour, le
personnel des transitaires en douane de
Cerbère et d'Hendaye.
Or, il existe dans ces deux villes des

transitaires artisans travaillant avec les
membres de leur famille, qui seront tenus,
d'après un article qui vient par la suite, et
dès l'ouverture de la frontière, de concou
rir comme l'ensemble des transitaires à la
perception de la taxe destinée à alimenter
le fonds commun.

Il serait donc illogique de ne pas faire
■ bénéficier ces transitaires artisans de l'in
demnité qui est prévue par la proposition
de loi qui vous est soumise. Voilà le but
de mon amendement.

M. le président. La parole est à M. le
ministre du travail et de la sécurité so
ciale.

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Je remercie le Con
seil de la République qui a bien voulu
ne suspendre sa séance que dans quelques
instants. En voici la raison; je dois être à
dix-huit heures devant la commission du
travail de l'Assemblée nationale.

L'amendement de M. Cardonne présente
un intérêt, mais un intérêt redoutable.
Pour la première fois on assimilera des ar
tisans à leurs salariés. Je crains que nous
n'ayons créé un précédent qui soit d'une
certaine gravité.
Néanmoins étant donné qu'il s'agit d'un

cas d'espèce limité concernant les villes
d'Hendaye et de Cerbère, pour marquer
la bonne volonté du Gouvernement, car
je comprends l'état d'esprit qui anime
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M. Cardonne, je lui demanderai s'il ne
pourrait pas préciser dans son amende^
ment qu'il s'agit d'artisans qui n'ont au
cun salarié dans leur entreprise. Ce sont
des entreprises effectivement familiales
dont il parlait dans son intervention, mais
dont il n'est pas fait mention dans la ré
daction de son amendement.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.
M. le rapporteur. La commission conclut

comme M. le ministre et demande à
M. Cardonne de bien vouloir modilier son
amendement.

M. Cardonne. Je me rallie à la proposi
tion de M. le ministre en ajoutant les
mots: « n'ayant pas de salariés » à mon
amendement.

M. le président. Voici en conséquence la
nouvelle rédaction de l'amendement pré
senté par M. Cardonne pour l'article 1 bis
nouveau :

« Les transitaires artisans n'ayant pas de
salariés, dont les ressources ont été taries
par la cessation de toute activité et
n'ayant aucun revenu, seront après en
quête de la commission instituée par l'ar
ticle 5 ci-aiprès assimilés pour l'indemnisa
tion .à la catégorie la plus favorisée. »
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Cardonne, ainsi rédigé, accepté par la
commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les indemni

tés prévues à l'article 1er ci-dessus, ajou
tées aux allocations de chômage auxquel
les les intéressés peuvent prétendre, en
application de la loi validée du 11 octobre
1940, ne pourront dépasser les 75 p. 100
du salaire légal, par semaine de 40 heu
res, des salariés de la catégorie profes
sionnelle, à laquelle ils appartiennent. »
Par voie d'amendement, M. Cardonne

propose de rédiger comme suit cet ar
ticle :

« Le taux de l'indemnité prévue à l'ar
ticle 1er est égal à une fois et demie le
salaire horaire minimum du manœuvre

fixé pour l'industrie du travail des mé
taux sans qu'il puisse être supérieur au
salaire horaire minimum de la catégorie
professionnelle à laquelle il appartient et
inférieur à 75 p. 100 du gain horaire de
l'intéressé. »
La parole est à M. Cardonne.
M. 'Cardonne. Mesdames, messieurs, l'ar

ticle 2 adopté par l'Assemblée, prévoit un
maximum d'indemnités, mais il est muet
quant au minimum. Nous craignons que
ce minimum soit assimilé au taux du chô
mage. Si cela était, le projet n'aurait au
cun sens.

Mon amendement prévoyait justement
un minimum qui était de 75 p. 100 du
gain horaire de l'intéressé et un maximum
lixé au gain horaire de l'intéressé.
Le but de mon amendement tendait à

faire bénéficier les catégories les plus dé
favorisées et à maintenir le taux de 75 p.
100 du salaire pour les catépories les plus
favorisées.

Si M. le ministre pouvait nous donner
l'assurance que le taux minimum sera net
tement supérieur au taux de l'allocation
de chômage et s'ajoutera à cette alloca
tion, je retirerai mon amendement.

M. le président. La parole est à. M. le
ministre.

M. le ministre du travail et de la sécu

rité sociale. Je voudrais pouvoir donner
d'une manière catégorique l'assurance de
mandée par M. Cardonne. Je la lui donne
rai d'une façon qui ne le satisfera peut-
être pas, en lui disant que la proposition

de loi comporte l'attribution d'une indem
nité de chômage plus l'indemnité compen
satrice,
■ Vous avez dit vous-même tout à l'heure

que, si cette indemnité, supplémentaire
n'existait pas, la proposition serait sans
valeur.

Par conséquent, vous vous êtes répondu
à vous-même et' vous-même vous retirerez
votre amendement, puisque vous voterez
cette proposition de loi qui, par définition,
comporte une indemnité supérieure à l'al
location de chômage.
Je ne peu xpas vous en fixer le taux,

qui ne relève pas de ma compétence per
sonnelle.

M. Cardonne. Vous y serez!
M. le ministre du travail et de la sécurité

sociale. Je serai représenté à la commis
sion syndicale prévue, mais je ne dispo
serai -pas des fonds. La question sera
étudiée avec le maximum de bienveil
lance.
Je vous demande donc instamment de

retirer votre amendement qui, en lixant
des minima très importants, risquerait de
dépasser l'objet -même de la proposition
actuelle et d'aller au delà des maigres res
sources dont bénéficiera le fonds spécial.
M. le président. Maintenez-vous votre

amendement, monsieur Cardonne ?
M. Cardonne. Je le retire en prenant

acte des précisions et des promesses de
M. le ministre du travail.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande plus la parole sur

l'article 2 ?...

Je le mets aux voix. .
(L'article 2 est adopté.)
M. le président. « Art. 3. — Les indem

nités fixées à l'article 1er sont ver

sées par les employeurs dans les condi
tions prévues aux articles 43 et 45 du li
vre Ier du code du travail.

« Les heures indemnisées ne sont pas
assimilées à des heures de travail effec

tif pour l'application de la législation fis
cale et sociale.

« Le montant de ces indemnités n'en
trera pas en ligne de compte ï>our le cal
cul des ressources cumulables avec l'allo

cation de chômage. » — (Adopté.)
« Art. 4. — Les caisses de compensation

et d'allocations familiales auxquelles les
employés sont affiliés devront assurer le
service des allocations familiales et du sa

laire unique aux travailleurs intéressés,
sans que les employeurs aient à verser les
cotisations correspondant aux heures ayant
donné lieu à indemnisation.

« La charge de ces allocations incombe
aux caisses de compensation et d'alloca
tions familiales. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Le fonds prévu à l'article 1 er
sera géré par une commission syndi
cale gérée par les commissionnaires en
douane agréés de Cerbère et d'Hendaye.
Il sera alimenté, à compter de la réouver
ture de la frontière, par une cotisation
versée par les commissionnaires en
douane agréés de Cerbère et d'Hendaye.
Le taux de cette cotisation sera homolo

gué par arrêté du ministre des finances,
du ministre de l'économie nationale et" du

ministre du travail, sur proposition de la
chambre de discipline. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Dans la limite d'un maxi
mum de 5 millions de francs, le ministre
des finances est autorisé à donner la ga
rantie de l'État aux emprunts à court
terme eontracté par le fonds en attendant
le recouvrement des cotisations. » —

(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 20 —

ACCIDENTS DU. TRAVAIL
ET MALADIES PROFESSIONNELLES

Discussion d'urgence et adoption
d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion, après déclaration d'urgence,
de la proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à modifier l'ar
ticle 65 de la loi n° 46-2426 du 3 octobre

1946 sur la prévention et la réparation des
accidents du travail et les maladies profes
sionnelles.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Hyvrard, rapporteur.

M. Hyvrard, rapporteur de la commis
sion du travail. Mes chers collègues, l'ar
ticle 65 de la loi du 30 octobre 1946 traite
de la faute inexcusable de l'employeur et
contient les dispositions suivantes:
« Lorsque l'accident est dû à la faute

inexcusable de l'employeur ou de ceux
qu'il s'est substitués, la victime a droit
à une majoration des indemnités qui lui
sont dues en vertu de la présente loi. Il
est interdit à l'employeur de se garantir
par une assurance contre les conséquen
ces de la faute inexcusable. L'auteur de

la faute inexcusable en est responsable
sur son patrimoine personnel. »
La proposition de loi de M. Jules Julien

et ses collègues tendait à supprimer le
dernier paragraphe de l'article 65, c'est-
à-dire à permettre à l'employeur de s'assu
rer contre les conséquences de la faute
inexcusable.

Les auteurs de cette proposition esti
maient que l'article 65 aboutit générale
ment à des conséquences inadmissibles
pouvant aller, en cas d'accident grave,
jusqu'à la ruine des artisans ou des mo
destes patrons.
La commission du travail et de la sécu

rité sociale de l'Assemblée nationale a

jugé la suppression de cet alinéa contraire
a l'esprit meme de la loi du 30 octobre
1946.

Le législateur, en effet, a en pour objec
tif la prévention des accidents. Il a voulu
éviter des négligences, des erreurs ou une
insouciance grave que pourrait engendrer
la sécurité obtenue par le payement d'une
prime d'assurance.
La commission du travail de l'Assem

blée nationale a cependant voulu tenir le
plus grand compte des graves difficultés
dans lesquelles seraient entraînées les pe
tites ou moyennes entreprises en cas de
faute inexcusable.

Elle a donc rédigé un nouvel article 65
prévoyant que la majoration des indemni
tés sera payée par la caisse de sécurité
sociale qui en récupérera le montant au
moyen d'une cotisation supplémentaire
imposée à l'employeur sur son patrimoine,
personnel.
Votre commission du travail et de la se«

curité sociale, réunie à effectif très réduit,,
a fait quelques réserves de détail sur l*
rédaction de ce texte.

Elle a constaté, en particulier, qu'au*
curie garantie n'était prévue expressément
pour le payement des cotisations suppléa
mentaires et surtout du capital exigible
en cas de cession ou de cessation de l'eni

treprise.
Soucieux d'éviter aux caisses de sécu-i'

rite sociale des surprises désagréables,,
nous avons consulté plusieurs juristes émi«
nents de notre Assemblée.

Ainsi éclairée, votre commission a dé
cidé d'ajouter au texte voté par l'Asse
blée nationale, un article 2 prévoyant que
le payement des cotisations supplémentai
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res prévues au paragraphe 1er , premier ali
néa de l'article 65 de la présente loi et,
en cas de cession ou de cessation de l'en

treprise, le payement du capital visé a
l'alinéa 3 du paragraphe 1er du même arti
cle, sont garantis par privilège dans les
conditions et au rang fixé par l'article 36,
alinéa 4 de l'ordonnance • du 4 octobre
1945.

Votre commission regrette que la procé
dure d'urgence ne lui ait pas permis une
étude aprofondie d'un texte fort intéres
sant sans doute mais qui, même amendé,
lui semble imparfait non dans son esprit
mais dans sa rédaction.
Une telle constatation n'a rien de déso

bligeant à l'égard de nos collègues de
l'Assemblée nationale qui sont victimes
comme nous d'ordres du jour surabon
dants et surtout de méthodes de travail

que je m'abstiens de qualifier par défé
rence pour le Parlement.

■ Sous le bénéfice de ces observations, vo
tre commission vous propose d'adopter la
proposition de loi qui vous est soumise.
(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je 'consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 : -
■ « Art. 1". — L'article 65 de la loi
n° 46-2426 du 30 octobre 1946 sur la pré
vention et la réparation des accidents du
travail et maladies professionnelles est mo
difié comme suit:

« Lorsque l'accident est dû à la faute
inexcusable de l'employeur ou de ceux
qu'il s'est substitué dans la direction, la
victime ou ses ayants droit reçoivent une
majoration des indemnités qui leur sont
dues en vertu de la présente loi. Le mon
tant de la majoration est fixé par la caisse
en accord avec la victime et l'employeur,
ou, à défaut, par la juridiction de la sécu
rité sociale compétente, sans que la rente
ou le total des rentes allouées puisse dé
passer soit la fraction du salaire annuel
correspondant à la réduction de capacité,
soit le montant de ce salaire. La majora
tion est payée par la caisse, qui en récu
père le montant au moyen d'une cotisa
tion supplémentaire imposée à l'employeur
et dont le taux et la durée sont fixés par
la caisse régionale sur la proposition de la
caisse primaire et en accord avec l'em
ployeur, sauf recours devant la juridiction
de la sécurité sociale compétente.

« Le taux de la cotisation supplémen
taire ainsi prévue ne peut ni être perçu
pendant plus de vingt ans, ni excéder
60 p. 100 de la cotisation normale de l'em
ployeur, ni 3 p. 100 des salaires servant de
base à cette cotisation.
, « Dans le cas de cession ou de cessation

.de l'entreprise, le capital correspondant
aux arrérages à échoir de la majoration
est immédiatement exigible.
« Il est interdit à l'employeur de se ga

rantir par une assurance contre les consé
quences de la faute inexcusable. L'auteur
de la faute inexcusable en est responsable
sur son patrimoine personnel. »
La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Je veux faire une simple
remarque d'ordre matériel.
A l'avant-dernier alinéa de l'article 1er ,

on lit : « Le capital correspondant aux arré

rages a échoir de la majoration est im
médiatement exigible. »
Il faudrait substituer le mot « cotisa

tion » au mot « majoration ».

M. le président. Mme Devaud nous pro
pose donc de -substituer, dans le 4" alinéa,
le mot « cotisation » au mot « majoration ».
Il n'y a pas d'opposition ?...
Je mets aux voix l'article 1er ainsi mo

difié.

(L'article 1er , ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Il est ajouté
à l'article 65 de là loi n° 46-2426 du 30 oc
tobre 1916 sur la prévention et la répara
tion des accidents du travail et maladies
professionnelles un paragraphe 2 ainsi
conçu :

« Le payement des cotisations supplé
mentaires prévues au paragraphe 1er ,
1er alinéa, de l'article 65 de la présente
loi et, en cas de cession ou de cessation
de l'entreprise, le payement du .capital
visé à l'alinéa 3 du paragraphe 1"-' du
même article, sont garantis par privilège
dans les conditions et au rang fixé par
l'article 36, alinéa 4, de l'ordonnance du
4 octobre 1915. »
Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

21 —

INDEMNITÉ MENSUELLE TEMPORAIRE

DE LA LOI DU 31 MARS 1947

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le préside»!. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à proroger
la loi n° 47-614 du 31 mars 1947 concer

nant l'indemnité mensuelle temporaire
exceptionnelle et instituant un supplément
temporaire pour charges de famille.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans

la discussion générale?
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des arti
cles du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle premier.

« Art. 1er . — Les dispositions des arti
cles 1er , 2, 4 et 5 de la loi n° 47-614 du
31 iïars 1917, concernant l'indemnité men
suelle, temporaire et exceptionnelle sont
prorogées jusqu'au 1er décembre 1947. «
Personne ne demande la parole?...
Je mets au voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les dis

positions de l'article 3 de la loi n° 47-611
du 31 mars 1947, concernant le supplé
ment temporaire pour charges de famille
sont prorogées jusqu'au 31 juillet 1947. »
(Adopté.)
Sur l'ensemble de l'avis, la parole est à

Mihe Devaud.

Mme Devaud. J'ai tenu, mes chers collè
gues, à faire quelques remarques, non sur
le fond du projet qui nous est soumis et
que nous sommes certainement tous d'ac
cord pour voter, mais sur la manière dont
on continue à légiférer en matière de sa
laires et d'allocations familiales.

Ce n'est certes ni le lieu, ni le moment
d'instituer un débat sur les salaires et sur

les prix. Je veux simplement rappeler en
quels termes M. le président du conseil

! justifia ou défendit la proposition qui nous
j est soumise devant l'Assemblée nationale
au cours du débat qui institua cette indem-

i nité mensuelle temporaire et exception
nelle :

j « Si, au moment où nous entreprenons
et où nous menons cette lutte contre la
hausse des prix, venait, à la traverse, une
augmentation des salaires, la politique de
baisse serait ruinée.

i « Au 1er juillet, à la date fixée, quand
la politique de baisse aura produit ses pre
miers effets, nous ferons l'inventaire. Nous
chercherons à bâtir un système qui soit,
en effet, plus rationnel. »'

i Ces lignes lues aujourd'hui ne manquent
: pas d'une certaine saveur.
| Sans entreprendre ici l'inventaire de la
I France notamment en matière de salaires
i et de prix, je veux simplement remar-
| quer que, depuis plus d'un an, on parle
! de blocage des salaires.
i Or, dès l'année dernière, la conférence
du Palais-Royal envisageait déjà des

; « hausses à répercussions limitées sur les
i prix ».
I Nous avons eu ensuite successivement le
salaire minimum légal, auquel on a subs
titué le salaire minimum garanti; ce der
nier, complété par l'indemnité mensuelle
temporaire exceptionnelle, s'est transformé
en salaire minimum vital.
A ce salaire minimum vital est venu

s'ajouter l'acompte sur les primes à la
production, qui sont, au fond, une indem
nité supplémentaire, puisque, pratique
ment, la production reste stationnaire.
Enfin, nous avons assisté et nous assis

tons aux conversations directes entre le

patronat et la C.G.T., au sujet desquelles
on peut se demander si le Gouvernement

! est plus inquiet que satisfait; nous savons
seulement que, en définitive, il n'a pas
donné son accord total, bien qu'il soit sans
doute incapable d'opposer son veto.

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Je demande la pa-

■ rôle.

[ Mme Devaud. Tout cela nous paraît as
sez mesquin. Pourquoi refuser sans cesse .
pour accorder finalement ? Pourquoi accor
der toujours moins pour céder toujours

: plus ? Pourquoi voter ou proroger indéfi-
! riiment des mesures dont on veut nous

[ faire croire qu'elles sont exceptionnelles,
I provisoires et temporaires ?

Il faudrait, une fois pour toutes adopter
une franche politique en matière de prix
et en matière de salaires, tant individuels
que familiaux.
En mars dernier, on nous a dit qu'il

fallait accepter les sacrifices, qu'il fallait
une discipline nationale; un tel appel au
sens civique risque toujours d'être en
tendu lorsque le pays est en danger même
financier, seulement il ne faut pas que
« le pays en danger » soit le rempart
constant contre la catastrophe!
D'ailleurs, les sacrifices acceptés n'ont

été ni très également ni très légalement
répartis. Une catégorie plus spécialement
a été sacrifiée : il s'agit des familles.
(Très bien ! très bien ! à droite.)
Vous savez, monsieur le ministre, que

j'ai défendu maintes fois ici les familles
et les familles nombreuses. On a un peu
honte de répéter sans cesse des vérités
qui semblent évidentes, mais, une fois
de plus, je veux dire l'inégalité criante
dont souffrent les familles de France.

Le législateur avait admis, l'année.der
nière, le principe de la variation automa
tique des allocations familiales en fonc
tion du salaire minimum, avec, il est vrai,
une exception, dès le départ, pour toute
la province, où, à des abattements plus ou
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moins justifiés, s'ajoutent encore des ré
ductions absolument injustifiables. 1 Les
cotisations ne sont-elles pas les mêmes
pour tous, partout, et les charges familia
les ne restent-elles pas sensiblement éga
les pour toutes les familles ?
: Si les familles . rurales ont peut-être plus

. de facilités que celles des villes pour assu
rer la nourriture de leurs enfants,, elles
éprouvent autant et même plus de diffl-

. cultes en ce qui concerne le vêtement. De

Slu,s,lsi' l fersaisenf daents pecoinotinuent leeuarscéotuu-es, les frais de pension sont beaucoup
plus élevés que les simples frais d'exter
nat. Il y a par conséquent équilibre entre
les besoins des' familles en ville et à la
campagne.

, Les mesures prises par le Gouvernement
le 31 mars avaient malheureusement en
traîné des irrégularités nouvelles • en
créant des catégories plus favorisées,
celles qui bénéficiaient de l'augmentation
de 10- p. 100.
, Les derniers projets de fin juin, loin de
rétablir l'égalité, ont consacré l'illégalité
de mars et ont fait que le Gouvernement

. redonnait d'une main aux familles ce qu'il
leur retirait de l'autre. Le résultat ne se

fit pas attendre.:. Au fur et à mesure que
nous avons vu la notion de salaire mini
mum vital individuel pénétrer dans notre
législation, nous avons senti en même
temps l'arbitraire s'accentuant en.matière
de salaire familial.

Je dirai i. Ome que le salaire familial, à
l'heure actuelle, est en raison inverse du
salaire individuel.

Toute augmentation de salaire indivi
duel produit une répercussion sur le prix

. de la vie, de sorte que celui-ci augmente
et que cette augmentation est beaucoup
plus sensible pour les familles nombreu
ses — dont le nombre de consommateurs
est plus grand — que pour les individus
qui vive.t seuls.
Il faut une fois pour toutes réagir con

tre cette tendance, il faut que l'on se
rende compte de l'importance du salaire
familial dans la vie économique du ipays.
Alors que, dès mars dernier — je cite des

chiffres approximatifs — le salaire indivi
duel avait été. augmenté d'environ
40 p. 100, et que son coefficient actuel est
à peu près 170 par rapport à l'an dernier,
l'augmentation du. salaire familial n'a été
que de 22 p. 100, dont 12 p. 100 (ce qui
correspond u l'indemnité supplémentaire
accordée par le projet Schuman, votée fin
juin) représentent l'exacte compensation
d'une charge nouvelle spécifique, celle
qui (provient de l'augmentation du pain
et du lait. Et l'on ne parle pas pour de
main d'une augmentation notable; il est
vrai que l'équilibre des forces de reven
dications n'existe pas encore mais que,
par contre, la force de la routine et des
préjugés demeure trop réelle 1
Le texte, hélas! que nous allons voter

confirme notre pessimisme, car il ne pré
sente pas plus de solution précise et so
lide pour le salaire individuel qu'il ne
nous donne d'espérance pour le salaire
familial.

On ne semble, pas encore vouloir recon
naître que le véritable problème du mi
nimum vital est celui du minimum' vital
familial et que la solution de ce problème
dans les circonstances (présentes (étant
donné l'importance du poste nourriture-
ravitaillement dans les budgets) est
l'une des clefs essentielles du problème
des salaires et des prix, de ce problème
qui constitue à l'heure actuelle — per
mettez-moi cette expression un peu vul
gaire — un « casse-tête » véritablement
officiel, cercle infernal d'où l'on n'arrive
pas à sortir.

Je crois qu'en résolvant d'une façon
juste et équitable le problème du salaire
minimum vital familial, on aviverait peut-
être à trouver enfin une solution efficace

aux problèmes actuels. (Applaudissements
à droite et au centre.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre du travail.

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Puisque Mme De
vaud a rétabli au Conseil de la République,
sous une forme indirecte, le droit d'inter
pellation,.. (Sourires.)

Mme Devaud. Je ne me le serais pas
permis !

M. le ministre du travail. ...Je m'effor
cerai de lui répondre par de brèves obser
vations et en me réjouissant que de tels
débats viennent devant votre Assemblée.

Mme Devaud, parlant de rapports spon
tanés qui ont surgi entre le conseil natio
nal du patronat français et la confédéra
tion générale du travail, a dit qu'elle igno
rait si le Gouvernement en est satisfait ou

inquiet.
J'accepte les deux qualificatifs. (Souri

res.) Le ministre du travail, pour ce qui le
concerne, est particulièrement satisfait de
voir que, grâce aux conversations sponta
nément renouées entre les deux grandes
organisations syndicales, un climat de
concorde sociale et de paix civique est
venu s'instaurer en France, climat favora
ble à la production et au développement
économique de notre pays.
Inquiet, il le serait dans la mesure où ce

ne serait pas le Gouvernement qui aurait
ce que l'on appelait naguère le « dernier
mot »

, Il est bien évident que si des organisa
tions extraparlementaires, n'ayant pas de
responsabilité directe, . avaient une in
fluence prédominante sur la vie économi
que du pays, sans que ce grand régulateur
qu'est le Gouvernement, représentant tous
les intérêts de la nation, puisse se faire
entendre, il y aurait lieu d'être inquiet.
Nous ne le sommes pas, car nous savons

que la voix de la raison se fait toujours
entendre, et que c'est la nation, au-dessus
des organisations irresponsables, c'est-
à-dire le Gouvernement responsable seule
ment devant les assemblées élues, repré
sentantes et détentrices de la souveraineté
nationale, qui doit avoir le dernier mot, en
n'utilisant son autorité que dans la me
sure étroite et complète à la fois du seul
intérêt de la collectivité nationale.
Le climat né de ces conversations doit

amener, comme je le disais il y a un ins
tant, un essor nouveau de la production,
et lorsque vous - vous plaigniez, madame
Devaud, du caractère précaire, transitoire,
provisoire, éphémère, des mesures que
nous prenons, permettez-moi de vous dire
que par une sorte de paradoxe, je m'en
réjouis, parce que c'est la preuve que la
situation lamentable, du point de vue éco
nomique, dans laquelle se débat notre
pays est, elle aussi, provisoire, éphémère
et transitoire. Les baisses que nous envi
sageons, l'effort tenté par M. le président
Léon Blum au soir de la Saint-Sylvestre et
qui s'est prolongé pendant quelques mois,
n'auront leur plein essor, leur pleine effi
cacité, que dans la mesure où la produc
tion française connaîtra un renouveau et
bénéficiera elle-même d'un plein essor et
d'une plus grande efficacité.
C'est donc dans la mesure où les tra

vailleurs travaillent avec plus d'assurance
et plus de force que l'économie française
sortira de l'ornière où elle se trouve. Na

turellement, les travailleurs ne. produiront
cet effort que dans la mesure où ils ver
ront leur pouvoir d'achat augmenter, parce
qu'ils connaîtront une joie plus grande;
car on ne travaille efficacement que dans
la joie, dans le bonheur > ou tout au moins
dans une certaine aisance.

Dans quelle mesure pouvons nous aug
menter les allocations familiales pour per
mettre aux pères de famille de connaître
cette . joie recouvrée ? C'est une étude à
laquelle mes services sont en train de se
livrer; mais, étant donné que l'on ne peut
pas augmenter les charges sociales et que,
déjà, les entreprises connaissent sur le
plan de leurs finances et de leur économie
particulière des charges redoutables, il
faut avoir le courage de dire que, des étu
des auxquelles nous sommes en train de
nous livrer, il ressort qu'il y a une sorte
de dilemme tragique qui se pose pour le
Gouvernement. 1( doit choisir entre les
enfants et les vieux.

Je mets au défi n'importe quel membre-
du Conseil de la République et particuliè
rement une femme, madame, de pouvoir
répondre, à brûle-pourpoint, à ce dilemme
cruel qui consiste i. savoir ceux que l'on
sacrifiera et ceux que l'on avantagera, ou
bien des vieux, dont on ne' pourra aug
menter l'allocation de vieillesse, ou des
enfants, pour lesquels on ne pourra éle
ver l'allocation familiale.

C'est ce dilemme que je livre à la sa
gesse du Conseil de la République, mais
plus encore à sa réflexion et à son coeur.
Je remercie Mme Devaud de m 'avoir per
mis, de cette tribune, de lancer un nou
vel' appel à la conscience, non pas seule
ment de cette assemblée mais de la classe
ouvrière française et du patronat, pour
qu'ils comprennent que le salut du , pays
réside entièrement et exclusivement dans
un effort pour l'accroissement de la pro
duction française. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Ros
set.

M. Rosset.. Mesdames, messieurs, le 28
mars dernier, au moment où l'indemnité
mensuelle temporaire exceptionnelle était
votée, il était généralement admis que
cette indemnité était insuffisante et ne
constituait guère qu'un pis-aller provisoire
en attendant les résultats de la politique
de baisse des prix.
Chacun sait aujourd'hui, ce qu'il est ad

venu de cette politique et qu'en réalité,
la hausse continuelle du coût de la vie
fut à l'origine des mouvements revendi
catifs de ces derniers mois. ■ .
Nous jugeons comme l'initiative la plus

heureuse pour le relèvement de notre pro
duction dans un climat de paix sociale,
les conversations entreprises par les re
présentants de la C. G. T. et ceux du
Conseil national du patronat français.
Les accords auxquels ils sont parvenus

ayant été conclus volontairement et non
sous une pression quelconque, ne pour
raient que donner les meilleurs résultats
pour le pays tout entier s'ils étaient un
jour mis en vigueur.
Tout en espérant que le Gouvernement

reviendra sur son opposition à ces accords,
le groupe communiste votera le texte qui
nous est soumis, dans lequel il voit des
dispositions d'attente favorables aux clas
ses laborieuses particulièrement déshéri
tées.

A cette occasion, qu'il me soit permis
de demander que vienne rapidement en
discussion le projet de loi de M. Gabelle,
tendant à réaliser en province l'aligne
ment des prestations familiales sur les
salaires, oui aurait pour effet, indépen
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damment des autres avantages, de sim
plifier la tâche des caisses de compensa
tion. Il serait notamment désirable qua le
Gouvernement envisageât de prendre d'ur
gence un décret d'application de l'article
il de la loi du 22 août 1916 concernant
tes allocations familiales et de salaire uni
que. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le président. La parole est à M. Pai
rault.

M. Pairault. Le groupe du mouvement
républicain populaire votera le texte qui
nous est proposé car il est nécessaire de
prévoir la prorogation des mesures prises
en mars dernier.
Mais il souhaite très vivement que le

caractère précaire de ces mesures, impose
par les faits ainsi que vient de le dire
M. le ministre, n'empêche pas d'apporter
aussi rapidement que possible des solu
tions constructives i ces problèmes de
salaires qui viennent d'être abordés à la
suite de conversations entre le Conseil
national du patronat français et les
grandes centrales syndicales — je dis bien
les grandes centrales au pluriel — qui ont
participé à ces échanges de vues.
Le résultat des travaux avait apporté un

grand espoir qui semble un peu déçu à
l'heure actuelle. Nous voudrions qu'il se
concrétise le plus tôt possible par une dé
cision d'ordre gouvernemental.
Il est indiscutable que le Gouvernement,

seul représentant qualifié de l'intérêt géné
ral, doit dire ce qui lui paraît normal de
faire et d'accorder dans les circonstances
actuelles. Encore faut-il que sa décision
intervienne vite, de façon que cette atmos
phère de concorde dont nous nous sommes
tous réjouis ne risque pas de se transfor
mer en atmosphère de déception.
J'ajoute que pour nous aussi la question

lu pouvoir d'achat familial est capitale.
Le pouvoir d'achat, il convient de le rele
ver au maximum en ne revalorisant pas
également, du moins pour l'instant, tous
les appointements et salaires, mais en aug
mentant spécialement le pouvoir d'achat
les éléments les plus défavorisés. Or. il
nous paraît que les éléments les plus défa
vorisés, les éléments économiquement les
olus faibles sont les familles nombreuses.
1 est donc nécessaire qu'interviennent
rapidement — je crois que cela va être fait,
mais j'insiste sur la nécessité de le réaliser
tu plus vite — des mesures qui assurent
un relèvement effectif et important du
pouvoir d'achat familial. (Applaudisse- .
ments.)

M. le ' président. Il n'y a pas.d'autre
observation?
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

du projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. Je propose au Conseil

de la République de suspendre sa séance
pendant quelques instants. (Assentiment .)
. La séance est suspendue.
(La séance , suspendue à dix-sept heures

cinquante minutes , est reprise à dix-huit
heures vingt minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 22 —

RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT. AUTO
RISATION DE DEPENSES ET OUVERTURE
DE CRÉDITS

. Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi. ^

M. le président. Je rappelle au Conseil
le la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé

diate du projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale portant autorisation de dé
penses et ouverture de erédits au titre du
budget de reconstruction et d'équipement
pour l'exercice 1047.
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le

Conseil de la République à statuer sur la
discussion immédiate.

Personne ne demande la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
donner connaissance au Conseil de la Ré

publique d'un décret de M. le président du
Conseil désignant, en qualité de commis
saires du Gouvernement, pour assister M.
le ministre des finances:

M. Clappler, directeur du cabinet,
M. Becuwe, directeur adjoint du cabinet,
M. Bansiflon, chef du cabinet,
M. Gregh, directeur du budget,
M. Masselin, directeur-adjoint à la di

rection du budget,
M. Fougeron, administrateur civil à la

direction du budget,
M. Cristofini, administrateur civil à la

direction du budget.
Pour assister M. le ministre de la

reconstruction et de l'urbanisme:
M. Ehrhard, directeur du cabinet.
M. Bour, directeur adjoint.
M. Le Beau, commissaire général aux

dommages de guerre.
M. Kerisel, directeur général des travaux.
M. Prothin, directeur général de l'ur

banisme.

M. Roland Cadet, directeur adjoint au
commissaire général aux dommages de
guerre.

M. llauswirth, directeur du budget et
de la comptabilité.

M. Thiebaut, chef du service du conten
tieux à la direction générale de l'urba
nisme.

M. Merveilleux-Duvigneaux, chargé de
mission.
Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur général de la com
mission des finances.

M. Alain Poher, rapporteurgénéral.
Mes chers collègues, nous sommes saisis
d'un projet de loi portant autorisation de
dépenses et ouverture de crédits, au titre
du budget de la reconstruction et de
l'équipement pour l'exercice 1947.
Ce texte, qui comprend un certain nom

bre de dispositions diverses est, en quel
que sorte, un correctif du budget extra
ordinaire que vous avez été amenés à vo
ter au mois de mars dernier.
Vous vous rappelez que pour le bud

get extraordinaire, un blocage de 40 p.
100 avait été prévu par le Gouvernement.
Ce blocage a entraîné des difficultés dans
certains secteurs.

Le, Gouvernement, étant donné l'époque
de l'année à laquelle nous sommes arri
vés, va vous demander de bien vouloir,
pour régulariser cette situation, prévoir
quelques crédits complémentaires qui di
minueront l'influence du blocage des 40 p.
100, et, plus spécialement en ce qui con
cerne la reconstruction, il vous deman
dera un déblocage de 37 milliards de
crédits d'autorisation d'engagements et
d'une trentaine de milliards de crédits de

pavement. -
En matière de travaux d'équipement

rural, vous savez que l'Assemblée natio
nale avait émis le vœu, lors du vote du
budget extraordinaire, que les subven
tions en capital prévues jusqu'à mainte
nant soient transformées en annuités per
mettant un plus large emploi des cré
dits. C'est ce que le Gouvernement a
prévu dans son article 1er, puisque, 'à par

tir du budget de 1948, pour les travaux
d'équipement rural, il ne procédera plus
par voie de subventions en capital mais
par voie d'annuités garantissant en quel
que sorte les emprunts locaux effectués
Kir les collectivités publiques et privées
faisant appel aux ressources dès intéres
sés eux-mêmes.

C'est ce que l'exposé des motifs, par un
rapprochement de termes à consonance
agricole, appelle un drainage efficace des
disponibilités des populations rurales.
Sur ce point je crois qu'il n'y a pas

d'objection à faire. Ce texte a été sanc
tionné par un vote unanime de l'Assem
blée nationale et le Conseil de la Répu
blique ne peut qu'être d'accord.
En matière de reconstruction de la flotte

de commerce et de la flotte de pêche, 11
avait été prévu, pour cette année, une
ouverture de crédits de cinq milliards
pour les commandes à l'étranger. Le mi
nistre des travaux publics ayant l'inten
tion d'augmenter les achats de liberty-
schips vous demande des crédits d'engage
ment de 2.500 millions de francs pour des
commandes supplémentaires à effectuer
d'ici la fin de l'année.

Du côté des postes, télégraphes et télé
phones, le Gouvernement a été amené à
réduire, du fait des 40 p. 100, les com
mandes de matériel téléphonique qui aH-
raient pu être faites depuis le début de
l'année. Les crédits demandés, qui se chif
fraient à quelque 5 milliards de francs
se sont trouvés à peine suffisants pour
tenir compte de la hausse des prix surve
nue depuis les autorisations de programme
de 1946. Ainsi le Gouvernement est amené

h demander le vote supplémentaire de
3.325 millions de francs en programme, et,
en crédit de payement, de 1.500 millions
Je francs.

Ces crédits serviront à établir un pro
gramme sérieux d'infrastructure pour di
verses lignes téléphoniques, et également
à acheter un important matériel de télé
phones qui, je crois, se chiffre à quelque
2.320 millions de francs.

Mais, mes chers collègues, le texte qui
vous est soumis est plus spécialement in
téressant en matière de dommages de
guerre et de travaux de reconstruction.
D'une part, en ce qui concerne les in

demnités payées aux sinistrés, ce texte
accorde une ouverture de crédits supplé
mentaires de 19.150 millions de francs, le
budget extraordinaire de l'année n'ayant
prévu, du fait du blocage des 40 p. 100,
qu'une somme de 50 'milliards de francs.
Cette somme concerne d'une part les in
demnités pour reconstruction d'immeubles
de toute nature, les indemnités pour meu
bles d'usage courant ou d'usage familial
et des indemnités pour reconstitution de
biens autres que ceux visés par le deu
xième paragraphe précédent, en ce qui
concerne les achats de cheptel, matériel
agricole, industriel et commercial.
En second lieu, ce texte concerne éga

lement l'ouverture d'une autorisation

d'engagement de 18 milliards de francs
supplémentaire pour les dépenses impu
tées sur les comptes spéciaux. En laissant
le détail de côté, cette somme vise sur
tout deux comptes spéciaux, l'un pour les
constructions et aménagements provisoi
res, ainsi que les réparations effectuées
d'office, l'autre concernant les construc
tions d'immeubles d'habitation par l'État
ou par les associations syndicales. Pour
le premier, il s'agit d'une somme supplé
mentaire de 12 milliards de francs, et pour
le second, d'une somme supplémentaire
de 5 milliards et demi de francs.
Ces 18 milliards de francs constituent

une somme particulièrement importante
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quand on pense qu'au titre des comptes
spéciaux il n'avait été alloué, pour l'an
née, qu'environ 45 milliards" de francs. Le
ministre vous confirmera certainement
tout à l'heure que ces 18 milliards de
francs ont plus pour objet de régulariser
une situation passée que de couvrir des
dépenses à venir dans l'année en cours.
. A ce propos, la commission des finances
demande à M. le ministre de la recons
truction de bien vouloir lui confirmer que
toutes dispositions ont été prises pour évi
ter, dorénavant, des dépassements de cré
dits au titre des comptes spéciaux, de
manière que l'an prochain on ne se trouve
pas devant des dépenses absolument in
connues et même, peut-être, anormales,
ce qui enlèverait au vote, du budget ex
traordinaire son intérêt réel, tout au
moins en ce qui concerne le contrôle effi
cace du Parlement.

• M. Letourneau, ministre de la recons
truction et de l'urbanisme. Je puis vous le
confirmer tout de suite, monsieur le rap
porteur général.

. M. le "rapporteur général. Je vous en re
mercie, monsieur le ministre.
Dans ces conditions, il ne s'agit plus

que - d'apurer le passé. La commission,
pour les crédits concernant les dommages
de guerre, ainsi que pour les crédits des
travaux de reconstruction, ne peut donne
qu'un avis très favorable, en émettant le
vœu que les quelques milliards supplé
mentaires que nous allons voter, soient
facilement trouvés dans l'épargne publi
que. La seule inquiétude que pourrait
avoir votre commission des finances est
qu'en matière de budget extraordinaire,
Tépargne ne donne pas suffisamment à
ce pays les moyens de relever ses ruines
et de renouveler son équipement. Puisse-
t- elle comprendre son devoir. (Applaudis
sements.) .

H. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

• La discussion générale est close. • -
Je consulte le Con^eilde la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.) .

* M. le président. Je donne lecture de
l'article 1".

TITRE PREMIER

BUDGET GÉNÉRAL ,

« Art. 1OT . — Le ministre de l'agricul
ture est autorisé à subventionner, au cours
des années 1948, 1949 et 1950 des travaux
d'équipement effectués par des collecti
vités publiques et privées qui font appel
pour leur financement à un emprunt local.

K Les subventions de- HStet sont paya
bles en annuités, le montant de l'annuité
étant calculé pour permettre l'amortisse
ment en trente ans au taux de 4 p. 100
du montant de la subvention en capital
que l'État pourrait allouer suivant les ba
rèmes en vigueur au moment de l'attribu
tion.

« Le volume annuel des travaux pouvant
donner lieu à une subvention de l'État

est fixé chaque année, compte tenu des
ressources disponibles, par un arrêté pris
conjointement par les ministres de l'agri
culture, de l'économie nationale et des
finances dans la double limite d'un mon
tant global annuel de travaux de 10 mil
liards de francs et d'une annuité à la
charge de l'État de 250 millions de francs.

« Les arrêtés pris conjointement par le
ministre des finances, le ministre de l'inté
rieur et le ministre de l'agriculture fixe
ront les modalités d'application du présent
article. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle 1 er ?

Je le mets aux voix.

(L'article lor est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le minis
tre des travaux publics et transports est
autorisé à engager, au titre du chapitre
808 « Reconstitution de la flotte de com
merce et de pêche » du budget de re
construction et d'équipement pour 1947 des
dépenses s'élevant à la somme globale de
2.500 millions de francs.

« Ces dépenses seront couvertes tant par
les crédits de payements déjà ouverts que
par des crédite à ouvrir ultérieurement.
— (Adopté.)

TITRE II

BUDGLTS ANNEXES

Postes, télégraphes et téléphones.

« Art. 3. — Il est ouvert au ministre des
postes télégraphes et téléphones, au titre
de la deuxième section du budget annexe
des postes, télégraphes et téléphones, des
crédits s'élevant à la somme globale de
1.500 millions de francs et applicables aux
chapitres: 1 ,
« 806. — Matériel électrique et radio

électrique. — Reconstruction, 500 millions
de francs. »

« 902. — . Matériel électrique et radio
électrique. — Équipement, 1 milliard de
francs. » — (Adopté.)
« Art, 4. — Le ministre des postes, télé

graphes et téléphones est autorisé à enga
ger des dépenses s'élevant à la somme
globale de 3.324.300.000 francs, applicables
aux chapitres ci-après de la deuxième sec
tion du budget annexe des postes, télégra
phes et téléphones:
"« 80i. — Reconstruction. — Bâtiments,
75 millions de francs. »

« 806. — Matériel électrique et radio
électrique. — Reconstruction, 446 millions
de francs. »
« 900. — Équipement. — Bâtiments,

480 millions de francs. »
« 902. — Matériel électrique et radio

électrique. . — Équipement, 2.323.300.000
francs. » — (Adopté!)
« Art. 5. — Le premier alinéa de l'arti

cle 24 de la loi n° 47-580 du 30 mars 1947-
portant fixation du budget de reconstruc
tion et d'équipement pour l'exercice 1947
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Il est accordé au ministre chargé de
la reconstruction, au titre de la réparation
des dommages de guerre et des dépenses
de reconstruction, des autorisations d'en
gagement s'élevant à 133.970 millions de
francs et des autorisations de payement
s'élevant à 127.450 millions de francs, ré
parties conformément à l'état F annexé à
la présente loi.

« Les indemnités afférentes aux recons
tructions qui seront financées.au moyen
du produit des emprunts émis par des
groupements de sinistrés, dans les condi
tions prévues aux articles 44 à 48 de la
présente loi, s'imputeront sur les autori
sations d'engagement et de payement vi
sées à l'alinéa précédent, à 1 exception de
la partie de ces indemnités dont le paye
ment aurait été différé s'il eût été fait

application de l'article 4 de la loi du 28 oc
tobre 19i6 sur les dommages de guerre. »
— (Adopté.)

« Art. 6. — L'état F, annexé à la pré
sente loi, se substitue à' l'état F annexé
à la loi n° *47-580 du 30 mars 1947 portant
fixation du budget de reconstruction et
d'équipement pour l'exercice 1947. » —
(Adopté.)
« Art. 7. — Les dispositions des arti

cles 27, 28 et 29 de la loi n° 47-580 du
30 mars 1947 portant fixation du budget
de reconstruction et d'équipement pour
l'exercice 1947 ne s'appliquent pas aux
autorisations d'engagement et de paye
ment prévues à l'état F annexé à la pré
sente loi. » — (Adopté.) ■

M. de Montalembert. Je demande la pa
role pour une explication de vote.

M. le président. La parole est à M. de
Montalembert pour expliquer son vote.

M. de Montalembert- Mes chers collègues,
je m'excuse de revenir une fois de plus
sur une question qui me tient à cœur et
de profiter de cette occasion pour vous
dire que l'exposé des motifs de ce projet
de loi nous a particulièrement intéressés.
A la page 1, nous voyons que ces crédits

sont rendus nécessaires car un « supplé
ment des arriérés enregistrés, constatés
tant au titre des dommages de guerre qu'au
titre des travaux effectués par l'État pour
les sinistrés »..

A la page 6, nous voyons que ces crédits
sont nécessaires, car « beaucoup de sinis
trés ont entrepris la reconstruction de leur
propre initiative et n'ont encore rien tou
ché de l'indemnité à laquelle ils ont
droit ».

A la page 7, nous lisons enfin que ces
crédits sont également nécessaires parce
que « les errements des services, alors
que Tes dépenses sur comptes spéciaux
du Trésor ne sont pas assujetties- à la
discipline budgétaire, et, notamment l'in
suffisance de la comptabilité, ont conduit
à cette situation qu'une partie très appré
ciable dos autorisations d'engagements ac
cordées pour 1947 se trouve, en fait, absor
bée par des engagements antérieurs ».
Je ne veux retenir de ces lectures que

la constatation suivante: lorsque des sinis
trés prennent l'initiative de reconstruire,
on reconstruit; lorsque l'État, à force de
vouloir tout contrôler et totit réglementer,
se mêle souvent de ce qui ne le regarde
pas, il y a des dépassements de crédits, des
arriérés et un arrêt dans la reconstruction.
C'est une remarque que je tiens à faire,
parce qu'elle illustre la situation présente.
J'arrive maintenant à la question qui me

tient à cœur, monsieur le ministre. Vous
avez bien voulu me répondre aimable
ment, l'autre jour, que ces crédits ne pou
vaient s'appliquer à la part des dépenses
gui incombe aux sinistrés et qui leur est
imposée par la loi d'octobre 1946 en ca
qui concerne la modernisation et l'équipe
ment.

Je me permets de revenir une fois de
plus à la charge et de vous demander, à
l'occasion de ce projet de loi, si le Gou
vernement a mis enfin en chantier un
projet de loi relatif aux améliorations et
aux sujétions imposées aux sinistrés à
l'occasion de la reconstruction des immeu
bles sinistrés.

Je serais tr^s heureux que vous puissiez
nous donner une précision à cet égard*

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre de la reconstruction. Je
voudrais rassurer en deux mots M. de Mon
talembert et lui fournir quelques explica
tions.

En lisant l'exposé des motifs du projet
de loi, M- de Montalembert a relevé que
si nous étions obligés de demander des
crédits supplémentaires, cela tenait, au
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tnoins noivr une part, au fait que des dé
passements ont été constatés, tant sur les
travaux efleetués sur compte domma
ges de guerre que sur ceux qui ont été
entrepris sur comptes spéciaux.
Je ne pense pas que M. de Montalembert

soit tout à fait dans le vrai quand il dé
clare que, lorsque les sinistrés s'occupent
eux-mêmes de leur reconstruction, tout
iva bien, et que orsi^uû l'État s'en occupe,
rien ne va plus.
Je suis obligé .de constater, mol qui suis

(chargé de la reconstruction, que dans l'état
actuel des choses, rien ne va fort bien.
Mais il ne faudrait pas dire, avec trop de
facilité, que tout aille bien quand les si
nistrés s'en occupent, car il n'y a pas
d'exemple de ce genre depuis le début de
la reconstruction
Je me permets de signaler à M. de Mon

talembert que nous sommes simplement
passés d'un état de fait antérieur à la loi
du 28 octobre à une situation qui a été
créée par cette loi.
L'état de fait antérieur était le suivant:

les instructions données voulaient que,
chaque fois qu'un dossier de reconstruc
tion était créé, il fût immédiatement suivi
d'un engagement de l'État et d'une possi
bilité de commencer les travaux.
On s'est très vite rendu compte que par

fette méthode . on suivait, en réalité, un
chemin très onéreux pour le Trésor.
Quand on considère la faiblesse des res

sources dont„dispose la France en 19VJ, on
conçoit qu'il ne soit malheureusement pas
possible de les distribuer sans un ordre de
priorité, et c'est ce qu'a reconnu la loi du
28 octobre.
C'est sans doute une intervention de

t'État, mais je ne crois pas, hélas ! qu'elle
puisse être évitée dans l'état actuel des
choses.
Alors qu'en matériaux et surtout en cré

dits, il nous manque à peu près tout ce
qui nous serait nécessaire pour une re
construction rapide, personne ici ne pen
sera sans doute qu'on puisse abandonner
la reconstruction à l'initiative pure et sim
ple, et par conséquent désordonnée, des
sinistrés, sans 'tenir compte des intérêts
économiques essentiels de la nation.
Je suis d'accord avec beaucoup de mem

bres de cette Assemblée pour envisager,
au fur et à mesure que l'expérience nous
apportera la preuve que ce sera nécessaire,
de modifier la loi du 28 octobre, parfois
même profondément, mais je crois que
cette loi s'imposait.
Il fallait précisément un peu d'ordre

dans la reconstruction. Étant donné l'am
pleur qu'elle a prise au lendemain de cette
guerre et qui n'est en rien comparable à
celle qu'on a vue au lendemain de la
guerre de 1914, elle ne pouvait être lais
sée, comme le fut un peu celle de 1914, à
l'initiative privée pure et simple, sous
peine de courir à la fois à une inflation in-
crovable et aussi à une utilisation irra
tionnelle des matériaux trop rares dont
nous disposons.
M. de Montalembert a bien voulu me po

ser aussi une question plus précise quant
au projet de loi concernant la part des tra
vaux d'amélioration imposés par l'urba
nisme et ne donnant pas lieu à indemnités
pu dommages de guerre.
Je puis dire à M. de Montalembert que,

dès mon arrivée au ministère, je me suis
préoccupé d'attirer l'intention de mes ser
vices sur ce point. J'ai été assez heureux
pour faire aboutir les travaux de mes pro
pres services et pour envoyer au minis

. tère des finances le texte sur lequel nous
nous sommes mis d'accord à l'intérieur de
&ia maison- . ;

Actuellement, je fais tout mes efforts
pour obtenir l'accird rapide de mon col
lègue M. le ministre des finances afin que,
dès la reprise des travaux parlementaires,
je sois -en mesure de vous présenter un
texte qui est attendu par tous les sinistrés
avec une impatience que le Gouvernement
comprend et partage. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Faus
tin Merle.

M. Faustin Merle. Mesdames, messieurs,
au nom du groupe communiste, je me ré
jouis de voir qu'enfin une part importante
de crédits va se trouver débloquée pour
faciliter la reprise des travaux de recons
truction.
• Je veux en même temps saisir cette
occasion de renouveler l'appel que nous
avons fait plusieurs fois déjà, afin que
le Gouvernement dépose le plus rapide
ment possible, comme MM. Ramadier et
Schuman l'ont promis au congrès de la
confédération nationale des associations de
sinistrés, le projet de loi qui permettra
la mise en application de l'article 5 de la
loi du 28 octobre 1946, c'est-à-dire la cons
titution de te caisse autonome ' de la re
construction. . '

y

M. le président. La parole est à. M. le
ministre.

H. le ministre de la reconstruction. Je
suis heureux de pouvoir dire à M. Faustin
Merle et aux membres du Conseil de la
République que le projet concernant la
caisse nationale de la reconstruction a été
adopté par le conseil des ministres lors
d'une de ses dernières réunions et que
des modifications de pure forme devant
intervenir dans les textes, je suppose qu'il
pourra être déposé sur le bureau- de l'As
semblée nationale sans être soumis de nou
veau au conseil des ministres demain ou
après-demain.
M. Faustin Merle. Je vous remercie, mon

sieur le ministre, de ces précisions.

M. le président. La parole est à M. Cho
choy.

M. Chochoy. Le groupe socialiste s'as:
socie également avec p.aisir au vote qui

i va être émis. Il . est clair, ep effet, que la
reconstruction ne pourrait pas continuer
si d'importants crédits n'étaient pas mis
à sa disposition.
Nous allons pouvoir, dans quelques

jours, , disposer des 37 milliards annoncés
et nous ne pouvons que nous en réjouir.
Bien entendu, nous ne nous faisons pas

d'illusions. Nous savons très bien que ces
37 milliards serviront, pour moitié à peu
près, à régler des arriérés.
Cependant, ils permettront aussi, dans

une certaine mesure, de régler les petits
entrepreneurs, les moyens et même les
gros, mais ce qui m'intéresse surtout, ce
sont les petits entrepreneurs et les petits
artisans, parce que, justement, leurs foui-1
de roulement sont moins importants que
ceux des gros entrepreneurs.
Dans la mesure où vous pourrez régler

les créances qu'ils ont sur l'État, ils pour
ront reprendre leurs travaux, alors que,
actuellement, ils se trouvent démunis de
moyens et qu'il leur est impossible de
se mettre sur les rangs comme adjudica
taires lorsqu'il y a des soumissions au titre
de la reconstruction.

11 est certain qu'en- cette période lors
que des adjudications se font au titre de
la Société nationale des chemins de fer
français, on trouve bon nombre de sou
missionnaires, mais lorsqu'elles ont lieu
au titre du ministère de la reconstruction,
beaucoup de petits artisans , ou de petits
entrepreneurs sont réticents. v .

Nous sommes, eu tout cas, convaincus
— et nous en avons eu l'assurance de
votre bouche, monsieur le ministre •
que, pour ce qui concerne les dossiers déjà
déposés, vous ferez au plus tôt tout ce qui
est en votre pouvoir pour que soient 'iqui-
dées toutes ces créances, qui, malheureu
sement, traînent depuis des mois.
J'ajouterai un mot au sujet des alloca

tions mobilières.
Vous savez qu'il y a, dans vos déléga

tions départementales, quantité de dossiers
qui n'ont pas encore reçu de solution.
Quant à l'ordre de priorité à suivre daaj

l'examen de ces dossiers d'allocations mo*

bilières, je pense qu'il ne serait pas inu
tile, monsieur le ministre, que vous invi
tiez vos délégués départementaux à exa
miner sans délai ceux de ces dossiers qui
intéressent surtout 4es vieux, c'est à-dire
des sinistrés qui ont soixante-dix. siixa.ite-
quinze ou quatre-vingts ans. -
Si on ne leur verse la première frac

tion de l'allocation mobilière, ils sont dans
l'impossibilité de recréer leur foyer.
Donnez-leur au moins la satisfaction,

avant qu'ils disparaissent, de pouvoir re
trouver, quelques meubles et de se refaire
un foyer plus attrayant et plus gai que
celui qu'ils ont à présent. -,
Sous le bénéfice de ces quelques obser

vations, je voterai avec enthousiasme le
projet qui nous est soumis. (Applaudisse
ments.)

M. te président. La parole est à M. la
ministre de la reconstruction. ; ,

M. le ministre de la reconstruction. Je

ne veux pas lasser l'attention du Conseil,
mais je voudrais profiter de l'intervention
de M. Chochoy pour rectifier les chiffres ■
qui ont été publiés dans la presse, au len
demain du vote des crédits par l'Assem
blée nationale.

Les chiffres les plus admirablemen- fan- ,
taisistes ont circulé. Certains çournaux
ont écrit que le Parlement avait voté
280 milliards 480 millions pour la recons
truction. Si c'était vrai, ma tâche serait
singulièrement simplifiée !
D'autres journaux, cependant eonsi !ère»

comme sérieux, totalisant les crédit* (Ren
gagement et les crédits de payement. out
indiqué que le Parlement avait voté
67 milliards.de crédits.
Pour éviter que de graves illusims na

se créent dans le public,, je tiens à p'oiUer
de." l'intervention de M. Chochoy pour si
gnaler. qu'il y a $1 milliards de crédits
d'ongagement et 30 ^milliards de; crédits
de- payement. , • • . .
Cela nous permettra, du moins, de tirer

d'embarras un certain nombre d'entrepre
neurs dont M. Chochoy a signalé les diffi
cultés et d'éviter le chômage qui nous
menaçait, faute de crédits.

- Les crédits que vous débloquez aujour-
d'hui nous KyjûilXront tout de même te
maintenir sur les chantiers la masse a>
luelle des travailleurs du bâtiment.

D'autre part, M. Chochoy a parlé des
allocations mobilières, pour lesquelles
vous voulez bien voter un crédit de 2 mil
liards 150 misions

11 m'a demandé de docnei des instruc
tions pour que ces crédits aillent de pré
férence aux vieux, qui ont peu de temps
pour reconstituer un foyer dans lequel ils
puissent mieux vivre.
Je tiens le plu» grand compte de cette

■ntervî'tiron.- D'ailleurs, des instructions
ont été données dans ce sens aux d ':i épa
tions dé'-a'iementales, de manière .que
les vieux sinistrés et les familles nom
breuses aient une priorité indispensable
pour reconstituer le rs Liens domestique.
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Mais j'attire l'attention du Conseil sur
le fait que les crédits que vous allez vo
ter devront être tout de même employés
par priorité, et je pense que personne n'y
trouvera à redire, pour nos départements
de l'Est qui ont, plus que d'autres, sout
fert de la spoliation de leurs biens par
l'ennemi du fait de l'intégration absolue
de ces territoires sous la domination
étrangère pendant quatre années.
Dans ces départements, par surcroît, il

s'est produit un très grand retard dans le
payement même des toutes premières in
demnités qui étaient dues.
C'est pourquoi je tiens, en toute hon

nêteté, a signaler au Conseil qu'il y aura
une priorité effectivement accordée* à ces
départements de l'Est.
Néanmoins, dans l'esprit que l'interven

tion de M. Chochoy a bien voulu dégager,
ft sera tenu compte, à la fois, de l'âge
et des charges de famille de ceux qui ont
été victimes, dans leurs biens mobiliers,
de spoliations ou de bombardements.

M. Gargominy. Je demande la parole.

H. le président. La parole est à M. Gar
goniny.

M. Gargominy. Le mouvement républi
cain populaire se félicite légalement du
déblocage des crédits qui vont permettre
la reprise de la reconstruction. 11 souhaite
que dans un élan unanime les Français
apportent les crédits nécessaires, ceux de
l'épargne, et aussi les matériaux et leur
travail. 11 fait confiance au ministre de la
reconstruction pour poursuivre active
ment et rapidement la reconstruction de
notre pays.

tâ.Ernest Pezet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ernest
Pezet.

M. Ernest Pezet. Je demande la permis^
sion à l'Assemblée et à M. le ministre de
poser une question qui n'est pas en rap
port direct avec l'objet de ce défrat, mais
qui relève tout de même de la compé
tence du ministre de la reconstruction.
Je m'excuse devant le Conseil de réé

diter les paroles que j'ai dites à M. le mi
nistre des affaires étrangères.
Il s'agit, monsieur le ministre, de vous

rappeler l'article 9, paragraphe 6, de la
loi du 28 octobre 1946. Ce paragraphe ne
règle pas, mais promet de régler le cas
' des sinistrés français de l'étranger. Par
chance, cette fois, il n'en sera pas comme
après la loi sur les dommages de guerre
de 1919. Ces Français, qui font partie de
la communauté nationale, ne seront pas
oubliés. On leur a promis de régler leurs
dommages, mais il s'agit de les régler.
J'entends bien qn'un certain nombre

d'entre eux verront leurs dommages de
guerre réglés par les stipulations des trai
tés, d'autres par des accords de récipro
cité, mais il en restera certainement,
comme il en est resté beaucoup en 1919,
qui ne verront pas leur cas réglé de cette
façon. C'est pourquoi le législateur a bien
voulu cette fois prévoir dans un article
de la loi qu'une loi ultérieure détermine
rait dans quelle mesure et selon quelles
modalités les dommages subis par les si
nistrés français de l'étranger pourraient
être réglés.
Je voudrais savoir si le Gouvernement -

se préoccupe de cette question — je n'en
doute pas — et où il en est de ses études.
J'espère qu'elles ne seront pas trop lon
gues et qu'une fois que l'office des biens
et intérêts privés aura donné des justifi
cations valables nous verrons apparaître
cette loi que les sinistrés français de
i'ëtraoaer atteodenj impatiemment, ■ ,

M. le ministre de la reconstruction. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la reconstruction.

M. le ministre de la reconstruction. Je

remercie MM. Gargominy et Pezet de leurs
interventions.

Je voudrais répondre à M. Pezet au sujet
de l'article 9, paragraphe 6, de la loi
du 28 octobre 1946. Le Gouvernement, se
faisant l'écho des préoccupations du Par
lement, tient, bien entendu, aussi bien
dans la rédaction des traités — M. Ernest

Pezet sait mieux que personne de quoi
il s'agit puisqu'il a été appelé à participer
à la rédaction de certains d'entre eux —
que dans les accords de réciprocité qui
peuvent s'échanger entre pays, à proté
ger les intérêts des Français qui ont été
victimes de sinistres sur les territoires
où ils résident. Le Gouvernement s'est

préoccupé aussi de faire écho aux stipu
lations de la loi du 28 octobre. Le projet
qui était prévu par cette loi a été préparé
dès le mois de décembre dernier par les
services du ministère de la reconstruc
tion et de l'urbanisme. Il est actuellement
en discussion devant les services du minis
tère des finances et du ministère des
affaires étrangères — M. Ernest Pezet
est assez au courant des problèmes qui
sont ceux des Français à l étranger pour
penser que cela soulève dans l'un et l'au
tre ministère des problèmes compliqués
que nous ne sommes pas encore parvenus
à résoudre.

Je pense qu'il aura satisfaction lorsque
je lui aurai dit que les Français de l'étran
ger n'ont pas besoin qu'on leur dise qu'ils
font effectivement partie de la commu
nauté nationale; ils ont quelquefois besoin
qu'on le leur prouve par des faits précis.
Je suis sûr qu'avec la collaboration du
Parlement, nous arriverons précisément à
leur donner ce témoignage que, s'ils sont
loin de nous par la géographie, ils en
demeurent très pies par l'esprit et par
le cœur. (Applaudissements .)

M. Ernest Pezet. Je tiens à remercier
M. le ministre de sa déclaration ; ces pa
roles retentiront très certainement par-
delà nos frontières et les sinistrés fran
çais de l'étranger qui étaient inquiets se
trouveront rassurés et par la matérialité
du fait de la préparation de la loi en cause,
et par les déclarations de solidarité natio
nale que M. le ministre a bien voulu faire.

M. le président. La parole est à M. Den
vers.

M. Denvers. Je me réjouis des explica
tions qui ont été données à la suite des
observations faites par quelques-uns de
nos collègues et notamment par mon ami
M. Chochoy. Je voudrais demander à M. le
ministre s'il ne peut pas, à côté des caté
gories prioritaires qu'il entend établir
pour les. sinistrés de la région de l'Est,
envisager une autre catégorie de sinistrés
tout à fait spéciale, celle des sinistrés de
la zone interdite et de la zone touchée
par des mesures d'évacuation obligatoire.
Les sinistrés de cette zone ont connu un

premier sinistre en 1940; ensuite, pendant
l'occupation prolongée, de 1940 à 1944, ils
ont souvent connu, après une réinstalla
tion provisoire, un deuxième sinistre;
pour finir ils ont été délogés de chez eux,
ont dû quitter la région et lorsqu'ils y
sont revenus, ils ont trouvé le peu qu'ils
avaient pu garder complètement pillé, leur
foyer totalement détruit. Je voudrais que
M. le ministre puisse les assimiler à cette
catégorie de prioritaires de la région de
l'Est. J'espère que l'on pourra leur donner
cette satisfaction. -

I M. le ministre de la reconstruction. Bié*

entendu, lorsque j'ai parlé des prioritaires
de la région de l'Est en matière de sinis*
très mobiliers, j'ai voulu citer le cas typi
que de populations qui se sont trouvées
dans un cas très spécial. J'ai plaisir à dir»
devant le président de la commission des
finances que ce que j'ai dit de la région
de l'Est peut se dire d'autres régions qui
se sont trouvées dans le même cas pré
cis, par exemple des régions du Sud-Est
de la France qui furent occupées par les
armées italiennes et qui se trouvent dans
la même situation que nos départements
d'Alsace et de Lorraine.
Mais si j'ai cité ceux d'Alsace et de Lor

raine, ce n'est pas seulement parce qu'ils
se sont trouvés dans un cas particulier
pendant l'occupation, cas qui est cepen
dant plus grave que celui de la zone in
terdite, c'est surtout parce que chez eux
un grand retard s'est produit dans Péta -
blissement des dossiers ou dans la prise
en considération de ces dossiers, et que
par rapport à l'ensemble des autres dépar
tements français, il y a là un retard très
sensible à rattraper pour des sinistrés qui
sont véritablement beaucoup plus sinis
trés que les autres.
Sous le bénéfice de ces observations, il

va de soi, et je suis heureux d'en donner
l'assurance à M. Denvers, que c'est par
priorité que ceux qui ont le plus souffert
dans leurs biens mobiliers seront admis
au bénéfice des allocations que vous vou-r
drez bien leur voter tout à l'heure.

l. Denvers. J'ai en vue surtout les si»
nistrés des ports.

M. le ministre de la reconstruction. J*
songe aussi à eux, comme à ceux da
l'Est ou à ceux de la zone interdite.

M. le président. La parole est à M. Pau-!
melle.

M. Paumelle. Mes chers collègues, je na
voudrais pas prolonger le débat, mais je
tiens, au nom du Rassemblement des gau
ches, à remercier M. le ministre des nom
breux apaisements qu'il vient de donner
à l'Assemblée.

Je me permets cependant, monsieur le
ministre, d'appeler votre bienveillante
attention sur des cas un peu particuliers,
mais fort importants, afin que vous puis
siez exiger de vos services que les immeu
bles qui ne sont pas très endommagés
puissent être répares au plus vite et qu'on
puisse ainsi reloger tous ceux qui jus
qu'à ce jour n'ont pas d'habitation.
On a pris la décision, récemment, de

faire du définitif au lieu de faire du pro
visoire. C'est pourquoi, monsieur le mi
nistre, je pense qu'il serait nécessaire
que dans les départements sinistrés l'in
dispensable soit fait pour réparer les im-*
meubles où il y aurait peu de réparations
à faire, afin de les mettre au plus tôt en
état.

J'appelle aussi votre attention sur les
petits entrepreneurs et en particulier les
artisans. Nous avons quantité de petits
artisans dans les campagnes, surtout dans
le monda agricole, qui s'occupent des ha
bitations et des bâtiments ruraux et qui
parfois ne perçoivent pas ce qui leur re
vient sur les travaux qu'ils ont effectués,
sous prétexte qu'ils ne peuvent pas effec
tuer le travail intégral. Or, ces petits arti
sans ne disposent quelquefois que de quel
ques dizaines de milliers de francs, et si
on ne leur paye pas leur facture lorsque
les travaux sont accomplis, si on leur fait
attendre trop longtemps ce qui leur est
dû, ils se trouvent immobilisés. Je vous
demande donc, monsieur le ministre, de
bien youlok insister auprès de ioa sem-
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ées pour essayer d'atténuer ces difficultés
dans toute ta mesure possible.
Sous le bénéfice de ces observations, je

n'ai pas besoin de vous dire que le Ras
semblement des gauches tout entier vo
tera les conclusions du rapport. (Applau
dissements.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la reconstruction.

H. le ministre de la reconstruction. Je
voudrais profiter des observations de
M. Paumelle pour attirer son attention et
celle du Conseil sur le lait que, dans le
projet qui vous est présenté, le chiffre qui
efl de très loin le plus important est ce
lui qui, au paragraphe 2, 4°, est affecté
aux constructions, aménagements provi
soires et réparations urgentes, chiffre qui
s'élève à 12 milliards. Nous l'avons de
mandé au ministre des finances avec la
plus grande insistance, d'une part, parce
que c'est en réparant d'office tout ce qui
est réparable que l'on résoudra de la ma
nière la plus efficace, la plus rapide et
la plus satisfaisante pour les intéressés
le problème du relogement d'un grand
nombre de sinistrés, d'autre part, parce
que c'est une mesure essentiellement éco
nomique. Si on ne fait pas la réparation
dans un délai minimum, on laissera péri
cliter ces immeubles et on se verra obligé
de les démolir et de les reconstruire en
neuf, ce qui représente pour le capital
national une perte des plus considérables.
Aussi avons-nous beaucoup insisté pour
qu'un crédit bien plus important, propor
tionnellement, que pour tous les autres
chapitres, soit effectivement donné à ces
réparations d'office. J'ajaute qu'en ma
tière de dommages de guerre une pre
mière priorité est donnée également aux
réparations d'office. .
Par conséquent, non seulement sur le

Compte « travaux d'État, réparations d'of
fice », mais aussi sur le compte « dom
mages de guerre » au delà même des
12 milliards que vous allez voter sur -ce
compte « travaux », vous avez la certi
tude qu'un effort très large, et-je pense
suffisant, pourra être fait avant la fin de
l'année pour remettre en état le maxi
mum de bâtiments qui peuvent être re
mis en état dans ce pays.
En ce qui concerne les petits entrepre

neurs, la question m'à déjà été posée tout
à l'heure, je crois, par M. Chochoy; elle
me l'a été aussi l'autre jour par l'ensem-

. Me des représentants des groupes de cette
Assemblée, ainsi qu'à l'Assemblée na
tionale; c'est un problème qui me préoc
cupe tout spécialement, car il est des pe
tits entrepreneurs dont la trésorerie est
très étroite. J'ai donc donné des introc-

tions pour que, au fur et à mesure que les
crédits nous seront débloqués, ils se
voient payés des travaux qui sont actuel-
lerient en instance de règlement.
J'ajoute, et je pense répondre ainsi aux

préoccupations des membres du Conseil,
que pour favoriser le monde artisanal et
même le monde des petits et moyens en
trepreneurs, des instructions sont donnés
pour que les adjudications soient passées
de manière que même les toutes petites
entreprises très spécialisées puissent con
courir et obtenir une part des travaux
ainsi adjugés. De cette façon nous serons
mieux à même de donner du travail i
tout ce monde des petits et movens en
trepreneurs qui, au fond, constitue l'as
sise solide des travaux du Mtiment dans
ce pays. (Applaudissements.)

M. Aguesse. Je demande la parole.

M. le président La parole est à
M. Aguesse.

M. Aguesse. Jai enregistré, comme tous
les orateurs qui m'ont précédé, avec une
extrême satisfaction les déclarations de
M. le ministre de la reconstruction et
l'annonce du déblocage de crédits impor
tants.

Ceci dit, je voudrais demander à M. le
ministre quelle est la position actuelle du
ministère en ce qui concerne les immeu
bles d'État.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la reconstuction.

M. le ministre de la reconstruction. Le
Conseil n'est pas sans savoir que le Par
lement avait décidé de ne pas ouvrir de
crédits nouveaux en matière d'immeubles
d'État

Je puis répondre à mon ami M. Aguesse,
que si nous avons pu obtenir un nouveau
et important déblocage de crédits, si nous
pouvons l'obtenir tout au moins de votre
bienveillance, c'est essentiellement pour
un certain nombre de régions bien dé
terminées, où la situation des sinistrés,
les conditions géographiques, ou même
des circonstances historiques, sont telles
qu'il n'est pas possible, si l'on veut agir
vite, ou si l'on veut agir conformément à
la reconnaissance que la nation doit à ces
régions, de procéder selon d'autres mé
thodes que celles des travaux d'État.
Par conséquent, les crédits qui vont être

ainsi débloqués seront affectes à des ré
gions très particulières telle que le Ver
cors, ou la ville d'Oradour-sr-Glane, pour
laquelle l'Assemblée nationale constituante
a voté l'an dernier un texte spécial.
Mais il serait faux de croire que je sois

en mesure de tenir là-dessus des promes
ses qui furent faites, dans l'état actuel
des crédits dont nous disposons et sur
tout de leur épuisement.
Ceux que vous voulez bien nous voter

aujourd'hui nous permettront tout juste
de faire ce qui doit être fait dans ces
régions très particulières.
Sans pouvoir faire de promesses, Je

pense aussi qu'il me sera possible de
prévoir quelque chose pour ces hautes val
lées montagneuses où les travaux ne sont
possibles que quelques mois par an.
Mais, en dehors de ces cas très précis,

j'aime mieux ne pas faire de promesses
dont ni moi ni mes successeurs nous ne
pourrions assurer l'exécution,
Il sera très difficile de pouvoir dire au

pays que c'est sur l'ensemble des régions
sinistrées que l'on pourra dispenser cette
manne que vous distribuez aujourd'hui
pour les immeubles d'État.
Ce serait créer des illusions. Notre tâ

che est non pas de créer des illusions mais
de mettre tout le monde en .face des réa
lités et de pouvoir ainsi réaliser dans des
conditions qui n'étonneront personne.
{Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?..
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 23 —

ALLOCATION D'ATTENTE EN FAVEUR

DES SINISTRES PAR FAITS DE GUERRE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission de la
reconstruction et des dommages de guerre
a demandé la discussion immédiate du

projet de loi adopté par I'Assemblée na
tionale instituant une allocation d'attente

en faveur des sinistrés par faits de guerre.
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.
En conséquence, je vais appelar le

Conseil de la République à statuer sur 1%
discussion immédiate.

Il n'y a pas d'opposition?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil que j'ai reçu de
M. le président du conseil un décret dési
gnant en qualité de commissaire du Gou
vernement, pour assister M. le ministre
des finances :
M. Adher, chef du service du contentieux

et de l'agence judiciaire du Trésor.
Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Chochoy, rapporteur de la commis
sion de la reconstruction et des dommages
de guerre.

M. Chochoy, rapporteur de la commis-
sion de la reconstruction et des dommages
de guerre. Mesdames, messieurs, le projet
de loi soumis au Conseil de la République
et voté par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 1er août tend à venir en aide
aux sinistrés reconnus en état de necessité
et qui n'ont pas encore été indemnisés
pour les dommages qu'ils ont subis.
Le législateur a eu le souci, très légi

time, de se pencher sur la situation per*
sonnette de ceux dont les ressources ont
disparu du fait d'actions de guerre.
Le sort de ceux-ci était, jusqu'à présent,

réglé par les disposiitions de l'aete dit loi
du 1er septembre 19 S2 instituant une allo
cation d'attente en faveur de certaines ca
tégories de sinistrés.
Pour en bénéficier, le sinistré doit faire

la preuve qu'il est en état de nécessité,
conformément aux règles posées pour l'ap
plication de la législation relative aux se
cours aux réfugiés (3e alinéa de l'ar
ticle 1er).
L'acte du 1® septembre 1942 fut. à la

libération, validé par le Gouvernement de
la République française. Toutefois, les dis
positions restrictives que contient cet acte
n'ont pas été modifiées.

Il convient de souligner que l'application
de son bénéfice se limite aux seuls pro
priétaires d'immeubles à usage d'habita
tion qui sont en état de nécessité. les
exploitants agricoles, les commerçants, les
artisans, les industriels propriétaires, les
bénéficiaires de la législation sur les habi
tations à bon marché en sont exclus et le
montant de cette allocation apparaît au
jourd'hui dérisoire.
Le projet de loi voté par l'Assemblée

nationale et soumis au Conseil de la Répu
blique, corrige cette situation en ce sens
qu'il élargit le champ d'application des
allocations d'attente, à la fois quant à la
situation personnelle des sinistrés et quant
à la nature des biens détruits.

En ce qui concerne la situation person
nelle des sinistrés, il fixe comme plafond
des ressources le minimum imposable à
l'impôt général sur le revenu majoré de
50 p. 100. Il est normal que pour le calcul
de l'allocation d'attente on retienne comme
base un chiffre se rapprochant le plus pos
sible du minimum vital.

Cette mesure n'alourdira pas considéra
blement les charges des finances publi
ques et elle permettra à un certain nombre
de sinistrés nécessiteux tenus à l'écart de
la loi d'en bénéficier, à compter du 1" jan
vier 1947.

Si le taux de l'allocation instituée par
la loi du 1er septembre 1942 ne peut plus
permettre aux .vieux rentiers immobiliers
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sinistrés de vivre décemment, la situation
des sinistrés chargés de famille est plus tra
gique encore.
Un amendement prévoyant que l'allo

cation d'attente est majorée de 30 p. 100
pour le sinistré marié et de 30 p. 100 pour
chaque enfant reconnu à charge selon les
règles admises à l'égard de l'impôt général
sur l™ revenu, a été adopté à l'unanimité
par l'Assemblée nationale.
La loi du 28 octobre 1946 est, certes,

fondée sur la notion de perte d'un bien
réel, à l'exclusion de considérations per
sonnelles mais il est heureux que l'As
semblée ait accepté de faire un effort par
ticulier en faveur des familles nombreuses.
Notre commission est convaincue que le

Conseil de la République suivra l'Assem
blée nationale dans sa décision heureuse,
En ce qui concerne la nature des biens

détruit?, l'ancienne loi, comme nous
l'avons souligné plus haut, ne visait que
les immeubles d'habitation.
Elle n'atteignait pas complètement au

but et le Gouvernement a voulu servir une

allocation d'attente aux propriétaires d'une
exploitation agricole, d'une entreprise in
dustrielle, commerciale ou artisanale, ou
d'une installation professionnelle, lorsque
l'activité de l'exploitation n'a pu être re
prise.
Autre mesure très efficace, les bénéfi

ciaires de la législation sur les habita
tions à bon marché pourront eux aussi
percevoir l'allocation d'attente.
Ces dispositions nouvelles de la loi n'au

ront pas non plus une incidence financière
très grave car, sauf chez les vieux, rares
sont ceux qui, parmi les sinistrés, n'ont
pas encore reconstitué leur modeste en
treprise industrielle, commerciale, artisa
nale ou professionnelle.
Ce tte allocation d'attente sera servie à

compter du lw janvier 1947 et jusqu'à la
reconstitution du bien détruit.

Le vote du projet de loi amendé par
l'Assemblée nationale et qui nous est sou
mis. montrera aux sinistrés que le Gou
vernement et le Parlement ne sont pas
insensibles à leur misère et qu'au milieu
de graves préoccupations ils n'oublient pas
de pencher sur leur situation si digne
d'intérêt.

Le jour où, à cette allocation d'attente,
dont le taux va être augmenté, et le champ
d'application étendu, viendra s'ajouter le
relèvement de l'allocation aux réfugiés,
nos sinistrés seront davantage encore con
vaincus que nous entendons les secourir
efficacement. Espérons que le Gouverne
ment voudra au plus tôt prendre l'initia
tive de cette mesure que commandent la
jusUco et l'équité.
Sous le bénéfice de ces observations, la

commission de la reconstruction et des
dommages de guerre vous propose d'adop
ter le texte de l'Assemblée nationale.
(Applaudissements.)

M. Se président. La parole est à M. le rap
porteur général pour donner l'avis de la
coim:ission des finances.

M. le rapporteur général. L'avis de la
commission des finances sera très bref.
Celle-ci a été, à l'unanimité, favorable au
texte voté par l'Assemblée nationale; elle
m'a chargé, toutefois, de poser trois sim
ples questions à M. le ministre de la re
construction et de l'urbanisme.

D'abord, elle a regretté que le Gouver
nement ait choisi comme base de l'alloca
tion d'attente le minimum imposable à
l'impôt général sur le revenu. Une cer
taine expérience, concernant l'allocation
aux économiquement faibles, nous a mon
tré que des abus étaient à craindre dans
in certain nombre de secteurs. La com

mission se demande si l'on ne va pas re
trouver les mêmes abus dans le domaine
de l'aide aux sinistrés.

La deuxième question posée par la com
mission des finances a trait aux crédits

ouverts pour l'allocation de cette indem
nité. En effet, dans l'état F annexé au pro
jet que vous avez voté tout à l'heure sur
le budget extraordinaire, la commission
s'est aperçue que 300 millions seulement
étaient prévus pour l'année. Or, il ressort
de l'avis présenté par M. Laniel devant
l'Assemblée nationale que l'allocation en
cause pourrait coûter un milliard pour
1947, puisqu'elle va être versée avec rap
pel du 1er janvier.
La commission demande à M. le minis

tre s'il aura assez de crédits et, dans la
négative, les raisons pour lesquelles le
Gouvernement n'a pas prévu les sommes
nécessaires.

D'autre part, elle demande que soient
précisées les conditions d'attribution de
l'allocation. Elle désire savoir comment

celle-ci sera allouée par les délégués dé
partementaux et quels services seront
chargés de vérifier les dossiers. En géné
ral, en matière d'allocations, ce sont les
commissions cantonales et départemen
tales qui sont chargées de donner un avis.
La commission des finances veut savoir

quelles garanties le délégué départemental
a la reconstruction va rechercher pour
attribuer ces indemnités.
Elle demande à M. le ministre de vouloir

bien la rassurer sur ces différents points.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la reconstruction et de furba -
nisme.

M. Letourneau, ministre de la recons
truction et de l'urbanisme. Tout d'abord

je remercie à la fois le rapporteur de la
commission de la reconstruction et 1» rap
porteur général du budget.
Je dirai à M. Poher, en réponse à sa

première question, que }«5 ne pense pas
que les craintes de la commission soient
tellement justifiées en ce qui concerne le
choix du minimum imposable à l'impôt
général sur le revenu comme base d'attri
bution de l'allocation d'attente. Je ne crois

pas qu'elle ait, en cette matière, à crain
dre les exagérations qui furent connues
en d'autres matières. 11 est inutile d'insis
ter sur ce point. Je crois que M. le rap
porteur a déjà bien voulu le faire. La com
mission des finances et le Conseil de la

République seront suffisamment rassurés
lorsqu'ils auront bien voulu constater
qu'il s'agit en réalité d'un plafond et
que, de ce fait, les exagérations sont à
peu près impossibles.
En ce qui concerne la deuxième ques

tion, M. Poher veut bien me dire — et c'est
vraiment beaucoup trop' rare de la part
d'un rapporteur général pour que je ne
l'en remercie pas — « Vous n'avez pas
demandé assez de crédits. »

M. le rapporteur général. Permettez-moi
de vous interrompre, monsieur le ministre. :
C'est pour éviter que vous ne soyez amené
à n>us en demander d'autres dans un col
lectif, car la commission des finances, à
l'unanimité, est défavorable à cette habi
tude détestable.

M. le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme. Comme vous le savez,
monsieur le rapporteur général, je suis
également très défavorable à ce système.
Hélas! ces crédits nous parviennent pres

que à. la deuxième quinzaine du mois
d'août. L'état actuel des dossiers d'alloca
tions d'attente est tel que nous pouvons
dire, avec une quasi-certiude et une quasi-
tranquillité d'esprit, qu'avant la fin de

l'année nous n aurons pas à débourser en
crédits de payement plus de 300 millions)
somme qui nous est consentie.
Jô tiens h répéter au Conseil de la Ré

publique qu'en ce qui me concerne, j«
suis absolument opposé, en toute matière,
à la procédure du collectif et que, parfois,
j'ai même bataillé avec les commissions
des finances du Conseil de la Républi
que et de l'Assemblée nationale pour
essayer de justifier des demandes de cré
dits qui apparaissaient trop larges, en di
sant que, si on me les d;mimiit par trop,
je serais obligé de recourir au système du
collectif que je réprouve parfaitement. Et,
sur ce point, je suis sûr d'être d'accord
avec M. le président et avec M. le rapport
teur général de la commission des finan
ces. /

En ce qui concerne la troisième question,
M. le rapporteur me dit: « Qui va être
juge de ces allocations d'attente? Ce sont
vos délégués départementaux. En tontes
autres matières, vous êtes entouré d'une
commission qui vous donne un avis ; riais,
dans ce domaine, vous n'aurez rien du
tout. »

Je le rassure. S'il veut bien reprendre
le texte de la loi en son article 8, il y
verra que les dispositions des articles 48
à 62, 65, 69, 71, 72, 74 et 75 de la loi du
28 octobre 1946 sont applicables aux bé
néficiaires de l'allocation et que, par
conséquent, les commissions de juridic
tion qui sont prévues pour les dommages
de guerre joueront pour les allocations
d'attente.

J'ai même demandé à la commission dst
l'Assemblée nationale de revenir sur un

texte qu'elle avait adopté et qu'elle a bien
voulu supprimer à ma demande.
En effet, ce texte établissait deux systè

mes différents de juridiction avec, ifipen»
dant, les mêmes organismes, pour les dom
mages de guerre et pour les allocations
d'attente. J'ai demandé à l'Assemblée na
tionale, qui s'eft rangée à mon avis, de ne
prévoir, au contraire, qu'une seuls juri
diction.

Je ne pense pas que les sinistrés aient
le risque d'être soumis à l'arbitraire d'une
seule personne, même si cétait le ministre.
Et, en ce qui me concerne, je n'accepte
seule personne, même si c'était le ministre,
très auront toutes les possibilités pour les
allocations d'attente, comme pour leurs in
demnités de dommage de guerre, de re
cours devant les commissions prévues à
l'article 8. (Applaudissements. }.

M. le président. Personne ne demandè
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

H. le président. Je donne lecture de l'ar*
ticle i"r :

a Art. 1". — Sont admises à percevoir,
à compter du premier janvier 1947 et jus
qu'à reconstitution du bien détruit, une
allocation d'attente les personnes physi
ques qui établissent:
« 1° Qu'elles peuvent prétendre à âne

indemnité en réparation de dommages de
guerre, soit pour un immeuble partielle
ment ou totalement détruit, «oit pour une
exploitation agricole ou une entreprise in
dustrielle, commerciale ou artisanale, ou
une installation professionnelle lorsque
l'activité de l'exploitation, entreprise ou
installation n'a pas pu être reprise, même
partiellement.
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; « 2° Qu'en outre, leurs ressources do
toute nature, à.l'exception des prestations
familiales, n'excèdent pas, compte tenu
de leur situation de famille et de ses con
fluences pour le calcul de l'impôt, le mi
nimum imposable à l'impôt générai sur le
revenu, majoré de 50 p. 100. »
Personne ne demande plus la parole sur

ce texte?...
Je le mets aux voix.

(Ce texte est adopté.)
M. le président* Je suis saisi d'un amen

dement, présenté par M. Janton, tendant à
compléter cet article par la disposition sui
vante :

« Cette majoration de 50 p. 100 sera sup
primée à. dater de la mise en vigueur de
la réforme fiscale portant revision des abat
tements à la base de l'impôt général sur
le revenu. »

La parole est à M. Janton.
M. Janton. Mes chers collègues, vous

allez comprendre* très rapidement les rai
sons d'être de cet amendement.
Il est bien entendu que peuvent préten

dre à cette allocation d'attente les person
nes qui établissent que leurs ressources de
toute nature — exception faite des presta
tions familiales — n'excèdent pas le mini
mum imposable à l'impôt général sur le
revenu, majoré de 50 p. 100.
On a voulu leur laisser une latitude

on peu plus importante que celle prévue
au minimum imposable à cet impôt géné
ral sur le revenu; mais n'oubliez pas que
nous attendons la réforme fiscale qui nous
est promise, qui doit nous arriver bientôt
et dans laquelle, justement, ce minimum
Imposable a l'impôt général sur le revenu
doit être revisé.

Il serait donc illogique que le Conseil
prenne aujourd'hui une décision dont les
conséquences ne seraient pas prévisibles,
étant donné que ce texte restera appli
cable le jour où la réforme fiscale aura
modifié ce minimum imposable.
Ce qui nous paraît équitable à l'heure

actuelle risque de ne plus l'être le jour
où la réforme fiscale aura modifié ce mi
nimum imposable. C'est pour réserver
l'avenir, et pour qu'à ce moment-là on ne
se soit pas engagé par un texte vête au-

Iourdo'huic,eadleor cs quee nous stoemmes cdaans'ignorance de ce que sera cette loi fiscale,

Sue je vous demande d'adopter cet amènement. ,

M. le président. ' Quel est l'avis de la
commission?,..

M. le rapporteur. Te crois pouvoir dire
' i mon collègue, M. Janton, tout en accèp-

■ tant cet amendement, que, le jour où la
réforme fiscale sera faite, je ne pense pas
que les bénéficiaires de l'allocation d'at
tente soient encore nombreux, car il est
certain je l'ai d'ailleurs déjà souligné
dans mon rapport — que de mois en mois
chacun s'acharne, excepté chez les per
sonnes très vieilles, à reconstituer sa pe
tite entreprise industrielle, commerciale,
artisanale ou professionnelle et que, pour:
s'agit d'une catégorie très peu importante.
Ces remarques étant faites, j'accepte

l'amendement proposé par mon collègue,
M. Janton.

M. le président. La parole est à 31. le mi
nistre de la reconstruction.

M. le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme. M. Janton comprendrait sans

. doute assez mal qu'un membre du Gou
vernement vienne s'opposer à son amen
dement, mais il me permettra de lui dire,
au- seul titre d'observation, du reste, que
Êi j'accepte son amendement je n'en vois
pas l'utilité immédiate puisqu'il' eût été
aussi simple, lorsque la célèbre réforme

fiscale verra le jour <— nous l'espérons
tous très proche — qu'il figurât dans le
texte de la loi portant réforme fiscale.
Puisque M. Janton y tient, et que la

commission est d'accord, le Gouvernement
aurait mauvaise grâce de s'opposer à la
prise en considération de cet amendement.

M. Janton. Je remercie M. Je ministre
de bien vouloir se ranger à cet avis mais
tout de même, en ce qui concerne le pro
cédé à adopter, il est meilleur de l'in
clure dans ce texte plutôt que dans une
loi fiscale, car celle-ci ne pourra pas pré
voir tous les cas particuliers" et toutes les
incidences sur toutes les autres lois de
notre législation, et Dieu sait si elles sont
nombreuses l

M. le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme. Je suis d'accord avec vous.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Janton, accepté par le Gou
vernement et la commission.

(L'amendement est adopté.)
IS. le président. Je mets aux voix l'en

semble de l'article 1er , ainsi complété.
(L'article 1er, ainsi complété, est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les bénéfi

ciaires de la législation sur les habitations
à bon marché qui, à la date du sinistre,
habitaient un immeuble construit à leur
intention, peuvent dans les mêmes condi
tions percevoir l'allocation d'attente
même si, faute de s'être libérés entière
ment, île n'étaient pas propriétaires de
cet immeuble. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Lorsqu'une société en nom
collectif, une société en commandite sim
ple ou une société à responsabilité limi
tée, peut prétendre à unr> indemnité en
réparation de dommages de guerre pour
J'un des faits visés à 1 article 1er de la pré
sente loi, les associés en nom collectif,
les associés commandités ou les associés
gérants dont les ressources n'excèdent
pas le montant déterminé au même article
(peuvent percevoir l'allocation proportion
nellement au montant de leurs droits dans
le capital social. » — (Adopté )
« Art. 4. — L'allocation d'attente n'est

pas accordée aux acquéreurs de biens si-
uistrés.

«Au cas "de mutation par décès, elle est
accordée, proportionnellement au mon
tant de leurs droits sur les biens dont
s'agit, au conjoint survivant, aux ascen
dants et aux descendants du de cwjus qui
remplissent JCs conditions fixées à l'arti
cle 1er ci-dessus. » — (Adopté.) ■
« Art, o. — Lorsque le nu-propriétaire

d'un bien grevé d'usufruit peut prétendre
à une indemnité, en réparation de dom
mages de guerre pour l'un des faits visés
à l'article ltr de la présente loi, l'usufrui
tier .dont les ressources n'excèdent pas le
montant déterminé au même article peut
seul percevoir l'allocation d'attente. »
(Adopté.)

« Art. 0. — Lorsqu'il s'agit d'un immeu-
h.e e:i copropriété, chacun des coproprié
taires peut prétendre au bénéfice de la pré
sente loi, dans la mesure où il remplit
les conditions de l'article 1er ci-dessus, et
proportionnellement à ses droits dans
l'immeuble.» — (Adopté.)
« Art. 7. — Sous réserve des disposi

tions du dernier alinéa du présent article,
l'allocation d'attente est égale annuelle- .
ment: ■

« 1° Pour les immeubles assujettis à la
contribution foncière des propriétés bâ
ties, au montant de la valeur locative ser
vant de base au calcul de cette contribu
tion; au cas de destruction partielle, ce
montant est diminué dans la mesure où
l'immeuble a conservé une .eapaciià d'ia- j
bitation ou d'utilisation.- ' : J

« En ce qui concerne les immeubles
temporairement exonérés de cette contri
bution, la valeur locative est déterminée
par comparaison avec celle attribuée aux
immeubles similaires soumis à l'impôt
foncier;
« 2° Pour les immeubles assujettis à la

contribution foncière des propriétés non
bâties, à trente fois le revenu cadastral à
la date du sinistre; le total ainsi obtenu
est retenu dans la proportion d'un tiers
pour le propriétaire et de deux tiers pour
l'exploitant, s'ils sont distincts l'un de
l'autre ;
« 3° Pour les entreprises industrielles,

Commerciales ou artisanales ou les instal

lations professionnelles, au montant de la
moyenne des bénéfices ayant servi de
base au calcul de l'impôt sur les béné
fices industriels et commerciaux ou sur

les bénéfices des professions non commer
ciales, dû au titre des années 1935 à 1939
et, pour les artisans qui n'étaient pas sou
mis à l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux, au titre desdites années,
à une somme déterminée dans les condi
tions fixées par arrêté conjoint du minis
tre des finances et du ministre de la re
construction et de l'urbanisme.

« L'allocation d'attente est majorée de
30 p. 100 pour le sinistré marié et de 30 p.
100 pour chaque enfant reconnu à charge
selon les règles admises à l'égard de l'im
pôt général sur le revenu.
« Toutefois, l'allocation d'attente ne

peut excéder la différence entre les res
sources de toute ■ nature du sinistré visé

à l'article premier de la présente loi et le
minimum imposable à l'impôt général sur
le revenu, compte tenu de sa situation et
de ses charges de famille au 1er janvier
de l'année au titre de laquelle l'allocation
est versée, ledit minimum imposable ma
joré de 50 p. 100 comme indiqué à l'arti
cle premier ci-dessus. » — (Adopté.)
« Art. 8. — L'allocation d'attente est

incessible et insaisissable. Elle est exo
nérée de tous impôts. 11 sera tenu compte
de son montant pour l'application de la
législation relative à l'assistance.
« Les dispositions des articles 48 à 62,

65, 69, 71, 72, 74 et 73 de la loi du 28 oc
tobre 19-56 sur les dommages de guerre
sont applicables aux bénéficiaires de l'al
location. D — (Adopté.)
« Art. 9. — Est expressément constatée

la nullité de l'acte dit loi n° 825 du i-
septembre 1942.

« Toutefois sont validés les effets da
l'application de cet acte antérieurs à 'en 
trée. en vigueur de la présente loi. Les
infractions commises lorsqu'il était appli
cable et non encore définitivement jugées
continueront à être réprimées conformé
ment aux dispositions dudit acte

La revision des allocations d'attente
attribuées en application dudit acte sera
opérée conformément aux présentes dispo
sitions sans pouvoir entraîner la diminu
tion du montant de ces allocations. » —-
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

■— 24

AUTORISATION D'ENGAGEMENT DE DEPENSES
MILITAIRES

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé
diate du projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale portanî autorisation d'ea-
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gagement de dépenses, au titre du budget
ordinaire (dépenses militaires).
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le

Conseil de la République à statuer sur la
discussion immédiate.
Il n'y a pas d'opposition?
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parole est

è M. Roubert, président de la commission
des finances. .

M. Alex Roubert, président de la commis
sion des finances. Mesdames, messieurs,
voici un nouveau projet de loi par lequel
les ministres nous demandent de voter
aujourd'hui des autorisations d'engage
ment se montant à 9.679.500.000 francs.
La commission des finances n'élèvera

pas une nouvelle et vaine protestation
contre ces méthodes. 11 n'y a pas trois
jours que nous' nous sommes, insurgés
contre les méthodes que les militaires em
ploient pour présenter des crédits en se
refusant de nous apporter des éléments
d'appréciation et de discussion.
Il s'agit aujourd'hui de voter, des crédits

sur l'habillement, le campement, les ser
vices du matériel, etc.
Je crois que nous devons rappeler au

Conseil de la République que les dernières
discussions un peu approfondies sur un
budget militaire remontent au mois de
décembre 1945 et qu'à cette occasion, dis
cutant justement de ces crédits d'habille
ment, nous avions découvert, dans le bud
get militaire, le budget des A.F.A.T. avec
ses soutien-gorge, les usines qui conti
nuaient en 1945-1946 à faire du drap
rouée... Nous y avons découvert toutes
sortes de choses qu'il était fort intéressant
de connaître pour pouvoir en discuter uti
lement et refuser les crédits demandés.
Aujourd'hui, on fait mieux, on nous

apporte cela d'une minute à l'autre et on
nous demande de l'adopter.
La commission des finances — je le ré

pète — n'élève plus une protestation pla
tonique. Ce matin, à l'unanimité de ses
membres, elle s'est refusée à donner un
avis et elle laisse le Conseil libre de faire
exactement la même chose, de prendre la
même attitude au regard d'administra
tions, qui ne nous apportent jamais la
satisfaction de pouvoir regarder où passe
l'argent qu'elles viennent demander.
Nous vous demandons donc de suivre la

commission dans la décision qu'elle a
prise ce matin et de vous abstenir d'émet
tre un avis sur ce projet de loi (Applau
dissements sur tqus les bancsj ;
M. Alain Poher, rapporteur général. Je

demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général. '

. ■ M. le rapporteur général. Mes chers
collègues,. comme vous l'a dit M. le prési
dent de la commission des finances u y a
un instant, votre commission des finances,
& l'unanimité, a refusé de donner un avis
quelconque sur un projet de loi adopté
aussi rapidement par l'Assemblée natio
nale. Mais pour vous permettre de décider
en pleine connaissance de cause, nous
vous devons quelques explications. En
deux mots, je vais donc vous indiquer
l'ordre de grandeur des crédits qui figurent
dans le projet qui vous a été soumis-
Vous y trouvez une demande de crédits

de 1.245 millions pour le ministère de
l'air — matériel technique, armement et
munitions;
1.800 millions en «e qui concerne l'ha

billement et l'équipement;
v 4.320 militons, munitions et armemen :

-Divers crédits pour le matériel automo
bile et les chars, 383.850.0tK0 francs;
Le recomplètement des approvisionne

ments et dotations à la suite de prélève
ments faits pour le corps expéditionnaire
d'Extrême-Orient, 450 millions;
Pour la marine, 270 millions au titre de

l'habillement, du couchage et du caserne
ment, 810 millions pour les constructions
et armes navales, etc
En fait il s'agit d'autorisations d'engage

ment données en avance sur les crédits
que nous.aurons à voter au titre du budget
ordinaire de 1948, alors que nous n'avons
même pas eu sous les yeux le budget or
dinaire de 1947, qui doit nous être soumis
au mois de novembre. Sur ce point, votre
rapporteur général ne peut évidemment
que confirmer la position formelle de notre
ami M. Roubert, président de la commis
sion des finances..
Nous nous refusons tous à donner un

avis quelconque sur le budget 1948, alors
que nous n'avons même pas en connais
sance du budget ordinaire de 1947! (Ap
plaudissements.)
Pourquoi ne pas le dire ? il nous a sem

blé que presque systématiquement les pro
jets militaires étalent venus à nous juste
au moment du départ en vacances. Pour
quoi ces textes viendraient-ils devant vous,
mes chers collègues, par la procédure d'ur
gence alors que nous les attendons depuis
plusieurs mois et que nous n'aurons plus
maintenant aucun moyen de les étudier?
Nous ne devons pas oublier non plus que,
devant ce Conseil, aucun débat militaire
d'importance n'est jamais intervenu. Ce
serait donc véritablement dans la nuit que
nous aurons à nous prononcer. Dans ces
conditions, je demande à ce Conseil de
s'abstenir massivement pour manifester
son mécontentement. (Applaudissements
sur de nombreux bancs.)

M. le président. Monsieur le rapporteur
général, vous opposez-vous au passage à
la discussion des articles ?

M. le rapporteur général. Non, monsieur
le président, il s'agit simplement pour
nous de nous abstenir sur l'ensemble.

M. Ernest Pezet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. Je voudrais donner un
avis personnel. Je constate simplement
que les ministres intéressés nous convient
à prendre l'attitude que la commission des
finances nous demande de prendre puis
qu'ils ne sont pas présents à ce débat.
(Applaudissements sur ■ de nombreux
bancs.)

M. Marius Moutet, ministre de la France
d'outre-mer. Au nom du Gouvernement,
je demande un scrutin.

M. Georges Marrane. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane. . '

M. Georges Marrane. Je crois qu'il y a eu
un malentendu sur le vote.
Le groupe communiste entend ne pas

voter les crédits qui nous sont demandés
en s'associant à la protestation qui a été
émise à cette tribune par M. le président
de la commission des finances. Mais nous
abstenir sur l'ensemble, comme le pro
pose la commission des finances, a évi
demment un autre caractère que de voter
contre le passage à la discussion des ar
ticles. :
C'est pourquoi Je demande qu'il soit

bien précisé que nous nous abstiendrons

parce que le Gouvernement et les respon
sables militaires o'ont pas voulu tenir
compte de l'avis déjà émis par le Conseil
de la République et qu'ils ont continué à
nous présenter systématiquement des pro->
jets, sans que nous ayons le temps de les
étudier et sans que le ministère de la dé
fense nationale puisse nous présenter,
comme nous l'avons déjà demandé, un
projet de réorganisation de l'armée"
Notre intention e»t donc de nous abste

nir sur l'ensemble, mais non pas de voter,
contre le projet.

M. le président. La parole est à M. Coude
du Foresto.

M. Coudé du Foresto. Le groupe du mon*
vement républicain populaire adopte lai
même attitude que celle que vient d'indi
quer M. Marrane au nom du groupe com
muniste.

M. Georges Pernot. Nous sommes tous
d'accord.

M. Coudé du Foresto. Cette attitude con
siste à nous abstenir dans le vote final4
mais non à refuser le passage à la discus
sion de l'article.

M. le président. C'est sur ce point que
j'avais attiré l'attention» du Conseil. Il
s'agit, pour le moment, du passage à la
discussion de l'article.

Je consulte le Conseil sur le passage 3
la discussion de l'article unique du projej
de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de ce]
article:

« Article tonique. — Les ministres sont
autorisés à engager en 1947, en excédent
des crédits dj payement ou, le cas
échéant, des autorisations d'engagement
qui leur ont été accordées ou qui leur sont
accordées par la présente loi, les dépenses
énumérées ci-après:

Ara _

5 Chap. 315. — Matériel technique, arm*
ment et munitions de l'armée de l'air,
1.2-15.600.000 francs.

GUERRE _

« Chap. 302. —Habillement et camp»
ment, 1.800.000.000 de francs. .
« Chap. 311. — Service du matériel.

Matériels divers. — Entretien, ■ 104.850.000 ''
francs. . r

« Chap. 3112. — Munitions et armement,
4.320.000.000 de francs.
a Chap. 312. — Entretien du matériel au

tomobile et des chars, 383.850.000 francs,
« Chap. 329. — Recomplètement des ap

provisionnements et dotations, à la suite
des prélèvements faits pour le corps ex-,
Êéditionnaire d'Extrême-Orient, 450 mil*ons de- francs.

MARINE

« Chap. 302. — Service de l'habilIemenTj
du couchage et du casernement. — Ma
tières, 270 millions de francs.
« Chap. 303. — Service des approvision

nements de la flotte. — Matières et dépens
ses accessoires, ,270 millions de francs.

« Chap. 3082. — Achat de matériel spéi
cialisé pour l'aéronautique navale, 25 mil<
lions 200.000 francs. - «
o Chap. 315. — Constructions et arme^

navales. — Munitions et rechanges d'ar
mement,. 8,10 millions de francs. »

, Je vais .mettre aux , voix l'avis sur la
projet de loi, '
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M. Georges Marrane. Je demande la pa
role pour expliquer mon vote. -,

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

■' M. Georges Marrane. Je répète que le
groupe communiste s'abstiendra dans le
vote sur l'ensemble. Je veux cependant
préciser que, lorsque le Gouvernement et
l'Assemblée nationale nous ont demandé,
de voter quatre douzièmes provisoires, le
groupe communiste avait proposé que le
Conseil de la République ne vote qu'un
peul douzième. Je pense que; si nous
avions été suivis, on. ne nous aurait pas
fait l'affront de nous: présenter, quelques
jours plus tard, un nouveau crédit de près
de 10 milliards.

• C'est pourquoi je pense qu'il était utile,
en précisant le sens du vote du groupe
communiste, de regretter que ' nous
n'ayons pas été suivis il y a quelques
Jours. (Applaudissements .)

■ M. le président. La parole est à M. Coudé
du Foresto.

M. Coudé du Foresto. Le mouvement

républicain populaire tient à donner à son
abstention un sens bien précis.
. Le mouvement républicain populaire
n'est pas, bien entendu, contre les crédits
militaires, il ne saurait en être question.
Mais il tient à être éclairé sur ces crédits.
Notre commission des finances, comme
tous les orateurs qui se sont succédé, a dit
qu'il lui avait été impossible de délibérer
valablement.

Nous ne savons pas si ces crédits sont
Insuffisants, s'ils sont au contraire trop
gonflés, ou s'ils sont justifiés. Il nous
est, en conséquence, impossible d'émettre
un avis. C'est pourquoi nous nous abstien
drons.
La nuit ou ont été votés les crédits

Militaires, dans les mômes conditions
qu'aujourd'hui, tous les orateurs se sont
élevés contre la façon dont on nous fai
sait voter. Nous avons entendu un de nos
collègues venir dire à la tribune, d'une
façon énergique et avec beaucoup -de cou
rage, ce que nous pensions tous tout bas.
Le temps est venu où il est bon de ma

térialiser par un geste le regret que nous
avons de voir de telles méthodes s'ins
taurer. C'est la seule raison pour laquelle
le groupe du .mouvement républicain po
pulaire s'abstiendra. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Jan
ton.

M. Janton. Je voudrais aussi expliquer
bion vote, après celui que j'ai émis l'autre

'Jour.'

M. Georges Marrane. Vous parlez au nom
; du deuxième groupe M.R.P. ? (Sourires.)

M. Janton. L'autre jour, j'avais voté
•contre. Aujourd'hui, à la demande de M. le
président de la commission des finances -et
de M. le rapporteur, je ferai une grande
concession au Conseil, et au lieu de voter
contre, je m'abstiendrai. (Sourires.)

• M. le président. La parole est à M. Re
yerbori. -

. M. Reverbori. Au nom du groupe socia
liste, je déclare que nous nous abstien
drons dans- le vote sur les crédits mili
taires en donnant à cette abstention le
sens très net d'un blâme pour la manière
dont on nous présente ces crédits depuis
plusieurs mois. La commission des finan
ces n'as pas pu en délibérer, ni pour les
crédits ordinaires, ni pour les crédits ex
traordinaires, ni pour les nouvrSes autori
sations de programme qu'on . nous de
mande de voter aujourd'hui.

La commission de la défense nationale,
qui devait être elle-même saisie de toutes
ces questions, ne l'a pas été. C'est donc,
je le répète, dans le sens très net d'un
blâme contre le vote de crédits dans la
nuit, tels qu'il nous sont présentés par
les militaires, que nous nous abstiendrons
dans ce vote. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Per
not. V,
M. Georges Pernot. Mesdames, messieurs,

le groupe du parti républicain delà liberté
répondra lui aussi sans l'ombre d'une hé
sitation à l'invitation pressante de la com
mission des finances.

Il est évidemment superflu de dire, au
nom de mes amis, que nous ne sommes
pas contre les crédits militaires, nous l'a
vons suffisamment prouvé à la commis
sion des finances.. ..

M. le président de la- commission des fi
nances. Nous non plus 1

M. Georges Pernot. Nous sommes contre
la ' méthode insupportable que l'on s'ef
force d'instaurer.

Je souhaite, pour ma part, qu'il y ait
abstention .unanime du Conseil de la Répu
blique. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Mon
net. ~ ■

M. Monnet. Le rassemblement des gau
ches ne sera pas non plus absent de ce
concert d'abstentions. (Sourires.)
Notre groupe tiendra à marquer égale

ment sa solidarité avec'les autres partis
dans Te blâme affirmé sur la manière dont
on dispose des deniers publics. Au ras
semblement des gauches, un seul d'entre
nous votera ces crédits.
De la sorte apparaîtra au Conseil de la

République un dosage tellement infime
qu il faut espérer que notre protestation
sera entendue.- (Applaudissements.)

M. Marius Moutet, ministre de la France
d'outre-mer. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
minisL-o.

M. Marius Moutet, ministre de la France
d'outre-mer. J'ai demandé la parole pour
expliquer mon vote comme conseiller de
la République . - (Rires et applaudisse
ments.) et aussi comme membre du Gou
vernement.

Solidaire du Gouvernement, il me sera
naturellement ^impossible de m'abstenir.
Je voterai donc les crédits qui vous sont
proposés.
Je crois tout de même que, si vous aviez

demandé à un de mes collègues du Gou
vernement de vous fournir sur ces crédits
des explications que je ne peux pas vous
donner moi-même, puisque cela ne rentre
pas exactement dans mes attributions, on
vous les aurait sans doute apportées.
Je ne sais pas exactement dans quelles

conditions ces crédits \ous sont ainsi
présentés, mais, dans les circonstances
actuelles, dans la hâte avec laquelle nous
sommes obligés de discuter une multitude
de projets extrêmement importants...

M. Georges Pernot. H y en a beaucoup
trop, on ne devrait pas les laisser s'accu
muler ainsi 1

M. le ministrs de la France d'outre-mer.
En ce q~i me concerne, je suis ici depuis
trois heures de l'après-midi et je ne suis
pas sûr de passer avant deux- heures du!
matin, pour une affaire très importante.
Vous comprendrez qu'ainsi il ne m'est pas
possible, à moi non plus, d'expédier toutes
les affaire^ de mon déDaxtemenL-

. J'admets votre protestation, mais
vous demande de penser à la fameuse pan
carte du Far-West: « Ne tirez pas sur le
pianiste, il fait ce qu'il peut! » (Rires.)

M. le rapporteur général. Je demande 1S
parole. -

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général. '

M. le rapporteur général. Il ne s'agit
pas, pour nous, d'explications à obtenir,
mais de la possibilité d'étudier sérieuse
ment les projets qui- nous sont soumis.
Même si nous avions eu devant nous les
ministres de la guerre, de la marine et
de l'air, ce n'est pas en quelgues heures
que nous aurions pu nous faire une opi
nion FuT les 10 milliards en question. Nous
voulons ici un dôbat sur les questions
militaires. C'est pour cela, monsieur le *
ninistre, que nous ne vous- suivrons pas
et que nous nous abstiendrons.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet

de loi. •

La commission des finances a déposé
une demande de scrutin public.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. loi

secrétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du d»

pouillement du scrutin. | .

Nombre dès votants B
Majorité absolue. ............ * 5

Pour l'adoption....--,. $

Le Conseil de Jà République a adopté» "
(Applaudisseme,.ts.)
M. le ministre de la France d'outre-mer.

Je -remercie le Conseil de cet avis favora
ble. (Sourires»)

M. Marrane. Il faut une majorité. Le quo
rum n'est pas atteint. (Mouvements di
vers.) '

M. le président. Le quorum n'est pa|
nécessaire. Voici le règlement: .

« Art. 67. — Sous réserve des disposi
tions des articles 53, 54, 57 et 81 du pré
sent règlement, les votes du Conseil de
la République sont émis à la majorité
absolue des suffrages exprimés. »
Il y a huit suffrages exprimés, dont 3

majorité absolue est cinq, et il y a huij
suffrages en faveur de l'adoption.
- L'incident est Clos.

— 25 — ... ' . --I

RAVITAILLEMENT GENERAL DE LA NATION
EN TEMPS DE GUERRE

Discussion immédiate et adoption d'un âvl»
sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la ' discussion immé
diate du projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale relatif à la clôture et à la
liquidation du compte ^spécial « ravitail
lement général de la nation en temps de
guerre » créé par le décret du 1er septem
bre 1939, modifié par l'acte dit loi du
22 février 1943 provisoirement applicable.
Le délai prévu par l'article 58 du règle»

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le

Conseil de la République à statuer sur la
discussion immédiate. - .
Il- n'y a pas d'opposition 1...
La discussion immédiate - est ordonnée
Dans la discussion générale la parole

es! à M. le rapporteur.
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M. Monnet, rapporteur. Mesdames, mes
sieurs, la proposition de loi que j'ai l'hon
neur de rapporter ■ a deux objets: l'un
consiste à liquider un compte spécial et
l'autre à le recréer immédiatement après.
En ce qui concerne la liquidation, je

crois devoir rappeler que le compte spé
cial a été créé par le décret du 1er sep
tembre 1939, modifié par l'acte dit loi du
22 février 1943. D'après le projet de loi,
ce compte sera clos le 30 juin 1947. Il
sera présenté à la commission des finan
ces de l'Assemblée nationale qui pourra
opérer sur place et sur pièces toutes véri
fications utiles. La commission déposera
un rapport devant l'Assemblée nationale
qui établira un bilan définitif au 30 juin
•1948, lequel sera soumis avant le 31 dé'
eembre 1948, au Parlement.
" Cette manière de faire est, dans la
forme, parfaitement régulière et la com
mission des finances en recommande
l'adoption.
" En ce qui concerne lé fond, la discus
sion à l'Assemblée nationale a fait appa
raître, d'après les déclarations de M. le
président du Conseil, que sur des opéra- -
lions dont le montant; total n'est pas infé
rieur à 316 milliards de. francs depuis cinq
ans, le solde débiteur du compte, soit
B milliards de francs, est de 0,63 p. 100
iu montant traité.

. Il n'y a pas là non plus d'observation
• spéciale de la part de votre commission
des finances qui, en réalité, trouve que
la question à été résolue dans de bonnes
conditions.

" En ce qui concerne le compte nouveau
K créer, ce compte sera ouvert dans les
écritures du Trésor pour continuer les
opérations de ravitaillement sous l'inti
tulé: « Approvisionnement en denrées et
produits alimentaires ». La liste des pro
duits pouvant être acquis sera fixée par ;
arrêté du président du conseil et publiée
tu Journal officiel. - ■ -

La discussion, à l'Assemblée nationale,
n'a fait apparaître qu'un point délicat. Ce
sont, à l'article 4 fixant les modalités
d'achat, les mots: « à caisse ouverte »
Apurant dans le projet. du Gouvernement
et qui avaient été supprimés par la com
mission des finances et- la commission du
ravitaillement, consultées nour avis.

Sur intervention de M. le président du
conseil, l'Assemblée nationale a rétabli les
mots : « à caisse ouverte », car il est in
dispensable, vis-à-vis d'une certaine clien
tèle, surtout agricole, de ne pas se pré
senter les mains vides ou avec de , sim
ples promesses. *
M. le président du conseil a dit avec

esprit : « Il faut .pouvoir payer cash, le
mot cash étant un mot anglais mais qui
représente une idée bien française. »
Votre commission des finances s'est

pendue à cet -argument^ comme l'Assem
blée nationale, et elle vous propose de
maintenir les mots: « à caisse ouverte ».

Les autres articles ne donnent lieu à
aucune observation de notre part et la
commission conclut à l'adoption , du pro
jet. (Applaudiss emens.) , .

M. le président. Personne ne demande
plus la parole' dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close. •
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi. . , . . .
- (Le Conseil décide , de. passer à la dis
cussion des articles

-■ M, le président Je donne lecture de 1 ar
ticle 1er . - -

« Art. lor. — Le compte spécial « Ravi
taillement général de la nation en temps
de guerre » créé par le décret du 1er sep
tembre 1939, modifié par l'acte dit loi du
22 février 1943 provisoirement apiplicatble,
est clos le 30 juin 1947. Sa liquidation sera
assurée, sous l'autorité du président du
conseil des ministres, par les services du
ravitaillement;- cette liquidation devra
être terminée le 30 juin 1948.
« Un bilan provisoire des opérations ef

fectuées au titre du compte spécial depuis
sa création jusqu'au 30 juin 1947 sera éta- .
bli à cette dernière date par les services
chargés de la liquidation et présenté à la
commission des finances de l'Assemblée
nationale, qui pourra opérer, sur place
et sur pièces, toutes vérifications utiles,
à charge pour elle de déposer un rapport
devant l'Assemblée.

« Le ibilan définitf au 30 juin 1948 sera
établi,dans les mômes conditions et pré
senté au Parlement avant le 31 décembre
1948. » - • *

Il n'y a pas d'observation sur l'arti
cle 1er ?... - . . ,
; Je le mets aux voix.

■ (L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les opéra
tions prévues à l'article 1er sont effectuées
conformément aux règles administratives
et comptables fixées par les textes qui ré
gissent le compte spécial « Ravitaillement
général de la nation en temps de guerre ».
Toutefois, lorsque l'encaissement des
créances restant à recouvrer au profit du
compte spécial à la date de sa clôture ne
peut être obtenu par la voix amiable, le
recouvrement de ces créances est (pour
suivi dans les conditions prévues par les
articles 2 et suivants de l'acte dit loi du
13 mars 4942, provisoirement applicable,
relatif au' recouvrement des créances de
l'État étrangères à l'impôt et aux do
maines. Sont abrogés, en conséquence,
les deux premiers alinéas de l'article 5 de
l'acte dit loi du 22 février 1943. » —

(Adopté.)
« Art. 3. — Pendant une période d'un

an, à compter__du 1er juillet 1947, le prési
dent du conseil des ministres est autorisé
à acquérir, stocker et revendre.les pro
duits et denrées nécessaires à la satisfac

tion des besoins essentiels de la popula
tion et peut, à cette fin, conclure des con
ventions avec des entreprises et groupe
ments commerciaux qualifiés. • :

« Lès dépenses -et les recettes afférentes
à ces opérations sont décrites à un compte
spécial ouvert dans les écritures du Tré
sor sous l'intitulé: « Approvisionnement
en denrées et produits alimentaires ».

« Sont également imputées à ce compte
les opérations de recettes et de dépenses
concernant les acquisitions prioritaires
effectuées en application des lois en vi
gueur. '
« Un arrêté du président du conseil des

ministres et du ministre des finances dé
terminera les modalités de fonctionne

ment du compte spécial « Approvisionne
ments en denrées et produits alimentai
res ». .— (Adopté.) '

« Art. 3 bis. — La liste des denrées et
produits pouvant être acquis dans les con
ditions prévues à l'article 3 sera fixée par
arrêté du président du conseil des minis
tres qui sera publié au Journal officiel de
la République française. (Adopté.)
« Art. 4. — Les acquisitions effectuées au

titre du compte spécial « Approvisionne^
ment en denrées et produits alimentaires »
peuvent -être réalisées à caisse .ouverte,
sur simple facture ou par marchés par

entente directe, quel que soit le montant '
de ces acquisitions. » — (Adopté.)
« Art. 5. Lorsque les groupements oit

particuliers qui ont bénéficié de cessions
au titre du compte spécial « Approvision
nement en denrées et produits alimentai
res » ne se libèrent pas du prix de ces
cessions dans le délai de trente jours à
compter de la notification de l'ordre de
versement qui leur est faite par le service
liquidateur, des intérêts moratoires leur
sont appliqués à un taux qui sera fixé par
arrêté du président du conseil des minis
tres et du ministre des finances.

« Le recouvrement des créances dtf
compte spécial et, le cas échéant, des in
térêts moratoires prévus à l'alinéa précé
dent, est poursuivi dans' les conditions
prévues par l'acte dit loi du 13 mars 19421
provisoirement applicable, relatif au re
couvrement des créances de l'État étran
gères à l'impôt et aux domaines, i
— -(Adopté.)
« Art. 6. — Le président du conseil de!

ministres ou son délégué est ordonnateur
principal des dépenses imputées art
oempte spécial « Approvisionnement en
denrées et produits alimentaires ».

« Sont ordonnateurs secondaires au t{->
tre dudit compte:
1° Dans chaque département, le dire*

teur départemental du ravitaillement ; •
2°Dans les ports désignés par le prési

dent du conseil des ministres ou son dé
légué, le directeur du transit du ravitaille.»
ment. »^— (Adopté.)

« Art.- 7. — Dans chaque' département
et dans chacun des ports désignés par le
président du conseil des ministres, est ins
titué un comptable matières dénommé ré-
gisseur-comptable ou transitaire-compta-
ble qui est responsable des denrées ac
quises au titre du compte spécial « Appro
visionnement en denrées et produits ali»
mentaires. » .

« Les régisseurs comptables et transitai-
res-comptables sont régisseurs de recet
tes au titre du compte spécial, pour la -
perception immédiate du montant des ces
sions de denrées. Ils peuvent être égale
ment institués régisseurs d'avances. g
— (Adopté.)

« Art. 7 bis. — Les services chargés d4
la gestion du compte spécial tiennent und
comptabilité commerciale dans les condi
tions qui seront fixées par arrêtés du pré
sident du conseil des ministres et du,mi-
nistre des finances. » — -(Adapté.)*
« Art. 8. — Les opérations du compté!

spécial « Approvisionnement en denrée»
et produits alimentaires » sont soumises
aux dispositions de l'ordonnance du 25 no
vembre 1944 portant organisation d'un
corps de - contrôleurs d'État et fixant le$
modalités d'exercice du contrôle économi
que et financier ainsi qu'aux dispositions
du décret du 9 janvier 1947, prévoyant
dès mesures propres à faciliter le contrôle*
des. entreprises nationalisées ou bénéfi
ciant d'une aide financière de l'État, et
à préparer l'application d'un plan comp
table. » — (Adopté.)
« Art. 9. — Sont dispensés du droit d$

timbre et d'enregistrement tous actes et
contrats ayant exclusivement pour objet
les opérations prévues aux articles 3 et
suivants de là présente loi. » — (Adopté.j
. « Art. 10. — Des arrêtés du président du
conseil des ministres, du ministre des
finances et du ministre de l'économie na

tionale, détermineront les conditions d'ap
plication de la présente loi. » — (Adopte .J
Personne ne demande la parole? ,
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi. :

.(Le Conseil de la République a adoptéS
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RÉTABLISSEMENT DE LA LÉGALITÉ BEPU-
BLICAfNE EN AFRIQUE OCCIDENTALE
FRANÇAISE ET AU TOGO

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de loi, j

|
M. le président. Je rappelle au Conseil

4e la République que la commission de la
France d'outre-mer /a demandé la discus
sion immédiate du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant la loi
n° 46-2427 du 30 octobre 1946 portant réta
blissement de la légalité républicaine en
Afrique occidentale française et au Togo. j
Le délai prévu à l'article . 58 du règle- j

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le j

Conseil de la République à statuer sur la ■
discussion immédiate. j
E n'y a pas d'opposition ?... - j
La discussion immédiate est ordonnée. |
Dans la discussion générale, la parole est \

& M. le rapporteur. " j
W. Max André, rapporteur de la commis- i

fion de la France d'outre-mer. Mes cters :
Collègues, le projet de loi qui vous est
soumis tend à régler les situations de i
fonctionnaires, agents des services publics .
ou concédés de l'Afrique occidentale fran
çaise et du Togo, résultant de promotions, !
d'une part, et d'autre part de sanctions j
dont ils ont pu être l'objet entre 1940.et
et 1943. j
Pour les détails, je vous demande, pour |

ne pas- allonger le débat, de vous référer i
au rapport écrit que vous avez entre les j
mains. - !
Votre commission a décidé d'adopter le ,

projet du Gouvernement qui autorise les
intéressés à solliciter la levée des sanc
tions. Mais nous avons demandé de pren
dre une précaution, qui est de donner aux j
lamilles. c'est-à-dire aux veuves et aux en- i
fants mineurs des fonctionnaires qui au- \
raient pu décéder entre temps, le droit i
d'exercer le même recours que les inté
ressés eux-mêmes.

C'est pourquoi nous avons ajouté au
projet de l'AssemMée nationale — qui ne
soulève pas d'autre discussion — après les
mots: « ...lorsque les intéressés... » les
mots:» ...ou leurs ayants droit... ».
Je, ; vous demande, au nom. de la «om-

mission dela France d'outre-mer, , d'àdop-
ter.^ projet.:
M. Marius Moutet, ministre de la France

Vouire-mer. J'accepte cette addition;

Hl. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale?
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la népuWifrué

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi- ■
(Le Conseil décide de passer i te discus

sion des articles}!

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle lM. ,,
« AH. 1". L'alinéa i de l'article 3 -de la

loi TT° 46-2427 30 octobre 1*946 portant
rétablissement de la légalité ïëpuMicaine .
en Afrique occidentale française et au Tagp
est complété comme suit:
« Les sanctions susvisées sont réputées

Implicitement confirmées k l'expiration du
délai de six mais prévu «u présent alinéa,
sauf lorsque les intéressés ©u ïews avants
Uroit auront formé demande de îWi-
eion. » . ' . ■ ■ ■' ■ -
Personne he demande la paroleY
Je mets aux voix l'article 1".

1L'article 1er est adopté.i

M, le président. « Art. 2. — Les intéres
sés ou leurs ayants droit bénéficieront
d'un délai de trois mois à compter de la
publication de la présente loi pour pré
senter leur demande de revision. » —
(Adopté.}
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
{Le Conseil de lu République a adopté.)

y —a —

ÉLECTION DES MEMBRES DE L'ASSEMBLÉE
NATIONALE

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

W. le président. Je rappelle au Conseil
de la IVêpuMique que la commission du
■suffrage universel, du contrôle constitu
tionne, du règlement et des pétitions a
demandé là discussion immédiate de la
proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à compléter l'article 40
du titre VI de la loi nB 46-2151 année 1^46
relative A l'élection des membres de l'As
semblée nationale.
Le rapport de M, Benkhelil a été dis

tribué.

Le délai prévu' par l'article 58 du règle
ment est expiré. :
En conséquence, Je vais appeler le

Conseil de la République à statuer sur
la discussion immédiate.
Il n'y a pas d'opposition ?... ,
La discussion immédiate est ordonnée.
Personne ne 'demande la parole dans la

discussion générale"?—
Je consul 1« le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi. ■
(Le Conseil décide de passer à la discus

sion de l'article unique.)

N. le président. J'en donne lecture:
« ArlicHc unique. — Après le 16e alinéa,

paragraphe 12° de l'article 40 de la loi
n° 46-2151 du 5 octobre 1946, est inséré
le nouvel alinéa suivant:

« 13° Tous ceux qui peuvent Justifier
savoir lire en français ou en arabe. » ...
Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi. . - .

{Le Conseil <i>e la République a adopté.}

— ss — • • ;

ORGANISATION MUNICIPALE j
Suite de la discussion et adoption d'un avis |

«ur une proposition de loi. |

M. le présider.!. Nous revenons à la dis- :
' euesâon de la proposition de loi adoptée;
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, tendant à modifier la loi ;
da 5 avril 1884 . sur l'organisation muni- ;
cipala. ■ ■ • ■ !
La parole est à M. le rapporteur. , ■ i
M. Vignard, rapporteur de la commission j

de l'intérieur. Mes che rs collègues, la com- j
mission de l'intérieur s'est réunie de nou- ]
veau, à la demande de plusieurs de nos .
collègues, pour statuer sur la nouvelle ré- j
daTlion de l'article 2 de la proposition de
loi tendant à modifier la loi de K8&L j
Après avoir entendu^ les arguments pré

sentés par MM-. MaCTaaae, de Montalembert
,-et plusieurs de nos «allègues, elle a- estimé
que la reprÊsentatio1!» des 'conseilles's- M-
nicspaix -e-ne péchés —^ 'quelque fiffcaJt'ë
qu'elle puisse présenter dans la pratique —

pouvait rendre des services et elle a re
nonré 4 la d-istinct'ion qu'elle avait faite «»
malin, tenant au mode d'élection des eon-
seils municipaux. -Sur -ce point, elle a dom
suivi la «^"gestion présentée en séaac«
par M. Marrane.
Mais elle maintient qu'il y -a lieu de li

miter le droit ■ de délégation aux vofcea
autres que les scrutins secrets.
En effet, l'article 61, qui traite des déli

bérations des conseils munieîpa ux, prév#il
•qu'il est voté aai etrutir secret toutes les
fois que le tiers'des membres présents le
réclame, ou qu'il «'agit de prseëder À une
aonaiwlion ou -à a»e présentation. ,
En dehors de l'article 36, qui rw^-e le

mode d'-élection -des maires et des ad--
joints, et auquel le texte qui vous est sou
mis n'apporte aucune modiflçation, il y a
donc d'autres cas, notamment -ceux de no
mination et de présentatiOQ gai sont pré
vus par l'article 51,

T1 nous a paru, en effet, que le secret
était incompatible., en pratique, avec le
vote par délégatioi.
La commission de î'intérieur tient à pré

ciser, en outre, qu'elle .entend, par mem
bre présent au -ee-ns de l'article 51, les
membres réellement, je dirai même phy
siquement présents et que, d'autre part, la
même observation supplique i l'article 56
que prévoit le quorum.
Il est bien entendu que les membres

avant remis des pouvoirs de vote et non
effectivement présents ne «amplerent pas
pour le calcul Su qnurara.
Sous le bénéfice de ces '©bservatiaira,

votre commission de l'intérieur vous pro
pose d'adopter le nouveau texte de l'ar
ticle 2.

M. de Montalembert. il «onvenail d'ap-
pMrler ces précisions.
: M. le président. Voici la nouvelle rédac
tion proposée par la commission de l'inté
rieur pour l'article 2 : .
' « Art. 2. — Le premier alinéa de Tartî-
cle 51 de la loi du 5 avril 1884 sur l'orga
nisation municipale est complété ainsi
qu'iil suit:
« Après les mots : « les délibérations

sont prises à la majorité absolue des vo
tants », est insérée la disposition sui
vante: -

« Un conseiller municipal empêebé ^as
sister à une séance peut donner à un col
lègue de son choix, pouvoir écrit de voter
en son nom dans les scrutins autres que
les scrutins «ecrets, Un > même con seiller
fa-unicipal îié peut être1 porteur lyue d'en
seul mandat. Le mandat est },otujionrs : ré
vocable. Sauf cas de malad'e dûment cons
tatée, il ne petit être valable pour plus de
trois séances consécutives. »

: M. Baratgin. Je demanâe la .parale-,

. M. Se président. La paJole est à M.-lîara%-
g:n.

M. Baratgin. Je Voudrais simplement po
ser une question à M. le rapporteur.
' L'article 60 de la toi da 1 avril 3884 dis
pose qu'un, conseiller municipal qui. sans
motif légitime, n'a pas assisté à trois oé-
ancis consécutives peut être déclaré dé
missionnaire. . -
' Ou elle situation sera faite aux conseil
lers municipaux qui auront délégué jfrur
vote à un de' leurs poilègues ? Est-ce que
le fait d'avoir délégué .son voté sera Consi
déré comme une présence. au. conseil mu
nicipal ?

- M. le rapporteur. Lorqu'ui» conseiller
•muuiCipal usant de son #r«dt de délégation
dans les conditions prévues -é«'.'|"ur.lkle--2 :
aura délégué, son.; vote, ii, sera, eon sidéré
eomme présent ;à la séanèe da conseit mu
nicipal et il ne pourra pas être déclaré
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démissionnaire d'oMce par application de
l'article GO de la loi sur l'organisation mu
nicipale. IL ne peut y avoir aucun doute
à ce sujet.

M. Baratgin. Je demande que ceti-e pré
cision ligure au procès-verbal, de manière
que, si le cas se présente, la question soit
réglée dans ce sens-

M. Meyer. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Meyer.

M. Meyer. Comme suite à la question de
M. Baratgin, je vaudrais ajouter quelques
observations a celles faites par M. le rap
porteur; observations qui sont d'ailleurs
celles que je voulais présenter avant la
suspension de séance.
Les raisons qui ont fait que certains

commissaires se sont opposés à ce que les
conseillers puissent déléguer leurs pou
voirs étaient fondées sur ce principe que,
Josqu'on accepte un mandat pol-.tijue, on
doit en admettre les servitudes.
Nous avons pensé qu'après s'être dis

puté les 'sièges au cours des élections, il
• fallait que les élus fussent présents aux
séances du conseil municipal.
Or, il faut reconnaître que, surtout dans

les petites communes, beaucoup trop de
conseillers sont souvent absents aux sé
ances. Si vous leur donnez la possibilité
de se faire représenter dans les votes, il
est à craindre qu'il y ait encore beaucoup
plus d'abstentions. . ...
J'avais précisément soulevé la disposi

tion de l'article GO de la loi qui prévoit
que lorsqu'un conseiller ne répond pas à
trois convocations successives il peut être
considéré comme démissionnaire. Mais
c'est un texte qui, dans la pratique, n'est
pas appliqué.
Dans ces conditions, plusieurs d'entre

nous s'étaient opposés à ce que les conseil
lers municipaux puissent déléguer leur
vote.
Mais on nous a fait alors observer que

dans les grandes villes, le quorum était
presque toujours atteint, que d'autre part,
les conseils municipaux y prenaient pres
que le caractère d'assemblées semi-poli-
tiques et semi-administratives, que, par
conséquent, c'était plutôt les partis qui
étaient représentés, et qu'il était normal
dans ce cas qu'un conseiller pût déléguer
son vote à l'un de ses collègues.
C'est la raison pour laquelle nous avions

jugé utile de faire une discrimination en
tre les grandes et les petites communes, et
d'accepter le principe de la représentation
pour les grandes et de la non représenta
tion pour les petites.
Étant donné que la loi électorale va pré

cisément faire cette discrimination, à la
quelle nous songions, en spécifiant que
les élections seront faites à fa représenta
tion proportionnelle dans certaines com
munes et au scrutin majoritaire dans d'au-
t.res, nous avions donc pensé que cette
formule pourrait s'appliquer au cas qui
nous occupe en ce moment.
C'est pourquoi la commission avait em

ployé le conditionnel dans la rédaction
proposée : « Dans les communes où les
^conseillers seraient élus à la représenta
tion proportionnelle... »
En ce qui concerne le quorum, .nous

avions estimé que la représentation par
mandat pouvait logiquement entraîner la
possibilité, pour vérifier le quorum, de
compter comme présents les conseillers
municipaux représentée. C'est ce qui se
passe dans nos commissions, par exemple,
où les conseillers qui ont donné mandat
à leurs collègues entrent en ligne pour le
calcul du quorum.
Après avoir revu le texte de la loi de

1884 au cours de la deuxième discussion

de la commission de l'intérieur, nous
avons conclu que, pour le calcul du quo
rum au conseil municipal, on ne pouvait
compter que les conseillers effectivement
présents.
Si, par exemple, dans un conseil muni

cipal composé de douze membres, plus le
maire, il y avait seulement trois membres
présents, c'est-à-dire le quart, et que cha
cun des présents ait reçu mandat de l'un
de ses collègues absents, cela ferait six
conseillers (présents ou représentés, mais
on ne peut admettre, en pareil cas, que
le quorum soit atteint.
Telles sont les considérations qui ont

conduit la commission à présenter le texte
qui vous est soumis.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation sur l'article 2, je le mets aux
voix, avec la nouvelle rédaction proposée
par la commission de l'intérieur.

(L'article 2, ainsi rédigé, est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'avis sur la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 29 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission des fi
nances demande que lui .soit renvoyé,
pour avis, le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale après déclaration d'ur
gence, .portant amélioration de la situation
des pensionnés sur la caisse de retraites
des marins et sur la caisse générale de
prévoyance des marins français, dont la
commission de la marine et des pêches
est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

4

— 30 —

MOTION D'ORDRE

M. Marius Moutet, ministre de la France
d'outre-mer. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la France d'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Je demande que la proposition de loi rela
tive aux assemblées de groupe en Afrique
occidentale française et en Afrique équa
toriale française vienne en délibération ce
soir devant le Conseil de la République.
Cette loi présente une importance consi

dérable pour les territoires d'outre-mer et
il est impossible que le Parlement se sé
pare sans l'avoir votée.
Si difficile que puisse être le vote de

cette loi, il faut absolument qu'il soit ac
quis; sinon, les conseillers généraux des
territoires d'outre-mer auraient beaucoup
de peine à discuter et à voter leurs bud
gets, dans l'ignorance où ils seraient de la
répartition des attributions entre les- as
semblées de groupe ■ et les assemblées de
territoires. 1

J'insiste donc pour que cette proposition
de loi vienne en discussion.

— 31 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Schiever
une proposition de résolution tendant à
inviter le Gouvernement à indemniser les
habitants de certaines communes de
l'Yonne dont les récoltes et les biens ont

subi de très graves dommages par suite
de violentes tornades, les 30 juillet et
4 août 1947. ,

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n" 609, distribuée, et, 's'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie.) (Assentiment.)
Le Conseil voudra sans doute suspendre

sa séance jusqu'à vingt-deux heures. {AJ-
seniiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt heures dia

minutes, est reprise à vingt-deux heures
dix minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 32 —

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI
DÉCLARÉES D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi tendant à régulariser la si
tuation des entreprises placées sous ré
quisition, que l'Assemblée nationale a
adoptée après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 613 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position, elle est renvoyée à la commission
des affaires économiques, des douanes et
des conventions commerciales'.

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale une proposition de loi dé
posée au Conseil de la République, rela
tive à l'application de l'article 33 (droit
de reprise) du statut des baux ruraux,
conformément à l'interprétation formulée
par la loi du 9 avril 1917, que l'Assem
blée nationale a adoptée après déclaration
d'urgence. ...
Conformément à l'article 59 du règle

ment. la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République. ■
La proposition de loi sera imprimé sous

le n° 614 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position, elle est renvoyée à la commis
sion de l'agriculture. . - .

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale une proposition de loi ten
dant à classer dans le cadre d'État de
l'enseignement technique les contremaî
tres municipaux titulaires des écoles pra
tique de commerce et d'industrie, que
l'Assemblée nationale a adoptée après dé
claration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République. . "
La proposition de loi sera imprimé sous

le n° 615 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position, elle est renvoyée à la commis
sion de l'éducation nationale, des beaux
arts, des sports, de la jeunesse et des
loisirs.

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment. ' ' -
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J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale une proposition de loi ten
dant à proroger les dispositions transi
toires de l'aele dit « loi du 31 décembre
1940 », réglementant l'ordre des archi
tectes, que l'Assemblée nationale a adoptée
après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 616 et distribuée. S'il n'y a pas
d'opposition, elle est renvoyée à la com
mission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs.
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— 33 —

TRANSMISS50N D'UN PROJET DE LOI
DECLARE D'URGENCE.

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi tendant au rétablissement et à la
réglementation du conseil supérieur des
transports, que l'Assemblée nationale a
adopté après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.
Le iprojet de loi sera imprimé sous le

n° 617 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition, il est renvoyé à la commission des
moyens de communication et des trans
ports (postes,, télégraphes «et téléphones,
chemins de fer, lignes aériennes, etc...).
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement,

— 34 —

PLAN DE CONGÉLATION DE LA VIANDE

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle :
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, visant à la réalisa- ;
tion d'un plan de congélation de la viande.

M. Durand-Reville. Ne devait-on pas en
treprendre le débat sur les assemblées de
groupe?

M. lé président. Sans doute, mais M. Je
président du conseil est présent pour pren
dre part h la discussion du projet sur le
plan de congélation de la viande.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Chatagner, rapporteur.
L Chatagner, rapporteur de la commis

sion du. ravitaillement. Mesdames, mes
sieurs, dans sa séance du 25 juillet 1947,
l'Assemblée nationale a adopté un plan de
congélation pour la viande, qui est sou
mis, pour avis, au Conseil de la Républi
que.
L'expérience acquise au cours des der

nières années nous enseigne que le ravi
taillement en viande, toujours difficile, le
devient plus encore & partir du mois de
janvier et jusqu'au mois de juillet.
Le manque de devises rend pratique

ment impossible l'achat de viandes conge
lées à l'étranger.

C'est pour cela que l'Assemblée natio
nale à la demande du Gouvernement, pro- ■
pose* tle mettre en réserve avant l'hiver,
25.000 tonnes de viande qui permettront de
procéder à quelques distributions dans les
lités et dans les régions qui seront le (plus

mal ravitaillées en cette denrée au cours

de l'hiver et du printemps prochains.
On s'en est tenu à ce chiffre de 25.000

tonnes parce qu'il correspond à peu près
à la capacité des installations frigorifiques
qui existent en France.
La loi qui vous est proposée prévoit aussi

que les producteurs seront amenés à
prendre des engagements de livraison de
viande iraiclie pendant cette période
creuse.

Ces achats, tant pour la viande desti
née à la congélation que pour celle des
tinée à êtie livrée en vue de sa consomma

tion immédiate pendant la période difficile,
seront effectuées, en principe, de gré à
gré. S'il arrivait cependant que le Gou
vernement se heurte au mauvais vouloir
des vendeurs herbagers et emboucheurs
ou des intermédiaires, c'est par le moyen
d'achats prioritaires qu'il serait pourvu
à l'acquisition de cette viande.
La mise en réserve de ces 25.000 ton

nes de viande congelée aurait pu être
confiée au commerce libre, mais une telle
façon de faire . eût risqué de favoriser les
spéculateurs.
Si l'on avait créé un organisme d'État,

ipeut-être. cea1 tains collègues eussents-ils
craint —' et avec raison — les inconvé
nients qui accompagnent le dirigisme bu
reaucratique.
Le système- proposé par l'Assemblée na

tionale est un système mixte puisqu'il
fait confiance aux organismes privés (mu
tuelles, coopératives, etc...), tout en sou
mettant ces oiganismes au contrôle du
Gouvernement.

Nous n'avons pas l'illusion de croire
que ce système fonctionnera d'une façon
parfaite ni qu'il ne donnera lieu à aucune
critique mais il pourra être amélioré dans
l'avenir puisque les effets de la loi ne sont
pas limités à l'année courante.
Tel qu'il est, il a le mérite d'exister, il

a peut-être même le mérite d'être le moins
imparfait des systèmes susceptibles d'être
proposés. Nous sommes persuadés que le
Conseil de la République partage les sou
cis du Gouvernement et de 1 Assemblée
nationale. Par delà les difficultés du mo

ment qui sont grandes, il convient de se
préoccuper, en vue de les résoudre, de
celles qui se présenteront dans cinq mois
en ce qui concerne le ravitaillement en
viande. Tout permet de craindre, en effet,
que ces difficultés soient alors considé
rables.
C'est pourquoi la commission du ravi

taillement demande au Conseil de la Ré

publique de donner un avis /avorable à
fa loi votée par l'Assemblée nationale à la
demande du Gouvernement.
EM vous propose simplement de rédiger

comme suit le premier paragraphe de l'ar
ticle 6:

« Pour le ravitaillement en viande fraî
che des grands centres urbains du 1er jan
vier au 30 juin 1948, le Gouvernement
pourra demander aux vendeurs, herba
gers et emboucheurs, après consultation
les fédérations d'exploitants agricoles, et
dans certains cas déterminés ci-dessous, de
prendre des engagements de livraison pro
portionnels à l'importance de leur produc
tion. »

Tel est, mesdames et messieurs, le rap
port que je vous présente au nom ae
l'unanimité de la commission du ravitail
lement, ou tout au moins au nom de l'una
nimité des membres de cette commission
qui étaient présents lors de notre dernière
réunion. •-

• Auprès de l'Assemblée, je dois m excu
ser d'une erreur, ou plutôt Tune approxi
mation hasardeuse que vous trouvez dans
ce rapport. Nous y déclarons, en effet, que

25.000 tonnes correspondent à peu près,
aux capacités des installations frigorifi
ques.
Un de nos collègues m'a fait remarquer;:

avec beaucoup d'amabilité d'ailleurs, que
la capacité des installations frigorifiques
était plus grande. Je veux bien admettre
qu'il en soit ainsi.
Nous sommes tombés d'accord pour esti

mer que cela ne changeait rien au fond
du problème, car, quand bien même au
rions-nous des installations frigorifiques
immenses, il nous manquerait la viande
nécessaire pour les garnir.
D'autres collègues m'ont fait remarquer

avec une ironie bienveillante que ces
25.000 tonnes ce n 'était pas une grande
quantité. Cela représente quand même
80.000 ou 90.000 têtes de bétail. Mais il est

certain que, par rapport aux besoins de la
consommation, cela ne représente guère
que 600 ou 650 grammes par tête de Fran
çais. Nous aurions aimé faire les choses
plus grandement, nous avons craint que,
dan? l'état actuel de notre production, un
prélèvement qui dépasserait plus de 90.000
têtes de bétail ne raréfie encore la viande

et ne provoque une nouvelle hausse, alors
que, au jugement unanime, le cours de
cette viande est déjà scandaleusement
élevé.

C'est pour cela que nous nous en tenons
à 25.000 tonnes. C'est déjà quelque chose.
L'homme qui aura, entre le mois de jan

vier et le mois de juin prochain, la lourde
tâche de ravitailler les Français en viande,
disposera de ce petit stock qui lui per
mettra de venir au secours des misères les
plus pressantes et peut-être d'éviter cer
tains conflits sociaux.

Je suis persuadé que les membres de
cette assemblée, sans distinction d'opinion
politique, quelles que soient les réserves
qu'ils puissent faire sur l'efficacité et mê
me sur l'opportunité du présent projet, se
ront unanimes à estimer que le Gouver
nement a obéi à un souci très louable en
se préoccupant de l'avenir, au lieu de se
borner, comme il pourrait le faire, à don
ner une solution aux difficultés immé
diates.

C'est dans le même esprit de compré
hension que les membres de cette Assem
blée, toujours sans distinction d'opinion
politique, s'efforceront de traiter ce grave
problème de ravitaillement, en pensant
qu'il s'agit avant tout — et même unique
ment — de soulager la misère des couches
sociales les plus pauvres, de réduire les
injustices et par là même de diminuer ce
mécontentement qui. en enlevant aux tra-
vailleurs de ce pays leur foi dans l'avenir,
freine le redressement que nous voudrions
voir plus rapide.
C'est parce que je suis persuadé que l'en

semble du Conseil de la République est
animé par ce très haut esprit civique, que
j'espère qu'il sera possible d'aboutir à un
accord, de trouver un terrain d'entente
entre la commission du ravitaillement et

la commission de l'agriculture.
le léger désaccord qui s'est élevé en

tre nos deux commissions est en quelque'
sorte normal. A la commission du ravitail
lement, nous représentons plus spccilicme-
ment les consommateurs de viande. Kos
honorables collègues de la commission de
l'agriculture représentant plus spécifique
ment les producteurs de viande.
Nos collègues de la commission de l'agri

culture ont craint que l'article 6 ne soit
rédigé en termes suffisamment clairs; ils
ont craint qu'il permette aux fonctionnai
res du ravitaillement d'inquiéter le tout
petit producteur laitier, le tout petit cul
tivateur. C'est pourquoi ils en ont de
mandé la disjonction.
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Quelques-uns d entre eux qu e j'ai ren
contrés m'ont d'ailleurs précisé — et je
les en remercie — qu'il n'était pas dans
leurs intentions de priver le Gouverne
ment des moyens qui lui permettront de
collecter, pendant la; période difficile, la
viande fraîche qui servira de complément.
Ce serait même la partie essentielle du ra
vitaillement; c'est plutôt la' viande conge
lée qui sera le complément. Ils m'ont dé
claré qu'ils voulaient bien essayer de trou
ver un terrain d'entente.

J'ai vu alors mes collègues de la com
mission du ravitaillement: Il n'était pas
possible — ni le temps, ni les circonstan
ces ne le permettaient — de réunir cette
commission. J'ai rencontré ceux de mes

coliègwes qu'il m'a été permis de voir.
J'ai vu, notamment, des collègues du

parti communiste, du rassemblement des
gauches républicaines, du mouvement ré
publicain populaire. Je m'excuse de n'avoir
pu rencontrer tous mes collègues de la
commission.

C'v-t d'ailleurs involontairement que je
ne les ai pas rencontrés tous,
Je remercie ceux que j'ai vus de la large

compréhension qu'ils m'ont témoignée.
En leur nom. je vais vous proposer une

nouvelle rédaction de l'article 6 qui don
nera peut-être une satisfaction, au moins
partielle, k nos collègues de la commission
de l'agriculture.
Nous renonçons donc, au nom de la com

mission du ravitaillement, à la rédaction
de l'article qui vous a été proposé dans le
présent rapport. Nous proposons de re-

Fresnsedrmebl'articalteio6 tel qu'iil aenété volémaparAssemblée nationale, mais en supprimant
cinq ou six lignes. %t article 6, nouvelle
ment remanié, serait donc le suivant:
« Pour le ravitaillement en viande fraî

che des grands, centres urbains, du 1r jan
vier au 30 juin 19-i8, le Gouvernement
pourra demander aux producteurs, awès
consultation d'une des fédérations d'ex-
loitants agricoles,- et dans certains cas
étermincs ci-dessous, de prendre des en

gagements des livraisons proportionnels à
L'importance de leur production.
« Ces engagements de livraisons sont

obligatoirement souscrits avant le 15 no
vembre 1947 par les producteurs qui en
graissent du bétail.
« Au cas où les engagements prévus &

l'alinéa ci-dessus n'auraient pas été sous
crits et oit les signataires de ces engage
ments n'y feraient pas honneur, le décret
prévu par l'article 6 de la loi du 4 octobre
1946, pourra être pris et appliqué en ce
qui les concerne après simple consultation
des organismes de producteurs groupes
dans leurs syndicats. »
Test donc cette nouvelle rédaction que

je vous présenta au nom de la majorité
de la commission du ravitaillement. Je sais
bien que cette rédaction ne donnera pas
wne satisfaction complète à. mes collè
gues de la commission de l'agriculture.
Mais je sais aussi que de même que vous

défendez une classe sociale dont nous ne
méconnaissons pas les mérites et dont
nous savons bien qu'elle a été pendant
des siècles en proie à une très grande mi-
Bére, ' vous, reconnaissez parce que vous
êtes justes, qu'à la commission du ravi
taillement nous sommes obligés de nous
pencher sur le sort des petites gens habi
tant les villes. Personne ne conteste que
ces petites gens constituent actuellement
la classe sociale Ta plus malheureuse. C'est
pour cela que j'espère au nom de la com
mission du ravitaillement que je ne ferai
pas appel en vain à votre civisme et à
yotre esprit de justice. (Applaudissements.)

M. le président La parole est à M. Char
les Brune, rapporteur, pour avis, de la
commission de i'agriculturei

M. Charles Brune, rapporteur, pour avis,
de la commission de l'agriculture. La com
mission de l'agriculture a été appelée à
étudier et à donner son avis sur le projet
de loi qui vient dêtre rapporté au nom de
la commission du ravitaillement par
M. Chatagner.
Est-il nécessaire de rappeler que ce pro

jet de loi comprend deux parties ? Une
partie à laquelle se rapportent les articles
1 à 5 inclus tend à constituer dans notre

pays un stock de 25.000 tonnes de viande
frigorifiée destiné à l'alimentation des po
pulations urbaines pendant la période
creuse des mois de janvier à juin pro
chain.

Sur cette première partie la commission
de l'agriculture est unanime. Elle donne
son accord sans réserves. Elle manifeste

toutefois deux regrets. Le regret de l'in-
suflisance du programme envisagé. 25.000
tonnes c'est fort peu de chose II ne faut
pas oublier que la consommation totale de
viande en France est de l'ordre de i mil
lion 500.000 tonnes, dont 800.000 tonnes de
viande de bovins et que la viande néces
saire à l'alimentation des centres urbains

représente à peu près 500.000 tonnes an
nuellement. Le stock envisagé représente
donc au maximum la consommation, à rai
son de 250 grammes par semaine, de
10 millions d'habitants dans les centres
urbains,- dix semaines d'alimentation.
La commission ne veut voir dans ce pre

mier stockage qu'une amorce d'un pro-
ramme beaucoup plus grandr qui jouera,
comme le souhaite le Gouvernement, l'an
prochain, tout à. la fois un rôle de régula
teur dans l'alimentation des populations

[ urbaines et de modérateur des prix.
| Elle manifeste également un deuxième
: regret, c'est le retard apporté à la réalisa
; Mon du programme de stockage. Il n'est
' pas douteux qu'il serait souhaitable qu'à
! l'heure actuelle les dispositifs soient en
: place pour réaliser les achats possibles sur
: le marché depuis un mois et demi. Jr, ce
; ne sont pas les indications de l'article 3
; qui calment ses angoisses. Elles visent, en
, effet, la mise en œuvre d'organismes assez
««nplexes destinés à réaliser ce plan de
stockage dont l'activité ne pourra pas être

! immédiate. Quoi qu'il en soit, la commis
sion donne son accord complet à cette pre
mière partie du programme.

! Elle est infiniment plus réticente en ce
qui concerne la deuxième partie du projet,
qui est contenue tout entière dans l'ar
ticle 6. Cet article n'est pas d'initiative
gouvernementale. Il apparaît plutôt comme
une improvisation de séance, et je ne
crois pas que souvent les Assemblées ' et
les commissions aient à se louer de telles

imfrovitations.
II est certain que, lorsqu'on examine le

texte de cet article, on y constate des
: imprécisions et des erreurs techniques.
! J'ai été chargé par la commission de
l'agriculture d'annoncer au Conseil que
notre commission demanderait la d;sjono
tion- de cet article. M. Chatagner, au nom
de la commission du ravitaillement, vient
de proposer un nouveau texte qui, autant
que j'a : e pu en juger, répond i certaines
aes obj^ctions formulées au coins des dis
cussions qui s'étaient instaurées devant la
cMmmission de l'agriculture. t
. Je pense qu'avant de dire au Conseil
les raisons qui Militent pour la disjonc
tion de l'article 6, il serait bon que la
commission de l'agriculture se saisisse du
nouveau texte et donne son avis. Si l'ac
cord ne se fait pas sur ce dernier texte,
je développerai tout à l'heure l'amende
ment tendant à la disjonction de l'arti
cle 6, disjonction qui a été demandée, je
le répète, à l'unanimité des membres de la

commission de l'agriculture moins deux
abstentions.

Je tiens à souligner que, si nous soute
nons cette demande de disjonction, ce
n'est pas avec le désir de créer une diffi
culté quelconque au Gouvernement, mais
simplement pour l'amener à' nous présen
ter, en ce qui concerne le ravitaillement
en viande fraîche pendant la période
creuse du 1er janvier au 30 juin, un plan
cohérent, car celui qui nous est soumia
dans le projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale ne répond en rien à cette
condition. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Saint-
Cyr.

M. Saint-Cyr. Mesdames, messieurs, lé
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines m'a conlié la mission de préci
ser son point de vue sur le projet qui
nous est présenté. Je le ferai en dehors de
tout esprit doctrinal, en recherchant avant
tout l'objectivité, et il m'arrivera de por
ter à cette tribune des opinions person
nelles qui ne sauraient engager que moi-
même, le libéralisme de mon groupe au
torisant encore, heureusement, la diversité
des opinions. (Applaudissements.}
Le problème du ravitaillement est un

problème grave, un problème capital dont
dépend en grande partie la solution des
problèmes monétaires, économiques et so
ciaux qui s'imposent à l'attention de tous.
Le projet de loi qui est soumii à l'exa

men du Conseil tend à faciliter l'approvi
sionnement en viande des centies urbains
pendant la période creuse de janvier à
juin. Ce projet est très opportun, mais il
est limité dans ses moyens comme dans
ses eflets et, sans aucun doute, H est très
inférieur à l'importance du problème à ré
soudre, du moins si l'on considère le pro
blème présenté par le Gouvernement à
l'Assemblée nationale. . .

Le projet prévoit un plan de congéla
tion très modeste, puisqu'il ne porte que
sur 25.000 tonnes, alors que la capacité
des frigorifiques français est très supé
rieure, du moins la capacité d'entrepôt,
car il y a une différence entre la capacité
d'entrepôt et la capacité d'absorption en
quelques mois.

D'autre part, si la mise en réserve, pour
la période déficitaire, de viande prélevés
sur la période d'abondance est une opé
ration rationnelle en soi, que nous approu
vons sans réserve, cette opération ne se
rait pas exempte de risques au point de
vue financier si elle était poussée jusqu'à
la limite de la capacité de nos frigorifiques.
Il faut prévoir, en effet, qu'achetée au

cours actuel la viande qui sera congelée
atteindra, au moment de sa distribution,
un prix de revient élevé.

D autre part, il faut tenir compte de
l'expérience des années qui ont suivi la
première guerre mondiale, alors que, de
1920 à 1925 il a été importé en France,
annuellement, de 40 à 60.000 tonnes de
viande congelée. Cette viande a été ven
due aux consommateurs à un prix infé
rieur de 25 à 45 p. 100 de celui de la viande
fraîche. Cet écart marquait la désaffection
du consommateur français pour la viande
congelée. On peut penser qu'à l'heure ac«
tuefie cette désaffection est moins grande*
Mais il n'en est pas moins vrai qu'il est

prudent de prévoir que si, par bonheur,;s consommateurs disposaient de viande
fraîche à un prix raisonnable au prin
temps 1948, le Trésor français pourrait être
amené à consentir de lourds sacrifices pour,
assurer l'écoulement de la viande con>
gelée.
L'article 3 précise les conditions dans

lesquelles sera réalisé le Elan de congé»
lation. . •
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Les opérations d'achat du bétail seront
confiées à des organisations de profession
nels: mutuelles de bouchers, coopératives
ouvrières de boucherie, associations de
producteurs, etc.
Cette disposition mérite quelques obser

vations. Je ne doute pas de la bonne vo
lonté et du sens de l'intérêt public de ces
associations; mais il est permis de crain
dre que la constitution de ces associations,
leur entrée en action, la passation de con
ventions avec le Gouvernement, deman
dent de longs délais et que leur réalisation
n'intervienne trop tard.
Il est à craindre également que la coor

dination des opérations de ces diverses
associations ne soit pas facile.
Il faut considérer que, d'ici décembre,

11 est nécessaire que la viande arrive ré
gulièrement chaque jour dans tous les
centres frigorifiques.
Il faudra également obtenir de ces asso

ciations qu'elles acceptent la responsabilité
de la gestion financière, ce qui sera peut-
être plus dififeile.
Il ne parait pas tout à fait exclu que.

pour certains, la mise sur pied de ces
associations ne corresponde davantage à
l'amorce d'une organisation future qu'A la
nécessité de réalisations immédiates. Or.

le temps presse. C'est tout de suite qu'il
faut acheter pour la congélation. Je pense
«— au risque de paraître à notre éminent
rapporteur, mon ami Chatagner, favorable
au dirigisme — que, cette année tout au
moins, la méthode la plus expéditive con
sisterait à confier au ministre chargé du
ravitaillement et à ses services départe
mentaux le soin de réaliser les opérations
d'achat du bétail, par l'intermédiaire d'ex
perts qui pourraient être désignés par les
préfets des départements intéressés, après
avis du comité départemental de la viande.
* Cette viande serait réceptionnée au frigo
rifique par une commission spéciale qui
surveillerait les prix et la qualité.
Cette organisation souple, facile à diri

ger, permettrait au Gouvernement de réa
liser dans les meilleures conditions l'opéra
tion projetée en adaptant son rythme à,
l'état du marché.
■ Le financement en serait assuré par
l'État, il ni peut guère en être autrement.
L'article 4 qui prévoit, en cas de néces

sité, la réalisation d'achats prioritaires
appelle deux observations.
- D'une part, il est inutile; il n'ajoute rien
à la loi du 4 octobre 1946. D'autre part,
nous attirons l'attention du Gouvernement
sur le fait que, sauf événements excep
tionnels, la réalisation d'achats prioritai
res importants serait au moins inoppor
tune, parce ■ qu'elle mettrait fin à l'expé
rience de la liberté qui doit être faite au
cours des prochains mois
Réaliser des achats prioritaires, c'est éta

blir un risque pour le commerce et, par
cela mêmerprovoquer la hausse des prix.
C'est éliminer de la répartition les com
merçants honnêtes au bénéfice des « mar
goulins » et des spéculateurs.
L'article 5 ne saurait donner lieu à au

cune discussion.

Par contre, l'article 6 nous apparaît inop
portun et même dangereux. Il a pour but
de réaliser l'approvisionnement en viande
fraîche des centres urbains, de janvier à
juin. La réalisation escomptée est de
30.000 tonnes.

L'article 6, dans la rédaction de l'Assem
blée nationale, était inefficace, car il n'ap
paraissait pas très bien qui pouvait être
utilement touché par l'obligation de sous
crire un engagement de livraison. La nou-,
velle rédaction proposée par M. le rappor
teur est beaucoup plus claire, mais aussi
beaucoup plus dangeieuse, parce qu'elle

fait peser la menace d'achats prioritaires
sur tous les producteurs qui engraissent
du. bétail entre janvier et juin.
Or, où se trouve la viande pendant cette

période creuse? Elle est fournie par l'en
graissement à l'auge, par la réforme des
bœufs de travail et des vaches laitières
et par la vente des veaux, dont la pro
duction est particulièrement intense à
cette époque. C'est-à-dire q,ue la produc
tion de la viande est faible et disséminée
sur l'ensemble du territoire, ce qui ne
facilite pas la conclusion d'engagements
de livraison.

Il ne serait pas très habile, croyons-
nous, de décourager l'engraissement à
l'auge, particulièrement intéressant, en
imposant à ceux qui s'y livrent des enga
gements de livraison sous la menace
d'achats prioritaires.
Au fait, la situation du marché de la

viande se présentera de février à juin
1948 de- la façon suivante: ou nous serons
en régime de liberté et la viande fraîche
arrivera aussi bien à Paris, Lyon et Mar
seille que dans les petites localités, ou la
viande atteindra des prix exagérés ou se
maintiendra fà de tels prix que le Gou
vernement ne pourra pas accepter. Alors,
ce n'est pas par des achats prioritaires
qu'il parviendra à ravitailler les grands
centres urbains. Le Gouvernement devra

reviser sa politique de la viande' et faire
de nouvelles propositions au Parlement.
C'est pourquoi nous pensons, que cet

article 6 doit être disjoint, parce qu'il ne
peut être que d'un rendement très limité
et qu'il risque, au contraire, de gêner et
de décourager la production.
Cependant, si nous pensons que le pro

jet de loi en discussion doit être limité
dans ses dispositions, nous ne méconnais
sons pas pour. autant la nécessité et l'ur
gence de résoudre le problème de la
viande, mais nous croyons que le pire
serait d'attendre de ce projet la solution
du problème-
Un fait est certain, indéniable: la viande

est trop chère, beaucoup trop chère,
quinze à vingt fois plus chère qu'en 1939,
et cette situation ne peut durer sans en
traîner des conséquences graves.
Ramener le prix de la viande au coeffi

cient 10 par rapport à 1939 constitue un
objectif essentiel. Atteindre cet objectif,
c'est rétablir l'équilibre des prix, car les
prix de la viande conditionnent beaucoup
d'autres prix, le prix de la volaille, des
œufs, celui des légumes, même, et d'un
grand nombre de produits alimentaires.
Faire baisser le prix de la viande, c'est

redonner la priorité à la production du
lait, c'est faciliter la solution du problème
des céréales secondaires, c'est favoriser
la collecte du blé, c'est, enfin, mettre un
aliment essentiel à la disposition de tous
les» Français et faciliter la solution.du
grave problème des salaires. .
Quelle est la situation actuelle du mar

ché de la viande? Après l'abandon, en
septembre 1945, du système des imposi
tions et des commissions de ravitaille

ment qui, tout en imposant une con
trainte insupportable aux producteurs,
laissaient subsister un marché noir floris
sant, les Gouvernements successifs ont
fait de nombreuses tentatives infructueu

ses pour réglementer la distribution et lès
prix de la viande, et il faut malheureuse
ment reconnaître que ces nombreuses in
terventions ce sont toujours traduites par
une raréfaction de la marchandise
d'abord, par une augmentation du prix
de la viande, ensuite; barrage des prix à
la vente au détail, double secteur, achats
prioritaires ont dû être successivement

abandonnés devant les hausses progressé
ves et les irrégularités de la répartition.' '
Nous sommes arrivés' maintenant à la li

berté contrôlée. Le Gouvernement a a»
cordé la liberté au marché de la viande;
il l'a fait sans le dire — et il n'en a
même pas le bénéfice — en maintenant
une certaine surveillance, qu'à noire sen»
il y aurait intérêt à supprimer.

11 faut faire l'expérience de la liberté
totale pour deux raisons: parce que nous
sommes en période d'abondance, et parce
que tous les autres systèmes ont échoué.
Est-ce à dire . que nous pouvons être
certains du sucfcès de cette expérience? Jà
ne suis pas de ceux qui croient à la sura
bondance de la viande et à la certitude du
succès.

Je crois que, si le cheptel français est
en grande partie reconstitué, la quantité
de viande produite reste inférieure à celle
de 1939. Au surplus, nous ne recevons plus
d'apports extérieurs, tandis que la consom
mation de la viande a peut-être augmenté.
Je dis « peut-être » car, si elle a diminué
dans les centres urbains par suite de la
réduction du pouvoir d'achat, elle a aug
menté dans certaines régions rurales.
Enfin, il est possible que les appréhensions
relatives à l'insécurité monétaire puissent
inciter les producteurs à une certaine ré
tention du bétail.

D'aucuns arguent du fait que la baisse-
ne s'est pas encore produite pour affirmer
qu'elle ne viendra pas. En réalité, la con
clusion serait prématurée. On s'accordait
généralement à prévoir que la liberté con
duirait à la hausse^avant d'amener la
baisse. Or, cette haifsse ne s'est pas pro
duite et des réductions de prix très appré
ciables apparaissent en divers points du
territoire, laissant espérer une généralisa
tion de la baisse que doit accentuer la
persistance de la sécheresse et l'apport, au
cours des prochains mois' d'une grosse
quantité de viande de porc.
Il n'en est pas moins vrai que la baissé

escomptée ne saurait se produire si la pro
duction était inférieure à la consommât ion.

Quels peuvent être les remèdes? Tout
retour à la réglementation totale, de la pro
duction,à la consommation, étant exclu
par vous, nous pensons que la liberté
complète doit être laissée dans le domaine
de la répartition, sous réserve, bien en
tendu, de la répression sévère des manœu
vres spéculatives.
Les efforts du Gouvernement devraient

porter sur deux points: augmenter les res
sources, réduire la consommation.

Pour augmenter les, ressources, le Gou
vernement a prévu au deuxième alinéa de
l'article 1 er du projet en discussion la réali
sation éventuelle d'un plan d'importation
de viande congelée.

Si le Gouvernement était en mesure
d'annoncer qu'il est à même de réaliser
des importations de viande en quantité et
à un prix susceptible d'assurer la baisse
des cours en France, la partie serait ga
gnée. Si le Gouvernement était en mesure
d'importer 60.000 tonnes qui, ajoutées aux
25.000 tonnes du plan national de congéla
tion, permettraient de distribuer à un prix
abordable 250 erammes par semaine du
1er février au 30 juin à 15 ou 18 millions
d'haiitants des centres urbains. la situa
tion apparaîtrait sous un jour bien diffé
rent.

Je suis loin de méconnaître que la situa
tion comporte, au point de vue monétaire,
des exigences auxquelles nous ne sommes
peut-être pas en mesure de faire face. 11
appartient évidemment- au Gouvernement
responsable de prendre une décision à cet
égard. ~
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Qu'il me soit permis tout au moins d at
tirer son attention sur le fait que l'enjeu
est tel qu'il mérite d'être placé au premier
plan des préoccupations nationales.
Dès lors, l'importance des conséquences

économiques et sociales à attendre de la
réalisation d'un plan d'importation ne
doit-elle pas amener le Gouvernement à
Inclure cette opération dans le cadre des
accords en préparation, à envisager même
la revision de l'ordre de priorité de nos
Importations?
Ne serait-il pas possible d'envisager la

reprise d'échanges avec l'Argentine, tels
que l'exportation de reproducteurs bovins
d'élite en échange d'importations de
Viande?

Ne serait-il pas possible d'obtenir un
apport plus intéressant des territoires
d'outre-mer, eu particulier de Madagascar,
où, d'après certaines déclarations faites à
la tribune de l'Assemblée nationale, une
firme enverrait chaque année 5.000 tonnes
de viande en Angleterre?

■ Nous pensons qu'aucun effort ne sera
superflu qui tendra à inclure dans nos
rapports avec l'extérieur la possibilité de
favoriser la solution du très grave pro
blème de la viande.
En ce qui concerne la réduction de la

consommation, il sera nécessaire de limiter
effectivement l'ouverture des boucheries à
cinq jours sur sept ou même de supprimer
l'abattage du bétail, et la vente de la
viande une semaine sur quatre, sans que
puisse être absolument exclu le retour à
un rationnement suffisant mais sévère
ment surveillé.

J'appelle également l'attention du Gou
vernement sur la nécessité de fixer doréna
vant le prix de la viande au détail, en
tenant compte des prix de gros et en pré-
Voyant un large éventail des prix.
Alors qu'avant 1939 le bifteck de filet

Valait quatre à cinq fois plus que le collier,
actuellement, les meilleurs morceaux ne
se vendent que deux fois ou deux fois et
demie plus cher que les morceaux de troi
sième catégorie. II en résulte une désaf
fection des consommateurs pour les moins
bons morceaux et c'est ainsi qu'on a pu
me signaler récemment que des quartiers
de devant de bœuf étaient dirigés sur la
charcuterie.

M. Georges Marrane. D'après vous, la
viande n'est pas vendue assez cher ?

M. Saint-Cyr. Il faut procéder à une re
mise en ordre des prix et aussi à l'éduca
tion du consommateur.

Il est, enfin, une question sur laquelle
j'attire l'attention de M.' le président du
Conseil, c'est celle de l'exportation. *
• Il faut prendre des mesures draconien
nes1 pour empêcher l'exportation clandes
tine et il serait désirable que vous vouliez
bien également, monsieur le président du
Conseil, démentir les bruits couramment
répandus relatifs à des exportations mas
sives de (bétail , bruits qui inquiètent l'opi
nion publique.
Telles sont les observations que j'ai cru

devoir formuler, au risque de lasser l'at
tention de cette Assemblée. L'importance
du problème à résoudre, le désir d'appor
ter, au nom de mes amis, une modeste
contribution sont-mes seules excuses.
Nous faisons confiance au Gouverne

ment et en particulier à M. le président
du Conseil qui a tenu à ajouter à ses hau
tes fonctions la charge d'assurer le ravi
taillement du* pays, pour iprendre les me
sures opportunes, persuadé, d'autre part,
que l'effort qu'il entreprend courageuse
ment pour alléger les charges de l'État est
de nature, en redonnant confiance au
pays, à faciliter la solution des problèmes
particuliers les plus difficiles. (Applaudis-
sements à gauche, au centre et a droite.)

M. le président. La parole est M. Coudé
du Foresto. . . .. . . . . . , * .

M. Coudé du Foresto. Monsieur le prési
dent du Conseil, mes chers collègues, de
quoi s'agit-il ? Il s'agit de savoir si un
plan de congélation de la viande est né
cessaire et, dans le cas où il serait souhai
table, si le texte qui nous est proposé per
met de le satisfaire. •
Il est indiscutable qu'un plan de congé

lation est souhaitable. Il l'est à la fois
pour mettre à la disposition immédiate de
nos populations dont le ravitaillement
pourra être momentanément compromis
au cours d'une année qui va être dure,
les denrées qui lui sont nécessaires pour
lui apporter -un appoint si modeste soit-il.

11 est également' indispensable pour pe
ser sur les cours si ceux-ci venaient à s'é
lever encore.

Dans ces conditions, nous ne pouvons
que regretter la modestie de ce plan,
modestie due en grande partie, comme on
vous l'a exposé tout à l'heure, à des né
cessités techniques et nous ne pouvons
qu'espérer qu'il sera complété dans la
plus large mesure possible par un ample
programme, d'importation. Mais nous sou
haitons, quant à nous, qu'une heureuse
entente.entre producteurs, intermédiaires
et Gouvernement permette de réaliser ce
plan et de démontrer ainsi que le ravitail
lement peut parfaitement s'accompagner
d'un libre accord entre toutes les parties
intéressées.

Devons-nous disjoindre l'article 6 puis
qu'il en a été question toutàl'heure ?
Nous ne le pensons pas. Il est indéniable
que si le plan doit échouer, le Gouverne
ment doit avoir des armes pour ravitailler
le pays, mais encore faut-il que ces armes
ne soient pas mal utilisées. ' C'est pour
quoi nous comptons sur la 'sagesse - des
iprrwl ue leurs et la compréhension du Gou
vernement.

Nous sommes persuadés que tel qu'il a
été modifié par votre rapporteur de la
commission du ravitaillement, l'article 6
peut parfaitement être accepté par notre
Assemblée, à condition d'être appliqué
dans l'esprit que j'ai indiqué tout à
l'heure. C'est pourquoi le mouvement ré
publicain populaire votera le projet de
loi. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le pré
sident du conseil. (Applaudissements à
gauche et au centre.)

' M. Paul Ramadier, président du conseil
Mesdames, messieurs, je voudrais appor
ter un certain nombre de précisons et de
réponses aux observations qui ont été pré
sentées par les orateurs.
Il est. certain que le problème de l'ali

mentation en viande se pose d'une ma
nière aiguë pendant les six premiers mois
de chaque année et-particulièrement dans
un temps où l'engraissement à l'auge, s'il
n'a p.s entièrement disparu, a tout au
moins régressé d'une manière extrême-
ment importante du fait de la raréfaction
des aliments du bétail.
Aussi, s'il est possible, pendant les der

niers mois de l'année, d'envisager un ré
gime de liberté contrôlée comme l'a défini
un des orateurs, il serait vain de penser
que, pendant le premier semestre de cha
que année, entre le mois de janvier et
approximativement le mois de juin, le jeu
normal du marché puisse suffire à alimen
ter la population française.
Si nous nous orientons délibérément

vers ce régime de large liberté pendant la
période où la viande abonde, en prenant
toutefois garde, à pourchasser les menées
spéculatives qui parfois se font jour sur le
marché et qui exigent alors une interven

tion impitoyable, il a fallu cependant, au
cours du premier semestre, mettre en
œuvre d:s moyens exceptionnels.
L'importation aurait pu noue offrir une

solution si nous avions eu des devises.
Mais nous n'avons pas de devises et nous
n'avons pas à compter sur un gramme
d'importation de viande de l'étranger.
C'est ll une condition qu'il ne faut pas
oublier et qui nous oblige à agir avec nos
propres moyens.

Nous trouvons à Madagascar — un ora
teur y a fait allusion- tout à l'heure — une
petite ressource en viande frigorifiée. On
a parlé d'exportation vers l'Angleterre.
Cela date d'avant la guerre. A l'heure ac
tuelle, le bétail qui est frigorifié à Mada
gascar ou transformé en conserves cet tout
entier vendu sur le marché français et
malheureusement, nous pouvons déplorer
que la quantité soit relativement réduite.
L. capacité maximum des frigorifiques de
Tamal.ave permettrait au mieux, en les
utilisant par une rotation combinée, de
faire 15.000 tonnes de viande frigorifiée.
■ Pratiquement, soit par suite de certaine!
irrégularités dans l'approvisionnement,
soit en raison d'une certaine raréfaction

du bétail en état, il ne faut guère compter
sur plus de 5.000 à 10.000 tonne?.
C'est donc vers la France qu'il convient

de se tourner pour assurer l'alimentation
en viande pendant l'hiver.
L'idéal serait-de pouvoir prélever, pen

dant les six derniers mois de l'année, l'in
tégralité ou la plus grande partie' pos
sible de ce qui est nécessaire pour l'hiver.
Malheureusement, nous nous trouvons
limités, certes, par la quantité de bétail
qui s'offre sur le marché, mais surtout
par les difficultés que nous rencontrons
pour la frigorification de la viande.
On a. dit — et c'est la vérité — que nos

frigorifiques pourraient conserver une
quantité très importante de viande. Mais
il ne suffit pas de conserver, il faut con
geler la viande à la température de 18,
20 et 21 decrés. Or, si nos installations
de conservation sont importantes et peu
vent permettre d'aller jusqu'à '70 ou
80.000 tonnes, le maximum de ce qui
peut être congelé ne dépasse pas 30 à
35.000 tonnes, et encore parfois dans des
conditions techniques médiocres. :
Lorsqu'on a indiqué le chiffre de 25.000

tonnes, il était peut-être assez modeste,
mais non pas très au-dessou? de ce qui
est matériellement possible.
Or, messieurs, en face de cette quantité

de viande frigorifiée, que faut-il placer
Les besoins de grands centres urbains,;
c'est-à-dire de 10 millions d'habitants pen-'
dant six mois de l'année, sur le taux dé
la ration contingentée, soit 100.000 tonnes
de viande. 11 est donc" nécessaire de trou
ver, dans l'élevage, le complément indis
pensable pour assurer l'al'mentation des
grands centres en viande. C'est pourquoi,
après avoir présenté un plan de congéla
tion, l'article 6 du projet vous propose
un système qui permet de trouver dans
l'élevage le complément indispensable. ■
J'ajoute que le texte qui vous est sou

mis est assez éloigné, sur bien des points,
de celui que le "Gouvernement avait ré
digé. Nous avons rencontré un certain
nombre d'objections au sein de l'Assem
blée nationale et nous avons cherché à

y répondre. Je ne dis pas que le texte
proposé par le Gouvernement était en tous
ooints parfait. Loin de là I mais je crois
bien, sans y mettre d'amour-propre d'au-
teui. qu'il valait bien celui qui vous est
en définitive soumis. Quoi qu'il en soit,
on trouve néanmoins, dans le texte nou
veau, les moyens dont nous avons besoin
pour aboutir à des résultats pratiques.
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Qu'allons-nous faire ? Nous allons
d'abord constituer une société de profes
sionnels pour procéder aux achats.
Pourquoi «ne société de professionnels ?

' Parce qu'il faudra nécessairement s'adres
ser à des acheteurs qualifiés et qu'il est
bon de mettre, en quelque sorte, dans le
jeu, l'ensemble des professions intéres
sées au commerce de la viande et à la
production du bétail.
Bien entendu, cette société profession

nelle agira avec la collaboration étroite du
Gouvernement, sous le contrôle d'un com
missaire du Gouvernement.
La forme qui lui a été assignée a en

:outre l'avantage de permettre d'assurer
le financement de l'opération, car les so
ciétés professionnelles qui sont investies
d'une mission légale peuvent, aux termes
d'une loi de 1943, recourir aux avances
de la caisse des marchés qui pourra, con
urremment avec le fonds spécial du ravi
taillement. fournir les capitaux nécessai
res aux immobilisations qui constituent
la base de la société. Voilà la raison pour
laquelle nous avons recouru à cet inter-
jnédiaire.
J'indique à M. Saint-Cyr que le projet

primitif du Gouvernement avait prévu que
cette société n'interviendrait que pour la
conservation et que les achats seraient
faits par l'intermédiaire d'experts.
L'Assemblée nationale a préféré confier

6 cette société professionnelle l'intégralité
de la besogne. Peu nous importe en déli-
aidtive.

Cette société désignera des intermédiai
res, et comme elle est placée soas le con
trôle de l'administration, il y aura une
collaboration utile entre l'élément techni
que et l'élément acheteur.
Quant à la seconde partie qui est, en

effet, assez complexe, je ne crois pas
qu'elle mérite toutes les critiques qui lui
ont été adressées. Je parle avec beaucoup
Ide désintéressement. Le texte est dû à

l'initiative d'un de nos collègues de l'As-
eemblée nationale qui l'a suggéré à la
commission. 11 a été étudié par une sous-
commission et a fait l'objet de longues et
Oainutieuses délibérations, Il a un intérêt
constructif. En effet, il, ne se borne pas
A ouvrir le droit d'acheter, d'imposer, de
réquisitionner. Il prévoit un système d'en
gagements, Je -livraisons, d'ailleurs fort
ingénieux, qui, s'il est assorti de fourni
tures d'aliments du bétail, pourra per
mettre, dans une mesure appréciable, de
reconstituer l'engraissement de notre
cheptel' qui, & l'heure actuelle, manque
tellement à notre approvisionnement. Bien •
sÛr, on n'y arrivera pas dès la première
année et d'une manière complète, mais du
moins la tendance marquée par l'amende
ment qui est devenu l'article 6 méritait-
elle d'être retenue et d'être soulignée.
Voilà les quelques indications que Je

tenais à donner au Conseil de la Répu
blique. Je lui demande, bien entendu,
de voter le texte.

La commission de l'agriculture et la
commission du ravitaillement sont tom
bées d'accord pour une modification à la
quelle, en ce qui me concerne, je n'aper
çois pas d'objection. Bien entendu, je pré
férerais que le texte devienne définitif
immédiatement; mais le retour à l'Assem
blée national^ ne sera pas une bien
grande complication et l'amélioration ap
portée par la commission du ravitaille-
ifient et par la_ commission de l'agricul
ture n'est pas, je crois, contestable. (Ap
plaudissements.)

M. le présifentr Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er : '•

« Art. 1er . — Un plan de congélation de
la viande de production métropolitaine est
établi chaque année par le ministre chargé
du ravitaillement et après consultation du
conseil national de la viande.

« Le plan de congélation est complété,
| le cas échéant, par un plan d'importation
' de viandes congelées, établi dans les
mêmes conditions que ci-dessus. »

; Personne ne demande la parole ?..»
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les viandes
congelées de production métropolitaine ou
provenant de l'importation sont stockées
dans des entrepôts frigorifiques dans les
conditions fixées par la présente loi.

« Les décisions autorisant la mise en
consommation de la viande congelée sont
prises par le ministre chargé du ravitail
lement chaque fois que cette mesure est
rendue nécessaire par l'insuffisance des
approvisionnements en viande fraîche ou
par une hausse injustifiée du prix de la
viande sur pied. » — (Adopté.)

« Art. 3. - -Les opérations d'achat du
bétail nécessaire à la réalisation du plan
et les opérations de congélation et de mise

' à l'entrepôt des viandes sont assurées,
sous le contrôle du ministre chargé du ra
vitaillement ou de ses représentants, par
des sociétés de professionnels (mutuelles
d'achat des» bouchers, coopératives ou
vrières de boucheries, associations de pro
ducteurs, etc.) dans des conditions qui
seront fixées, après consulta lion du con
seil national de la viande, par un décret
portant règlement d'administration publi
que ; celui-ci fixera notamment les condi
tions dans lesquelles des avances pourront
être consenties aux sociétés ci-dessus.
" « Des conventions particulières passées
entre le ministre chargé du ravitaillement,
les sociétés ci-dcssus et les établissements
frigorifiques fixeront les conditions tech
niques des opérations et les prix auxquels
les viandes pourront être vendues à la
sortie des établissements et entrepôts fri
gorifiques, compte tenu du prix de revient
des viandes et des dépenses occasionnées
par la congélation et la mise à l'entrepôt.
« Dans la métropole et l'Union française,

l'Algérie exceptée^ les achats de bétail, né
cessaires à l'exécution des conventions
prévues à l'alinéa précédent, seront effec
tués aux prix fixés par les arrêtés de
taxation et, s'il n'en existe pas, aux cours
pratiqués dans la région à l'époque consi
dérée. »

M. Longchambon. Je demande la pa
role.

M. te président. La parole est à M. Long
chambon.

B. Longchambon. Je voudrais demander
à M. le président du Conseil si les socié
tés professionnelles que prévoit l'article 3
doivent être en grand nombre, comme le
laisserait croire la rédaction de cet arti
cle, ou bien s'il doit y avoir une société
unique ou du moins un petit nombre de
sociétés comme semblait l'envisager il y
a un instant M. le président du Conseil.

fl. !• vtailMt la Cmmtft. Elles seront
certainement en tout petit nombre. Il con
vient de centraliser autant que possible
ces opérations

Néanmoins, la société ou les société!
qui seront chargées du service s'adresse
ront à des intermédiaires, à des commer
çants, à des agriculteurs, voire à des or
ganismes professionnels, de telle sorte
que l'ensemble des agriculteurs des diver
ses régions de, France sera associé à l'œu
vre commune et il a paru préférable, au
centre, pour diriger l'opération, qu'il y
ait une seule, ou à la rigueur deux ou
trois sociétés placées sous la direction da
ces organismes professionnels sous la sur
veillance directe du Gouvernement.

M. le président. Il n'y a pas d'autr»
observation sur l'article 3?...

Je le mets aux voix.

(L'article 3 est adopté).

M. le président. « Art. 4. — Au cas où
il s'avérerait impossible de couvrir les be
soins prévus au plan de congélation au
moyen des conventions prévues à l'arti
cle précédent, ou par toutes conventions
de gré à gré, le ministre chargé du ravi
taillement se procurera les quantités de
bétail nécessaires par le moyen des achats
prioritaires prévus par la loi du 4 octo
bre 1946. a — (Adopté.)
« Art. 5. — Les établissements frigorifi

ques sont tenus de mettre à la disposition
des sociétés de professionnels ou du mi
nistre chargé du ravitaillement dans le
cas prévu à l'article précédent les capa
cités de congélation ou de mise à l'en
trepôt qui leur ont été assignées pour
l'exécution du plan de congélation.
« Pour assurer l'exécution de cette obli

gation, le préfet peut, en cas. de besoin,
ordonner la réquisition desdites capacités
au profit des sociétés de professionnels
ou du ministre chargé du ravitaillement.
Cette réquisition peut être assurée pour
toute la durée de l'application de la pré
sente loi, dans les conditions fixées par
la loi du 11 juillet 1938, sans que l'in
demnité de requisitipn puisse excéder le
payement du prix du loyer xdes locaux
occupés. » — (Adopté.)
Pour l'article 6, la commission du ravi

taillement présente une nouvelle rédac-
: tion dont voici le texte :

| « Pour le ravitaillement en viande fraï-
. che des grands centres urbains du 1er jan
vier au 30 juin 1918, le Gouvernement
pourra demander aux producteurs, après
consultation des fédérations d'exploitants
agricoles, et dans certains cas déterminés
ci-dessous, de prendre des engagements
de livraison- proportionnels à l'importance
de leur production.
« Ces engagements de livraison seront

obligatoirement souscrits avant le 15 no
vembre 1917 par les producteurs qui en
graissent du bétail.

« Au cas où les engagements prévus S
, l'alinéa ci-dessus n'auraient pas été sous
crits et où les signataires de ce» engage
ments n'y feraient pas honneur, le décret
prévu par l'article 6 de la loi du 4 octobre
1946 pourra être pris et appliqué, en ce
qui les concerne, après simple consulta-"
tion des organismes de producteurs grou
pés dans leur syndicat. »
Sur l'article, la parole est h M. Boivin-

Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. Monsieur le prési
dent, ii y a une demande de dJsjonctfàa
de cet article. Si elle n'est pas maintenue,
je parlerai sur mon amendement et non
pas sur l'artiele.

M. le président. M. Charles Brune a dé
posé, sur cet article, un amendement ten
dant à sa disjonction.
La parole est à Charles Brune.
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M. Charles Brune. Mon amendement
n'est cas un amendement personnel. Il a
été déposé au nom de la commission de
l'agriculture, du moins d'un certain nom
bre de membres de la commission de
l'agriculture. Quand il a été. déposé, nous
étions en possession du texte de l'Assem
blée nationale qui avait paru inacceptable.
En présence d'un nouveau texte rédigé

bar la commission du ravitaillement, il
bre de membres de la commission de
l'agriculture soit appelée à se prononcer
à son sujet et dise si elle maintient ou
non sa demande de disjonction-
Je ne suis pas habilité pour maintenir

cette demande de disjonction ou la retirer.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission de l'agriculture ?...

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. La commission de l'agricul
ture, à l'unanimité moins deux absten
tions, avait décidé de demander la dis
jonction de l'article 6.
Aujourd'hui, nous nous rendons compte

que certains partis ont changé d'opinion,
ce qui prouve que lorsqu'on discute en
bonne logique, on accepte une attitude,
après quoi on revient sur son opinion.
C'est pour cela qu'en qualité de prési

dent de la commission de l'agriculture je
ne puis prendre la responsabilité de de
mander la disjonction et de la maintenir.
Aussi,je demande à l'Assemblée de bien
vouloir accepter une suspension de séance
afin de permettre à la commission de se
réunir et d'examiner le texte de la com
mission du ravitaillement.

M. le président. La commission d'agri
culture demande une suspension de sé
ance. ,
Je consulte le Conseil de la République

sur cette demande.

(Le Conseil de la République n'a pas
adopté.)

M. le président de la commission de
l'agriculture. Dans ces conditions je main
tiens notre demande de disjonction.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. Je président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Mon honorable collè
gue, M. le président de la commission de
l'agriculture, vient de dire que les mem
bres de certains partis ont changé d'opi
nion. , ,
Je tiens à préciser que, dans chaque

parti, on trouve des tommes qui ont
changé d'opinion, et il en est quelques-
uns dont évidemment le Conseil pourrait
s' étonner qu'ils aient changé d'opinion, si
l'on savait qu'ils ont rédigé conjointement
avec moi le texte que je vous soumets.

M. Boivin-Champeaux. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Boi
vin-Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. Mesdames, mes
sieurs, en montant à cette tribune, je tiens
& dire que notre plus grand désir est de
ne pas créer de difficulté à un gouverne
ment qui assumé la tâche si difficile du
ravitaillement de la nation.
Autant que quiconque nous nous inté

ressons à ce ravitaillement et en particu
lier à celui de ses classes laborieuses au
quel faisait allusion tout à l'heure M. le
rapporteur. Autant que quiconque, nous
sommes hostiles à la spéculation et aux
spéculateurs.

A l'extrême gauche. En paroles!

M. Boivin-Champeaux. Nous estimons
que la livraison des denrées, à l'époque
que nous vivons, est un devoir national,
un devoir social aussi.
Mais, si nous sommes d'accord sur le

but à atteindre, qui est d'inciter à ces li
vraisons, nous ne sommes pas d'accord

' sur les méthodes pour y parvenir.
On vous l'a dit il y a un instant, la loi

i qui vous est proposée se divise en deux
parties
La première, celle que vous venez de

voter, est relative à un plan de congélation
de la viande. Il n'y a rien à dire là-dessus.
Nous sommes d'accord, ce plan de congé
lation est indispensable.
La seconde partie est constituée par cet

article 6 qui est actuellement en discus
sion.

Il a pour but d'assurer le ravitaillement
du pays en viande fraîche pendant ce
qu'on est convenu d'appeler la période
creuse.

Permettez-moi de vous rappeler d'un
mot la structure de cet article 6.
Aux termes du premier alinéa, le Gou

vernement pourra demander aux produc-
' teurs des engagements dé livraison. Il ne
prévoit qu'une possibilité; on se demande
a quoi il pourra servir, puisqu'il est
immédiatement suivi par un second ali
néa indiquant que ces livraisons seront
obligatoires et que certains producteurs
devront nécessairement et obligatoirement
prendre des engagements de livraison
avant le 15 novembre 1947.

Le troisième alinéa spécifie que, si ces
engagements ne sont pas souscrits, le Gou
vernement aura la possibilité d'user du
décret prévu par l'article 6 de la loi du
4 octobre 1946. Il pourra en user après
simple consultation des organismes inté
ressés.

C'est sur ce dernier point que je tiens à
attirer l'attention du Conseil. Vous voyez
comment, dans ce projet de loi, s'oppo
sent les deux plans. Plan de congélation:
accords librement consentis par l'inter
médiaire des sociétés professionnelles et,
si ces accords në sont pas suffisants pour
assurer l'exécution du plan, application,
mais application pure et simple de l'ar
ticle 6 de la loi du 4 octobre 1946.

Au contraire, en ce qui concerne l'ap
provisionnement en viande fraîche, sys
tème tout à fait différent. Il ne s'agit pîus
d'accords librement consentis, mais d'en
gagements obligatoires et, si ces engage
ments ne sont pas suffisants, la sanction
n'est pas l'application pure et simple de
la loi du 4 octobre 1916, mais, par une
modification profonde de cette loi, la pos
sibilité pour le Gouvernement de prendre
le décret prévu par la loi, après simple
consultation des organismes intéressés.
Il y a là une innovation extrêmement

importante et infiniment grave sur la
quelle je veux attirer l'attention du
Conseil.

Pour apprécier à sa juste valeur cette
innovation législative qui, vous allez le
voir tout à l'heure, bouleverse tous les
principes qui jusqu'ici avaient été admis,
il faut que je vous dise un mot de cette
loi, ou plutôt de ces lois du 4 octobre 1916,
car vous savez qu'à cette même date trois
lois différentes ont été votées par le Par
lement.

De ces trois lois, deux ont un carac
tère purement pénal.
Tout à l'heure, lorsque je parlais de

lutte contre la spéculation, j'entendais
dire de ce côté de l'Assemblée ( l'orateur
désigne l'extrême gauche) aue ce n'étaient
là que des paroles.

Ce n'est pas ma faute; ce n'est pas moi
qui suis chargé d'appliquer ces lois du
4 octobre 1946.
Ces deux lois comportent tout un eni

semble de pénalités les plus riches et les
plus variées qu'on puisse imaginer :
l'amende, l'emprisonnement, la confisca
tion spécia'e et générale, l'internement
administratif jt. enfin, la peine de mort.
Que voulez-vous de plus ? Voilà vraiment
des armes, ou je ne m'y connais pas t
A côté de ces deux lois qui ont un carac

tère purement pénal, il y en a une troi
sième, également datée du 4 octobre 1946.
Cette troisième loi, qui a un caractère
purement commercial, a institué l'achat
prioritaire. t

C est-ce que l'acnat prioritaire ? L'achat
prioritaire, c'est une sanction.
Pour que puisse jouer, d'après la loi du

4 octobre 1916, l'achat prioritaire, deux
conditions doivent être remplies. La pre
mière, c'est qu'il s'agisse de marchandises
taxées ou de marchandises qui ont. fait
l'objet d'arrêtés de constatation de prix.

11 faut, en second lieu et surtout — faites
bien attention à cela — qu'il s'agisse de
marchandises ou de denrées qui soient en
trées dans le circuit commercial.

Pourquoi ? Parce que le législateur da
1916 a obéi à un principe d'ordre général;
il a voulu que, de toute façon, étant donné
qu'il venait de voter des lois de répression
très dures, ces sanctions, et en particulier
la sanction administrative qu'est l'achat
prioritaire, ne puissent jamais atteindre
le producteur.
Il a voulu que l'achat prioritaire ne

puisse atteindre que Je spéculateur, c'est-
à-dire que cette sanction ne s'applique
qu'au stade qui suit la production.
Je sais bien qu'à ce grand principe

qu'il posait ainsi, le législateur de 1946 a
apporté une exception.
Il a admis que, dans des circonstances

exceptionnelles — le mot est dans la lot —
l'achat prioritaire pourrait s'exercer sur le
producteur; mais vous allez voir de
quelle? >récau tions il a entouré l'exercice
de celle sanction.
Première précaution: le principe même

de l'achat prioritaire ne pourra jouer sur
le plan national qu'après accord des orga
nismes intéressés.
Si nous passons maintenant à l'exécu

tion, au stade local, la loi prévoit — c'est
la seconde précaution — que l'achat prio
ritaire ne pourra avoir lieu, là encore,
qu'après accord des arganismes intéressés.
Enfin, troisième précaution. Je vous ai

dit que l'achat prioritaire ne pouvait jouer
que sur des marchandises taxées ou qui
avaient fait l'objet d'une constatation de
prix. Le texte de la loi prévoit que les
arrêtés da constatation de prix ne pourront
être pris qu'après consultation des organis-
nismes intéressés.
Vous voyez donc quelles précautions le

législateur de 1916 a prises pour épargner
au producteur la sanction qu'est l'achat
prioritaire.
Or. le texte, qui vous est proposé aujour-

d'hui bouleverse complètement cette légis
lation et voilà le point important du vote
que vous avez à émettre.
Ce qui caractérise le nouveau texte, c'est

que désormais l'achat prioritaire pourra
jouer sur la production, sans qu'aucune
de ces précautions n'ait été prise.

11 suffira d'un simple décret pris par le
Gouvernement pour que le producteur
soit victime d'achats prioritaires.
Mesdames, messieurs, M. le président du

conseil m'a étrangement facilité une dé
monstration difficile.

Je voulais vous démontrer que l'article 6
que l'on veut nous faire voter rétablissait
réquisition qu'il s'agit de revenir. Avant!
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avec une force qui ne laisse place à aucun
doute, M. le président du conseil a pro
noncé le mot. C'est bien au système de
réquisition qu'il s'agit de revenir. Avant
d'aller plus loin, je voudrais que nous
nous mettions d'accord sur le but de la

loi qui nous est proposée aujourd'hui.
Quel est exactement ce but ? J'avoue

que, en ce qui me concerne, je n'y vois
pas très clair. Si l'on s'en tient à vos
déclarations, monsieur le président du
conseil, à celles que vous avez faites de
vant l'Assemblée nationale et tout à l'heure

devant nous, il ne peut y avoir de doute.
Vous l'avez déclaré à maintes reprises:

ce que vous demandez, ce sont des armes
contre la spéculation.
Vous avez dit, notamment, à l'Assem

blée nationale: il est scandaleux de voir
dans certaines foires et marchés le veau
se vendre 200 francs le kilo vif.
Nous sommes bien d'accord. Mais l'exem

ple que vous donniez ainsi était bien un
exemple typique de spéculation et de spé
culation sur le marche.
On no spécule pas à la ferme; ce ne

sont pas nos producteurs qui spéculent.
La spéculation entre en jeu à partir du
moment où l'animal ou la denrée entre
dans le circuit commercial, elle ne se fait
pas au moment où le bovin est encore
dans l'herbage et va en sortir pour être
yendu.
Si vous voulez atteindre la spéculation

. ■- et nous le voulons avec vous —, vous
n'avez pas besoin d'armes contre la pro
duction, il suffit que vous puissiez agir
sur le circuit commercial.

A cet égard, la loi du 4 octobre 1916
Vous suffit. Vous n'avez pas besoin d'y
apporter cette modification profonde que
yous voulez y introduire aujourd'hui.

M. le président du conseil. Monsieur
Boivin-Champeaux, veuillez me permettre
de vous répondre d'un mot, cela me dis-

Fensera de remonter à la tribune tout àheure.

M. Boivin-Champeaux. Je vous en prie

M. le président du conseil. La loi a été
votée au mois d'octobre 1946. Nous en
avons maintenant l'expérience, nous sa
vons ce qu'elle a donné.
Vous savez quel était le prix de la viande

en octobre 1946, vous savez quel est le
prix de la viande aujourd'hui, vous savez
quel désordre profond le prix de la viande
a introduit dans notre économie et le tort

que cette hausse scandaleuse a porté au
franc, à la monnaie.
Non seulement les prix ont monté dans

des conditions, je le répète, scandaleuses,
mais encore il s'est passé de longues se
maines sans que la population des grandes
villes reçoive un morceau de viande.
Au problème monétaire est venu souvent

s'ajouter un problème de ravitaillement,
un problème social. C'est là un désordre
grave, générateur d'autres désordres, que
nous ne voulons pas voir subsister. J'ai
dit à différentes reprises que sur : cet
article 6 le Gouvernement ,est résolu à en
gager entièrement sa responsabilité.
Je crois qu'il y a en vérité, sur un plan

aussi étroit, peu de problèmes qui tou
chent autant au cœur des difficultés que
nous connaissons.

Vous dites : le producteur ne spécule pas,
on ne spécule pas à la ferme. Je veux bien
croire que dans la plupart des cas ce ne
soit pas le producteur qui prenne l'initia- I
tive de la spéculation. Beaucoup à qui on
parlait du prix de 50 francs au mois de
janvier ou de février le considéraient
comme suffisant. Mais, les marchands de
bestiaux sont venus dans les foires, et
aussi dans les fermes. Ils ont offert 60, 70,

80, 120, 150, jusqu'à 200 francs. Sur le
marché le marchand de bestiaux "courait le
risque, à la ferme où il allait chercher le
bétail, le risque disparaissait. Voulez-vous
que cette spéculation subsiste ?
Je dis plus. Lorsqu'il s'agit d'exercer des

achats prioritaires sur les foires et sur les
marchés, la méthode est d'un maniement
extrêmement délicat. Elle constitue, certes,
une sanction efficace contre le spéculateur,
mais elle arrête en même temps les tran
sactions commerciales. Vous connaissez la
question classique: lorsqu'il y a des moi
neaux sur une ligne télégraphique, qu'on
tire dessus et qu'on les manque, combien
en reste-t-il ? Eh (bien, il n'en reste pas.
C'est ce qui arrive lorsqu'on effectue un
achat prioritaire sur un marché. A la foire
suivante, il n'y a plus de bétail et les
consommateurs de Paris et des grandes
villes françaises restent sans viande, sans
alimentation.

Alors il n'y a qu'un moyen : il faut aller
plus loin, remonter à la source et il
faut que le Gouvernement et le Parle-
mnt aient le courage d'aborde le pro
blème. Ce n'est pas en fuyant les responsa
bilités, en se livrant à je ne sais quelle
faiblesse en présence des demandes des
producteurs que l'on rétablira l'ordre dans
le pays. La discipline civique doit s'impo
ser à tous, aux intermédiaires sans doute,
aux producteurs aussi. C'est pourquoi nous
sommes bien résolus — oui, vous l'avez
dit, et nous le disons clairement — à
réquisitionner s'il le faut, car la discipline
ne peut être véritablement que s'il y a au
bout de la discipline violée une sanction
qui s'impose. (Applaudissements à gauche
et au centre.)

M. Boivin-Champeaux. Monsieur le pré
sident du conseil, il me serait si facile de
vous répondre que j'hésite à le faire.
M'interrogeant à cette tribune, vous
m'avez dit: à quel prix était la viande au
mois d'octobre, à quel prix est-elle aujour-
d'hui ? Si je vous demandais combien il y
avait de billets de banque en circulation
au mois d'octobre et combien il y en a
aujourd'hui...

M. le président du csnseil. Je vous dirais
ceci: la progression du prix de la viande
a été du simple au quadruple; la progres
sion des billets de banque, si élevée, si
fâcheuse et si redoutable qu'elle soit, est
bien loin d'atteindre ce coefficient.

M. Vieljeux. Deux cents milliards en un
an, d'août 1946 à août 1917.

M. Alain Poher. C'est inexact.

M. le président du conseil? Ce n'est pas
tout à fait exact ; en -tout cas cela ne va
pas du simple au quadruple.

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Ce n'est pas la faute des pro
ducteurs.

M. le président du conseil. Ce n'est la
faute de. personne, mais c'est le résultat.
Le jour où la discipline sera rétablie, ce
résultat ne se produira plus. Il s'agit de
savoir si l'on veut assurer le ravitaillement

de ce pays, si l'on veut assurer une ali
mentation pendant l'hiver à toutes les po
pulations, et cela d'ailleurs dans des condi
tions raisonnables, suffisamment modé
rées, sans contrainte excessive, en deman
dant des engagements aux producteurs de
bétail et en leur imposant l'exécution de
ces engagements et des livraisons régu
lières dans les limites normales et pos
sibles. ~ :

Si l'on préfère se laisser aller à l'aven
ture, il viendra sans doute un jour où l'on
rétablira l'équilibre. Ce sera le jour où le

franc sera tombé à zéro. A ce moment-là
on ira vers les méthodes de contrainte

les plus extrêmes. On imposera par la
force, et avec le concours de l'étranger,
des disciplines infiniment rigoureuses,
sanctionnées d'une manière terrible et qui
cependant ne répareront pas le mal.
La hausse de la viande, monsieur Boi

vin-Champeaux, a été un attentat contre
le franc; nous ne laisserons pas renouve
ler cet attentat. (Applaudissements au cen
tre et à gauche.) . -

M. Boivin-Champeaux. Je regrette que
nous ne soyons pas d'accord. Vous, pen
sez que c'est la viande qui a causé la
baisse du franc, moi je crois que c'est la
multiplication des billets de banque qui
est cause de la hausse de la viande. Quoi
qu'il en soit, vous simplifiez ma besogne,
car vous venez de répéter de la façon la
plus nette et la plus claire que le texte

1 actuel nous ramène à la réquisition à la
ferme. Nous aurons le regret de ne pas
vous suivre sur ce terrain.

M. le président du conseil. Nous aurons
le regret d'être obligés de défendre le
franc malgré vous.

M. Vieljeux. Et vous n'aurez pas de
viande. Le franc, on le torpille tous les
jours.

M. Boivin-Champeaux. Nous le défen
dions aussi.

Nous ne vous suivrons pas, d'abord
parce que le texte que vous voulez nous
faire voter aujourd'hui est inapplicable.
Voulez-vous que nous entrions un peu
dans les faits et que nous voyions com
ment les choses vont se passer ?
Il s'agit d'engagements obligatoires. Je

crois savoir du reste que dans vos services
on a déjà commencé à établir un plan na
tional de répartition. Chaque département
va recevoir sa quotité d'engagements à
fournir. Puis, du département on va des
cendre à la commune et on va demander
— comme en d'autres temps — aux mai
res des communes rurales et aux prési
dents des syndicaux locaux de désigner
ceux qui auront à livrer leurs animaux.
Nous avons gardé un mauvais souvenir de
cette période, dont nous espérions que tout
souvenir serait effacé. Je doute que nous
trouvions beaucoup d'aide pour cette be
sogne..

M. Vieljeux. Nous avons connu cela pen
dant quatre ans.

M. Boivin-Champeaux. Le texte est dan
gereux. Vous avez parié avec raison tout
à l'heure de la .déficience de l'engraisse
ment à l'auge. C'est là un des points les
plus faibles de notre économie. Pourquoi ?
C'est que l'engraissement à l'auge est beau
coup plus onéreux que l'engraissement &
l'herbe. Il y a là une question de main-
d'œuvre, de nourriture, quantité de diffi
cultés. C'est aussi que toutes les lois que
l'on a votées ont eu cette conséquence que
le producteur hésite à acquérir des bêtes
maigres, étant donné qu'aux risques de la
nature il doit ajouter les risques d'une lé
gislation qui peut le ruiner ou tout au
moins lui faire perdre le bénéfice de son
travail. Plus les frais généraux sont im
portants, plus les hésitations sont . gran
des. Voilà la . véritable raison de la défi
cience de l'engraissement à l'auge.
Alors qu'il faudrait encourager ce mode

d'engraissement, vous nous proposez un
nouveau texte qui va décourager ou peut-
être perdre à tout jamais cet engraissement
qui serait si nécessaire à l'alimentation de
la nation, '
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Enfin, permettez-moi de vous dire que
ce, texte est bien inutile. Il s'agit, .vous
l'avez dit, de collecter 50.000 tonnes de
yiande, pas davantage.

M. le président du conseil. Pardon ! Le
plan de -congélation portant sur 25.000 à
30.000 tonnes, la différence représente,
pour la viande fraîche, environ 70.000 ton
nes.

M. Boivin-Champeaux. J'ai lu dans le
rapport de M. Chatagner que l'on comp
tait sur 20.000 tonnes de viande de porc.

M. le rapporteur. Vous n'avez pas lu cela
Bans mon rapport.

M. Boivin-Champeaux. Peut-être dans le
rapport présenté à l'Assemblée nationale.

M. le président du conseil. Il est ques
tion de rechercher de la viande de porc
par les mêmes moyens.

M. Boivin-Champeaux. Qu'est-ce que ces
70.000 tonnes à prévoir sur 1.600.000 ou
1.700.000 tonnes que représente la consom
mation normale du pays ?
C'est pour ces 70.000 tonnes que vous

entendez troubler l'économie et jeter une
telle menace sur l'élevage i
Je dis que c'est vraiment inutile et que

le jeu n'en vaut vraiment pas la peine. Le
fondement général de votre texte, je vais
vous dire en quoi il réside.
En réalité, il est à deux fins et si l'on

veut bien l'analyser jusque dans sa gram
maire, on voit qu'à dessein peut-être la
pensée des auteurs n'a pas pu se dégager
clairement.

Vous avez voulu en faire, à la fois, une
sanction et une méthode d'approvisionne
ment. Je dis que cela n'est pas possible:
c'est la quadrature du cercle.
Vous voulez que ce soit une sanction,

pour briser la spéculation et en même
temps vous voulez que .ce même système
vous serve à approvisionner le pays.
Ce n'est pas avec des sanctions que von»

arriverez à encourager la production et
vous le savez (bien. C'est là le point essen
tiel. C'est pourquoi je vous le dis — c'est
mon dernier mot — cette loi sera peut-être
votée, ce sera le sixième ou le septième
système; elle s'en ira dans l'arsenal des
lois de régression, des vieilles lois rouil
lées qui n'auront servi à rien si ce n'est à
décourager les producteurs. {Applaudisse»
ments à droite et sur divers bancs à gau
che.) , .. "

M. le président. La parole est à M. Le s
Terrien

M. Le Terrier. J'ai écouté avec atten
tion M. Boivin-Champeaux. Je voudrais lui ■
rappeler à la mémoire une réunion que
nous avons tenue ensemble à Alençon, en
présence des herbagers de mon départe
ment — le département de l'Orne.
Je faisais la déclaration suivante, parce

que les herbagers de l'Orne réclamaient
la liberté du commerce de la viande :
« Je suis d'accord pour un essai de li

berté du commerce de la viande. » M. Boi
vin Champeaux.s'en souviendra sans
doute, j'ajoutais: « Si, toutefois, nous de
vions connaître la spéculation que nous
avons connue antérieurement et que nous
connaissons actuellement, il faudrait en
revenir au dirigisme. » '
Je me. suis .fait un peu « chahuter »

dans cette réunion.

Seulement je constate ceci, c'est que
1'essai de. liberté commerce, de la :
viande est fait, nous en avons vu les
conséquences. Depuis un certain temps, le
marché de la viande est absolument libre.

Il n'est pas libre, nous dit-on, parce
qu'il y a la menace des achats prioritai
res qui pèsent sur le commerce.
Le prix de la viande a continué à mon

ter.
On nous disait aussi. au début du re

tour à la liberté du commerce: la viande
montera un peu parce que, paraît-il, cela
s'est produit dans d'autres pays. Mais par
la suit* elle baissera.
Cela est assez surprenant, parce que

j'ai toujours appris que lorsqu'un produit
était abondant sur un marché, il devrait
être en baisse, et c'est paraît-il le contraire
qui doit se produire sur la viande. A
l'heure actuelle, que voyons-nous ?

M. Le Sassier-Boisauné. Il y a quinze
jours, on enregistrait 30 francs de baisse
sur notre marché.

H. Le Terrier. A l'heure actuelle, les
campagnes subissent une sécheresse épou
vantable. 11 y a de la jùande sur le mar
ché de la-Villette où les prix sont en
baisse, mais ils ne le sont pas dans les
boucheries.

M. Boivin-Champeaux se faisait tout à
l'heure le défenseur des agriculteurs.
Je suis petit agriculteur moi-même.

Avant de siéger au Conseil de la Répu
blique, j'exploitais, j'exploite encore ma
petite propriété de 18 hectares. Je mets la
main a la pâte. Je sais ce que c'est que
de traire les vaches et d'élever des bes
tiaux. Seulement, on peut bien dire que
les cultivateurs sont un (peu surpris du
prix de la viande. Lorsque les marchands
prétendent qu'ils ont acheté de la viande
à 100 francs le kilogramme, ils ne disent
pas la vérité. Les cultivateurs, que je con
nais bien, nous lisent: « Nous vendons
la viande de 60 à 70 francs le kilogramme
sur pied. »
Il y a donc là spéculation des marchands,

qui se double de la spéculation des inter
médiaires trop nombreux.
Quant aux cultiva tevs, ils ne s'effraient

pas, ils ne s'effraieront pas des mesures
qui seront rises, parce qu'ils commercent
honnêtement. Ces mesures s'adresseront

justement k ceux qui ne cherchent qu'à
spéculer, et ceux-là ce sont généralement
certains gros herbagers.
Nous avons pu nous en rendre compte

l'hiver dernier, alors que le fourrage était
abondant et qu'un certain nombre de ces
gros herbagers n'avaient pas confiance
dans la monnaie, ils ont surchargé leurs
herbages.

I Je me souviens d'une conversation que
j'avais eue avec des herbagers, comme
ceux que défend si bien M. Boivin-Cham
peaux. -,

« Nous n'avons pas confiance en la mon
naie, me disaient-ils. Nous avons surchargé
nos herbages, et maintenant nous avons
la perspective de perdre 6.000 à 7.000
francs par tête de bétail ».
Une spéculation de ce genre ne se ren

contre pas tellement chez les petits et
moyens cultivateurs, mais chez les gros
éleveurs. . .

Je le dis bien haut, s'il est pécessaire
que le Gouvernement prenne des mesures
salutaires, s'il est nécessaire d'aller cher
cher la vicmde là où elle se trouve, ce
ne sont pas, croyez-moi, les petits et
moyens cultivateurs qui se plaindront; ils
ne seront pas touchés par ces mesures,
car ils sont honnêtes.
Si même nous créons des commissions

d'achats, quand les cultivateurs auront
vendu leur bétail à sa juste valeur, à un
prix rémunérateur, ils seront • satisfaits,
car ils ne recherchent pas tellement a
spéculation. . , 1 . . , » -
Je suis un de ceux qui se sont élevés *

daas les premi&rs, fi peut-être le pre

mier, contre la rédaction de l'article 6,
car il présentait un danger pour les petits
cultivateurs. Après la modification du
texte, j'estime que le cultivateur qui n'a
que des vaches à lait ne pourra pas êtr®
imposé pour livrer de la viande à fa réqui
sition, comme cela se faisait pendant 1 oc
cupation, alors que généralement les gros
herbagers trouvaient encore le moyen da
faire de belles affaires sur le dos des po*
lits cultivateurs.

C'est pourquoi je m'associe pleinement
aux mesures qui peuvent être prises, car
je suis l'élu d'un département agricole.
Je ne me préoccupe pas de questions élec
torales. Ces questions ne m'interssent pas.
Prenant mes responsabilités, j'irai dans
mon département expliquer la. situation
aux cultivateurs, ils me comprendront et
ils comprendront les mesures prises dans
l'intérêt général par le Gouvernement.
(Applaudissements à gauche.)

ll. Saint-Cyr. Je demande la parole.,Ui
M. le président. La parole est à' M. Saint-

Cyr. -

H. Saint-Cyr. J'ai l'impression qu'il y a
entre nous un grave malentendu. Nous
estimons que le problème de la viande
pose des questions sérieuses. Nous devons
absolument faire un effort pour obtenir
une baisse du prix du bétail et du prix de
la viande. Nous ne sommes plus d'accord
sur les moyens d'y arriver.
Nous pensons que l'expérience de la

liberté doit être faite loyalement. Il est
impossible d'en tirer dès maintenant des
conclusions, il faut en attendre les effets
pendant plusieurs mois; nous espérons
encore en obtenir de bons résultats.
Mais, par contre, si cette expérience ne

donne pas de résultats favorables, le Gou
vernement aura alors à reviser sa politi»
que et à adopter des mesures draconien-i
nés; ou bien laisser la liberté du com
merce en réduisant étroitement la consom
mation de la viande, en assurant un
timnement sévèrement surveillé, ou bien
même revenir en cas de nécessité de salut
public à iîa réglementation, depuis la pro»
duction jusqu'à la consommation.
Ce sont des mesures sévères, pénibles,

mais efficaces et qui peuvent se soutenir}
mais nous estimons que l'article 6, tel
qu'il nous est proposé aujourd'hui, ne
peut avoir un rendement effectif et n»
peut pas accorder au Gouvernement le»
résultats qu'il en espère. ■ ; • - ,
Tel qu'il est rédigé, il présente pour l£

solution du problème de la viande, beau
coup plus d'inconvénients que • d'avanta
ges en risquant de nuire à la production.'
pour un effet très limité.
Nous demandons donc que l'on adoptt

des solutions claires. Pour un problème
aussi grave, il faut des mesures énergi
ques, Nous ne pensons pas que cet arti
cle 6 puisse apporter la solution heureuse
que, nous voulons et c'est pourquoi nou#
sommes hostiles à cet article, tel qu'il est
proposé. {Applaudissements sur quelque«
bancs à gauche.)

M. Armengaud. Je demande là parole.
M. Je président. La parole est à M. Ar»

mengaud.

M. Armengaud. J'ai entendu M. Boivin-
Champeaux faire l'éloge de la liberté.
La liberté est assurément souhaitable

*=ur un plan général ; mais dans le domaine
des prix de certains produits, >1 convient
de prendre certaines précautions: comme
on peut le lire dans le dernier numéro du
Times Magazine, la liberté des prix aux
Etats-Unis réinstaurée depuis un an a con
duit à un certain nombre de difficultés et
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que les dirigeants américains eux-mêmes
se demandent s'ils n'auraient pas mieux
fait de maintenir le contrôle pour un cer
tain nombre de produits essentiels, no
tamment la viande. " ,
Les organisations ouvrières américaines

notamment se plaignent de voir le prix de
la viande, malgré l'abondance de son mar
ché, monter plus vite que les salaires.
Aussi même dans un pays où la philo

sophie économique est surtout orientée
vers la libre entreprise, on se rend compte
qu'il faut, pour certains produits, donner
au Gouvernement le moyen de peser sur
les prix. A fortiori dans un pays où il y a
pénurie, il faut donc maintenir un certain
contrôle. - , . .
A cet égard, je pense que le principe

d'une collecte éventuelle proposé par le
projet du Gouvernement doit être sou
tenu. (Applaudissements .) .

M. le président. Je suis saisi de trois
amendements.. En premier lieu, M. Charles
tirune et plusieurs membres de la com
mission de l'agriculture proposent de dis
joindre l'article 6. ....
La disjonction avant la priorité, je vais

d'abord consulter le Conseil sur cet amen
dement. • •

M. Brettes. Je demande a parole.
M. le président. La parole est à M. Bret

tes. ■
M. Brettes. Au nom de certains collègues

de la commission de l'agriculture, nous
avions accepté, tout à l'heure, en accord
avec M. Brune, avec le président de la
commission de l'agriculture M. Dulin et
avec les membres de la commission de
l'agriculture que nous avions pu réunir,
les textes proposés par la commission du
ravitaillement. Si mes collègues ont
changé d'avis, je tiens à affirmer, au nom
du groupe socialiste, que, nous, nous
acceptons ce texte présenté par la com
mission du ravitaillement, que nous reti
rons notre nom de l'amendement qui de
mande la disjonction.

' M. le président. La parole est à Mme
Brion.

. Mme Brion. Le groupe communiste
avait l'intention de voter le plan de con
gélation de la viande tel qu'il a été adopté
ipar .l'Assemblée nationale. En gens pré-
vovants, nous ne pouvons qu'approuver
la constitution d'un stock de sécurité pour
les mauvais jours. •
La commission du ravitaillement a lon

guement discuté ce plan et elle s'est trou
vée unanime pour accepter le projet dans
6on ensemble, sous les réserves indiquées
par M. le rapporteur de la commission: du
ravitaillement. Nous acceptons le texte mor
difié par la commission du ravitaillement
iet nous voterons contre la disjonction de
l'article C demandée par la commission de
l'agriculture d'une part et MM. Boivin-
Champeaux et Le Sassier-Boisauné d'autre
•part.
L'amendement que j'ai déposé, au nom

du groupe communiste, porte sur un autre
sujet. 11 tend, dans le premier alinéa de
l'article 6, au lieu... .

- M. le président. Nous sommes en train
Se discuter sur la demande de disjonction
d'Un article dont j'ai donné lecture au
Conseil. Votre amendement viendra en son

. temps. "

Mme Brion. Nous voterons donc contra
la disjonction et pour l'adoption du projet,
éous réserve de l'amendement que je dé
fendrai tout à l'heure. . !
Néanmoins, je tiens, à souligner que

nous sommes d'accord avec la réalisation
le ce plan. Mais nous sommes opposés aux

mesures de coercition qui seraient prises
contre les paysans (Exclamations à droite )
et nous ne voulons pas que l'on revienne
au système de réquisition et d'imposition
de Vichy.
Je vous ferai remarquer mes chers col

lègues que, beaucoup d'entre vous ont
parlé et leurs propos ne se rapportaient
pas toujours à' ce qu'ils défendaient. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
Nous -sommes contre les impositions,

contre les réquisitions imposées aux pay
sans, et en cela je suis d'accord avec
M. Brettes, comme nous avons été d'accord
à la commission du . ravitaillement. Ces
méthodes ont fait leurs preuves sous Vi
chy et nous ne voulons pas les revoir.
D'autre part, nous voulons souligner que

ce plan de congélation ne vdoit pas être un
prétexte à l'augmentation du prix de la
viande, prix déjà bien trop élevé pour la
bourse des travailleurs. Si le prix des
bêtes a baissé, paraît-il, à la production,
nous savons, nous, ménagères, qu'il, n'a
pas du tout diminué chez le boucher. Nous
demandons en conséquence que l'on
prenne des mesures énergiques contre les
chevillards et les intermédiaires parasitai
res qui raréfient la viande sur les marchés,
qui trafiquent sur la misère, qui ont tou
jours été la cause des difficultés de ravi
taillement de notre pays. Mais nous vou
lons qu'à aucun moment on ne sévisse
contre les producteurs, contre les paysans
qui ont su faire leur devoir. Nous voulons
qu'on en finisse avec les tracasseries à
leur égard.
Nous voterons donc contre la disjonction

de l'article 6. (Applaudissements à l'ex
trême gauche et sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. de
Montalembert pour expliquer son vote.

M. de Montalembert. Monsieur le prési
dent, notre collègue, M. Brettes, vient de
dire qu'à la suite de conversations qui
ont eu lieu entre 'des membres de la com
mission du ravitaillement et des membres
de la commission de l'agriculture les uns
et les autres s'étaient mis d'accord sur
le nouveau texte de la commission du ra
vitaillement.

M: Brettes. Je n'ai pas dit cela.

M. de Montalembert. Je me permets de
faire remarquer, étant cosignataire de
l'amendement de la commission de l'agri
culture,' que je n'ai eu à aucun moment
ce nouveau texte en main. Il serait bon,
avant de nous prononcer, de connaître
exactement le texte de la commission du

ravitaillement, qui n'a pas été distribué.

M. le président. J'en ai donné lecture
au début de la discussion. .

M. de Montalembert. Il est assez difficile
de retenir un texte qui a été lu dans un
silence relatif. J'en demande une nouvelle
lecture. -

M. le président. Je donne lecture de la
nouvelle rédaction de l'article 6 :
« Pour le ravitaillement en viande fraî

che des grands centres urbains, du 1er jan
vier au 30 juin 1948, le Gouvernement
pourra demander aux producteurs," après
consultation des fédérations d'exploitants
agricoles et dans certains cas déterminés
ci-dessous, de prendre des engagements de
livraison proportionnels à l'importance de
leur production.
« Ces engagements -de livraison seront

obligatoirement souscrits avant le 15 no
vembre 1947 par les producteurs qui en
graissent du bétail. ; • - ■'
■ « Au cas où les engagements prévus à
l'alinéa ci-dessus n'auraieni pas éié sous

crits et où ' les signataires de ces engar
gements n'y feraient pas honneur, le dé
cret prévu par l'article 6 de la loi du 4 oc
tobre 1946 pourra être pris et appliqué,
en ce qui les concerne, après simple con
sultation des organismes de producteurs
groupés dans leurs syndicats. »
Je fais remarquer que ce texte est celui

adopté par l'Assemblée, sauf la deuxième
moitié du troisième alinéa-

M. Coudé du Foresto. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M.
Coudé du Foresto, pour expliquer son
vote.

M. Coude du Foresto. Le mouvement
républicain populaire ne sera pas pour,
tout en étant contre, ni contre tout en
étant pour! Sa position est nette. Il volera
contre la disjonction.
En effet, nous estimons qu'il y a des

cas, comme disait Lyautey, où il faut sa
voir montrer sa force pour éviter de s'ef
servir. Nous sommes ' persuadés que le
Gouvernement n'aura pas à s'en , servir,
car il y a une grande majorité de produc
teurs honnêtes, qui ne demandent _qu'i
faire leur métier et leur devoir, à condi
tion, d'être protégés, je dirai presque
contre eux-mêmes. Il y a également une
grande majorité d'intermédiaires qui veu-
ent être protégés contre des intermédiai
res marrons qui tentent de s'introduire
dans la profession et d'en modifier com
plètement l'esprit.

C'est pourquoi nous voterons l'article 6,
et contre la disjonction. Nous allons nous
trouver, cette année, devant de véritables
mesures de- salut public. Nous entrons
dans une période où. le ravitaillement est ,
loin d'être assuré. Le Gouvernement doit
pouvoir donner à manger aux populations
des villes si elles se trouvent dans une
situation très délicate, comme cela peut
se présenter; il faut lui en donner les
moyens. -

Nous sommes persuadés qu'en faisant
«un simple appel au bon sens nous y par
viendrons, mais il faut encore que cet
appel soit appuyé par autre chose et que
le Gouvernement puisse dire : nous faisons
appel à la bonne volonté de tous ; si cette
bonne volonté ne répondait pas à notre
attente, il faut que. nous puissions em
ployer d'autres moyens I (Applaudisse-
au centre et sur divers bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Long
chambon.

M. Longchambon. Je voudrais deman
der er faveur de quels organismes- -les
engagements de livraison seront sous
crits, par quels organismes ils seront re
çus, enregistrés, par l'intermédiaire de
quels organismes ces livraisons seront
effectuées. . v

M. Paul Ramadier, président du conseil.
Par les sociétés professionnelles..^

M. Longchambon. C'est donc au bénéfice
des sociétés professionnelles ' que , seront
souscrits les engagements de livraison,
lesquels seront 'éventuellement remplacés
par des réquisitions. : .
Monsieur le président du conseil, cela

nous paraît très grave. Nous comprenons
parfaitement — . et j'ai peut-être plus de
raisons encore que mes collègues pour la
comprendre — l'émotion très vive qui
vous animait tout à l'heure lorsque vous
envisagiez le printemps prochain, les res
ponsabilités extrêmement • lourdes et les

• très grosses? difficultés qu< Vous rencontre
rez à ce moment-là pour le ravitaillement
du pays. Mais cette même inquiétude nous
conduit cependant yere des solutions dif
férentes. ■
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Vous entendez, nous avez-vous dit, lais
6er se développer une période de liberté
contrôlée jusqu'au 1er janvier prochain.
Nous souhaitons, nous, que cette liberté

' ne soit pas une liberté contrôlée, mais
«ne liberté vraiment franche et totale, de
façon à pouvoir donner tous ses effets.'
A l'heure actuelle, le jeu des achats

prioritaires, qui s'effectuent je vous l'as-
6ure, mon . cher collègue... .
M. Le Terrier. Pas dans l'Orne I

M. Longchambon. Pas dans l'Orne, peut-
être, mais, dans certains départements,
dans certaines régions de la France, les
achats prioritaires s'effectuent à l'heure
actuelle et troublefit considérablement le
marché de la viande.
Nous ne sommes donc pas en présence

•d'une expérience de liberté complète. Nous
souhaiterions que, jusqu'au 1er janvier, on
procède loyalement, franchement, complè
tement, sans aucune restriction, à une
expérience de liberté de -la viande.
Ensuite, comme le disait tout à l'heure

notre collègue M. Saint-Cyr, si nous nous
trouvons devant une situation telle que
celle que vous venez d'évoquer, monsieur
le président du conseil, et qu'il faille alors
recourir à de véritables mesures de salut
public, nous pensons que la méthode qu'il
conviendrait d'employer est celle qui a été
mise en œuvre chaque fois que la France
s 'est trouvée dans des difficultés graves,
chaque fois qu'elle s'est trouvée en guerre.
Cette méthode fut pratiquée pendant la
guerre 1914-1918 et en 1939, au moment
de la déclaration de guerre. Elle consiste
dans la mise en place, dans chaque com
mune, des commissions d'achats qui ré

. partissent alors aussi honnêtement et équi
tablement que possible sur toute la pro
duction française le prélèvement par ré
quisition qu'en période de salut public le
Français, a toujours consenti à l'État. ..
• Voila quel a été le sens de l'intervention
de notre collègue M. Saint-Cyr, que je
rappelle avant que le Conseil passe au vote
de dispositions que nous ne pouvons
approuver et dont je crains bien, avec lui,
qu'elles ne vous donnent pas, monsieur
le président du conseil, les moyens qui
vous' seront peut-être nécessaires à un
certain moment, et qu'elles pèsent au con
traire lourdement sur la production. Des
armes efficaces, si la nécessité en était
démontrée après une période de liberté
vraie, nous les accepterions alors, mon
sieur le président du conseil, car nous
avons le même souci que vous de la santé
physique et morale de ce pa: •. (Applau
dissements sur quelques bancs à gauche
et à droite.) • ■■■ '. i

M. Georges Marrane. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Georges Marrane. Le groupe commu
niste demande que le vote relatif à la dis
jonction porte sur le premier paragraphe
de l'article 6, car ce n'est que sur ce pre
mier paragraphe que le groupe commu
niste votera contre la disjonction. Il désire
s'en tenir exactement au texte voté par
l'Assemblée nationale, comme l'a expliqué
tout à l'heure notre camarade Mm? Brion.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de disjonction portant sur l'ensem
ble de l'article.
Si une demande de disjonction visant le

premier alinéa est déposée, c.est la de
mande portant sur tout l'article qui garde
la priorité.

M. Georges Marrane. Nous voterons ayant
tontre la disjonction* I

M- le président. Personne- ne demande
plus 1a parole ?... • " ^ ■ '
Je mets aux voix l'amendement* déposé

par M. Charles Brune et plusieurs de ses
collègues, tendant à la disjonction de l'ar
ticle 6. ,

• (L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je; suis également saisi
d'un amendement de M. Boivin-Cham
peaux tendant à rédiger comme suit l'ar
ticle 6:
« Pour le ravitaillement en viande fraî

che des grands centres urbains, du 1er jan
vier au 30 juin 1948, il sera procédé à
des opérations d'achat par des sociétés
professionnelles dans les conditions dé
terminées à l'article 3.

«i Au cas où ces achats ne couvriraient
pas les besoins prévus, le ministre chargé
du ravitaillement pourra se procurer les
quantités nécessaires ainsi qu'il est spé
cifié à l'article 4. »
La parole est à M. Boivin-Champeaux

pour soutenir son amendement.

M. Boivin-Champeaux. L'idée de mon
amendement est extrêmement simple.
Pour ce qui concerne le plan de congé

lation, le Gouvernement nous dit : « Il
me suffit d'instituer un système d'achat
contrôlé avec, comme sanction, les. achats
prioritaires tels qu'ils sont conçus dans
la loi actuelle du 4 octobre 1946 ».
Je lui réponds: « Pourquoi le système

qui. vous permet d'avoir les 30.000 tonnes
de viande pour la congélation ne nous
servirait-il pas à avoir, les 50 ou 60.000 ton
nes de viande fraîche dont nous avons
besoin ? Pourquoi le système, qui vaut
pour un cas ne vaut-il pas pour l'autre ? »
Je rejoins ici M. Longchambon que je re
mercie de l'appui qu'il m'a donné avec sa
haute autorité. Je pense comme lui qu'ou
aurait pu faire un essai de liberté, mais
d'une liberté vraie et non pas de cette
fausse liberté que l'on nous a donnée jus;
qu'ici, une liberté qui ne cesse d'être
troublée par ces achats prioritaires qui,
quoi qu'on en dise, continuent à être uti
lisés dans , nombre de départements.

M. le président. La parole est à M. Cha
tagner, rapporteur.

M. le rapporteur. Les membres de la
commission du ravitaillement ont peut-être
des réserves à faire.
Je suis saisi notamment d'un amen

dement présenté par ma collègue,
Mme Brion ; mais, ce dont je suis sûr,
c'est que j'exprime la pensée de l'énorme
majorité des membres de la commission
en disant à M. Boivin-Champeaux qu* nous
avons écouté son intervention avec une
indignation contenue. (Exclamations et
rires au centre et à droite.)
Il semble qu'il se soit placé surtout

au point de vue du législateur et qu'il
ait eu peur que les membres du Conseil
de la République ne bousculent .d'un pied
léger les principes sacro-saints.
Il a dressé devant nous un tableau très

sombre où il était question de prison et
même de cette potence qui n'a pas encore
servi car personne, heureusement, n'a
encore mérité d'être pendu. (Exclamations
à l'extrême gauche.)

M. Boivin-Champeaux. Je n'en suis pas
sûr. -

M. le rapporteur. A ce tableau que vous
avez brossé, je vais en opposer un autre.
Si nous ne bousculons pas les principes,
je crains que le peuple, lorsqu'il sera ex
cédé et qu il aura trop faim, ne se mette,
lui, 'à bousculer ce qu'il trouvera devant
lui.

Nous verrons alors le gendarme rossée
les volets des boutiques "enfoncés et celui
qu'à tort ou à raison on appellerait le mer
canti pendu au lampadaire. v .
C'est pour éviter que ces' événements

ne se produisent que nous acceptons
de bousculer ces principes sacro-saints
parce que, je le répète, à là commission :
du ravitaillement, nous pensons surtout
aux petites gens des cités urbaines qui
vont être très, malheureuses.
C'est, pour éviter qu'ils le soient qua ,

nous voulons prendre nos responsabilités.
Jious ne disons pas au Gouvernement

de faire quelque chose en même temps •
que nous lui refusons les moyens d'agir»
(Applaudissements à gauche.)

M. le président. La parole' est à M. 14
président du conseil.

M. le président du conseil. Je veux r5*
pondre d'un mot à M. Boivin-Champeaux«
En ce qui concerne le plan de congéla

tion, no- i nous contentons de la loi du
4 octobre dans son texte actuel, tandis
qu'en ce qui concerne l'approvisionnement
d'hiver, nous demandons que, même con
tre • les producteurs, l'achat prioritairei
puisse être fait. '
Dans le premier cas, nous pratiquons

les achats au moment où le cheptel est
abondant, ensuite, pour la congélation^ ■
nous ne pouvons pas prendre n'importa
quelle viande. Il faut la choisir, non pas
sur pied, mais quand la bête est abattuej
par conséquent, lorsqu'elle est déjà en*
trée dans le stade de la commercialisa
tion.

Il ne nous servirait de rien de remont eï
jusqu'au producteur puisque, nécessaire
ment, c'est à un autre stade que les achats
pourront être faits, tandis qu au contraire,
lorsqu'il s'agit de l'approvisionnement en
viande fraîche d'hiver, nous sommes dans
un moment où le bétail qui s'offre est
rare et, d'autre part, où l'achat de la bêta
sur pied se fait directement dans des
conditions essentiellement différentes el
où il y a tout intérêt à remonter jusqu'au
producteur.
Voilà les raisons de la différence de$

textes. ' ■ • ;

M. Boivin-Champeaux. Je vous remercie,
monsieur le président du conseil, da
m'avoir répondu « sans indignation con<
tenue ». ....

M. le président. Je consulte le Conseil
sur l'amendement de M. Boivin-Cham
peaux, repoussé par la commission et paij
le Gouvernement.

Je suis saisi par M. Boivin-Champeaux
d'une demande de scrutin public. La-det
mande est-elle maintenue?

M. Boivin-Champeaux. Oui, monsieur 14
président; en lui donnant ce sens qu«
nous sommes hostiles aux réquisitions et
que ce n'est pas par de semblables me»
thodes que l'on, encouragera la produç»
tion.

M. le président. Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin. <— MM. Ze|
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat dm
^pouillement du scrutin:

Nombre des votants 302 ,
Majorité absolue 152

Pour l'adoption 72
• ■ . • Contre '. 230 -

' • Le Conseil de la République1 n'a pa#
adopté. ' ■ • ■
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. Sur ce même article 6, je suis saisi d un
amendement présenté par Mme Brion, t
tendant, à la troisième ligne du premier !
alinéa de cet article, à remplacer le mot
« producteurs » par les mots « vendeurs,
herbagers et emboucheurs ».
La parole est à Mme Brion.
Mme Brion. Je demande, au nom du

groupe communiste, le remplacement du
mot « producteurs » par les mots « ven
deurs, herbagers et embouch eurs »,
comme le texte le portait dans la première
rédaction de la commission du ravitaille
ment. - '
Je me suis suffisamment expliquée tout

& l'heure et, d'accord avec notre collègue
M. Brettes, j'estime qu'il ne" faut pas tou
cher les producteurs, mais plutôt prendre
des mesures d'achats prioritaires contre
ceux qui réalisent de gros bénéfices sur
les marchés de la viande.

M. Boivin-Champeaux. Je me permets dé
répondre à notre collègue que la modifica
tion qu'elle propose ne me semble pas
possible. On parle d'engagements de
livraisons proportionnels à l'importance de
la production. Or, un vendeur ne produit
pas. Je ne comprends donc pas la modifi 
cation que propose notre collègue.

M. le président du conseil. Je pense que
les producteurs produisent en vue de la
vente. Ils deviennent, par conséquent, ven
deurs à un certain moment.

M. le président. Quel est l'avis du Gou-
yernement ?

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment préfère le texte de la commission,
mais je dois dire qu'au fond tous ces
textes se ressemblent comme des frères.
lis sont plus ou moins bien peignés, mais
on leur trouve un air de famille et ils
fendent tous à dire la même chose.
• Je crois cependant que le texte de la
commission le dit plus clairement, mais le
texte de Mme Brion a exactement le même
sens. .■ . ..

' M. Coudé du Foresto. Je demande la pa
role. .

M. le président. La parole est à M. Coudé
du Foresto.

M. Coudé du Foresto. Je me permets de
dire à notre collègue — ce n'est qu'une
impression et je ne viens pas du tout
m'opposer à son texte — qu'effectivement,

. comme vient de le faire observer M. le
président du conseil, les deux textes re
tiennent du même. - ; '

Si vous mettez « vendeurs, embou-
Çheurs et herbagers » il y a un moment
où le producteur devient vendeur et le dis
tinguo est très difficile à faire. .
Je ne suis pas absolument certain que

le texte de Mme Brion n'en dise pas plus
au fond qu'il ne le voudrait et qu'il n'est
pas plus dangereux que le premier. Je de
mande à Mme Brion de l'examiner sous
icef aspect, mais, personnellement, je n'y
ïais pas d'objection.

M. le président.-La parole est à M. le pré
sident du conseil. , . •

M. le président du conseil. H a peut-
être une psychose normande contre la
quelle il faudra lutter. Il n'y a pas que

.des herbagers et des emboucheurs, il y a
aussi d'autres producteurs. Ce sont juste
ment des régions où ce n'est pas à propft- ■
ment parler l'embouche, ni à proprement
parler l'herbage qui approvisionnent la
plus grande partie de l'hiver. Il s'agit de
régions au nord du Massif central et dans

. le Poitou, régions assez- productrices de
viande 1 'dans cette saison'- et auxquelles
Bous serons appelés à nous adresser.

C'est pourquoi la formule de la commis
sion, qui est plus large, qui est très géné
rale, me parait, en définitive, plus claire
et plus satisfaisante. Je crois que le texte
de Mme Brion a le même sens, mais l'in
terprétation de ce texte pourrait être con
testée. C'est pourquoi je préfère le texte
de la commission.

M. le président. Après cet échange d'ob
servations, je demande à Mme Brion si elle
maintient son amendement.

Mme Brion. Je le retire, monsieur le pré
sident.

M. le' président. L'amendement est retiré.

M. Boivin-Champeaux. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Boi
vin-Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. J'interviens d'une
façon tout à fait désintéressée, pour la
clarté du texte que nous votons mainte
nant. ' . .

Dans le premier alinéa, on a laissé les
mots « et dans certains cas déterminés ci-

dessous ». Or, ces mots visent, dans le
second paragraphe, des cas que l'on a
précisément supprimés.
Ces mots ne voulant plus lien dire, il y

a lieu de les supprimer.

M. le président du conseil. C'est exact.
Le texte de la commission les a suppri
més.

M. le président. Par amendement,
M. Boivin-Champeaux demande la sup
pression des mots a et dans certains cas
déterminés ci-dessous ».

En cas d'adoption, le texte du premier
alinéa serait le suivant:
a Pour le ravitaillement en viande des

grands centres urbains, du 1er janvier au
30 juin 1948, le Gouvernement pourra de
mander aux producteurs, après consulta
tion des fédérations d'exploitants agrico
les, de prendre des engagements de livrai
son proportionnels & 1 importance de leur
production.

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement. >

M. Georges Marrane. Je demande la pa-
rolo.

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Georges Marrane. Dans le texte que
vous venez de lire, monsieur le président,
le mot « producteurs » est substitué aux
mots « vendeurs, herbagers et embou
cheurs » du texte proposé par la commis
sion du ravitaillement.

. M. le président du conseil. Le Gouverne
ment est d'accord sur le texte de la com
mission du ravitaillement (Exclamations .)

M. Georges Marrane. J'accepte la modifi
cation proposée par M. Boivin-Champeaux
tendant à supprimer les mots « et dans
certains cas déterminés ci-dessous. »
Mais, je le répète, nous acceptons - le

texte de la commission du ravitaillement
qui dit: « Le Gouvernement pourra de
mander aux vendeurs, herbagers et em
boucheurs... », alors que dans le texte que
M. le président vient de lire, on a subs
titué à ces mots le mot a producteurs ».
M. le v président. L'amendement de

Mme Brion avait justement pour objet l'in
troduction des mots « vendeurs, herba-
ters et emboucheurs » dans le premier
alinéa.
Mme Brion a bien voulu le retirer après

une observation de M. Je président du
conseil-

M. Georges Marrane. Je reprends 1 amen
dement déposé par Mme Brion.

M. le président. M. Marrane reprend
l'amendement déposé par Mme Brion qui
l'avait retiré et tend a remplacer, le mot
« producteurs » par les mots a vendeurs,
lftrbagers et emboucheurs ».
Quel est l'avis de la commission ?...

M. le rapporteur. La commission laisse
l'Assemblée libre de se prononcer comme
elle l'entendra. ,

M. de Montalembert. Je demande la pa
role. •

M. le président. La narole est à M. de
Montalembert.

M. de Montalembert. Je m'excuse de

prendre une nouvelle fois la parole, mais
je crois qu'il y a un malentendu. La com
mission de l'agriculture,' dans sa majorité,
avait décidé de déposer un amendement
demandant la disjonction de l'article 6.
Vous nous avez fait remarquer tout à
l'heure, monsieur le rapporteur, que cette
demande de disjonction paraissait inutile
pour la raison que vous aviez pu — je
reprends votre terme — « contacter • cer
tains collègues dont, malheureusement, je
n'étais pas, et qu'ainsi vous étiez parvenu
à une nouvelle rédaction semblant donner
satisfaction à la fois à la commission du

ravitaillement et à la commission de l'agri
culture.

Ceci est tellement vrai que notre rapport
teur pour avis de la commission de l'agri
culture a demandé, au début de cette dis
cussion, une suspension de séance que
M. Marrane, ses amis et d'autres collègues
ont refusée.

J'ai regretté ce vote, je ne vous le cache
pas, car, comme TOUS, monsieur Marrane,
n'ayant pas eu le texte en main, je ne
connaissais pas exactement sa rédaction.
Je reconnais bien volontiers que, tel que
nous l'a lu M. le président, il aurait pro
bablement pu rallier les membres des deux
commissions. '

Vous nous dites maintenant, monsieur
le rapporteur de la commission du ravitail
lement, -que vous n'estimez pas devoir
vous opposer à ce qu'on revienne au texte
primitif, qui n'est pas celui que vous aviez
finalement retenu et sur lequel, je le ré
pète, vous aviez réalisé presque complète
ment l'accord.

Alors, j'avoue franchement que je ne
comprends plus. Je crois qu'il faudrait
revenir purement et simplement au der
nier texte de la commission du ravitaille
ment que vous avez défendu et qu'a bien
voulu nous relire, tout à l'heure' à ma
demande, notre président.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Mon honorable collègue
ne comprends plus et moi-même je ne
comprends plus guère. Je vais faire une
confession à l'Assemblée. La demande de
disjonction a été présentée au nom de l'au
teur même du texte que je vous ai soumis
et que j'ai fait accepter par mes collègues.
Si l'on mettait aux voix la proposition

que j'ai faite au nom de la commission du
ravitaillement, comme le suggère M. de
Montalembert, elle risquerait, en effet, de
recueillir une majorité.
Maintenant je fais remarquer au Conseil

que, dans les tractations que fai été obligé
de faire, je n'ai jamais altéré les textes,
et que je ne suis pour rien dans les diver
gences qui se sont produites postérieure
ment à notre accord.

Plusieurs conseillers. Nous yous.rendons
hommage.
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M. le président du conseil. Je demande la
parole.
M. le président.. La parole est M. le pré

sident du conseil."

M. le président du conseil. Il me semble
que nous nous opposons les uns aux au
tres des textes qui disent exactement la
même chose. Le problème est de savoir
quel est celui qui les dit le plus claire
ment.

Dans le texte de la commission, on

Eatrlaielde «C'epsrtod tuocutteurs q muiê meeng lraais fsoernmtu1eétail C'est tout de même la formule

la plus simple.
Par ailleurs, notre collègue M. Marrane,

après Mme Brion, nous propose de dire:
« les vendeurs, les emboucheurs et les
herbagers qui engraissent le bétail ».
. Mais les emboucheurs, les herbagers
sont des producteurs, et je ne sais pas
trop quels peuvent être ces vendeurs aux
quels on demande des livraisons propor
tionnelles à l'importance de leur produc
tions, sinon les producteurs eux-mêmes.
Par conséquent, en vérité, nous disons

tous la même chose, avec des mots qui
varient. La formule la plus simple et la
plus complète est celle que nous propose
la commission, et nous pourrions mettre
un terme à cette discussion en l'adoptant

Euernement et simplement. (Très bien! trèsien!)

M. le président. Après cet échange d'ob
servations, M. Marrane maintient-il l'amen
dément présenté par Mme Brion, retiré
par elle et repris par lui?

. Mme Brion. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme
Brion.

Mme Brion. Nous sommes d'accord, mais
notre collègue Chatagner, qui m'avait fait
part du nouveau texte, comme à tous les
membres de la commission du ravitaille
ment, n'avait parlé que de la suppression
d'un certain alinéa de quelques lignes.
C'est à la lecture que j'ai vu qu'il y avait
un changement de mots. C'est tout de
même assez grave. Quand on vote des
textes, on veut qu'ils soient le plus clairs
possible.
M. le président du conseil dit que les

herbagers et les emboucheurs sont des
producteurs. C'est un fait.
Ces producteurs sont quand même bien

spécialisés: ils engraissent le bétail pour
le vendre. Je pense que nous pouvons
nous mettre d'accord sur notre texte.

M. Georges Marrane. Je maintiens
l'amendement.

M. le président. Je mets aux. voix l'amen
dement de Mme Brion repris par M. Mar
rane.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Le texte du premier ali
néa, modifié par l'amendement de M. Boi
vin-Champeaux, serait ainsi rédigé:
« Pour le ravitaillement en viande fraî

che des grands centres urbains du 1er jan
vier au 30 juin 1948, le Gouvernement
pourra demander aux producteurs, après
consultation des fédérations d'exploitants
agricoles, de prendre des engagements de
livraison proportionnels à l'importance de
leur production. »
. Personne ne demande, la parole?..*
Je mets ce texte aux voix.

(Le premier alinéa est adopté.)
M. le président* Personne ne demande

la parole sur le deuxième alinéa ?...
Je le mets aux voix. '
iLe deuxième alinéa est adopté.\ •

M. le président. Sur le troisième alinéa
la parole est à M. Boivin-Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. J'interviens en
core une fois dans l'intérêt même du texte.
Je me mets à la place du juge qui aura

à statuer — cela peut arriver — sur la lé
galité du décret prévu par l'article 6.
A là manière dont le texte est rédigé il

semble que deux conditions doivent être
remplies pour ju'il soit régulièrement
pris : que les engagements prévus à l'ali
néa précédent n'aient pas été souscrits et
que les signataires de cet engagement n'y
aient pas fait honneur.
Je suppose qu'il ne s'agit pas dé deux

conditions cumulatives, mais ne conditions
alternatives. Je me permets d'appe'er l'at
tention du Gouvernement sur cette ques
tion de pure grammaire, qui a son intérêt
juridique. , ■

M. le président du conseil. L'observation
est judicieuse, en effet.
Le Gouvernement n'a ipas le droit

d'amendement, mais M. Boivin-Champeaux
nous prêtera son concours. (Sourires.)

M. Boivin-Champeaux. A mon avis, il
faudrait rédiger cet alinéa comme suit:
« Si les engagements prévus à l'alinéa

ci-dessus n'ont pas été souscrits ou si les
signataires de ces engagements n'y ont
pas fait honneur... », le reste sans change
ment.

M. le président. Par amendement,
M. Boivin-Champeaux propose de rédiger
comme suit le troisième alinéa de l'arti
cle 6:

« Si les engagements prévus à l'alinéa
ci-dessus n'ont pas été souscrits ou si les
signataires de ces engagements n'y Ont
pas fait honneur, le décret prévu par l'ar
ticle 6 de la loi du 4 octobre 1946 pourra
être pris et appliqué, en ce qui les con
cerne, après simple consultation des orga
nismes de producteurs groupés dans leur
syndicat. »

M. Geeorges Marrane. Quel est l'avis de
l'Académie française ? (Sourires.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?...

>

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement, à condition qu'il y ait une
virgule entre les deux membres de phrase.
(Rires.)

M. le président. Jô mets aux voix l'amen
dement de M. Boivin-Champeaux, accepté
par la commission.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 6, avec les modifica
tions qui résultent des votes de l'Assem
blés.

(L'ensemble de l'article 6, ainsi modifié ,
est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'avis sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Avant d'aborder la dis
cussion de la proposition de loi relative
aux assemblées de groupe en Afrique occi
dentale française et en Afrique équato
riale française, je propose au Conseil de la
République de suspendre sa séance pen
dant un quart d'heure. (Assentiment.)
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à minuit cin

quante minutes, est reprise le mardi
12 août à une heure vingt minutes.)

M. le président. La séance est reprise. .

— 25 — ■ . .. .

. GRANDS CONSEILS DE L'AFRIQUE OCC9DEN.
TALE ET bg L'AFRIQUE EQUATORIALB
FRANÇAISES

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à fixer le régime électoral, la compo
sition, le fonctionnement et la compétence
des assemblées de groupe en Afrique occi
dentale française et en Afrique équatoriale
française dites : Grands conseils.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Ousmane Soce, rapporteur.
(Applaudissements.)

M. Ousmane Soce, rapporteur de la com
mission de la France d'outre-mer. Mes
dames, messieurs, dans sa séance du 4
août 1947, l'Assemblée nationa.e a adopté
une proposition de loi "tendant à fixer le
régime électoral, la composition, le fonc
tionnement et la compétence des assem
blées de groupe en Afrique occidentale
française et en Afrique équatoriale fran
çaise dites: Grands .Conseils.
C'est cette proposition de loi qui est

soumise aujourd'hui pour avis au Conseil
de la République. Elle résulte de l'applica
tion de l'article 78 de la constitution qui
dispose que: « dans les groupes de terri
toires, la gestion des intérêts communs
est confiée à une assemblée composée de
membres élus par les assemblées territo- ,
riales. Sa composition et ses pouvoirs sont
fixés par la loi. U
En fait, il a été déposé sur le bureau

de l'Assemblée nationale une proposition
de loi de M. Houphouët-Boigny et plusieurs
de ses collègues, une autre. de M. Malbrant
et plusieurs de ses collègues, enfin, une
troisième de M. Devinat et plusieurs de ses
collègues. Ainsi donc, la proposition de
loi qui vous est soumise n'est qu'une syn
thèse des textes précités, amendés par les
projets du Gouvernement. Votre assemblée
a donc à se prononcer sur un texte de
transaction par lequel l'Assemblée natio
nale est arrivée à concilier des points de
vue différents.

Au titre premier et à l'article 2, votre
commission de la France d'outre-mer,
d'accord sur le fond, vous . propose une
légère modification de forme; elle vous
demande d'adopter la rédaction suivante:
« Le Grand Conseil de l'A.O.P. se com

pose d'autant de fois cinq membres que
la fédération comporte de territoires. Le
Grand Conseil de l'A.E.F. se compose d'au
tant de fois cinq membres que la, fédéra
tion comporte de territoires.

« Chaque conseil général en A.O.F.,
chaque conseil représentatif en A.E.F
élisent cinq membres choisis dans leur
sein. »

Cette modification vous est proposée
pour préserver l'avenir et aussi par souci
de clarté. En effet, l'énumération limita
tive des territoires qui doivent déléguer
des représentants au Grand Conseil de
l'A.O.F. risque de créer une difficulté lors-
nue le territoire de la Haute-Volta sera re
constitué, pour l'accès de cc^e-ci au
Grand Conseil: d'autre nart. la dénomina
tion du Conceît rénéra1 n'ea t portée que
*iar es assemblées local«! du groune de
l'A.O. F., cel'es de l'A.E.F. s'apnAlant
Conseils renrésentatifs.

Pour les mAmes motifs, votre commis
«ion a modifié la rédaction des articles 4.
6 et 10. . :

Pour une plus grande précision du
texte, nous avons fait quelques rectifica
lions de détails provenant parfois d'er
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.reurs d'impression aux articles 13, 20 et
22. Ces. rectifications se trouvent au ta
bleau annexé au rapport qui vous- a été
distribué et tout à l'heure, dans la dis
cussion par article, nous pourrons les exa
miner en détail.
Au titre II le même souci a conduit

votre commission à modifier ïa rédaction
des articles 28, 37 et 38,.
Enfin , ce matin, à la commission des

territoires d'outre-mer le Gouvernement, ,
Bous a proposé plusieurs amendements.
Ceux de ces amendements que votre coui-
tnisison a adoptés font l'objet d'un rap
port supplémentaire qui vous a été dis
tribué.. Nous verrons en détail tout à
l'heure,' dans la discussion par article,,
en quoi consistent ces modifications,
qui portent sur les articles 22„ 26, 37, 41
et 65. Je. tiens à préciser dès maintenant
qu'il y a une erreur d'impression dans
le rapport supplémentaire qui vient de
vous être distribué. H. faut lire à 1" arti
cle 65 la modification suivante,, texte de
-lit commission de la France d'outre-mer:

« Les membres de la commission perma
nente peuvent recevoir pendant la durée
des session* ou des missions prévues a
l'article 63 ci-dessus... »

En résumé, touchant véritablement
l'économie de la proposition de loi, une
POTle modification — très- importante il
est vrai — vous est proposée par votre
commission de la France d'outre-mer :
nous vous- demandons, à l'unanimité^, de
supprimer le mot « tarifs » au §.25 de
l'article. 37. Cet article commençant par
la phrase- suivante: « Le grand conseil
délibère et statue sur les objets ci-après
désignés ... », votre commission vous pro
pose, en réalité, par la suppression du
mot « tarifs », de soustraire à la délibé
ration et aux décision» du grand conseil
la fixation des tarifs d'impôt qui doivent
être perçus dans les différents territoires,
de chaque groupe. En excluant cette fa
cilité des prérogatives de ce grand conseil,,
vous Li donnez du même coup aux as
semblées locales. Et c'est pour marquer
pa volonté de voir donner 1& maximum
d'attributions aux assemblées territoriales
que votre commission, vous- propose de
luire cette amputation.

En ce qui concerne le S 24 (h) de l'ar
ticle 3T traitant de la répartition entre les
budgets locaux du produit des taxes, im
pôts et contributions perçus au profit da
budget général après qu'il aura été

- pourvu au service de la dette exigible el
des dépense» obligatoires, votre commis-
si on de la Frane$ d'outre-mer, à I unani-
mité de ses membres, a exprimé deux
vœux :

Le premier de ées vœux est que les dé
penses obligatoires soient destinées aux
besoins dit développement économique el
social des territoires intéressés plutôt qu a
des charges d'entretien de personnel d'ad
ministration.

Du reste,. dans la présente proposition
de loi, nous avons déjà reçu un apaise
ment de ce côté, puisqu'aussi bien, à. l'ar
ticle 42 bis t le Gouvernement de la Répu
blique prend â sa charge le payement de
la solde des indemnités et frais d'entre
tien du gouverneur général, du secrétaire
général, des administrateurs, des magi»
trats de l'ordre judiciaire et de la gendar
merie. Cela représente une décharge très
appréciable pour les budgets locaux, car
vous savez tous dans quelle situation cri
tique se trouve le budget des territoires
d'outre-mer. La plupart de ces budgets
voient leurs ressources absorbées dans la
proportion de 75 à 80 p. 100 par les dépen
ses d« Dersormel, de sorte qu'il ne reste de

disponible que très peu de chose pour le
travail utile.
Le deuxième vœu formulé par la com

mission! de: la.- France l'outre-mer est que,
après qu'il aura été pourvu au service des
dettes exigibles, aux ressources- qui doi- ;
vent être déposées à la caisse: de réserve,
aux dépenses, obligatoires, les fonds qui
restent soient répartis entre les divers ter
ritoires de groupes, en (onction de. l'acti- :
vitô économique réelle de ces. temiaiies.
Votre commission formule de plus le.vœu

qu'il soit prévu dans ces fonds:disponi
bles une certaine part qui servira à aider
dans la fédération les territoires les moins
favorisés, car l'Union française postule
qu'une certaine solidarité fédérale- existe,
qui veut que dans cette union les territoi
res les plus favorisés au point de vue éco
nomique viennent en aide- à ceux qui le
sont moins.
Sous le bénéfice de ces observations et

dans cet esprit la commission de la France
d'outre-mer vous demande de donner un
avis favorable à la présente proposition
de loi.

En l'adoptant, vous mettiez entre les
mains des populations de ces territoires les
prérogatives qui leur permettront demain
de gérer démocratiquement leus propres
affaires ainsi- que le veut la Constitution
qui a été ratifiée pair le peuple français le
27 octobre 1946. Ainsi vous- mettrez entre
leurs mains un instrument d'évolution éco
nomique et sociale digne de la confiance
que ces peuples ont toujours placée dans la
France et qu'ils placent aujourd'hui et de
main dans l'Union française.
En adoptant cette réforme- qui sera déci

sive dans l'histoire politique de ces popu
lations, vous aurez accompli une grande
révolution qui nous permettra de réaffr-
mer une fois de plus après Clemenceau
que la France, hier soldat de Dieu, aujour-
d'hui soldat de l'humanité, restera, tou-

■ jours le soldat idéaL (Applaudissements.}.

M. le président. La parole est à M. Dou
couré. ( /1ppkmdissements à gauehe.)

M. Amadou Doucouré. Mesdames, mes
sieurs, à. partir du jour où la loi du 7- mai
1946 a été votée pour intégrer les posses
sions lointaines de la France à travers le
monde, dans une seule et même famille

: française, les ressortissants des territoires
d'outre-mer, dans un enthousiasme géné
ral , saluèrent de clameurs de joie le nou
veau soleil levant de la liberté. La Cons
titution du 25 octobre 194& pouvait s'enor
gueillir désorrrmis de proclamer ta Répu
blique, échappée depuis le» sombres jours
de 1940, et d'édifier au grand étonnement
du monde le miracle tout puissant de
l'Union française.

La structure politique du pays, ainsi
agrandie et ainsi rénovée, devait recueillir,
pour le. plein succès de sa marche et de-
son administration, et installer un Parler
ment, des assemblées territoriales,. des as
semblées de groupes et d'autres institu
tions d'intérêt capital, telles que le conseil
de l'Union française et le Conseil écono
mique.
Après avoir donc installé, il y a quelques

mois, les assemblées locales, le rythme
des événements réclame aujourd'hui', avec
une impérieuse nécessité, l'installation des
grands conseils fédéraux.
En un mot de quoi s'agit-il, au fait ? Il

s'agit là, pour tenir un langage quoique
peu simpliste, d'une espèce d'association
de super-syndicats, où chaque colonie du
groupe militera avec la même péréquation
représentative, ce qui dénote le souci bien
marqué de voit se. créer ej> perpétuer au

fond de ces assemblées. la même frater
nité continentale,, au-dessus de toute ques
tion politique o» partisane.
Il convient de rendre hommage au lé

gislateur pour cet. autre souci,, mon moins
marquant, de consacrer à ce nouvel édi
fice une espèce de continuité qui vient
heureusement se consommer par le choix
des mandataires parmi les élus des assea-
blées locales deji installées-.
Les pouvoirs- agrandis qui. viennent

d'être ainsi mis entre les; mains de ceux
que la volonté populaire désignera seront
sans doute bien; employés.
Après le problème des taxes directes et

indirectes,, un point a. failli l'autre jour,
à l'Assemblée nationale, être la pierre an
gulaire du sujet autour duquel différents
orateurs débattirent, non sans passion.
Je parle de la question des concessions
coloniales et de», ressources minières»
Là encore,, j'espère que la deuxième as

semblée saurai entendre la voix de la rai
son et entérinera purement et simplement
l'acte qui lui est soumis.
Dans les territaires d'outre-mer, le Goo-

veroement, fidèle à. an vieil esprit de. con
quête, s'est déclaré propriétaire de toutes
les terres que nos- institutions domaniales
coloniales, ne-- tarderaient pas à appeler
terres vacantes et sans maîtres.
(Test ainsi que les descendants de cer

taines famille;;, qui donnèrent l'hospita
lité à la France ou qui contribuèrent à
lui tailler un vaste empire, se virent con
traints d'habiter un simple et pauvre carré
de terres provisoires, prêté par l'adminis
tration, cependant que de larges. conces-

: sions étaient accordées: avec complaisance
à certains, colons eu à certaines collecti-

^ vîtes privées. Là encore, il sera précisé
ment du rôle des- assemblées de corriger
ces anomalies en: collaboration avec le
Gouvernement.

f he mode d'élection adopté par lAssem-
blée nationale est le collège unique.
Nous ne pouvons qu'applaudir à l'adop

tion de cette disposition par la première
assemblée, car le collège unique, tant cri
tiqué et tant honni par certains éléments,
est à nos yeux le trait d'union indispea-
sable nour combattre justement le racisme
et créer un climat de confiance et de M-
tuelle compréhension dans nos assem
blées.

Le double collège n'est point le verrou
de sûreté de- l'Union française. C'est au
contraire uni charnière d'insécurité qui,
pliée ou repliée sur elle-même, est obligée
de garder sur ses faces des élus égaux de
vant les hommes et devant les Ms.
On a dit que ïe régime démocratique est

îa loi du nombre-* Le double collège, nous
nous permettons de le dire, engendr®- la
loi du petit nombre. (Très bien!)
Mes chers, collègues, je pense que- vous

pouvez nous faire confiance. Nous sommes
, loin d'être racistes. A l'appui de cette as
sertion, je- puis, ajouter que c'est en toute
liberté et avec notre consentement total,
qu'ont été élus avec une; très forte majo
rité, dans nos- doubles collèges, nos coliè-

: gués M. Marius Moutet, pour le Soudan,
M. Franceschi, pour la Côte d'Ivoire, et
M. Brunot, pour ta Mauritanie. Le cama
rade Cros — je m'adresse à M. Charles
Cros qui serait un .excellent Africain si
déjà il n'était bon: Français — est lui aussi
élu au Sénégal, au- collège unique, me di
rez-vous, mais & la majorité autochtone,
ajouterai-je. (Très bien f très bien f}
Naturellement, on m'objectera que les

blancs que nous- prenons ainsi seront cer»
■ tes ceux que nous aimerons le plus.

Là encore, je pense que nous ne serons
pas dans l'erreur, parce que ceux que ®ous
aimerons seront justement ceux qui au.
ront mérité notre confiance, qui, si mo
destes soient-ils. auront corté au delà dea
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Biers, avee I* esprit le plus désintéressé au
service de l'idéal le pins républicain, une
pierre de plus à rédiûcation >u au para
chèvement de cet édifice gigantesque
gu'est l'Union .française.
Sans les territoires d'ouire-mer, il nous

faut, selon une expression ée « Lyautey
l'Africain », des hommes, des Français qui
a ne sachent compter ni œ qu'ils donnent,
ni.ce qu'ils reçoivent ».
Dans ses lignes sobres, ©e"3 formule

présente le plus beaa modèle de la géné
rosité et de la grandeur françaises.
Il ne semble point utile de rappeler

ki le préambule de la Constitution qui
unit désormais sous les men»es principes
démocratiques et républicains ses enfants
des cinq parties du monde.
Nous savons que la France n'a jamais

manqué de grandeur. Dans tous les do
maines elle a été la devancière de tous *es
mouvements et de toutes les généreuses
Innovations, après avoir terni d'abord éta
bli le respect de la dignité de l'homme et
lui avoir accordé ensuite la liberté indi-
vidaeLlï. ainsi que la liberté de penser, la
liberté de la presse et Tégalité de tous les
hommes devant les devoirs et devant les
charges.
Les enfants des territoires d'outre-mer,

venus au secours de la mème patrie, pous
sant la bravoure jusqu'au sacrifice su
blime, ont défendu cette terre parce

Su'elle est la dteerreo dellisbertéo, ed'égalité ete fraternité de tous les citoyens.
Quoique pour la plupart ignorants et

peu accoutumés aux -eag'îis perfection
nés, Us ont vaillamment combattu sur tons
les fronts, dans des tranchées unternes et
semblabies, et des plus étraites, mélangés
avec tous ceux des vôtres. Rs ne sauraient
done comprendre que ■dans 'organisation
politique ou applique jastement des règles
eéparatistes ou racistes qui font honte au
Iran sens français et dont notre régime
républicain condamne la survivance.
Une fois de plus, Français, vous aurez

bien mérité en adoptant Je collège unique
et, en votant ce texte qui vous est soumis,
vous aurez accompli un grand acte avant
notre prochaine séparation. A notre retour
dans nos villages lointains no'«s pourrons
redire: « Citoyens des territoires d'outre-
mer, avez foi en la Pra-noe : elle respecte
la parole donnée ». (Applmudissements à
gauche et à iextrême gauche.)

W. le président. La parole est à M. Touré.

M. Fodé Mamadou Touré. Mesdames,
messieurs, je m'associe à ce que vient de
dire M. le rapporteur.
Au nom des populations afticaines que

nous représentons dans .cette Assemblée
et qui attendent la réalisation des pro
messes qui leur ont été faites, je vous
demande de voter à l'unanimité ce projet
de loi.

En effet, comme vous le savez, le pré
ambule de la Constitution affirme que
« fidèle à sa mission traditionnelle, la
France entend conduire les peuples dont
elle a pris la charge à la liberté de s'ad
ministrer eux-mêmes et de gérer démocra
tiquement leirs propres affaires ».
Et en ce qui concerne les territoires

d'outre-mer, l'article 78 précise, comme
vient de le rappeler M. le rapporteur, que
« dans les_ groupes de territoires la gestion
des intérêts communs «st .confiée à une
Assemblée composée de membres élus par
les Assemblées territoriales. n
La question qui se pose est donc de

savoir si le texte qui vous çst soumis est
conforme à ces principes démocratiques.
C'est tout le problème des attributions

; des Assemblées des territoires d'outre-mer
Le projet de texte, comme vous avez dû

sous M rendre compte, ne crée oaa des

Assemblées ayant des pouvoirs législatifs,
lesquels pouvoirs continuent d'appartenir
stu Parlement.
Il réalise simplement une large décen

tralisation administrative qui a d'ailleurs
toujours existé pour les territoires d'outre-
mer et qu'il ne fait que confirmer, avec,
cependant, cette différence que les pou
voirs réglementaires, au lien d'être exclu
sivement réservés aux gouverneurs, se
roit désormais exercés également par les
élus des pou'ations.
La réforme est donc assez modeste. Les

pouvoirs attribués aux Grands Conseils ou
réservés aux Conseils généraux consti
tuent le minimum qui puisse être fait se-
tueL'.ement en faveur des populations des
territoires d'outre-mer.

H est impossible de les réduire sans por
ter gravement atteinte aux principes dé
mocratiques énoncés par la Constitution.
Cette Constitution a fait naître en Afri

que noire un espoir immense, celui de
voir disparaître à jamais les méthodes de
colonisation qui ont fait faillite.
En -effet, le système consistant à exclure

de la gestion des affaires de leurs pays des

Xlations quieneaddreemandeantcoqu'àusnea(16->p;r dans le cadre de la communauté
française, .a causé aux intérêts généraux]
de la France et de l'Afrique française un
mal incalculable.

Il a empêché l'évolution rajpide de ces
populations, le progrès social et le déve
loppement économique qui auraient per
mis à l'Afrique noire de contribuer de
façon plus effective à la grandeur de 1»
nation.

Le jour où les historiens voudront re
chercher de façon plus approfondie les
causes de la crise française de ces derniè
res années, ils verront une certaine res
ponsabilité des hommes que la France a
chargés de l'administration de ses terri
toires d'outre-mer. (Exclamations au cen
tre et à droite.) En effet, je répète ici ce
que nous pensons en Afrique, à savoir
que si l'instruction avait été développée
chez nous, si notre pays avait été suffi
samment mis en valeur, si nous avions pu
avoir, nous aussi, nos ingénieurs, nos
techniciens, nos aviateurs, il est proa-
ble que le tiloc français aurait mieux ré
sisté aux entreprises de conquête des na
tions de proie. (Applaudissements à i'er
trême gauche.)
• C'est pour rompre définitivement ave*
un passé néfaste que, encore une fois,
nous vous demandons de voter à l'unani
mité le projet qui vous est soumis et dont
l'adoption prouvera â ces braves popula
tions, qui ont toujours eu confiance en la
France, qu'elles ont raison. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche et à gauche.)

KL Je président. La parole est à M. Arouna
N'joya. ^Applaudis sements )

M. Arouna N'joya. Mesdames, messieurs,
pour la première fois que je prends ta
parole â la tribune du Parlement, permet
tez-moi tout d'abord de rendre hommage
à la France républicaine et à son idéal
démocratique, grâce auquel j'ai l'honneur
de siéger dans cette Assemblée. {Applau
dissements.)
Conseiller de la République du Came

roun, si j'interviens dans ce débat, c'est
pour marquer la situation particulière du
territoire que je représente.
Le Cameroun, en effet, ne fait partie

ni du groupe de l'Afrique occidentale
française, ni de l'Afrique équatoriale fran
çaise parce qu'il est sous trusteeship.
Tout en me félicitant des prérogatives

que la présente proposition de loi donne
aux deux grandes fédérations de l'Afrique
noire, Je serais heureux au'en compensa

tion on étende les pouvoirs de l'assembla
unique qui existe chez mous.
Cette assemblée, dite -conseil représen

tatif, a des pouvoirs nettement insuffi
sants.

Je serais donc reconnaissant au Gouver
nement de bien vouloir préparer et sou
mettre au Parlement, dès la rentrée, un
projet de texte instituant, au Cameroun,
une assemblée ayant des pouvoirs suffi
sants et susceptibles de nous permettra
de gérer démocratiquement nos propres
affaires. {Applndissements.)

M. Marius Moutet, ministre de la France
d'outre-mer demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la France d'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Je peux répondre tout de suite à notre
collègue, M. Arouna N'joya, que le Gou
vernement -en a délibéré, que le projet,
pour le Cameroun comme pour le Togo,
est prêt et qu'il est déposé pour être dis
cuté par l'Assemblée.
Il ne sera pas discuté avant la sépara

tion mais, dès la rentrée, il le sera avec
d'autant moins de difficultés que la plu
part de celles-ci sont déjà résolues par les
textes que nous allons voter. (Applaudis.
semcnls).

M. le président. La parole est à M. Lagar
rosse.

M. Lagarrosse. Mesdames, messieurs,
. nous allons avoir & discuter le projet de
loi créant, dans les territoires de l'Afrique
occidentale française et de l'Afrique équa
toriale française, des assemblées de
groupe dénommées grands conseils. Je re
grette que cette importante réforme n'ait
pas donné lieu à une organisation admi
nistrative nouvelle, plus conforme aux in
térêts des territoires visés.

Sans doute, la nouvelle loi prévoit que
toutes les dépenses dites de souveraineté
seront désormais à la charge de l'État;
mais j'aurais aimé trouver dans cette pro
position de loi un effort de décentrali
sation, permettant à chaque territoire de
donner davantage la mesure de ses
moyens, en allégeant, dans de fortes pro
portions, les très lourdes charges que les
services da gouvernement général font
peser sur leur budget.
Certes, nous pensons qu'il est nécessaire

que les territoires qui en ont les moyens
participent à l'équilibre des budgets des
territoires moins favorisés sur lesquels
flotte le drapeau français : mais nous pen
sons également que ces dépenses doivent
être réparties dans le cadre de l'Union
française tout entière, métropole comprise,
beaucoup plus que dans le cadre du
groupe; cadre d'ailleurs assez artificiel
et qui rassemble des populations fort dif
férentes.

Nous nous élevons, par contre, vigou
reusement, contre l'organisation fédérale
telle qu'elle existe actuellement. Loin de
nous la pensée de demander la suppression
du gouvernement général, nécessaire à
la coordination de certains services, com
muns à tous les territoires (Parquets gé
néraux, cours d'appel, services généraux,
centres de recherches scientifiques, cen
tres d'enseignement supérieur, etc.) mais;
par contre, nous aimerions voir suppri
mer, le plus rapidement possible, tous
les services qui ne sont que la réplique
exacte des services existant déjà dans
chaque colonie et qui n'ont malheureuse
ment, souvent, que le seul mérite de re
tarder et de gêner considérablement et
sans nécessité les services locaux exis
tants.
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Nous pensons que des relations directes
entre les services du ministère et ceux
des territoires sont éminemment souhai
tables; et nous avons été heureux d'ap
prendre ce matin par M. le ministre de
la France d'outre-mer que ces vues étaient
également les siennes. Nous aimerions voir
désormais supprimer tous les bureaux
ayant leur équivalent dans les territoires
et ne conserver que ôeux qui sont stric
tement nécessaires à la coordination de
certains services communs.

11 est probable que l'organisation ac
tuelle se justifiait en d'autre temps, alors
que les communications entre certains ter
ritoires se faisaient par bateau et deman
daient quinze à vingt jours, mais, à une
époque où les liaisons entre Paris et Da
kar demandent quatorze heures, il semble
vraiment possible d'alléger sérieusement
cet appareil administratif qui, trop sou
vent, apporte plus d'entraves que de faci
lités au règlement de beaucoup de ques
tions.

En dehors des retards, il y a également
une chose non négligeable, c'est le coût
d'une pareille organisation, et, au moment
où, dans tous les services métropolitains,
on demande de sérieuses compressions de
personnel, on ne vous en voudra pas de
demander le même effort à nos* services
extra-métropolitains. (Applaudissements .)
Je tiens à rappeler que le budget de

l'Afrique occidentale française était, en
1946, de 2.600 millions, dont seulement
300 millions furent ristournés sous forme
de subventions.

Je pense, monsieur le ministre, que
vous serez d'accord avec nous pour esti
mer qu'un territoire tel que la Côte-
d'Ivoire, qui avait, en 1946, un budget de
450 millions à sa disposition, et qui, pen
dant la même période, apportait une con
tribution de plus de 700 millions au bud
get du gouvernement général, est lourde
ment pénalisé et a le droit de demander
des réformes sérieuses à nos méthodes
administratives.

Sans doute nous répondra-t-on que le
projet prévoit que les ressources dispo
nibles, après l'acquittement de toutes les
dépenses fédérales, et le versement à la
caisse de réserve des sommes nécessaires
,à son fonctionnement, devront être réem
ployées dans les territoires du groupe en
proportion des activités réelles de produc
tion et de consommation.
Ce que je crains, monsieur le ministre.

dans cette formule, c'est le mot « après »,
car l'expérience nous a prouvé qu'après
avoir payé les frais de l'administration
fédérale il ne nous revient jamais rien
pour nous équiper et augmenter le stan
ding de vie de nos populations.

K. Durand-Réville. C'est vrail

M. Lagarrosse. D'ailleurs, ne craignez-
vous pas que la commission permanente,
qui se tiendra forcément à Dakar, n'ait une
légère tendance à favoriser un peu le
Sénégal.
Je crois que vous estimerez, monsieur

le ministre, qu'il est temps de prendre
d'autres mesures que celles qui ont été
prises jusqu'à aujourd'hui, si vous ne
tenez pas à ce qu'un territoire qui fut,
et qui reste le plus dynamique: la Côte-
d'Ivoire, ne meure d'asphyxie.
Vous nous aviez indiqué, en octobre der

nier. que des mesures seraient prises pour
que le wharf de Port-Bouet fasse, dans
le dernier trimestre de 1946, une moyenne
de 800 à 1.000 tonnes par jour. Je tiens
à vous informer que la moyenne du der
nier trimestre a été loin d'atteindre ce
chiffre, puisqu'elle se situe aux environs
de S8â iomiÊS pas jour.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Les 24, 25, 26, 27 et 28 juillet, la moyenne
quotidienne a été de 700 tonnes, spéciale
ment pour le cacao.

M. Lagarrosse. Je vous remercie, mon
sieur le ministre, mais cela représente
quelques jours sur un an 1

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Cela a tenu à ce que les bateaux, comme
autrefois, avaient eux-mêmes leurs moyens
de chargement qui venaient en aide à
ceux du port.

M. Lagarrosse. Il y a déjà trois ou quatre
mois que les bateaux qui touchent la Côte
d'Ivoire ont leurs chaloupes et leurs battes.
Je peux vous signaler des périodes où il
n'a pas été fait 300 tonnes par jour.
La situation s'est peu améliorée depuis

et, tout dernièrement encore, un bateau
est resté plus de deux mois sur rade pour
arriver à compléter son chargement (le
Fort-Archambault). Aussi sommes-nous
très inquiets sur les possibilités que nous
avons d'exporter nos produits, nos maga
sins étant encore pleins, au moment où
nous aurions besoin d'en disposer, pour
loger la récolte nouvelle.
Personnellement, j'aimerais mieux que le

lourd tribut que nous payons au gouver
nement général soit employé, non à entre
tenir des services administratifs aussi plé
thoriques qu'inutiles, mais à équiper nos
chemins de fer et nos wharfs en wagons,
locomotives et moyens mécaniques de ma
nutention. Cela nous permettrait d'évacuer
nos produits, et de les charger en temps
utile. Nous ne verrions pas streker aux
ports des dizaines de milliers de tonnes
de bois en train de se pourra alors que
la reconstruction en manque, ni des di
zaines de milliers de tonnes de café encom
brer nos magasins, alors qu'ici il n'y a
même pas de quoi distribuer la ration men
suelle. (Très bien! Très bitn! sur quelques
bancs à gauche.)
Nous pensons, quant à nous, que diriger

tous nos efforts dans l'équipement de nos
territoires est la meilleure façon de bâtir
l'Union française d'une manière solide et
définitive. Car je tiens à rappeler que, si
dans beaucoup de nos territoires 10 p. 100
de la population est intéressée par les
questions politiques, 90 n. 100 sont, eux,
particulièrement intéressés par l'améliora
tion de leur standing de vie. Or, il ne fait
pas de doute que cette amélioration ne
pourra être obtenue que. par un meilleur
équipement, tant des moyens de produc
tion, que des moyens d'évacuation.

M. Durand-Réville. C'est très juste I

M. Lagarrosse. Le Gouvernement estime
peut-être avoir fait un effort de décentra
lisation, mais je pense que le but ne sera
vraiment atteint que lorsque la réforme
administrative aura suivi la réforme poli
tique; et nous espérons que les 'nouvelles
assemblées auront à cœur de travailler
dans ce sens. Nous savons, certes, que la
métropole fait en ce moment un gros effort
pour l'équipement de nos territoires, mais
nous savons aussi qu'une situation finan
cière difficile ne lui permettra peut-être
pas de fournir cet effort aussi longtemps
et aussi complètement que cela sera néces
saire. Nous pensons donc que la meilleure
formule consiste à diminuer les charges
occasionnées par le gouvernement général,
de façon à pouvoir utiliser les fonds ainsi
récupérés à l'équipement de différents ter
ritoires. »

D'autre part, le projet de loi qui nous
est soumis empiète beaucoup trop, à notre
avis, sur les attributions des assemblées
locales* notamment dans les articles

37 bis et 41. Nous ne comprenons pas que
ces articles, qui visent uniquement les
attributions des conseils généraux, figurent
dans ce texte où ils n'ont vraiment pas
leur place.
Arrivons-en à la représentation des diffé

rentes sections, qui peut paraître équitable
lorsque les conseils généraux sont compo
sés de sections ayant 20 ou 30 membres,
mais peut, par contre, être absolument
illogique lorsque les sections ont respecti
vement 10 et 20 membres.
Je ne dirai qu'un mot sur le mode de

scrutin qui nous est proposé: c'est que ce
système ne peut que compromettre le droit
de la minorité. Dans certains cas, les mem
bres de la première section risquent de
n'avoir qu'un représentant, alors que les
membres de la deuxième section auront,
eux, quatre représentants. Nous pensons
que, ces assemblées étant surtout appelées
à discuter de questions économiques entre
les différents territoires, il aurait semblé
pour le moins logique que chaque section
fût représentée proportionnellement.
L'expérience nous prouvera si ces solu

tions un peu trop démagogiques suffisent
à assurer les succès de l'Union française,
et nous regrettons que l'on n'ait. pas ap
porté dans ce projet de loi un peu plus
de compréhension et d'équité envers les
minorités.

* Je constate également que la discussion
de ce projet a permis à certains parlemen
taires autochtones des critiques aussi véhé
mentes qu'injustifiées envers les colons et
les fonctionnaires français, et je demande
à nos collègues de faire un retour sur eux-
mêmes et de comparer la situation, telle
qu'elle était dans certains territoires, il
y a moins de vingt-cinq ans (Très bien I
très bien ! sur divers bancs) avec ce qu'elle
est aujourd'hui. Je pense que cette compa
raison les incitera à un peu plus de modé
ration dans leurs critiques.
Si tout n'est pas parfait, il n'en est pas

moins exact que beaucoup de choses ont
été faites en peu de temps et avec de très
faibles moyens.
Il est bien évident que, dans un pays où

le revenu moyen annuel est loin d'attein
dre 800 francs par habitant, on ne peut
faire de grandes choses sans secours de.
capitaux venant de l'étranger ou de la
métropole, et un tel manque d'équité en
vers ce qui a été fait n'est pas, je crois, la
meilleure façon de faciliter ces appoits,
nécessaires à la mise en valeur et à l'équi
pement moderne du pays.
D'ailleurs, que nos collègues n'oublient

pas que la France a fait dans ses territoires
beaucoup plus que n'importe quel autre
pays au monde.
Nous espérons que, par l'intermédiaire

du F. I. D. E. S., nous aurons sous peu le
moyen d'améliorer largement le standing
de vie de nos populations d'outre-mer par
un meilleur équipement mis" à leur dispo
sition, condition impérative du succès de
l'Union française. (Applaudissements sur
divers bancs.)

R. le président. La parolo-est à M. Djau
ment. (Applaudissements à l'extrême gau
che et sur divers bancs à gauche.)

M. Djaument. Mesdames, messieurs, après
deux constituantes, après huit mois de lé
gislature du Parlement de la IVe Républi
que française, la France s'occupe enfin des
institutions des pays d'outre-mer. Le vote
favorable émis par l'Assemblée nationale
au sujet de la création des grands Conseils
de l'A. O. F. et de l'A. E. F. est un grand
pas dans cette voie, mais le sentiment de
la vérité nous oblige à reconnaître que la
France a mis du temps MUS commences
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& tenir sa promesse et nous avons le sen
timent que, sans les instances des élus de
la France d'outre-mer, le Parlement se se
rait. séparé sans que cette loi importante
fût voté e.

M. le ministre de la France d'outre-mer a
d'ailleurs, à plusieurs reprises, rappelé à
l'Assemblée nationale, au moment où cer
taines manœuvres tendaient à retarder son

vote, que la France devait tenir sa pro
messe sans plus attendre.
Or, je ne pense pas que nous soyons ici

pour nous chanter- mutuellement des
louanges: « J'aime la France 1 Vive l'Union
française qui récompense la fidélité des
peuples d'outre-mer l »
On n'a pas à chanter ces bons senti

ments à. longueur de journée. On les
prouve simplement quand des possibilités
s'en présentent, devant certaines situa
tions, et on n'en parle plus. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Nous nous causerions d'irrémédiables

torts si nous nous contentions, dans les
circonstances actuelles, d'abondants dis
cours flatteurs-

Des intérêts supérieurs imposent que nos
destinées soient indéfectiiblement liées.
Dans ce monde où deux grands blocs se
lancent le. défi, nous pensons que la France
ne peut jouer son rôle de grande nation
que dans le cas où elle pourra s'appuyer
sur ses 65 millions d'enfants d'outre-mer,
instruits, éduqués et sachant exploiter au
maximum leurs immenses richesses.
Nous, de l'autre côté, nous sommes

convaincus que notre évolution se réalisera
sans trop de larmes si la présence fran
çaise, si l'aide française est maintenue
dans nos territoires. ■ .
Voilà les grandes raisons politiques qui

nous lient et qu'il ne faut pas perdre de
vue.

Ce n'est pas par des éclats d'éloquence
ni par des flatteries que nous nous crée
rons la meilleure situation possible dans
ce monde fort troublé. C'est par une action
positive, loyale et honnête que nous y par
viendrons. •

Avant d'aborder le texte qui nous est
soumis, établissons la vérité historique qui
a conduit à la formation de l'Union fran
çaise, dont les organismes font, à notre
avis, des pas bien timides. Vingt et un
ans après la guerre de 1&14-Î918, les luttes
de trusts internationaux, le fascisme et
1 hitlérisme nous conduisaient à nouveau
a des massacres, à la dévastation. Les hom
mes d'État responsables, analysant les
causes de cette guerre, trouvèrent que,
comme pour les guerres passées, l'exmoi-
tation des autres hommes, la domination
par la force des autres pays et la réduc
tion en esclavage plus ou moins ouvert
de leurs habitants en étaient les raisons
principales.
Partant de cette vérité, ces hommes

d'État imposèrent comme but de la lutte
des démocraties contre le fascisme et con
tre l'hitlérisme la liberté des peuples
ir . Poser d'eux-mêmes, à gérer leurs
affaires, à se grouper librement, etc., et
c'est cette vérité fondamentale que nous
trouvons concrétisée dans la charte de
1 Atlantique, à laquelle la France a sous
crit.

Nous, peuples coloniaux, nous avons pris
ces buis de guerre au sérieux. Dans la
bataille libératrice, nous avons apporté
toutes nos possibilités, et les tanks alle
mands, en nous écrasant sur.tous les
champs de bataille, associaient notre sang
au grand sacrifice auquel tous les peuples
épris de justice et le liberté consentirent
pour libérer le monde du cauchemar, pour
J épanouissement des forces de progrès. .

La France, en prenant l'initiative, avant
tous les autres peuples, de réaliser l'Union
française, se conformait à la charte de
l'Atlantique, ce qui était tout à son hon
neur, ce qui était conforme à son passé.
De plus, par ce geste, elle reconnaissait
ses propres droits de cité à ses enfants
lointains qui, aux heures douloureuses de
son histoire, n'ont jamais marchandé leur
vie ni leur sacrifice.

Faut-il rappeler tous les champs de ba
taille i Parmi- vous, il y a des anciens
combattants qui ont trop connu les tirail
leurs sénégalais et tous les combattants
des territoires d'outre-mer pour qu'il soit
nécessaire de rappeler ces souvenirs.
Partout où la France s'est imposée à la

reconnaissance du monde, ses enfants

d'outre-mer, à l'égard de ceux de la mé
tropole, ont accepté la croix. Et cela, le
peuple de France l'a reconnu et l'a récom
pensé par la création de l'Union française.

11 ne faut donc pas penser, comme cer
tains sont enclins à le croire, que c'est une
aubaine qui nous tombe du ciel, mais se
dire qu'il s'agit là de la juste récompense
du mérite.

L'Union française, telle que la Constitu
tion l'a conçue, nous donne entière satis
faction. car, tout en nous associant à nos
aînés de la métropole, tout en profitant de
leur science, notre originalité propre est
garantie. C'est pour cette raison que nous

s ne comprenons pas très bien le retard
[ apporté a la mise en place des assemblées
: locales, des assemblées de groupe, de
'■ l'assemblée de l'Union française, du grand
conseil de l'Union française, de tous ces

; organismes qui concrétisent l'esprit de la
Constitution.

Timidement, les grands conseils de
l'A.O.F. et de l'A.E.F. font un pas sur un
terrain qui n'est évidemment pas solide,
La simple logique aurait voulu la progres
sion suivante: assemblée locale, assem
blée de groupes, assemblée de l'Union,
grand conseil de l'Union. Mais il parait
que la politique a des raisons que la rai
son ignore et qu'ici les procédés les plus
illogiques aboutissent aux meilleures so
lutions. C'est ce qui nous a obligés à com
mencer notre édifice par le toit et très cer
tainement, si la deuxième assemblée
constituante avait élu le Président de la
République avant que l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République ne
fussent en place, c'eût été dans la logique
politique.
.Quant à nous, nous le regrettons, car
sans la logique et la vérité dans la concep
tion et la réalisation, on construit toujours
sur le sable. .

Il était pour nous possible d'instituer
d'abord les assemblées locales qui condi
tionnent forcément les grands conseils. Ce
n'était pas une impossibilité que de de
mander deux jours d'attention a nos collè
gues métropolitains qui nous ont demandé
huit mois pour traiter les affaires métro
politaines. Je suis certain qu'il n'y aurait
pas eu un seul député, un seul conseiller
de la République qui n'eût de très bonne
grâce accepté un débat créant l'édifice de
l'Union française. Là encore, 11 faut dire
que c'est le Gouvernement qui a failli à
son devoir, et nous espérons que rapide
ment. . . »

M. le ministre de la France d'outre-mer.
C'est tout à fait inexact, monsieur Djau
ment. Je vous fais remarquer que le
projet du Gouvernement était déposé le
21 mars et que, s'il ne vient en discus
sion qu'au mois de juillet, ce n'est pas
la faute du Gouvernement. 11 appartenait
aux" Assemblées de le mettre, à leur ordre
du jour .ei de le discuter. .

Pour ce qui concerne les assemblées lo
cales, il appartenait à l'Assemblée natio
nale constituante de s'emparer des projets
qui étaient déposés, qui existaient, et
comme, le dernier jour, à l'Assemblée cons
tituante, dans une nuit comme celle-ci, le
1 octobre, ces projets n'étaient pas votés,
c'est l'autorité qui a, le 25 octobre, au
nom du Gouvernement, établi par décret
des assemblées locales. Par conséquent, si
les Assemblées avaient voulu amender ces
décrets, il leur appartenait de le faire
comme elles le voulaient; elles avaient le
texte des décrets. Elles portent donc là
une responsabilité que le Gouvernement
est obligé de- décliner. (Applaudissements
à gauche.)

M. Djaument. Je vous reiaercie, monsieur
le ministre, de ces explications, mais j'es
time que vous connaissiez suffisamment
la situation et que vous pouviez, devant
la carence peut-être de l'Assemblée na
tionale, insister pour faire voter les .lois
qui avaient été déposées.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
S Le rapport de la commission des terri
toires u'outrc-mer n'a été déposé que le
I 15 juillet, voilà ce que je constate. L'As
semblée est toujours souveraine et ce
I n'est pas, au Gouvernement à lui imposer
autre chose que ce qu'elle veut faire.

M. Djaument. Quant au texte lui-même,
enfant malheureux qui se réclame de trois
paternités, Houphouët-Boigny, Malbrant et
Devinat, il ne nous donne pas satisfac
tion en ce sens qu'au lieu de tuer les
gouvernements, il consacre leur pérennité.
Au lieu d'asseoir les territoires dans la

plénitude de leurs' droits, de leurs devoirs,
de leurs possibilités et de leurs responsa
bilités. il en fait des subordonnes négli
geables.
Pour nous, quelles que soient les rai

sons que l'on allègue, il n'est pas .vrai
■ que#ans les gouvernements généraux nos
territoires ne puissent grandir et prospé
rer, ne puissent se porter une aide mu
tuelle et recevoir le soutien de la métro
pole.
Pour nous, les gouvernements généraux

sont les tombeaux de nos territoires. Tou
tes nos ressources sont sucées, ce qui nous
oblige à écraser nos populations d'impôts
de capitation.
Un exemple entre plusieurs r la Côte

d'Ivoire aura donné à Dakar, en 1947,
d'après les estimations du conseil général
de ce territoire, près de 1.200 millions; le
Sénégal près de i.500 millions, pour avoir
un budget déficitaire; alors que si; pour,
la Côte d'Ivoire, cette somme de f.200 mil
lions était restée dans ce territoire, elle
aurait permis, non seulement de suppri
mer l'impôt de capitation, mais de faire!
monter le budget à près de 1.500 millions.
Pour qui connaît la situation de nos po

pulations, ce serait raiment faire une
œuvre humanitaire que d'arriver à les dé
gager de ces charges. •
Avec toutes les possibilités qui leur sont

accordées, les grands conseils devraient
être des organismes de coordination; en
réalité, ils sont des pouvoirs centraux
omnipotents prolongeant la vie des gou
vernements généraux dont nos tams-tams
sont impatients de saluer la mort.
Pour toutes ces raisons, ce texte nous

déplaît. Cependant, nous l'adopterons, sous
réserve des rectifications que nous appor
terons par voie d'amendements, au mo
ment de la discussion des articles, cat;
nous pensons qu'il ne faut jamais décou
rager ta bonne volonté, même quand elle
se manifeste tardivement. , c
Nous voterons ce texte parce que nous

pensons que les autres textes organiques. ^
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vont suivre, car nous sommes convaincus
&ue l'on a enfin compris que l'Union fran
çaise ne sera pas faite d'abondantes pro
messes mais de la concrétisation pure et
simple des principes de la Constitution.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Le président. La parole est M. Durand-

Reville.

M. Durand-Reville. Mesdames, messieurs,
j'admire . nos collègues qui ont pu vous
faire si rapidement des exposés de doc-,
trine tout 'à fait au point sur un projet
au sujet duquel nous avons été définitive
ment alertés au début de l'après midi par
la icmise du remarquable rapport . de
>1. Ousmane Soce. '
Pour ma part, je n'ai pas pu en ui

aussi petit laps de temps et pris par les
Invaux de l'Assemblée au cours de l après-
midi, être à même de préparer un exposé
critique de doctrine aussi complet. Je m en
excuse à l'avance. .
Je voudrais simplement vous inviter à

faire avec moi un tour dans les textes
qui nous sont proposés. Nous avons fait
déjà un assez gros travail à la com--
mission de la France d'outre-mer. Sur les
vingt-trois modifications que j'ai eu l'hon
neur de proposer au texte issu de l'Assem
blée nationale, douze déjà ont été accep:
tees par nos collègues. Vous pensez si
je m'en trouve satisfait. Cela va me dis
penser d'avoir à retenir votre attention
trop longuement en séance et de déposer
des amendements trop nombreux. J ai
même renoncé à certains de ces amende
ments, plusieurs de mes collègues ayant
réussi à me convaincre que mes thèses sur
certains points étaient discutables. J ai
renoncé bien . volontiers à. intervenir sur
ces sujets. • ,
. Sur d'autres, par contre, il est évident
que mon devoir est de maintenir^ 1 opi
nion que j'ai développée à la commission.
C'est la raison pour laquelle je me per
mets de revenir brièvement sur l'e^em -
ble de cette proposition.
J'entendais, tout à l'heure, notre hono

rable collègue, M. Djaument, dire qu'il
n'était pas très enthousiaste de ce projet;
je le comprends; moi non plus. Seule
ment, la différence entre lui et moi est
qu'il va probablement le voter alors que
moi, je ne le voterai pas.
Je ne suis donc pas extrêmement enthou

siaste non plus. J'aurais préféré, je dois
le dire, le projet initial du Gouvernement
qui me paraissait plus sage, plus cohé
rent. Malheureusement, ce projet a été
amendé par la commission de la France-
d'outre-mer de l'autre Assemblée, puis,
en séance publique, par l'autre Assemblée
elle-même. Le résultat n'a pas été excel
lent puisque —. un détail parmi d autres
i— on nous a présenté un projet dans le
quel, à l'origine, seuls avaient le droit
de demander la nullité des élections aux
grands conseils les propres élus desdits
grands conseils. J'ai eu quelque peine a
convaincre mes collègues de la commis
sion que c'était une erreur et qu en gé
néral des élus ne demandent pas eux-
mêmes à être invalidés.
Étant donné le genre des erreurs com

mises, je dois avouer que ce texte ne me
donne pas grande satisfaction. J'aurais
préféré d'abord me trouver, pour l'Afrique
équatoriale française et l'Afrique occiden
tale française, en présence de deux textes,
comme le - Gouvernement l'avait proposé.
Cela me paraissait une-idée sage et
opportune. Étant donné la diversité des
populations qui vivent en Afrique occi
dentale française et en Afrique équato
riale française, étant donné aussi les dif
férences d'évolution des unes et des au
tres. il pouvait être intéressant d'avoir

deux textes, même s'ils avaient contenu
au départ des dispositions identiques. 11
eût été plus facile d'y apporter les modi
fications imposées par la rapidité plus ou
moins grande d'évolution des ressortis
sants de chaque groupe de territoires.
Voyez comme je suis accommodant: on

m'a demandé de ne pas insister sur ce
sujet, je n'insiste pas.
Je ne voudrais pas fatiguer l'Assemblée

avec des amendements successifs et trop
nombreux. Par contre, tout à l'heure, lors- .
qu'il a été question de ne choisir les délé
gués aux conseils fédéraux que dans le
sein des assemblées locales, je me suis
montré moins enthousiaste; ,
J'entends bien que l'on arguera en

faveur de cette exclusivité qu'il y a inté
rêt à assurer une grande continuité dans
la politique entre les assemblées locales
d'une part et les grands conseils fédéraux
d'autre part. Mais j'ai l'impression qu'on
écarte ainsi un certain- nombre de per
sonnalités locales qui, n'étant pas dans
la politique locale, ne faisant pas partie
des conseils généraux, pourraient être
extrêmement précieuses, par leur compé
tence ou par leur dévouement à la chose
publique, dans les assemblées de groupe.
C'est la raison pour laquelle je propo

serai un amendement écartant l'exclusi

vité du recrutement des conseillers fédé
raux au sein des seules assemblées locales.

D'autre part, vous ne serez pas surpris,
étant donné que mes amis politiques l'ont
défendue à l'Assemblée nationale, que je
soutienne aujourd'hui cette opinion qu'au
lieu du système qu'on nous propose du
collège unique pour l'élection des conseils
fédéraux, j'ai une préférence marquée
pour le système du double - collège, tel
qu'il existe d'ailleurs à l'heure actuelle
au sein des' assemblées locales. J'en ai
le droit, n'est-il pas vrai ? En sorte que,
de ce côté-là, je vous demanderai égale
ment de revenir à un système de propor
tionnelle garantissant la représentation
équitable des deux sections des conseils
généraux ou représentatifs.
Il y a une autre innovation que j'aurais (

voulu voir apporter au texte et qui n'a
pas été retenue par la commission : c'est
la question des incompatibilités.
N'est-il pas de fait, mesdames et mes

sieurs,' que nous allons voir des conseils -
fédéraux qui vont avoir à peu près deux
mois de session ? Les conseils généraux
ont plus de deux mois de session. Nous
avons des assemblées parlementaires qui
ont des sessions très longues: nous en
sommes, cette nuit, la preuve.
Il ne serait pas très sérieux d'autoriser

les membres du conseil fédéral à être à

la fois membres- du conseil générale ce
qui est naturel par définition du texte,
et membres de 'l'Assemblée nationale, du
Conseil de la République, ou de l'Assem
blée de l'Union française.
Je me permettrai donc de proposer l'in

compatibilité entre les mandats de conseil
ler fédéral et de membre de l'Assemblée
nationale, du Conseil de la république ou
de l'Assemblée de l'Union française.
D'autre part, on nous a proposé que les

élections aux conseils fédéraux fussent

faites pour cinq ans. Je n'y vois pas d'in
convénient. Cependant, je vous signale
que les conseils fédéraux sont élus par
les assemblées locales élues elles-mêmes
également pour cinq ans. Seulement, elles
le sont depuis un an déjà. J'aurais voulu
que la logique fût respectée, et que pour
le premier conseil fédéral, élu en Afrique
équatoriale française ou eu Afrique occi
dentale française, la durée du mandat en
expirât quelques semaines ou quelques
mois après l'expiration du mandat des as

semblées électrices elles-mêmes, sans quoi,
vous allez vous trouver en face d'un hiar
tus d'un an à peu près, dans lequel il n'y
aura pas forcément la continuité politique
que vous recherchez entre l'assemblée
électrice et l'assemblée fédérale.

L'article 18 du projet de loi qui nous
est somis prévoit un système d'électioa
à la représentation proportionnelle inté
grale sans panachage. Je dois dire que
j'aurais préféré le système initial qui figu
rait dans le rapport remarquable du rap
porteur de l'Assemblée nationale, l'hono
rable M. Lamine-Gueye, et qui prévoyait le
panachage, avec possibilité également de
changer l'ordre des listes.
Ces dispositions ont disparu à la suite

de l'examen de la commission et ne figu-
ren plus dans le projet qui nous est sou
mis.

Pour ma part, je le regrette, comme je
regrette toujours que le maximum de li
berté ne soit pas donné à -l'électeur pour
choisir son élu.

Néanmoins je n'insiste pas pour le ré
tablissement de ces dispositions sur les
quelles j'ai été largement battu à la com
mission.

L'article 18 institue, dans cette représen
tation proportionnelle, un certain nombre
de dispositions assez discutables et aux
quelles faisait allusion tout à l'heure, avec
beaucoup de pertinence, notre collègue,
\I„. Lagarrosse, qui citait l'exemple de ces
listes ayant obtenu dix et vingt voix. Je
vous en entretiendrai tout à l'heure, à
l'occasion de l'amendement que j'aurai
l'honneur de soutenir devant vous. .

L'article concernant les indemnités est
tout à fait pertinent et sage. Je crois sim
plement qu'il faudrait, prendre la précau
tion d'éviter là aussi le cumul des indem
nités, car, malgré tout, nous arrivons en
cas de cumul de fonctions et de situations
à des. totaux d'indemnités qui risquent
d'être vraiment pléthoriques.
Le souci que nous avons les uns et les

autres, spécialement les représentants des
territoires d'outre-mer, d'éviter à ces pays
de charger les budgets extrêmement lourds
que nous supportons déjà, nous conduit
à nous pencher sur cette questioi et à
envisager des indemnités, mais en évitant
leur cumul. C'est ce que je proposerai
tout à l'heure. Dans l'ensemble, c'est à
cela que je bornerai l'exposé général que
je voulais faire à l'occasion de cette dis
cussion.

On nous dira que ce texte n'est pas
très grave et ne bouleverse ipas beaucoup
la situation actuelle des territoires d'outre-
mer. Ce n'est pas mon avis. J'ai été et je
suis toujours tout à fait partisan de très
grands pouvoirs donnés aux assemblées
locales, parce que j'estime que c'est là
véritablement l'instrument politique de
cohésion de l'Union française telle que
nous l'entendons. Alors, quand je vois
retirer des pouvoirs aux assemblées lo
cales pour les reporter à des assemblées
dites de groupes, fédérales ou grands
conseils, cela me rappelle des souvenirs
peu agréables, je vous l'avoue.
Je me souviens que vers 1911, j'ai en

tendu parler, en France, de régionalisme,
de regroupement, de concentration, et
cela n'a pas conduit à des résultats excel
lents. Là non plus, je ne suis pas d'ac
cord et je ne crois pas que cela donnera
des résultats excellents de reconstituer,
sous forme de groupements politiques fé
déraux, des autorités qui étaient consti
tuées autrefois sous la forme administra
tive de gouvernements généraux.
Nous avions applaudi vigoureusement à

cette merveilleuse et féconde décentralisa
tion qui résultait de l'organisation des as
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semblées locales, et c'est le pouvoir de
ces assemblées locales que nous voulons
nous attacher à développer. Quant aux as
semblées fédérales, si elles nous font un

peu peur, c'est que nous craignons queeur autorité ne se développe qu'au détri
ment de celle de ces assemblées locales

?uii ndoéuslsonpt si c lère cso. mC'mest loanth ées jeeq rueai développée à la commission et je re
grette de n'avoir pas été suffisamment
suivi. On verra plus tard si les préfigura
tions incluses au texte qui nous est pré
senté aujourd'hui sont encourageantes ou
non pour le développement et la consoli-

' dation de l'Union française. .
L'Union française, pour nous, c'est de

.mettre la Côte d'Ivoire à Fétiage des Côtes-
du-Nord ou le département de l'Aisne, si

. vous -voulez, à l'étiage du Tiabon. C'est
dans cette conjoncture que la solidarité

.de l'Union française doit s'exercer écono-
. iniquement, socialement, politiquement.

Cette solidarité de l'Union française doit .
: exister, en efîet, mais pas à l'intérieur
d'un seul groupe de territoires aux limites
d'ailleurs souvent arbitraires. Nous you

. drions que l'Union française fût un tout
beaucoup plus cohérent, beaucoup plus
complet et non une décentralisation par

.ides concentrations d'autorités groupées
localement. .
C'est dans cet esprit, mesdames et mes

sieurs, que je me suis permis de présenter
au Conseil de la République un certain
nombre d'amendements, et je vous de
manderai d'être assez indulgents pour en
suivre avec moi la. justification et le déve
loppement.
. Je vous fais confiance à l'avance pour
considérer leur bien-fondé et décider de

.leur adoption. [Applaudissements.)-
M. le président. La parole est à M. Julien

Brunhes.

M. Julien Brunhes. Mesdames, messieurs,
Je viens présenter quelques observations

■ à ce projet que nous avons l'intention de
yoter.
La première c'est que, comme l'a excel

lemment dit un des orateurs tout à l'heure,
il est au moins curieux que l'on nous sou
mette les statuts d'assemblées de groupes
sans que le Parlement ait pu discuter ceux
des assemblées territoriales qui donnent
naissance à ces groupes et dont l'ensemble
(orme l'Afrique occidentale française et

"l'Afrique équatoriale française.
M. le ministre a dit tout à l'heure que,

Hans la 1 nuit du 7 octobre 1956, la
deuxième Assemblée constituante n'avait

• I>u discuter des assemblées territoriales; je
• regrette personnellement — et mes amis
aussi —? que ces assemblées de groupes
semblent prendre d'avance aux assemblées
territoriales ' une partie des pouvoirs
'qu'elles devraient- posséder. Je ne dis pas
qu'on puisse, de Dakar ou de Brazzaville,
administrer les teiritoires d'Afrique occi
dentale française et d'Afrique équatoriale

'française. Nous pensons que se sont les
assemblées territoriales locales qui sont
les plus au fait des nécessités locales et
nous ne comprenons pas qu'elles puissent
déléguer une partie importante de leurs

' (pouvoirs aux assemblées de groupes, appe
lées grands conseils.

- En effet comme vient de le dire notre
collègue M. Durand-Reville, il semble que
'ceux-ci rendent possible, à Dakar ou à
Brazzaville, une sorte de pouvoir suprême
que nous croyons absolument inutile et
contraire à tout ce que doit être l'Union
française. Ce n'est pas à l'intérieur de fé
dérations comme l'Afrique occidentale
française -ou l'Afrique équatoriale fran
çaise qu'il doit y avoir partage des riches
ses. S'il y a ine Union française, c'est
dans la totalité de l'Union française, me- I

tropole comprise, que doit se faire la ré
partition des ressources.
Si la Côte d'Ivoire est riche, il est aussi

logique qu'elle aide à la reconstruction de
la Normandie que de servir à la construc
tion de routes en Mauritanie.

Je pense que les grands conseils ont des
pouvoirs trop importants. L'Assemblée na
tionale, comme vous le savez, par un vote
à une voix de majorité, a autorisé les con
seils à fixer les ti.fifs des impôts dans les
territoires. La très grande majorité de no
tre commission n'a pas voulu adopter cette
formule. Il y a du pour et du contre et
il est très difficile de se prononcer. Ii est
certain que l'idée qui avait prévalu à
l'Assemblée nationale, était qu'il serait im
possible ou du moins gênant qu'une so
ciété ayant des exploitations dans divers
territoires, ce qui est un cas très fréquent,
soit soumise à des impôts différents sui
vant le territoire dans lequel s'exercent
ses activités; et il semblerait dangereux,
d'après certains de nos collègues, que l'on
risque de créer, avec des impôts de valeur
différente, des déplacements de sociétés
ou de personnalités d'un territoire à l'au
tre de l'ensemble des fédérations de l'Afri
que occidentale "française ou de l'Afrique
équatoriale française.
D'autre part, c'est une des -conditions

essentielles du fonctionnement des assem
blées territoriales que de leur laisser leur
propre financement et la répartition des
impôts. Sur ce point, il semble logique de
suivre l'opinion de la majorité de la com
mission, — M. le président de la commis
sion vous le confirmera tout à l'heure —

qui est de laisser la fixation des tarifs de
l'impôt aux assemblées territoriales.
Ce sont là les-critiques essentielles que

nous avions à faire sur ce projet. Il ne
nous semtole pas que celui-ci innove prodi
gieusement, mais en tout cas, l'unanimité
de la commission, — je tiens à le répéter
ici, faisant partie d'un groupe de l'opposi
tion — a été formelle sur un point. C'est
que si ces assemblées de groupes sont des
tinées simplement à prélever sur l'ensem
ble des territoires les sommes nécessaires
pour augmenter les fiais administratifs du
gouvernement général, il eût mieux" valu
-ne pas les créer.
Nous pensons tous que la totalité, ou la

presque totalité, des ressources doit être
utilisée pour la mise en état de ces terri
toires, pour permettre leur développement
économique, leur développement indus
triel, et aussi, nous y tenons beaucoup, le
développement de l'enseignement! c'est-à-
dire le développement culturel, et le pro
grès social. Il est pénible, comme le débat
au sujet de Madagascar nous l'a montré, de
constater que dans certains territoires les
services administratifs absorbent beaucoup
plus de la moitié des ressources locales.
M. Lagarrosse remarquait que la Côte

d'Ivoire/ apporte des ressources importan
tes et n'en utilise que fort peu pour sa
propre mise en valeur.

Il faut trouver une situation intermé
diaire entre l'égoïsme des territoires riches
qui consisterait à vouloir utiliser la tota
lité de leurs ressources pour leur mise en
valeur, et la solution extrême, trop géné
reuse peut-être, qui consisterait à préle
ver sur les pays riches tout leur superflu
pour effectuer quelques travaux dans des
territoires pauvres qui n'en ont peut-être
pas besoin simplement parce que leurs
administrateurs ont un souci de grandeur.
Il faut donc chercher entre ces deux ex

trêmes une solution moyenne et, pour
mon compte personnel, et celui de mes
amis, nous comptonts sur la très grande
sagesse du conseil que nous créons ce
soir, c'est-à-dire des conseillers choisis à

l'intérieur de chaque conseil général ou
conseil représentatif. Nous pouvons, nous
devons essayer de leur faire confiance.
M. Djaument disait tout à l'heure qu»

la colonisation française avait eu de gros
défauts. C'est indiscutable, mais il faut re
connaître que l'élévation progressive crééaj
ipar la France dans ces territoires, éléva
tion qui a conduit sur ces bancs des col
lègues dont nous apprécions la valeur hu
maine et l'intelligence, prouve que la
France n'a pas échoué dans la mission
qu'elle avait entreprise.
Mais, peu à peu, cet effort doit tendre 1

faire prendre aux autochtones eux-mêmes
conscience de leurs responsabilités. En
créant ces assemblées de groupes, en dé
léguant dans chaque territoire cinq con
seillers pour composer les grands conseils
de Dakar ou de Brazzaville, nous pensons
que cette élite autochtone saura prouver
avec les Français de la métropole (fu'elle
est capable de faire une besogne [profon
dément créatrice et très utile dans tou$
les domaines. C'est dans le sens de la con
fiance que nous pourrons faire h cette
élite suscitée en Afrique occidentale fran
çaise et en Afrique équatoriale français#
que nous voterons ces textes malgré cer
taines mesures qui ne nous satisfont pas*
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission.

M. Marc Rucart, président de la commis
sion de la France d'outre-mer. Mes cher1s
collègues^ lorsque le texte sera voté et
promulgué au Journal officiel et qu'on pro
cédera, comme Mme Vialle l'a demandS
dans une excellente proposition de réso
lution. à la recherche de la paternité
pour les créations d'outre-mer (Sourires),
nous serons amenés à remonter à deux
projets gouvernementaux et à trois propo
sitions d'initiative parlementaire.

C'est vous dire qu'il y a. des avis diffé»
rents, c'est vous dire qu'il y a des désac
cords.

Mais nous avons déjà entendu plusieurs
orateurs et je crois que les points sur les
quels nous sommes d'accord sont beau
coup plus nombreux que ceux sur lesquels
nous sommes en désaccord.

A la commission s'est posée, dès la
début de l'examen de la proposition de
loi qui nous était transmise par l'Assem
blée nationale, la question du rapport. II
y avait deux candidats au rapport, deux
candidats également estimés par les mem
bres de la commission: M. Ousmane Soce^
et M. Poisson. Et précisément parce qu'ils
sont également estimés l'un et l'autre el
qu'il était désagréable de choisir, un de
nos collègues m'avait demandé de me
charger moi-même du rapport. J'ai refusé
l'invitation.

Je suis sans doute partisan de la créa
tion d'un grand conseil à Dakar et d'un
grand conseil à Brazzaville, pour une rai
son dominante, à savoir qu'il y a une
situation de fait, qu'il y a un gouverne
ment général à Dakar et un autre S-
Brazzaville, que le gouvernement général
a un budget et qu'il n'est pas normal
dans une démocratie qu'un budget ne- soit
pas consenti par un conseil qui émane,
même à plusieurs degrés, de la volonté
populaire.
C'est une réflexion qui avait d'ailleurs

été faite par le gouverneur général de
l'Afrique occidentale française. M. Barthe
avait dit, en effet, qu'il ne voulait pas
prendre la responsabilité de décider des
recettes et des dépenses sans l'approba
tion de délégués élus par le peuple.
C'est la raison pour laquelle je suis

partisan de la création de grands conseils
à Dakar et à Brazzaville. Mais, pour lç-

* 80
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reste, je fais de sérieuses réserves, celles
qui traduisent la crainte que nous avons
tous de voir renforcer une entreprise qui
créerait dans le sein de l'Union française
de puissantes fédérations. (Très bien !)
Dans les projets ou propositions qui

avaient été présentés à 1 origine, il avait
été question de « conseils fédéraux », On
t abandonné, et je m'en réjouis, l'expres-
lion ue « conseils fédéraux ». M. Lamine-
Gueye lui a substitué heureusement, en
accord avec la commission de l'Assemblée
nationale, l'expression de « grands
eonseils ».

J'ai dit les raisons pour lesquelles, sur
tout.en cette matière, l'Union française
doit être une et indivisible.

J'étais pour la thèse montagnarde contre
la thèse girondine, mais je voudrais des
cendre de ces considérations de principe
et serrer de plus près le problème. Par
lant. du texte en discussion, &f. Lamine-
Gueye a dit qu'il constituait un grand pas
dans la voie de l'Union française que nous

• voulons réaliser.

Mais j'ai relevé aussi cette phrase de
M. Sengnnr: « La Constitution nous permet
de demander pour l'Afrique noire un sta
tut d'État. Nous ne l'avons pas fait. »
- Vous avez tout de suite trouvé une
nuance entre ces deux déclarations.

m. Durand-Réville. Nuance sérieuse 1

M. le président de la commission. Nuan
ce sérieuse, en effet. Ce : « Npus ne l'avons
pas fait a semble appeler une suite: « Nous
ne l'avons pas fait hier; mais nous som
mes aujourd'hui et il y aura demain. »
Je dirai tout de suite que je suis beau

coup plus près de M. Lamine-Gueye que
de U. Senghor. Il y a une différence d'ac
cent entre l'un et l'autre, bien qu'ils ap
partiennent tous deux au même parti. Je
ne cherche pas à les opposer. Vous trou
verez cela tout naturel de la part d'un
membre du rassemblement des gauches
0ù on ne pratique pas la discipline de fer.

M. Reverbori. On s'en aperçoit. {Sou
tires.) v

M. le président de la commission, Cela
peut vous faire sourire. Mais ouand nous
sommes d'accord, au rassemblement des
gauches, c'est sur des questions de prin
cipes; quand nous entrons dans la voie
des moyens, alors reparaît tout notre libé
ralisme.

Je vais vous dire comment je résume
la thèse de M. Lamine-Gueye, puis celle
de M. . Senghor. Et je vous dirai, enfin,
comment je pense moi-même.

Pour M. Lamine-Gueye, il semble qu'en
matière d'attaches, de liens, il y ait des
câbles: un formidable câble entre Dakar
et Paris, et puis d'autres câbles, aussi gros
peut-être que le premier, entre Dakar et
Konakry, entre Dakar et Bamako, entre
Dakar et Niamey, entre Dakar et Abidjan,
entre Dakar et Porto-Novo.

Pour M. Senghor, il faut des câbles forts
de Dakar à Niamey, & Bamako, A Konakry,
à Abidjan, et un fil de coton entre Dakar
et Paris.
Et nous 1 comment voyons-nous la ques

tion ? .
M. Malbrant, dans le débat de la Cham

bre, a dit que les deux fédérations ont' un
caractère artificiel. Les territoires qu'elles
comprennent n'ont souvent que peu d'af
finités historiques ou ethniques; seules,
la conquête ou les commodités adminis
tratives en ont déterminé le découpage.
Félix Eboué disait que l'uniformisation

est peu souhaitable et qu'elle va à l'en
contre de toutes les traditions africaines.
ITTM filial sur divers. bcmcsA

► Je dirai un mot sur la Constitution, avec
beaucoup de prudence. H faut déjà citer
les textes sacrés avec d'infinies précau
tions, mais les textes humains, parfois
avec méfiance. {Sourires.)
Dans la Constitution, je lis au premier

alinéa de l'article 74 que : « les territoires
d'outre-mer sont dotés d'un statut parti
culier tenant compte de leurs intérêts pro
pres dans l'ensemble des intérêts de la
République ».
' Comment, d'après ces textes, concevons-
nous les territoires de l'Union française ?
Nous les concevons rassemblés dans une
magnifique et splendide mosaïque, dont
les morceaux inégaux et de couleurs dif
férentes sont reliés entre eux par quelque
chose da même ton qui fait leur har
monie

Tous ces morceaux sont posés sur une
assise de même matière qui fait leur soli
dité. Ce qui relie la mosaïque et ce qui en
constitue l'assise, c'est le ciment de la
France métropolitaine. .
Vous allez me dire: « Parlez-nous plu

tôt du gros câble et du fil de coton. » ■
Voici donc comment, pour ma part, je

vois ce réseau : un gros câble de Dakar à
Paris, et des câbles tout pareils de Bamako
à Paris — je commence par Bamako en
hommage à notre ministre — d'Abidjan à
Paris, de Niamey à Paris, etc...
Et, reliant chacun de ces chefs-lieax de

territoires à Dakar, un simple fil de co
ton. Voilà comment nous concevons, nous,
l'Union française.
Que dirai-je, alors, dé ma conception

pour les territoires de l'Afrique équato
riale?

Je peux reprendre la même image, mais
j'ajoute que, pour l'Afrique équatoriale,
il y a un argument supplémentaire, tiré
précisément de la position géographique
de ce territoire qui va du Nord au Sud.
Paris, par rapport à l'Afrique équatoriale,
est au Nord. La capitale de l'Afrique équa
toriale est à l'extrême pointe Sud. Dès
lors, chaque fois qu'un territoire de l'Afri
que équatoriale a quelque chose à dire à
Paris, on doit répondre à Paris, en direc
tion da pôle Nord, le chef-lieu de ce ter
ritoire est obligé, d'abord, d'aller deman
der avis par delà l'Équateur.
En sens inverse, lorsque Paris a quel

que chose à ordonner à Fort-Lamy, le pli
fait escale à Fort-Lamy, puis va à Brazza
ville pour revenir à son point d'arrivée, à
Fort-Lamy.
Serrons encore de plus près le projet

concernant l'institution des grands con
seils. Je dis que, dans la discussion de
la présente loi, il ne faut pas que la pré
occupation de la création d'un grand
conseil nous fasse oublier l'existence et la
puissance du gouvernement général. Ces
deux puissances sont liées. Elles travail
lent l'une avec l'autre et l'une par l'au
tre. II est impossible de parler du grand
conseil sans parler du gouvernement gé
néral, de même que, comme républicain,
M. Barthe disait qu'on ne doit pas parler
du gouvernement général sans parler d'un
grand conseil élu.
Si je suis partisan des grands conseils

pour la raison que j'ai donnée — parce
au 'il faut une assemblée votant le bud
get — c'est aussi en raison de ce que j'at
tends des grands conseils à l'égard des
gouvernements généraux. Je voudrais que
les grands conseils accomplissent une vé
ritable révolution dans la structure et
dans les attributions des gouvernements
généraux.
Je vais considérer le cas du plus impor

tant de nos gouvernements généraux, ce
lui de Dakar, qui fut créé dans le temps
niême où, à la tête de chaque territoire,

il n'y avait qu'un simple « lieutenant gou
verneur ».

C'est à cette époque du début que tat
instauré le régime fiscal établissant la
distinction entre l'attribution des enntribu-
tions directes et celle des contributions
indirectes. . .

11 fut alors décidé que les contributions
directes seraient prélevées par les terri
toires pour leur propre budget. Comme
ce budget est surtout un budget de per
sonnel, on observa qu'il y aurait ainsi
des recettes relativement fixes pour des
dépenses non moins relativement fixes.

• Mais, pour les contributions indirectes,
qui se modifient avec les fluctuations éco
nomiques, on a décidé qu'elles iraient à
Dakar et qu'elles seraient affectées aux be
soins ibatMels du groupe de territoires
comme aux charges du gouvernement gé
néral,

Il y a eu le deuxième stade. On vit pro
gressivement les territoires prendre cons
cience d'eux-mêmes et devenir de plus
en plus des entités particulières. Les lieu
tenants gouverneurs prirent de l'impor
tance; ils devinrent des gouverneurs et, à
côté des gouverneurs, furent créées les
assemblées consulaires.

Dans le stade actuel, il y a encore un
gouverneur'dans chaaue territoire. Au
près de chaque gouverneur, il y a un con
seil général ou un conseil représentatif.
Demain, à la suite de l'adoption de la
présente loi, il y aura un grand conseil
auprès du gouverneur général, «omme il
y a des assemblées représentatives ou
des conseils généraux près de chaque gou
verneur de territoire.

J'en arrive alors au défaut du système.
Alors qu'il y a eu ces stades, alors qu'il
y a eu ces transformations administrati
ves et politiques, le système de réparti
tion du produit des impôts est resté abso
lument le même: les impôts directs pour
les territoires et les indirects pour les
groupes de territoires et, plus exactement
pour le gouvernement général.
J'ajoute qu'un autre élément est inter

venu qui influe fortement sur ta deuxième
source de recettes, à savoir les impôts
indirects: c'est l'évolution économique des
territoires, les progrès qu'ils ont réalisés,
les richesses qu'ils ont créées ea transfor
mées. Qui a profité du développement, du
rendement, des importations et des expor
tations des territoires, concrétisés fiscale
ment par les impôts indirects : non pas
les territoires, mais le budget du gouver
nement général.
Telle est la raison pour laquelle il y a

quelque chose qui n'est plas en équilibre.
On est devenu très riche au gouvernement
général, qui aurait dû rester plus statique,
alors que les recettes n'ont connu qu'une
petite augmentation dans les territoires
dynamiques.

M. Pinton. C'est de la régression.
M. le président de la commission de la

France d'outre-mer. Et on a eu tendance,
étant riche, à faire les grands seigneurs à
Dakar et à Brazzaville^ On a pris goût à
l'extension de l'organisme. On a même
cherché les moyens de grossir encore le
revenu annuel. On a demandé davantage
de participation — si j'ose dire — à l'effort
local, aux initiatives des territoires.

Voici le dernier exemple de ce <- pom
page » jusque dans les créations : il y a
une ou deux semaines, dans le journal
Paris-Bénin j'ai lu qu'on voulait cons
truire une fabrique de jus de fruits en
Guinée. On fit venir du matériel, mais au
débarquement il fallut payer 2a p. 100 ad
valorem pour ce matériel. Au profit de
qui, cette pénalisation des initiatives ? An
profit de l'organisme de Dakar,
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Je prends encore, tout exprès, mon se
cond exemple dans la fabrication de ces
jus de fruits que les hygiénistes, les mé
decins, les antialcooliques recommandent
si éloquemment. Cette fois, nous ne som
mes plus en Guinée, mais en Côte d Ivoire.
L'usine a été construite et équipée. On a
mis en flacons ces jus de fruits demandés
jusqu'ici à l'étranger et qui, enfin, sont des
nus de fruits de chez nous. Quand on a
voulu faire la première expédition pour la
France, un droit a été aussitôt établi, au
même tarif que pour la naissance de
l'usine de Guinée: 25 p. 100 ad valorem;
pour qui ? pour Dakar encore.
Au fur et à mesure qu'on entreprend,

au fur et à mesure qu'on construit, au fur
et à mesure qu'on risque dans nos terri
toires, qu'on en tire quelque avantage,
quelque prospérité, il y a taxe et taxe
encore, mais pas pour le territoire: pour
le budget du gouvernement général. C'est
ainsi qu'on entend partout nommer Dakar,
comme on entend partout nommer Brazza
ville, et vous savez dans quel sens et à
l'occasion de quels propos.
• Je veux aller encore plus au fond du
problème. Il y a un gouvernement géné
ral; faut-il qu'il y ait toujours un gouver
nement général ? J'ai entendu tout à
l'heure, je crois que c'est notre collègue
M. Djaument, dire qu'il ne fallait plus de
gouvernement général.
. M. Djaument. Exactement.

M. le président de la commission. Savez-
vous ce que j'ai pensé ? C'est que notre
collègue se faisait l'écho d'une irritation.
J'ai entendu notre collègue Lagarrosse et
notre collègue Durand-Réville.
' S'il n'ont pas dit qu'il ne fallait pas de
gouvernement général, je me suis de
mandé s'ils ne se sont pas posé la question
à eux-mêmes.
Alors réfléchissons. Faut-il un gouverne

ment général ? „
' Je réponds: oui. Je léponds, d raibora,
qu'il la ut un gouvernement général, ou
plutôt, selon le titre créé depuis peu, un
haut commissaire.
; Il faut la personne d'un gouverneur gé
néral oarce qu'il faut un arbitre poux ré
gler des différends entre territoires, entre
gouvernements différents qui ont des sour
ces multiples, dont la plus classique pro
vient des déplacements de populations
frontalières.

. En second lieu, il faut un organisme —
un gouvernement - général — qui étudie
et règle les questions qui intéressent à
la fois plusieurs gouvernements.
Vous ne pouvez pas penser aux arachi

des du Sénégal sans penser en même
temps aux travailleurs de la Guinée et du
Soudan.

Vous ne pouvez pas penser aux travaux
de la Côte d'Ivoire sans penser aux Mossi
de la Haute-Volta ; vous ne pouvez pas
penser à la Guinée elle-même sans penser
aux orpailleurs du Soudan.
D'autre part, cet organisme est néces

saire pour coordonner certains services.
M. Lagarosse en a cité plusieurs, notam-

. ment les transports, l'aviation, les postes,
l'éducation nationale, la recherche scien
tifique. Pour de tels services, il faut une
direction siégeant dans la ville du gouver-

' nement général.
Mais je veux marquer surtout la néces

sité de cette coordination, de cette direc
tion unique, en ce qui concerne la lutte
contre certaines maladies. La lutte pour
la santé exige des conceptions d'ensemble
et des mesures d'ensemble. Dans l'appli-

- cation des mesures de prophylaxie, il faut
une autorité qui empêche tel ou tel ter
ritoire de se soustraire aux mesures d'inté
rêt général.

J'ai dit comment je concevais le gouver
nement général. Je suis convaincu qu en
le disant j'ai dit ce que vous pensez, ce
que pense le Gouvernement, ce que pense
sûrement M. Marius Moutet, notre ministre
de la France d'outre-mer, qui, étant pré
cisément un élu de l'Afrique occidentale
française sans être élu de Dakar... .

M. le rapporteur. Il aurait pu être élu
de Dakar, s'il l'avait demandé. (Applaudis
sements.)

M, le président de la commission. Je le
crois facilement, mais je veux dire que le
fait, pour lui, d'être élu du Soudan ne
peut que l'inciter davantage à m'approu
ver.

Donc, le gouvernement général doit être
un organisme d'arbitrage, de direction, de
services communs et de coordination.
Et je pose la question: Mais est-il cela?
Oui sans doute, mais il est aussi, hélas!

autre chose. Il est beaucoup plus, et ce
sera au Grand Conseil à lui dire qu'il ne
doit pas déborder sur ses attributions na
turelles, c'est la deuxième raison de mon
adhésion à la création des deux grands
conseils. Composés d'élus des territoires,
ils pourront dire à Dakar et à Brazzaville :
demeurez dans votre rôle.
Ils le diront parce que, maintenant, les

populations savent les raisons d'une situa
tion locale qu'ils ne peuvent plus admet
tre.

Jusqu'ici, il n'y avait guère eu que les
fonctionnaires des territoires pour s'aper
cevoir que, sous prétexte de coordonner les
besoins des territoires, on avait été au delà
de la coordination des administrations ter
ritoriales; et que, finalement, le gouverne
ment général au lieu d'harmoniser les ser
vices administratifs- avait coiffé, avait cha
peauté les administrations locales.
Grâce à l'institution des assemblées lo

cales, les représentants des populations de
nos territoires ont approché les gouver
neurs. Ils ont compris ce que c'était que
le chapeautetge, l'étoulïement des admi
nistrations territoriales par l'administra
tion du gouvernement général.
Ils ont pu constater que si les gouver

neurs avaient été jadis de simples lieute
nants gouverneurs, ils n'étaient plus
guère, en bien des domaines de leur acti
vité, que des sergents gouverneurs! (Sou
rires.)
Il est écrit qu'au commencement était le

verbe et que le verbe s'est fait chair. Les
savants ont dit la même chose sous une
autre forme quand ils nous ont dit que la
fonction crée l'organe. Mais le matéria
lisme envahissant a fini de nous faire
croire que ce qui comptait essentiellement
en nous tous c'était l'organe. Et d'autres
savants nous ont dit que c'était le cerveau-
organe qui secrétait la pensée-fonction.
Maintenant la fonction, la vie des terri

toires, l'économie, la prospérité de ces ter
ritoires, tout cela est dominé par la pe
santeur de l'organe, de l'organisme qui est
à Dakar. On avait eu jadis des administra
tions pour les administrés. On pensait aux
administrations parce qu'on avait besoin
d'elles en tant qu'administrés. Aujour-
d'hui, on s'aperçoit qu'il y a des admi
nistrations pour administrations. Il y a un
gouverneur général qui gouverne les gou
verneurs; si M. Toby gouverne le Niger,
M. Barthe gouverne M. Toby; si M. Rogué
gouverne le Tchad, M. Luizet gouverne
M. Rogué.

11 y a des directeurs dans chaque terri
toire; ils sont au contact des populations,
des réalités.

Mais à Dakar, il y a pour chaque bran
che. le directeur des directeurs gui, lui, est

en contact avec les câbles et les papiers.
Il y a certes une distinction entre ces di
recteurs, ceux de Dakar-et ceux des terri
toires; je crois qu'il y a un peu plus
d'ornements d'uniformes chez ceux de Da
kar, qui ont d'ailleurs, le titre de direc
teurs généraux.
Mais, comme il y a aussi des directeur»

généraux à Paris, il faudrait sans doute
faire de ces derniers quelque chose comme
des directeurs maréchaux, afin de pouvoir
se retrouver dans le gonflement des effec
tifs dirigeants.
Avant d'en finir avec le caractère que

présentent actuellement nos gouverne
ments généraux, je voudrais, cependant,
qu'on ne croie pas que je veuille faire de»
procès personnels. Vous trouverez quelque
indépendance dans mes appréciations pré
cisément dans le fait que nos deux hauts
commissaires sont des fonctionnaires aux
quels va ma sincère estime. Voilà des an
nées et des années que les gouvernements
généraux ont entrepris leur ascension ou
leur gonflement et vous savez comment
l'hypertrophie appelle l'hypertrophie.
' Mais il faut en finir et j'espère que les
grands conseils feront toutes propositions "
utiles pour les opérations nécessaires.
Les grands conseils auront aussi à

harmoniser l'appareil administratif et fis
cal avec les nécessités économiques ac
tuelles. Qu'on se dégage alors d'une équi
voque. On nous a beaucoup parlé de
décentralisation. Faut-il qu'en cette ma
tière encore on sache bien ce que l'on
veut. A mon avis, la décentralisation doit
s'effectuer sur les initiatives et les res
ponsabilités. Ce sont les fonctions qu'il
faut décentraliser. Il semble que l'obses- •
sion matérialiste de l'organe fait croire à
beaucoup qu'on décentralise quand on
multiplie les centres ou quand on crée les
centres intermédiaires. Ne commettons pas
des fautes en raison de cette erreur.
Certaines mesures ont été prises à une

époque donnée. Elles pouvaient, au début,
s'expliquer, se justifier. Depuis, le temps
a passé et des changements sont inter
venus. Les relations avec chacun de nos
territoires sont autrement faciles que
lorsqu'on a créé le gouvernement géné
ral de Dakar. Nous avons l'avion, et nous
avons la radio.

J'ai même appris que les ministres de la
France d'outre-mer et des transports et
travaux publics avaient eu l'heureuse idée
de penser à l'utilisation de l'avion pour
permettre aux fonctionnaires de nos terri
toires de passer en France leurs vacances,
chaque année. Ces vacances annuelles se
substitueraient aux longs congés après les
longs séjours coloniaux. Il y a, dans cette
entreprise, bien autre chose que le loua
ble souci de donner une légitime satis
faction aux fonctionnaires et à leur fa
mille. Quand nos fonctionnaires d'outre-
mer pourront revenir chaque année dans
la métropole, ne croyez-vous pas qu'il y
aura en eux un changement d'état d'es
prit ? Ils seront davantage en contact avec
la France d'Europe; et la France d'Eu
rope sera, par eux, en contact plus direct
avec la France d'outre-mer.

Une plus grande communion s'établira,
par ces messagers, entre la métropole et
les terres lointaines. Ces terres seront,
d'ailleurs, moins lointaines, ce qui est com
pris déjà par quelques-uns, mais qui serai
compris par un plus grand nombre. Il y
aura une liaison plus vitale, plus humaine,
entre les administrateurs- de l'Union fran

çaise et lâ capitale ide l'Union française. Et
puis, surtout, quand un fonctionnaire vien
dra prendre ses vacances dans la métro
pole, il n'aura pas à se demander: « Est-ce
que je vais rester? Où va-t-on m'envoyée
après 1 II saura fue. dans la plupart ded
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cas, il; reviendra dans son territoire,, pour
y poursuivre, avee plus de santé- et moins
da nostalgie; la belle. œuvre da, lu France.
La continuité dans le travail, dans- une
entreprise- commencée, sera assurée.
Quelle radiation» en' résultera-t-il en tre le
centre de la rue Oudinot et les pointes
de- 11 étoile: h La: liaison sera souvent, plus
fréquente; entre la- (brousse: et Paris qu en
tra la brousse et li ville du gouvernement
général.
J'attende de cette mesure les plus

grands résultats.
Je prie mes collègùea du Sénégal ou du

Bas-Congo de- ne pas s'inquiéter. Je ne
veux rien dire qui soit désagréable pour
les villes de Dakar ou de Brazzaville, ou:
lui- puisse faire naître des craintes au sujet
de l'avenir- de ces- deux grandes cités qui
font honneur au- génie français. Le- jour
3ù l'on- n'aura plus autant à. dépenser pour
des personnels phéthoriques,. quelles
sommes n'aura-t-on pas rendues dispo
nibles pour les travaux qu'on y réclame, y
compris les 1 travaux d'élémentaire utilité?
J'arrive à la fin do mon exposé : où: en

est la: question de la. révolution fiscale
dont j/3 vous ai parlé tout à l'heure? Je
vous y conduis avec une remarque d'ordre
psychologique. Deux choses humainement
nous choquent.
D'abord, il n'est pas bon que l'on couvre

les frais, de traitements des fonctionnaires
par des. recettes provenant de l'impôt per
sonnel.. ll. n'est pas bon qu'un habitant
d'un territoire puisse dire : « Le traitement
de celui-ci. est assuré par l'impôt de capi-
tution de. tant de noirs »..

. Ii n'est pas bon non plus que des terri
toires actifs, en plein, développement, où
l'on tente, où lion risque,, où l'on crée, où
l'on- augmenter- la richesse,, se présentent
en quémandeurs dans les gouvernements
généraux; parée' quev comme • en- Côte
d'Ivoire-, ir y a trop de routes qui ne sont
plus carrossables et trop de ponts qui se
sont affaissés.

Sans doute,, dira-t-on, ces territoires ont
îa chance- d'avoir de magnifiques forêts,
des plantations: productives et jusqu'à un
souS-soI qui cache des trésors. Il n'est pas
bon, pourtant; qu'on. les oblige à tendre
la main. Il n'est pas bon, là où il' y: a. le
rendement et le travail intense, qu'on ait
le sentiment' que le patron est au loin;-
que le patron, n'est pas un technicien, mais
an, caissier; et que ce patron-là, quand il
est représenté sur place, c'est par celui qui
prélève Tes- taxes» Une bonne maison ne se
fait' pas diriger par son caissier. (Marques
d'approbation.).
Il y a- une -théorie que le général: Gal

lieni avait appelée la théorie de ia tache
d'huile;. II. s'in<stallait quelque" part sur un
terrain pacifié et, progressivement, l en
partait pour élargir la pacification. C'est ce
système qui ; été employé, pour des rai
sons d'ordre civil;, par là gouverneur gér
néral Reste;, qui avait- créé, selon le même
principe;, la théorie des îlots de prospérité.
La théorie d'aujourd'hui, est bien diffé

rente: dès qu'il; y a. un, îlot de prospérité,
on pompe ses richesses; au lieu d'aider à
son- développement: pour le bien général,
pour le bien des- autres moins favorisés,
au lieu d'en faire ua- territoire rentable,
•n. le.vide; progressivement de. sa subs
tance.

Je n'oublie. pas, voyez-vous, les- terri
toires- pauvres. J'enregistre d'abord* une
bonne,, une excellente: nouvelle -qui nous
a été apportée par M. le ministre de lai'
France d'outre-mer. M. Marius Moutet;
ayant le » sens de, l'État »...
A gaucha. Très bien 1

M. le président de la commission. ...a
décidé que,, dorénavant,, la République

: française,, sur. le budget du ministère, ver
serait leurs- traitements, aux gouverneurs,,
aux administrateurs, aux,magistrats, aux
gendarmes, à ceux qu'on aurait appelé ja
dis les' fonctionnaires, de souveraineté.
Déjà, je vois l\ un allégement, considé-

' râblé iponr les territoires pauvres. Est-ce
à dire qu'il n'y- ai pas à faire autre chose
pour eux ? Assurément non s et je rejoins
IL Lagarrosse qui, réclamant la solidarité
entre tous, a demandé que les moins favo
risés soient aidés par la collectivité com
plète de l'Union française, y compris par
fa métropole. A-t-on vu, dans des régions
de- la métropole, tel ou tel département
prenant en charge tel ou tel autre des
départements ? -
Je vais maintenant plus loin- dans la ré

partition. des recettes provenant des- im
pôts-. je dis- que c'est aux territoires qu'il
appartient, de percevoir leurs impôts, aussi

' bien les impôts directs- — comme mainte
nant: — que les impôts indirects. L'ayant
fait, ces territoires- contribueront sur leurs
recettes au budget du gouvernement gé-

; néral. Une contribution leur sera imposée,
comme il est pratiqué déjà, d'ailleurs, pour
les besoins de la- défense nationale.
Avec ce système, vous ne verrez plus de

: gouvernement général à qui: vient direc-
. tement l'argent et- qui, en ayant de plue
en plus, ait. tendance à s'enfler. Vous aurez
des territoires qui sauront où ils vont, qui
pourront prendre des initiatives.- Ayant
leurs recettes, sachant ce qu'ils doivent
verser au dehors, ils pourront établir ces

: plans qui les feront, da plus en- plus ren
tables. Enfin,, et mon argument humain
s'étend S leurs populations propres: on
ne les humiliera, plus en en faisant, des
quémandeurs du caissier de Dakar ou du
caissier de Brazzaville.

Le jour où chaque territoire pourra per
cevoir tous ses impôts, directs et indirects,
le contribuable sera, encouragé; l'écono
mie sera encouragée; il sera davantage
possible de. développer ce qui est produc
tif" et de prévoir. Ta rente- qu'on servira
aux pauvres» La poule aux œufs d'or don
nera. des œufs à ceux qui n'en ont pas;

' mais le gouvernement général ne pourra
pas la. tuer^
Vous comprenez maintenant: pourquoi;

en vous présentant mes images de câbles
i et de fils de coton, je vous ai dit que,
r pour nous, il suffirait de simples fils de
; coton entre les chefs-lieux de territoires
et le siège du gouvernement général. Car
leurs liaisons n'ont d'autre but que de
coordonner- les intérêts, africains qui sont

- communs.

> Par contre, il faut un câble solide entre
chaque chef-lieu- de territoire et Paris où
siègent. le Gouvernement de la Républi
que, les Assemblées parlementaires, le pré
sident de l'Union et, demain, l'Assemblée
de l'Union, car il s'agit alors de beaucoup
plus que de coordonner les intérêts par
delà- ce qui est occidental ou équatorial;
il s'agit d'établir — cette fois avec le mi
nistère de la France d'outre-mer — des
liens comme nous venons d'en tresser, en
fils d'acier entre la. Guyane et Paris, entre
la Martinique et Paris, entre la Guadeloupe
et Paris, entre la Réunion et Paris; Car il
s'agit, en somme, d'assurer au-dessus des
fédérations hétérogènes, qui morcelleraient
l'œuvre à accomplir, la vie même de- ce
qui, au delà des océans, est encore là
France et qu'on appelle, avec fierté et er-
péranee, L'Union, française. (Applaudisse
ments .)

M. le président. La parole est à M. Pois
son.

M. Poisson. Mesdames,, messieurs, noua
voici enfin. à; la. veille- des vacances parie*
mentaires... (Rires et applaudissements

M; le président la commission. Que !f
Bon Dieu vous entende 1

M. Poisson.....réunis. pour discuter sur 1A
premier projet de loi constructif de
i' Union française.
Dès février-mars, plusieurs projets ont;

été déposés sur le bureau da l'Assemblée
nationale, portant organisation de l'Assem
blée du groupe des territoires de l'Afrique
occidentale française et d'une autre assena
blée pour l'Afrique équatoriale française.
La. première' Assemblée disposait done

d'un certain nombre do mois pour l'étude
et l'élaboration des projets et. proposition!
qui lui étaient soumis.
Néanmoins, la discussion de la première

loi, organique de l'Union française arriva
vti, extremis, à quelques heures ou quel*
ques jours de la clôture de la, session par
lementaire.
II. est à noter que les débats n'auront

sans doute pas la même animation que
ceux qui furent institués- au sujet des inci
dents qui mettaient ea cause la présence
française en Indochine ou à Madagascar*
Pourtant ne s'agit-il pas, aujourd'hui da
bâtir l'une des pièces essentielles de l'édir
lice constitutionnel?

Il faut reconnaître qu'antérieurement X
la nouvelle Constitution, le ministère des
colonies avait pleins pouvoirs pour légi
férer en toutes matières dans les territoires
d'outre-mer. Et: du fait de ce l'on a appelé
le régime des décrets, le Parlement n'avait
point pris- l'habitude de connaître ces
grands problème» coloniaux. Ceci corres
pondait d'ailleurs à l'indifférence générale
de l'opinion métropolitaine à l'égard' des
questions d'outre-mer et des besoins de
leurs peuples.
D'ailleurs, malgré les louables efforts de

la presse et de certains- organismes de pro-
paga>£e coloniale, tant officiels que privés;
il reste dans- ce domaine beaucoup à réa
liser.

11 faut aujourd'hui faire de l'Union fran
çaise une réalité vivante pour tous les
peuples- ni la composent.
Nous espérons que, très prochainement;

Passemblée de l'Union française activera la
mise en place des organismes nécessaires
à l'application rapide d"s réformes prévues
par la Constitution.
Les principes essentiels à faire prévaloir

sont ceux dey droits de la personne, hu
maine et la faculté d'évolution des peuples
par la reconnaissance des valeurs de leurs
civilisations respectives- et la liberté de
géreT démocratiquement leurs propres in
térêts.

Le mouvement républicain populaire pré
conise l'adoption des dispositions les plus
adéquates pour sauvegarder la personna
lité et les caractères propres à chacun dû
ces territoires.

Il y a donc lieu de réduire les orga
nismes de groupe à leur rôle strictement
essentiel de coordination.
Nous considérons que Tes services ad

ministratifs des- groupes ou-, fédérations de
l'Afrique occidentale française ou de l'Afri
que équatoriale française sont pléthori
ques. Nous nous opposons résolument. &
toute tendance à la echnocratie qui peut
se faire jour dans la direction de éée
services.

Je ne méconnais pas pour autant l'utilité
des gouvernements généraux dont, la créa
tion répondait à une nécessité adminis
trative évidente- et a contribué heureuse
ment à l'organisation de nos territoires et
à leur développement d'ensemble.
Nous critiquons les excès auxquels on

a abouti. Sur cette question, tous les terri-
f
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Hoires et tous les partis.sont d'accord pour -
demander la décentralisation administra-
Hive préconisée à la .conférence de Braz-'
*aville.
Je ne m'étendrai ipae, à une heure aussi ;

avancée, sur un sujet qui trouvera plutôt 1
sa place dans un débat plus vaste pour ia
réforme générale de structure rie l'admi-
fiistration dans les territoires d'outre-mer.
Aujourd'hui, -nous nous félicitons d'a

voir à discuter un projet qui réalisera Tn
partie, et dans 'l'esprit de la Constitution,
ïa démocratisation des .pouvoirs dévolus
jusqu'ici aux gouvernements généraux an
profil d'assemblées -élues par les repré 
sentants des territoires eux-mêmes.

M. le rapporteur vous a -dit l'économie
"de ce projet -et l'accueil que la commission
iôe la -France d'outre-mer lui a réservé.

Le groupedes républicains populaires
est favorable à l'adoption du texte tel qu'il
lest amendé par la commission.
Nous aurions préféré cependant que le

projet sur l'assemblée des groupes des
territoires ou .des fédérations de l'Afrique
occidentale française et de l'Afrique équa
toriale -française fût discuté après la .mise
en place définitive des assemblées territo-
Iriales ou .conseils généraux, -car ces der-,
niers, comme on l'a rappelé tout à l'heure,
sont actuellement et provisoirement régis
par un décret en attendant qu'une loi-
intervienne pour régler définitivement leur
statut et l'étendue de leurs attributions.
Ce sont les ireiprésentants de ces conseils

généraux, & caractère encore provisoire,
qui sont appelés aujourd'hui à -élire les
membres des -assemblées de groupe -ou
igrands conseils qui, eux, vont acquérir -un
caractère définitif par la sanction de votre
yote -et de celui de l'Assemblée nationale.
Wous regrettons qu'une telle méthode dp

travail nous soit imposée. Ne disposant pas
du temps nécessaire pour procéder au
trement avant la séparation des Chambres.
nous nous trouvons donc dans la nécessité

d'accepter la discussion du présent projet'
«fln de -doter, «ans tarder, l'Afrique occi- :
dentale française et l'Afrique équatoriale
française des organismes prévus par .la -
Constitution.
Je me bornerai ensuite 1 définir notre-

position sur quelques points de détail, dont
certains sont essentiels.

-D'abord, je vous avouerai que nous au- .
rions aimé discuter deux projets distincts,
l'un pour l'Afrique occidentale et l'autre
pour l'Afrique équatoriale. Cette procédure
aurait^ été plus conforme à l'esprit de la
Constitution -et aux intérêts particuliers ,
des territoires. Elle romprait avec la ten
dance h uniformiser et rendrait plus corn-;
modes les modifications à apporter à la loi
gui se révéleraient nécessaires A 'usage. •

-Ces raisons ne nous empêcheront pas ■
de nous rallier à l'adoption du texte uni
que >our les -deux territoires, dans le
souci de ne pas retarder le vote du projet.
Il sera toujours temps de faire ultérieure- -
ment par la loi les difïérenciations néces- ■
saires.-

Tour la présentation des candidats, Lien
'qne de nombreux commissaires n'aient
pas 'été de cet avis, nous avons accepté .
que le choix des membres de l'Assemblée
du groupe :se lasse au sein des conseils
généraux.

GEn ce qui concerne'le mode d'élection, '
nous sommes unanimes à adopter avec
l'Assemblée nationale et le Gouvernement
la fusion des deux sections du conseil gé
néral en un collège unique.

;Le système de représentation propor-
tionnelle, avec la possibilité de présenter
des listes incomplètes, nous donne, dans
ce cas. satisfaction. ;

le mouvement républicain populaire a
toujours, depuis son origine, pris nette
ment position en faveur du principe de la
représentation proportionnelle. Il est vrai
qu'en certains cas, la prime à la plus forte
moyenne et l'attribution d'un siège -â la
liste qui a obtenu le plus grand nombre
de voix peut être cause d'une répartition
injuste des sièges. Sans méconnaître que
chaque système de -vote a ses mcoiwé-
nients, nous avons préféré aller vite.
Le chapitre le plus important traite des

attributions de l'Assemblée, surtout -en
matière financière.
Nous sommes d'accord pour que soient

réparties entre les budgets locaux les res
sources disponibles du budget général
après qu'il aura été pourvu aux dépenses
obligatoires d'intérêt -commun. -Cela ré
sulte de la -nécessité de maintenir un lien
de solidarité entre tous les territoires, les
plus riches venant en aide aux plus mal
partagés, sans, d'ailleurs, pour cela com
promettre les nécessités du développe
ment économique des -territoires pros
pères.
Sur le paragraphe 25 de l'article 24, nous

demandons que soit supprimée, pour l'as
semblée du groupe, la faculté d'établir les
tarifs des impôts, taxes et contributions
basés sur le revenu ou Te chiffre d'affaires
perçus dans chaque territoire pour le
compte du budget local. Il faut, à .notre
avis, que cette prérogative soit réservée
aux assemblées locales.

.J'aborde maintenant le problème des
concessions. Nous sommes d'avis que les
assemblées locales statuent sur .les con
cessions.nouvelles concernant le territoire
et que les grands conseils statuent sur les
concessions nouvelles relatives à plusieurs
territoires. 'Cela évitera des abus parfois
scandaleux qu'on -a en â déplorer dans le
passé quant à l'attribution de certaines
concessions qui ont lésé gravement les
intérêts des autochtones.
Ce disant, je n'ai pas l'intention de jeter

le discrédit sur .la grande œuvre de coloni
sation française, car, A côté de -ceux qui
ont manqué à leur devoir et que l'opinion
publique a jugés et condamnés, il y a l'im
mense armée des -Français qui ont fait sur
nos territoires -oeuvre utile, qui ont ac-,
quis l'estime et la reconnaissance des
indigènes eux-mêmes. Nombre d'entre eux
surent incarner le vrai "Visage de la
France. Beaucoup s'élevèrent jusqu'au sa
crifice et, pour citer l'illustre professeur
Auguste Chevalier, de Tacadémie des
sciences, qui connaissait bien nos terri
toires; ils ont été des colons au sens le
plus noble du mot.
Nous applaudissons aux dispositions de

l'article 42 -bis, qui prévoit que les flépen-'
ses dites de souveraineté, t'est-à-dire les
traitements du -gouverneur général, du;
secrétaire général du gouvernement gêné-,
irai, des magistrats-du pouvoir judiciaire, '
des -administrateurs, seront supportées par
le budget de l'État.

"En conclusion, je vous dis la vive satis
faction que le mouvement républicain po- ;
pulaire éprouve à voter ce projet de loi*
qui réalisera outre-mer le principe "de '
l'autonomie financière -en appelant les
assemblées locales déjà créées par dé
cret à gérer leurs intérêts communs.
Nous avons ainsi la conviction d'appor-'

ter une des poutres maîtresses h l'éditica-'
tion de cette grande œuvre voulue par la;
Constitution libérale de la IV République,
en laquelle les peuples d'outre-mer ont :
placé tout leur espoir, je veux dire,
l'Union française. [Applaudissements.) ;

M. le président. La parole est à
M. IgnacioPinto.

. M. Ignacio Pinto. -Mesdames, messieurs,
c'est pour moi un grand honneur de pren
dre ïa parole devant wous à cette -heure
matinale, d'autant plus qu'A y » à peine
cinq mois, je venais pour ia première fois
participer à une-grande œuvre, consistant
h élire, moi, Africain, le président .de ila
iIV* ^République. Je reviens donc, aprèa
rn 'être -échappé pendant quelque temps et
après avoir parcouru quelques «milliers de
kilomètres dans notre pays africain.
Je reviens, en quelque sorte, -mettre

-entre vos mains mon expérience, -car,
.chose paradoxale, ce s'est que maintenant
que je commence à connaître :mon pays,
ayant eu le privilège Insigne de vivre
aussi bien à Paris qu'à Bordeaux, pendant
un total de près ;de vingt rt une années.
Au sujet du grand" conseil, je me per

mets, après cette introduction, de voua
dire en toute franchise-, en toute objecti
vité mon sentiment. ® œn «ela peut-être,
'monsieur le ministre, je m'en excuse., jo
ne serai pas toujours d'accord "avec vous.
Car j'estime que pour le bien de ■ l'Union
française il eût mieux valu que nous puis
sions partir de da à>ase de la pyramide
plutôt . que de la voir renversée. Et aujour-
d'hui, nous sommes -menacés -de nous
trouver en équilibre instable, nous de
mandant sur.qui la pyramide -va .tomber
demain.

J'espère toujours qu'elle ne tombera
sur personne. .Mais si «a commence pai
ce grand conseil, nous sommes -amenés à
penser que nous allons .faire un bond sans
avoir les assises indispensables. On l'a déjà
dit plusieurs fois à cette tribune, maïa
j'apporte ma modeste voix jour le faire
ressortir . davantage.
Comment voulez-vous que iou.s, Afri

cains, .nous.accédions à ee grand conseil
sans avoir ces solides assises ? Comment
■voulez-vous que nous allions siéger dans
sce grand conseil, si ce n'est pour -conso
lider davantage -cette motion 'que nous
avons toujours -exécrée fu gouvernement
général, -comme l'a démontré 'tout à
d'heure le président de » commission de
la France d'outre-mer i

Ceci nous permet de demander surtoifl
, que nous ayons la garantie que ce grand

■conseil constituera vraiment un -organe
■de décentralisation, où -on ne se perdra
pas =en 'discussions h tendance politique
stériles et sans rendement 'fécond.

Je demande -surtout qu'il reste beau-
icoup plus dans ses attributions d'organe
■de coordination, puisque l'on veut -main-
itenir le gouvernement général, alors que
-personnellement, je serais pour son abo
lition. -,

Je demande par surcroît que l'on pense
que si dans ce conseil nous devions plu
tôt agiter des considérations d'ordre pure
ment politique, c'est bien au -sein de nos
propres territoires que nous en sentirions
îles désavantages et les inconvénients. -CnT
je me souviens d'avoir entendu les 'do
léances de certains chefs avec qui j'ai eu
l'occasion de parler. Ils nous reprochaient
. d'être 'toujours disposés à 'nous réunir
pour -voter quelque chose et nous deman
daient ;ce que nous faisions de bon avec
:tous ces bulletins de vote, puisqu'ils ne
voyaient pas d'amélioration de leur condi
tion humaine.

C'est pourquoi je laisse de côté toutes
ues consi'îérations de textes pour me pen-
Tcher sur le fond pendant "les quelques ins
tants que vous voulez bien m 'accorder,
afin que vous sentiez vraiment .battre .le
cœur .de l'Afrique.
Aujouidïmi, il y en a quelques-uns, très

peu, qui compriment ce que nous sommes
appelés à luire à côté de vous. Songez 4
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cette population de près de 10 minions
d'âmes qui sont encore presque dans les
ténèbres. C'est moins une question de po
litique pure qui se pose en Afrique qu'un
problème d'ordre humain social et éco
nomique. (Applaudissements .)
Nous avons à construire une maison,

nous vous y invitons sincèrement et cor
dialement, vous, nos chers aînés métropoli
tains. Vous avez fait, avec tout votre cœur
et toute votre générosité, avec ce que vous
avez de meilleur en vous, tout ce que
votre génie a de splendide pour bâtir notre
maison, nous aider à la ravitailler, avant
de nous apprendre à la peindre de la cou
leur qui nous plaira.
Je dis ceci parce que j'appartiens à un

pays,le Dahomey, qui a volontairement
signe un traité de protectorat avec la
France. Mais il y a une nuance historique.
C'est le roi Tofa qui a signé ce traité.
C'était précisément, monsieur le ministre
M. Moutet, votre père, qui habitait une
maison Régis sur la place publique de
Ouidah, la Vega. C'est sa manière d'agir
— manière que nous avons eu à regretter
par moments — qui a pu nous faire, spon
tanément, signer un traité' de protectorat.
Malgré ce protectorat, Dakar nous a tout

pris, Dakar a empêché que la France exé
cute ce traité. Si dans le temps nous avons
résisté à Dakar, c'est parce qu'il y a une
conséquence. A cause de cette centralisa
tion outrancière, nous avons eu à déplorer
cette régression en ce qui concerne cer
taines villes qu'a connues votre regretté
père, monsieur le ministre.
Des villes comme Agoué, Ouidah, pros

pères autrefois, sont en train de tomber
en ruines. Porto-Novo qui comptait 40.000
habitants avant la guerre 1914-19-J8, est
tombée à 25.000. On dira que d'autres vil
les grandissent; il ne faut pas tuer une
ville pour en élever une autre.
Chose beaucoup plus grave encore, plu

sieurs de nos compatriotes s'en- vont en
territoire anglais, au Nigeria ; certains pas
sent par-dessus lé Togo et s'en vont à la
Gold Coast. Et nous nous demandons si
nous allons être à même de conserver un
territoire uniquement rempli de guenil
leux ou de quelques va-nu-pieds ou si
nous sommes appelés, à côté de la France,
à créer une humanité nouvelle plus belle
encore que l'ancienne, à créer ce nouvel
Africain qui, riche à la fois de ses quali
tés ataviques et riche aussi en qualité de
l'apport métropolitain, pourra, demain
peut-être, dans cette terre africaine, réa
liser un tout qui permettra de réformer
l'humanité.

Je suis beaucoup plus d'accord avec
vous, messieurs, quand je pense que vous
répondrez à cet appel pour aider au déve
loppement de la valeur humaine que nous
représentons. Et ce sera l'honneur de la
France, à l'occasion de toutes ces réformes,
d'avoir eu comme préoccupation de déve
lopper surtout ces valeurs humaines, de
nous permettre d'être des valeurs produc
tives, de nous permettre d'être encore
mieux que cela, d'être peut-être demain
eeux qui reprendront le flambeau de l'idéal
pour mieux éclairer un coin de l'Afrique
sous le signe du génie français. (Vifs ap
plaudissements.)

M. le président. La parole est à Mme
Vialle. (Applaudissements.)

Mme Vialle. Mesdames, messieurs, je
serai un peu moins sévère que certains
de mes collègues vis-à-vis du Gouverne
ment. Je ne voudrais pas laisser passer
la création des grands conseils territo-
riaJT «ans remercier M. le ministre . de la

France d'oulre-mer, au nom du territoire
de l'Oubangui, que j e représente ici,
d'avoir insisté pour que la' loi organisant
ces assemblées voie le jour avant notre
séparation.
Ces deux grandes assemblées sont, en

effet, d'une importance primordiale, si l'on
(pense que, pour l'Afrique occidentale fran
çaise et l'Afrique équatoriale française,
ciles peuvent être et elles seront de grands
organes de coordination pour le travail de
la défense des intérêts des territoires for
mant les fédérations d'Afrique occidentale
française et d'Afrique équatoriale fran
çaise. ' •
Trop souvent, jusqu'à présent, les ter

ritoires éloignée de la capitale fédérale
avaient l'impression que le tout-puissant
gouvernement général distribuait un peu
trop arbitrairement tels matériaux de
construction, tels articles de première né
cessité, tels véhicules pour les transports,
tels avantages matériels, suivant qu'on se
trouvait plus ou moins bien coté, plus ou
moins près 'du soleil au moment des ré
partitions.
Il n'en sera plus de même à présent, dès

l'application de cette nouvelle loi, et dès
le fonctionnement de ces assemblées,
puisqu'elles seront l'émanation des
conseils représentatifs ou généraux, et que
les cinq délégués de chaque territoire au
ront pour unique souci de défendre équi
tablement les intérêts des leurs sans léser

pour autant ceux de la collectivité fédé
rale, puisqu'ils pourront se rendre compte
des liens qui les unissent les uns aux au
tres et, partant, créer cet esprit d'union
si propice au travail en commun.
On voit immédiatement la répercussion

d'ensemble, c'est-à-dire sur l'Union fran
çaise, que peut avoir un tel travail. Il en
est la pierre d'angle. Car des hommes
habitués à considérer des problèmes d'or
dre économique, social et politique, sur
le plan de groupements territoriaux, élar
gissent tout naturellement leur horizon et
seront appelés à être les travailleurs les
plus qualifiés pour l'édification d'une
Union française positive et sincère.
Je souhaiterais, pour que soit totale et

rsans arrière-pensée, de part et d'autre,
cette Union, que nos collègues de la mé
tropole puissent plus souvent venir se ren
dre compte sur place de nos (problèmes,
de nos difficultés et, aussi, de la sincérité
de mes compatriotes lorsqu'ils disent, leur
attachement à la France.

J'ai eu l'honneur et la joie de faire
plusieurs tournées de propagande dans
diverses contrées de la France, notamment
dans le Pas-de-Calais, chez mon collègue
et ami, Bernard Chochoy. L'accueil qui
m'a été réservé a été des plus touchants
et des plus chaleureux, et je suis heureuse
de dire ici que ce n'était pas des ma
nifestations superficielles et de pure
forme, puisque ces braves gens ont voulu
accueillir pour les vacances un des jeu
nes étudiants africains dont je m'occupe.
Donc, monsieur le ministre, si c'est en

•votre pouvoir, permettez tout d'abord aux
parlementaires d'outre-mer que nous som
mes, d'aller un peu plus souvent que deux
fois par an dans nos territoires lointains
pour leur apporter en même temps que le
compte rendu de nos travaux, le message
de fraternité des Français de France, et fa
cilitez également la mission de nos col
lègues métropolitains qui seront des porte-
paroles écoutés, des observateurs impar
tiaux et des traits d'union vivants entre la
France et l'outre-mer, et qui créeront,
d'une façon consciente et éclairée l'Union
française que nous désirons profondément.
(Vifs applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Maïga.
M. Maïga. Mesdames, messieurs, il m'est

agréable, en montant à cette tribune, de
rendre hommage à l'œuvre accomplie par
la France dans ses territoires d'outre-mer.
Certes, des abus ont été commis, mais cela
ne diminue par pour autant cette œuvre
qui a su susciter chez nous un dévoue
ment et une fidélité dont la constitution
du 27 octobre 1916 a été la suprême ré-
compense.
La Constitution, en faisant de nous des

citoyens français de l'Union française,
nous a donné la liberté et l'égalité politi
que. Il s'agit maintenant de nous assurer,
sinon l'égalité, du moins une grande li
berté économique.
C'est le but essentiel que nous poursui

vons en réclamant, pour les assemblées
locales, de plus larges attributions et une
composition démocratique, c'est-à-dire le
collège unique.
Avant d'aborder le fond du défbat, M. le

ministre de la France d'outre-mer me per
mettra sans doute d'exprimer un regret:
celui que nous commencions par la fin.
Il eût été plus logique de procéder tout

d'abord à la mise en place définitive des
assemblées locales, qui fonctionnent sous
un régime provisoire, avant d'aborder l'or
ganisation des assemblées de groupes.
La méthode adoptée est de nature à

créer des conflits d'attributions entre les
assemblées locales provisoires et les as
semblées de groupe définitives.
Nous comprenons bien votre souci, mon

sieur le ministre. Les Africains attendaient
avec impatience que des mesures inter
viennent, mais ils ont attendu près de
soixante-dix ans pour acquérir Je droit
de cité et ils attendraient bien encore quel
ques mois pour l'installation correcte des
institutions que la Consitution leur recon
naît.

Les peuples d'Afrique sont, certes, des
primitifs, mais ils sont très observateurs
et très réalistes. Ils ne se contentent pas
de- discours et de promesses, ils appré
cient les faits et les actes.

Le Gouvernement avait formellement
promis qu'avant le 1er juillet de cette an
née le Parlement serait saisi des textes
relatifs à l'organisation définitive de ces
assemblées locales. Il apparaît que le Gou
vernement n'ai pas su tenir sa promesse
pour des raisons sur lesquelles je préfère
passer.

Tout ce que l'on peut dire, c'est que
nous mettons aujourd'hui, en quelque
sorte, la charrue avant les bœufs. En effet,
le projet sur les grands conseils nous est
soumis alors que nous n'avons pas encore
pris connaissance de l'organisation défini-'
live des assemblées locales appelées à les
élire.

L'installation de ces assemblées locales
a une importance capitale pour le dévelop
pement politique, social et économique de
nos territoires.

C'est pourquoi nous aurions aimé que
leur organisation nous fût présentée, si
non avant, du moins en même temps
que. celle des grands conseils.
Nous ne saurions accepter une politique

trop conforme aux intérêts d'une certaine
classe qui ne vise qu'à maintenir les peu
ples d'outre-mer dans une situation poli
-tique et sociale confuse.
Nous voulons nous élever jusqu'à une

complète égalité, nous voulons participer
effectivement à la gestion de nos propres
affaires. -

C'est pourquoi nous prions instamment
' le Gouvernement de faire en sorte que les
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institutions prévues par la Constitution
soient mises en place le plus tôt possible,
dans l'intérêt même de L'Union française,
Nous ne sommes pas tous portés à cri

tiquer, comme l'ont dit surtout nos col
lègues de la métropole élus, dans les terri
toires d'outre-mer. .

Nous savons tout ce que la France a fait
pour nous; nous ne sommes pas des in
grats, comme on l'a dit; nous ne sommes
pas tous des esclaves, chez nous, comme
on l'a dit également. Si, dans un terri
toire, il y a des esclaves, il y a également
des gens qui pratiquent l'esclavage.
La civilisation française, l'occupation

française, malgré les nombreuses institu
tions bienfaisantes qu'elle a apportées
chez nous, a quelquefois porté tort à cer
tains d'entre nous. Que l'on permette à
ces gens de regretter un peu le passé,
sans pouvoir les taxer d'ingratitude.
Oui, nous savons tout ce que nous de

vons à la France. Nous savons que pour
■ gouverner il faut se faire aimer. A cette
occasion, je m'adresse à M. le ministre
de la France d'outre-mer en particulier.
Nous lui serions reconnaissants des ins

tructions qu'il voudrait bien donner aux
gouverneurs pour l'installation effective
de l'Union française. A une institution
nouvelle, il faut des hommes nouveaux.
Les gouverneurs actuels, dans leur majo
ré, sont dépassés par les circonstances.
Je conclus donc en faisant encore appel

à M. le ministre de la France d'outre-mer.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Bechir
Sow,

M. Bechir Sow. Mesdames, messieurs, je
ne retiendrai pas inutilement l'attention
de cette Assemblée sur un sujet qui a été
amplement développé, tant par le rappor
teur que par plusieurs de nos collègues
des territoires d'outre-mer,
En ma qualité de représentant du Tchad,

je tiens simplement à dire que j'apporte
mon adhésion à ce projet, qui réalise l'une
des promesses faites à nos territoires par
les représentants les plus qualifiés de la
France.

Ce projet n'est que l'aboutissement
d une œuvre de longue haleine accomplie
sur une longue-route qui va de Savorgnan
de Brazza à la Constituante de la IV8 Repu- i
blique, en passant par le regretté gouver
neur général Eboué.
Les populations du Tchad, comme celles

de l'Afrique équatoriale française, atten
dront avec patience et sagesse toutes les
réformes- qui suivront celle-ci. <

• Je vous donne l'assurance qu'elles ap
porteront tous leurs efforts, toute leur in
telligence et tout leur cœur- à l'œuvre

•d'union à laquelle la France nous convie.
En leur nom nous disons d'avance au

Gouvernement et au Parlement français
toute notre reconnaissance. (Applaudisse
ments.) i

M. le président. La parole est à M. le mi-
iiistre de la France d'outre-mer.

M. Marius Moutet, ministre de la France
Voutre-mer. Mesdames, messieurs, je ne
Voudrais pas vous infliger à cette heure
Jin long exposé.
Je voudrais tout de suite répondre aux

fritiques, afin que la valeur de la réforme
que nous allons accomplir ne soit (pas di
minuée avant même que cette réforme ne
yoie le jour.
Je considère pour ma part que l'acte

pue vous allez accomplir a une importance
politique considérable. Considérable parce
ipie, dans une certaine mesure, et quoi
au'on ait dit ici, il couronne l'œuvre.

On a dit que nous commencions par le
sommet. C'est inexact.

Les assemblées territoriales existent;
elles peuvent ne pas donner satisfaction
et elles doivent être améliorées. Si nous

avons introduit dans ce projet certaines
dispositions concernant les assemblées
territoriales elles-mêmes, c'est précisé
ment pour que, d'ores et déjà, certaines
de ces améliorations soient acquises et
pour éviter les conflits que certains re
doutent.

Mais qu'on re fasse pas retomber la
! faute uniquement sur le Gouvernement.
Disons que la responsabilité est au moins

' partagée entre le Gouvernement et les
Assemblées, ce sera équitable.
Dès le mois de janvier, je me suis pré

senté devant la commission de la France

d'outre-mer de l'Assemblée nationale pour
exposer mon point de vue sur les assem
blées de groupe.
Quand je vois que les critiques expri

ment à l'heure actuelle la. crainte d'une

centralisation excessive,- je ne comprends
plus.
Certes, chaque mère croit naturellement

que son enfant est le plus beau et elle
n'est pas très satisfaite lorsqu'elle en voit
faire une caricature. C'est un peu ce qui
se produit pour moi, car ce projet traduit
ma propre conception et j'ai eu du mal à
la faire triompher, soit contre ceux qui
voulaient une assemblée fédérale, soit
contre ceux qui voulaient qu'on procédât
à d'autres élections pour cette assemblée.
Je leur ai démontré qu'il s'agissait, au

contraire, non pas de créer une assemblée
nouvelle, mais de permettre aux intérêts
des territoires de se coordonner eux-
mêmes dans une assemblée commune où,
seulement, les intérêts des territoires
seraient représentés.
Tout d'abord, dans une large mesure,

cette disposition enlevait le caractère poli
tique à cette assemblée. Vous paraisse*
n'avoir pas très bien saisi que la compé
tence de ces assemblées se limite aux in
térêts communs des territoires.

C'est cela qui est important, et si je
tenais tellement à ce que les représen
tants élus dans les assemblées de" groupes
soient les membres des assemblées terri
toriales, c'est parce que je n'ai pas voulu,
pour soutenir les intérêts des territoires,
d'autres élus que ceux qui les défendent
dans les assemblées territoriales.

Je ne comprends donc pas comment une
pareille réforme pourrait être de nature
à travailler à la centralisation, car j'ai eu
précisément en vue un effort de décentra-
lisation.

J'accepte ce que vous avez dit, avec
quelque exagération d'ailleurs, comme on
le fait généralement à la tribune (Sou
rires), sur les empiètements des . gouver
nements généraux, sur leur gonflement,
sur les doubles emplois et sur le caractère
pléthorique de certaines administrations.

. Mais je compte précisément sur les
assemblées de groupe, comme sur les
assemblées territoriales elles-mêmes, pour
porter remède à cette situation, parce que
ce sont les élus qui, d'abord, tiendront
les cordons de la bourse.

, En dehors des dépenses obligatoires, qui'
sont limitées, qui donc décidera de l'em
ploi au profit du budget .général des res
sources qui- auront été réunies pour ce
budget, sinon les élus des territoires ?
Dans ces conditions, il me semble que le

reproche qui nous a été adressé d'aboutii "
à une centralisation ne tient pas et qu'au
contraire le système que nous avons choisi 1
est le plus apte â la défeftse des intérêts/
mêmes de ces territoires. - ,

En effet, j'en tombe d'accord, il faut qua
les assemblées soient le plus près possible
des intérêts qu'elles ont à défendre.
Je rejoins donc entièrement ceux qui for

mulent ce vœu et c'est précisément pour
arriver à le réaliser que nous avons conçu
ces assemblées de groupe, qui ne seraient,
comme on fa dit très justement, que le
syndicat des intérêts communs des assem-i
blées territoriales.
Dans ces assemblées les intérêts se com

penseront ; la discussion aura lieu sur un
pied d'égalité entre les représentants des
divers territoires et l'on verra si On doit
demander davantage à l'un parce qu'il est
plus riche, et moins à l'autre parce qu'il
l'est moins. Et cela, uniquement, pour la
satisfaction des intérêts communs des di*
vers territoires.

t Car les assemblées territoriales resteront
toujours maîtresses de ce qui ne -concer
nera que l'intérêt de leur territoire et le

: projet actuel aura précisément pour effet
qu'il sera impossible de les déposséder de
ce droit. -,

La crainte, exprimée tout à l'heure, d'un
empiétement sur les droits des assemblées
territoriales paraît donc sans fondement,
puisque les assemblées de groupe ne com
prendront que les représentants de ce»
assemblées territoriales, et que, encore un«
fois, la limite de leur compétence sera la
discussion des intérêts communs.

Je crois donc avoir ainsi répondu aux
principales critiques, mais je voudrai»
encore montrer l'importance de la réforme*
Lés droits qui sont accordés ainsi, aussi

bien aux assemblées de- groupe qu'aux
assemblées territoriales, sont de beaucoup
supérieures à ceux que possèdent en,
France nos propres assemblées.
Je suis président d'un conseil général,

je connais la limite des droits et les com
pétences des conseils généraux et je dois
dire qu'il n'y a aucune comparaison à faire
entre les droits qu'ils possèdent et ceux
que îe présent projet accorde aux assem
blées territoriales et aux assemblées dai

groupe. • -

Concevez-vous un conseil général qui ait
à se prononcer sur des problèmes aussi
graves que par exemple ceux des concea*
sions agricoles, forestières et minières! -

M. Gatuing. Ileureusement I

M. le ministre de la France d'outre-mer*
Je trouve que c'est une nécessité , d'ins*
crire dans un projet^ comme celui-là que
nous avons accepté la compétence, . la con
sultation dans tous les cas et pour toutes
les concessions, des assemblées territo
riales et des assemblées locales. C'est dono
une reconnaissance considérable des droits
de ces assemblées. "

En ce qui concerne les impôts, en dehors
des droits de douane, qui doivent nécessai
rement être défendus par l'Union françaisej
parce qu'ils .S'intègrent dans le système
douanier Universel, toutes les assemblées
territoriales, aussi bien que les assemblées
de groupes sont maîtresses de' toutes les
taxes, de tous les droits qu'elles peuvent
avoir à voter, à proposer pour faire façai
à leurs besoins territoriaux ou aux besoin»
communs des territoires.

Il y a donc là des pouvoirs extrême*
ment larges et importants et qu'il ne fau*
drait pas réduire aux yeux dé ceux qui au<
ront à comprendre la portée de cette ré«
forme et surtout aux yeux de ceux qui
.auront à l'appliquer et à la faire valoirt
car, après tout, la valeur do ces assen»
blé,es : tiendra essentiellement de celle de»
hornmes qui les composeront et qui feront
de ces assemblées ce que l'on doit en faire
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avec les pouvoirs qui leur sont ainsi don
nés. Le Gouvernement est allé aussi loin
que possible lorsque, pour montrer qu'il
tenait à ce qu'il reste aux assemblées des
moyens pour faire face à leurs besoins, il
a estimé devoir prendre à sa charge le
payement de tous les fonctionnaires de
souveraineté, ce qui représente une dé
pense de plusieurs milliards pour l'en.-
semble des territoires.
Ayant obtenu ces améliorations,'- je

pense montrer" par là même l'importance
St l'intérêt du vote que vous allez émettre.
Mais, œn'core une fois, ces organismes se

ront ce- que les élus les feront.- Notre rôle
' est de mettre leur destin entre les mains
des représentants directs des populations.
^Applaudissements.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
Encore la parole dans la discussion géné
rale ?... ■ .
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus-
, $ion des articles.) ■

M. le président. Avant de passer à la
discussion de l'article 1er , je pense que le
Conseil voudra suspendre la séance pen
dant quelques instants. (Assentiment .)
La séance est suspendue.

; (La séance, suspendue à quatre heures
Isingt minutes, est reprise à quatre heures
quarante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 36 —

RENVOI PbUR AVIS

M. le président. La commission de la
production industrielle demande que lui
eoit renvoyée pour avis la proposition de
loi, adoptée ■ par l'Assemblée nationale
après déclaration d'urgence, tendant à ré
gulariser la situation, des entreprises pla
cées sous réquisition dont la commission
iûes affaires économiques, des douanes et
conventions commerciales est. saisie au
fond.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi pour avis est ordonné. .

— 37 —

CRANDS CONSEILS DE L'AFRIQUE OCCIDEN
TALE ET DE L'AFRIQUE ÉQUATORIALE
FRANÇAISES

Suite de la discussion et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Le Conseil reprend la
imite de la proposition de loi, adoptée

Ï»arélg'iAmssee émlebcltéoe n,at liaon calme, otsenidoann,tlà fixnere régime électoral, la composition, le fonc
tionnement et la compétence des assem
blées de groupe en Afrique occidentale
française et en Afrique équatoriale fran
çaise dites grands conseils.
- Le conseil a décidé de -passer à la dis-
Jtussion des articles.-
Je donne lecture de l'article Ie*.

« Art. 1er.' — Les assemblées chargées
8e la gestion des intérêts communs -des
territoires de l'Afrique occidentale fran
çaise et de l'Afrique équatoriale française
portent la dénomination de grand conseil.
Elles siègent respectivement à Dakar et ^
Brazzaville.,,»
Je mets aux voix l'article iw.

[(L'article 1 er. est adopté.1

TITRE Ier . , , » -

- FORMATION DE I.'ASSÉJ!BIÏJS .

SECTION I. 1—Dispositions générales.

M. le président. « Art. 2. — Le grand
conseil de l'Afrique occidentale française
se compose d'autant de fois cinq membres
que la fédération comporte de territoires.

« Le grand conseil de l'Afrique équato
riale française se compose d'autant de fois
cinq membres que la fédération comporte
de territoires.

« Chaque conseil général en Afrique oc
cidentale française, chaque conseil repré
sentatif en Afrique équatoriale française
élisent ..cinq membres choisis dans leur
sein. . , ■ ' -

« Les jnembres de- chaque conseil géné
ral forment un collège unique. »
La parole est à M. M'Bodje.

M^ M'Bodje. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, avant de parler de cet
article, je tiens à faire une constatation.,
J'ai écouté avec une très grande atten

tion les débats qui viennent de se dérou
ler. Ce que je regrette amèrement — vous
me permettrez de le dire — c'est de cons
tater que certains de mes collègues trans
forment la tribune de notre honorable
assemblée en une tribune de campagne
électorale, les uns pour défendre une por
sition purement personnelle, les autres
avec le souci de préparer des articles de
presse locale.
. Je sais bien que ce que je dis ne plaira
pas à tout le monde, mais je vous ai pré-,
venus que j'aurais le courage de le dire.
(Très bien!)
Au président M. Marc Rucart, qui nous

dresse un tableau très sombre de l'avenir
de l'Union française, en nous confrontant
les déclarations de nos camarades Lamine
Gueye et Senghor, je dirai qu'il devrait
se rappeler son dernier voyage en Afrique,
l'accueil chaleureux et enthousiaste dont
il a été l'objet. Je lui demanderai de con
clure s'il doit craindre quelque chose des
populations envers la France, ou si elles
sont disposées à souder l'Union française.
(Applaudissements.)

M. Marc Rucart, président de la com
mission.1 Il n'a jamais été question de
cela dans mon discours et il m'est très

pénible d'entendre tenir de pareils pro
pos. On ne saurait suspecter mon attache
ment aux populations d'Afrique dont l'ac
cueil, au cours du voyage présidentiel, a
laissé en moi un souvenir émouvant et

inoubliable. J'ait fait un exposé et ap
porté des suggestions. Si vous n'avez pas
compris, je le regrette pour votre enten
dement. •

M. M'Bodje. Avec vos comparaisons de
fil et de câble, il y a quelque chose de
semblable dans vos réllexions (Applau
dissements à gauche.) Je n'insisterai pas
sur ce point.

■Ce que je voudrais dire sur l'article 2,
c'est que son quatrième paragraphe sti
pule que les membres de chaque conseil
forment un collège unique. Je trouve que
c'est une- véritable révolution, un miracle
proposé par le Gouvernement et adopté
par l'Assemblée nationale.
Malgré les inquiétudes de certains, je

déclare, au nom de toutes les populations
de l'Afrique occidentale française et de
l'Afrique équatoriale française, que le col
lège unique est là consécration d'une ap
plication hardie de la Constitution. A tous
les arguments qu'on pourra soutenir
pour justifier le maintien du double col

lège, nous opposerons celui-ci, qui est
plus valable «t plus rationnel, à savoii
qu'il ne saurait y avoir deux catégories d«
Français, car il n'y a pas deux France
dans le monde. (Applaudissements.)
Voilà pourquoi j'inviterai le Conseil da

la République à adopter définitivement le
collège unique qui est préconisé. (Applau* '
dissements , à l'extrême gauche et sur tfi"
vers bancs à gauche.)

M. le président. Les deux premiers ali»
néas de . l'article 2 ne sont pas contestés*
Je. les niets , aux voix.
(Les deux premiers alinéas sont adop*

téS.): , ■ , /

M. le président. Sur le troisième alinéa,
je suis saisi de deux amendements. Le
premier, de M. Jauneau, tend à rédiger
cet alinéa de la façon suivante:
« Les conseils généraux en Afrique équa

toriale française et en Afrique occidental»
française élisent cinq membres dans leut
sein chacun. »
Le second, présenté par M. Durand-Ré

ville, tend à supprimer les mots « choisi*
dans leur sein. » »-
La parole est à M. Jauneau sur la pre

mière partie de son amendement.

M. Jauneau. Mes chers collègues, noua
avons déposé cet amendement parce que
nous avons pensé que, si les assemblées
territoriales portaient effectivement des
noms -différents en Afrique équatoriale
française et en Afrique occidentale fran
çaise, cela ne motivait nullement les m»
diflcations apportées au texte voté pal
l'Assemblée nationale.

En effet, si nos renseignements son!
exacts, dans le projet déposé concernant
les assemblées territoriales,\ dont nous se
rons saisis, je l'espère, dès la rentrée pa>
lementaire, le nom de conseil général ,es<
donné uniformément aux assemblées ter»
ritoriales pour l'Afrique équatoriale.. fran»
çaise et pour l'Afrique occidentale fran
çaise.

En conséquence, nous ne pensons pas
qu'il soit utile de modifier aujourd'hui le
texte, étant donné que, dans quelques
mois, il faudra rétablir l'appellation com
mune. C'est la raison pour laquelle noua
avons déposé notre amendement.

M. le président. La parole est à M. Mai
André, contre l'amendement.

M. Max André. Je suis d'abord un pea
surpris en considérant le texte imprimé
car il ne correspond pas, d'après ce que je
crois me rappeler, à celui qui avait été
adopté en définitive par la commission^
Le texte de la commission que j'ai souS
les yeux est ceKii-ci :

« Chaque assemblée territoriale actuel-'
lement dénommée conseil général en Afri
que occidentale française et conseil repré
sentatif en Afrique équatoriale française,
élit cinq membres choisis dans son sein,
Je suis contre l'amendement de M. Jau

neau parce que, je le répète, nous ne pou
vons pas à ce jour parler de conseil géné
ral en Afrique équatoriale française, étant
dtnné qu'il n'y a pas de conseil général
en Afrique équatoriale française. Il y en
aura peut-être demain; il y en aura en
tout cas à lia rentrée, car il y a, croyons-
nous, un projet ou une proposition de loi
qui a déjà passé par la commission mais
n'a pas été voté par l'Assemblée. En at
tendant que ce projet soit voté, -nous ne
pouvons appeler conseil général une as
semblée qui s'appelle conseil représentatif
dans tous les textes officiels. Il y a là une
question de. clarté et de bonne rédaction
de texte. Je crois que, si l'on veut faire
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du bon travail, il faut appeler un chat un
chat et conseil Représentatif un conseil re
présentatif. Pour cette raison, ■ je suis
contré l'amendement. C'est une pure ques
tion de forme, je crois qu'il faut la res
pecter.

M. le président. La parole est à M. le.
rapporteur. "

M. le rapporteur. La rédaction définiti
vement adoptée par la commission était en
Iffet la suivante:

« Chaque assemblée territoriale actuelle
ment dénommée conseil général en Afri
que -occidentale française et conseil repré
sentatif en Afrique équatoriale française
élit cinq membres choisis dans son sein. »
La commission maintient son texte et

repousse l'amendement de M. Jauneau.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?...

Je mets aux voix l'amendement de
H. Jauneau, repoussé par la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président La parole est à M. Du
rand-Réville pour détendre son amende
ment, tendant à la suppression des mots
* choisis dans son sein ».

M. Durand-Réville. C'est très : simple,
e'est la conséquence de ce que je disais
ifcouit à l'heure. Nous sommes quelques
uns à penser qu'il y aurait intérêt à ce
que l'on ne fût pas limité exclusivement
aux personnes faisant partie des conseils
généraux et des conseils représentatifs
pour choisir les membres des grands con
seils. Laissez donc aux assemblées locales
le soin de déterminer elles-mêmes les
hommes qu'elles enverront à ces assem-
t1£pc fpriera • v »

• Je crois qu'il serait -heureux que l'on
-puisse attraire au sein des grands conseils
©eux qui participent activement à la vie
des territoires d'Afrique, qui possèdent
certaines compétences économiques ou
même des responsabilités morales ou spi
rituelles sans que pour cela ils fassent au
sein des conseils locaux de la politique
active.
Leur compétence et -leur autorité se

raient précieuses pour ces conseils.

M. le président.. Quel est l'avis de la
commission ?... .

" M. le rapporteur. Le grand conseil est
Une assemblée qui n'est pas politique.
Comme on l'a' définie déjà, c'est un syn
dicat de gestion des intérêts communs des
différents territoires qui forment le groupe. -
C'est pourquoi nous ne voulons pas faire
d'élections en dehors de cette assemblée.
Nous voulons que le grand conseil soit
un prolongement fédéral de ces assem
blées locales, qui enverront simplement
des délégués pris dans leur sein pour dé
fendre les décisions qu'elles auront prises.
C'est pourquoi nous repoussons l'amen

dement.

- M. le ministre de la France d'outre-mer.

Le Gouvernement repousse l'amendement
de M. Durand-Réville parce qu'il' veut,
comme celui-ci le demandait tout à l'heure,
que ce soient les intérêts des territoires
qui soient essentiellement ,'éfendus et
parce qu'il fient à éviter une opposition
éventuelle entre les assemblées de groupe
et les assemblées de territoire.

Il me semble que M. Durand-Réville, par
son amendement, n'est pas d'accord avec
ki thèse , même qu'il a. soutenue à cette

. tribune. -, .

' • M. le président. La parole est à M. Max
André, pour répondre au Gouvernement-

M. Max André. Je crois qu'il n'y a pas
de danger à rayer « dans son sein » car je
ne vois pas comment le conseil général
pourrait être - opposé à lui-même, étant
donné que c'est lui qui fera les choix en
dehors de son sein. Par conséquent, je
ne crois pas qu'il y ait de danger.
Je suis partisan, nous sommes tous par

tisans d'admettre une majorité de conseil
lers généraux, mais nous pensons qu'il
pourrait y avoir des • exceptions.
C'est pourquoi nous voterons l'amende

ment. ; , -

M.- le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. .Durand-Réville tendant à supprimer les
mots: « choisis dans son sein », repoussé
par le Gouvernement et par la commission.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par la commission.
Il est de droit.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Je suis informé par le
bureau qu'il y a lieu de procéder à l'opéra
tion du pointage.
Je pense que l'Assemblée voudra conti

nuer la discussion des autres alinéas de
cet article. (Assentiment.)
L'alinéa 3 de l'article 2 est réservé. •

Sur le quatrième alinéa, je suis saisi
d'un amendement présenté par M. Durand-
Réville tendant à rédiger comme suit cet
alinéa :

« Les membres de chaque section du
conseil élisent un nombre de -membres du

grand conseil proportionnel au nombre
des membres qui composent les sections. »
La parole est à M. Durand-Reville.

- M. Durand-Réville. Mesdames, messieurs,
là encore c'est la conclusion des idées gé
nérales que j'ai développées tout à l'heure
à cette' tribune.

Les conseils représentatifs ont actuelle
ment une composition qui est heureuse,
qui est en train de faire ses preuves et dont
l'expérience se poursuivra jusqu'à l'expi
ration des mandats en cours.
Il nous semblé qu'il serait normal que

les assemblées fédérales fussent en quel
que sorte le reflet de cette composition des
conseils représentatifs. C'est la raison pour
laquelle nous avons cru utile de préciser
le quatrième alinéa de l'article 2 en indi
quant que les membres de chaque section
du conseil élisent un nombre de- membres

du grand conseil proportionnel au-nombre
des membres qui composent chacune \ des
sections. - - .

Je pense qu'il n'y a pas lieu d'ajouter
un commentaire. à ce texte qui dit bien ce
qu'il veut dire, et c'est la raison pour la
quelle je me borne à le présenter à vos
suffrages.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur. '

H. le rapporteur. En réalité, M. Durand-
Réville cherche à introduire le double col
lège parce que satisfaction lui est donnée
par la règle de la plus forte moyenne ap
pliquée aux listes pour la distribution des
sièges. Chaque liste a ainsi le nombre de
sièges qui correspond à son effectif.
Si vous adoptez cette rédaction pour le

quatrième alinéa, vous essayez d'y iotro-
duire- le système du double collège au
grand conseil alors que le système du col
lège unique est un fait acquis. ■ ■ ' '
En agissant ainsi, au lieu du bénéfice

que nous pouvons tirer de cette réforme si
libérale, vous allez jeter la confusion po
litique dans nos territoires.

C'est pourquoi nous donnons un avis dé
favorable à cet amendement. -

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Le Gouvernement vous demande de re
pousser l'amendement de M. Durand-Ré
ville.
Le Gouvernement a pensé qu'il fallait

faire l'essai du collège unique dans les
assemblées territoriales. Pourquoi ? Parc»
que le représentant dans l'assemblée de
groupe aura à défendre les intérêts du
territoire. Il y a donc toutes les chances
pour que le choix .de l'élu se porte sur
celui qui sera reconnu le plus capable,
le plus habile à les défendre. On se pré
occupera assez peu de savoir quelle est
son origine pouvu qu'il défende bien ces
intérêts.
Mais, en même temps qu'on a donné

satisfaction sur cette revendication du col
lège unique, le Gouvernement, dans un
esprit de transaction, a adopté un système
électoral de proportionnelle avec liste in
complète et plus forte moyenne. Cette so
lution donne' la certitude à ceux du pre
mier collège d'avoir .toujours un repré
sentant au sein de l'assemblée de groupes;
ainsi on donne satisfaction au principe et
en même temps, dans la réalité, au vœu
que notre collègue formule.
Vous direz que ce ne. sera pas stricte

ment la proportionnelle. Nous pensons que
la satisfaction de principe que nous avons
reconnue compensera bien le fait que,
dans certains cas ■ extrêmement rares et

spéciaux, vous ne soyez pas très exacte
ment représentés. Je suis convaincu que 1«
valeur des hommes comptera beaucoup
plus que le calcul d'une représentation
strictement proportionnelle.
La commission des territoires d'outre-

mer de l'Assemblée nationale avait adopté
un autre projet. Expliquant devant l'As
semblée la transaction intervenue au sein
du Gouvernement, nous avons fait "accep
ter par elle à la fois ce principe et ce sys
tème électoral.
Nous avons donc là le résultat d'une

double transaction. N'y portez pas atteinte, •
car nous aurions des débats difficiles dans
l'autre Assemblée et nous risquerions de
voir 'retarder une loi dont vous sentez la

nécessité urgente pour les territoires
d'outre-mer.

M. le président. Il n'y a pas .d'autre
observation?...'
Je mets aux voix l'amendement de

M. Durand-Réville, repoussé par le Gou
vernement et par la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi, sur le
même article, - d'un amendement de
M. Durand-Réville qui tend à le complé
ter par un cinquième alinéa ainsi conçu:
« Les mandats de membre de l'Assem

blée nationale, du Conseil de la Répu
blique ou de l'assemblée de l'Union fran
çaise sont incompatibles avec le mandat
de membre du grand conseil de l'Afrique
occidentale française ou de l'Afrique équa
toriale française. ». .. , -
La parole est à M. Durand-Réville.

- M. Durand-Réville. Mesdames, messieurs,
ne vous paraît-il pas, pour une vie hu
maine, un peu encombrant d'être à la fois
conseiller de 1 la République ou membre de
l'Assemblée nationale ou bientôt membre
de l'Union française et de cumuler ce man
dat dont nous avons ce matin la preuve
qu'il est singulièrement astreignant, avec,
d'une part les fonctions de conseiller gé
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néral d'un territoire d'outre-mer dont les
sessions, en dehors des commissions et
des missions dont ledit conseiller général
peut être chargé, durent au minimum
deux mois et demi dans l'année et d'autre
part, le nouveau mandat de conseiller gé
néral dont vous verrez, par l'étude du
texte, qu'il comporte au moins deux mois
de session, dans la plupart des cas dans
des lieux différents de celui où se tient le
conseil général électeur 7 Ceci fait beau
coup de mandats.
Je pensais que ce n'était pas extrême

ment sérieux. C'est la raison pour laquelle
je vous demande d'examiner avec plus de
sagesse et de réflexion cette question du
non-cumul des mandats de conseiller gé
néral et de conseiller fédéral, deux choses
qui vent de pair en vertu du projet que
nous discutons,' et du mandat parlemen
taire.

Il n'y a là rien de révolutionnaire ; c'est
une remarque de bon sens qui vise simple
ment à permettre aux élus de remplir leur
mandat avec conscience.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. l« rapporteur. Je répondrai d'abord
h M. Durand-Réville que, pour une question
de principe, au moment où l'on est en
train de faire une législation pour les
territoires d'outre-mer, il serait mal venu
de faire un régime d'exception parce
qu'une législation semblable n'existe pas
dans la législation métropolitaine.
Je lui réponds ensuite qu'il faut être

exceptionnellement capable pour que le
suffrage porte un candidat à toutes, les
assemblées dans ces pays. Cela n'arrive
pas au commun des candidats.
Pour ce motif, la commission repousse

l'amendement»

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Le Gouvernement repousse l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

,(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'article 2 reste réservé
jusqu'au résultat du pointage.

« Art. 3. — Les membres des grands
Conseils de l'Afrique occidentale française
et de l'Afrique équatoriale française sont
élus pou: cinq ans et sont rééligibles. Les
assemblées se renouvellent intégrale
ment. » (Adopté.)

« Art. 4. —• Pour procéder à l'élection,
les conseils généraux et les conseils re
présentatifs sont convoqués à leur siège
en session extraordinaire par arrêté du
chef du territoire publié quinze jours au
moins avant la date du scrutin qui est
fixée par arrêté du gouverneur général. »

M. Max André. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Max
André. •

M. Max André. Il conviendra, lorsqu'on
rédigera les textes définitifs, (pour se con
former à l'article 2, d'écrire « les. assem
blées territoriales » au lieu de : « les
conseils généraux ». C'est uniquement
une question de rédaction- Les assemblées
territoriales, c'est ainsi, en effet, qu'on les
a désignées au départ. . /
M. le président. Quel est l'avis de la

commission ?

M. le président. La commission est
d'aocord pour remplacer dans tous les
articles les mots « conseil général » par
les mots • « assemblée territoriale ».

M. Durand-Reville. n conviendrait de
revenir sur l'article 2, dont le quatrième
alinéa est adopté, et de faire la modifica
tion de rédaction sur laquelle la- commis
sion est d'accord. ' 1

M. le président. Le quatrième alinéa de
l'article 2 se lirait donc comme suit:

.« Les membres de chaque assemblée ter
ritoriale forment un collège unique. »
Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé. ^ . !
L'article 4 se lirait donc comme suit:

« Art. 4. — Pour procéder à l'élection,
les assemblées territoriales sont convo

quées à leur siège en session extraordi
naire par arrêté du chef du territoire pu
blié quinze jours au moins avant la date
du scrutin qui est fixée par arrêté du gou
verneur général. » — (Adopté.)
■ «'Art. 5. — Les élections ont lieu au
scrutin de liste avec représentation pro
portionnelle conformément aux disposi
tions ci-après. » — (Adopté.}

SECTION H '

Déclarations de candidature .

« Art. 6. — Les déclarations de candi
dature sont faites sous forme de listes.

« Toute liste fait l'objet, au plus tard
le troisième . jour précédant le scrutin,
d'une déclaration revêtue de la 'signature
légalisée de tous les candidats et déposée
au gouvernement du territoire. A défaut
de signature, une procuration du candidat
doit être produite.
« La déclaration de candidature doit

mentionner les noms et prénoms, les date
et lieu de naissance, la qualité de mem
bre de l'assemblée territoriale, et l'ordre
de présentation des candidats.

« Une liste ne peut, à peine de nullité,
comporter un nombre de candidats supé
rieur à celui des sièges à pourvoir ni
inférieur à deux. Aucun retrait de candi
dature ne sera admis après le dépôt de la
liste.

« En cas de décès d'un candidat après le
dépôt de la liste, les candidats figurant
sur la liste ont le droit de le remplacer
par un nouveau candidat au rang qui leur
convient. Pour les listes ne comprenant
que deux candidats, ce remplacement est
obligatoire. » — (Adopté.)
« Art. 7. — Nul ne peut être candidat

sur plus d'une liste. » — (Adopté.)
« Art. 8. — H est donné aux déposants

reçu provisoire de la déclaration de can
didature. Le récépissé définitif est délivré
et il est procédé à l'enregistrement de la
déclaration, dans les vingt-quatre heures
du dépôt si la déclaration est conforme
aux dispositions des articles 6 et 7 du
présent titre. » — (Adopté.)

SECTION III

Opérations électorales.

« Art. 9. — Le scrutin ne dure qu'un
seul jour. Les heures d'ouverture et de
clôture du scrutin sont fixées par arrêté,
du chef du territoire.

« Toutefois, si le président du bureau
constate que tous les électeurs inscrits
sur la liste de son bureau ont pris part au

, vote, il peut déclarer le scrutin clos avant
: l'heure fixée. » r— {Adopté.)

« Art. 10. — Le bureau de vote est
composé du-membre le plus âgé de l'as
semblée territoriale, président, et des deux
membres les plus jeunes de cette assem
blée, présents à l'ouverture du scrutin.

« Toutefois, les candidats ne peuvent
être appelés à faire partie du bureau "qu'à
défaut (d'autres membres de ladite assem
blée. » ■

M. le rapporteur. Il convient de réserver
cet article jusqu'à ce qu'il ait été statué
sur l'amendement de M. Durand-Réville.

M. le président. n n'y a pas d'opposi
tion?...
L'article 10 est réservé.

« Art. 11. — Le président du bureau de
vote a la police des opérations électorales.
Le bureau statue sur toutes les difficultés
et contestations qui peuvent s'élever au
cours de ces opérations. » —- (Adopté.)

« Art. 12. — Le vote a lieu au scrutin

secret. » — (Adopté.)
« Art. 12 bis. — Chaque électeur dispos®

d'un suffrage de liste à donner à l'un®
des listes en présence.
« Les électeurs ne peuvent voter qu»

pour une liste, sans radiation, ni adjono»
tion de nom et sans modifier l'ordre

Erésentnatio nn d rees-mcansdidats. sEstcesnulcotnoutullelin ne remplissant pas ces condi
tions. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Les électeurs peuvent utili
ser l'un des bulletins de vote imprimés
ou établis par les soins des candidats ou
rédiger eux-mêmes leur bulletin.
Est nul tout bulletin dont les noms et

l'ordre de présentation des candidats sont
différents de ceux des bulletins qui ont
été imprimés ou établis par les soins des
candidats. » — (Adopté.)
« Art. 14. — Les résultats du scrutin

sont recensés par le bureau et proclamés
immédiatement par le président du bu
reau. L'opération dé recensement est cons
tatée, par un procès-verbal qui est trans
mis au chef du territoire avec les pièces
y annexées. » — (Adopté.)

« Art. 1S. — Sont nuls et n'entrent pas
en compte dans le calcul des suffrages .
exprimés les bulletins blancs ou illisibles,
ceux qui ne contiennent pas une désigna
tion suffisante de la liste choisie, ceux
qui portent un signe de reconnaissance,
ou l'une des modifications prévues aux
articles 12 bis et 13, les bulletins émis au
nom d'une liste de candidats dont la dé
claration n'a pas été régulièrement enre
gistrée. » — (Adopté.)

« Art. 16. — Les candidats se chargent
eux-mêmes de faire imprimer ou établir
les bulletins de vote qui sont ternis par
l'administration à chacun des membres
de Rassemblée territoriale à raison de
deux bulletins de vote par liste au maxi
mum. » — (Adopté.)

M. Paumelle. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pau
melle.

M. Paumelle. Monsieur le président, je
voudrais me permettre de faire une obser
vation à la commission à propos des arti
cles 12, 13, 14, 15.

M. le rapporteur. Ils sont adoptés.

M. Paumelle. Je désire présenter une
observation sur* l'ensemble des articles
de 9 â 16 qui concernent les opérations,
électorales. . ^ .

: M. le président. Yous avez la parole.

■ M. paumelle. On ne parle nulle part de
la composition des listes électorales. Je
voudrais savoir si la commission a pensé
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& cette question très importante, de réta
blissement des listes électorales, des con
ditions requises pour être électeur et com
ment on le devient.
En France, certains condamnés perdent

leur droit à être électeurs. Il faudrait que
la commission nous fixe à ce sujet.

M. le rapporteur. Mon cher collègue, il
n'y a pas de liste électorale à établir,
parce qu'ici les électeurs sont les conseil
lers généraux.

M. Paumelle. Qui élit les conseillers gé
néraux ?

M. le rapporteur. Ils sont élus au suf
frage universel.

M. Paumelle. Il y a des gens qui n'ont
tout de même pas le droit de voter, je
pense ?

M. le rapporteur. Cela ne nous regarde
pas. Sont électeurs tous les conseillers gé
néraux.
Il s'agit ici d'élections au second degré.
M. Paumelle. Dans ces conditions, je

m'incline. Mais vous devrez reconnaître, à
un moment ou à un autre, que mon obser
vation est fondée. .

SECTION IV

Attribution des sièges.

M. le président. « Art. 17. — Les sièges
suivant la règle de la plus forte moyenne.
sont répartis entre les listes en présence

« A cet effet, le premier siège est attri
bué à la liste qui a obtenu le plus grand
nombre de voix, puis chacun des sièges
restant à pourvoir est conféré successive
ment à celle des listes pour laquelle la
division du nombre des suffrages recueillis
par le nombre de sièges uui lui ont déjà
été attribués plus un donne le plus fort
résultat. Lorsqu'une liste incomplète est
épuisée, elle n'entre plus en ligne dans la
répartition des sièges restant à pourvoir.

« Les sièges revenant à une liste sont
attribués aux candidats en suivant l'or
dre de présentation. »
La parole est à M. Poisson.

M. Poisson. Dans le décret qui a fixé
le mode d'élection des conseils généraux
actuellement en exercice, il n'a pas été
prévu la clause qui exclut les condamnés
au collège électoral.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
C'est la loi électorale qui le fixera, mais
pas celle-ci.

M. le président. Il n'y a pas. d'autre
observation sur l'article 17 i.

(L'article 17 est adopté.)

M. le président. Je donne communica
tion au Conseil de la République du résul
tat, après pointage, du scrutin sur l'amen
dement de M. Durand-Réville sur le troi
sième alinéa de l'article 2:

Nombre des votants.....^™ 297
' Majorité absolue. . . ... „ 119

Pour l'adoption, i.. . 144
Contre ................ 153

' L'amendement n'est pas adopté. *
En conséquence, je mets aux voix le

troisième alinéa de 1 article 2 ainsi rédigé :
« Chaque assemblée territoriale actuel

lement dénommée conseil général en
Afrique occidentale française et conseil

, représentatif en Afrique équatoriale fran
çaise élit cinq membres choisis dans son
' sein. » I

(Cg. texte ejt adopté.) : ; i

H. le président. Le quatrième alinéa,
comme nous l'avons dit tout à l'heure, est
ainsi rédigé:
« Les membres de chaque assemblée

territoriale forment un collège unique. »
Je mets aux voix ce texte.'

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en-,
semble de l'article 2 ainsi modifié.

Il n'y a pas d'opposition ?...
(L'article 2 est adopté.)

M. le président. L'article 10 a été égale
ment réservé.

J'en rappelle les termes:
« Art. 10. — Le bureau de vote est com-

Eosé tduritmoember,e l pe ipilduesnâgéetde l'sass deeum-lé.e territoriale, président, et des deux
membres les plus jeunes de cette assem
blée présents à l'ouverture du scrutin.

« Toutefois, les candidats ne peuvent
être appelés à faire partie du bureau qu'à
défaut d'autres membres de ladite assem
blée. »

Il n'y a pas d'opposition ?...
Je mets aux voix l'article 10.

(L'article 10 est adopté.)

M. le président. « Art. 18. — Pour l'at
tribution du premier siège, si deux ou
plusieurs listes ont obtenu le même nom
bre de voix, le siège est attribué au plus
âgé des candidats susceptibles d'être pro
clamés élus.

« Pour l'-attribution des sièges suivants,
si deux ou plusieurs listes ont obtenu les
mêmes moyennes, le siège est attribué à
celle des listes qui a obtenu le plus grand
nombre de voix. Si plusieurs, listes ont
obtenu à la fois la même moyenne et
le même nombre de voix, le siège est
attribué au plus âgé des candidats sus
ceptibles d'être proclamés élus.

« Dans le cas où il ne reste qu'un siège
à pourvoir et où deux ou plusieurs listes
ont les mêmes moyennes, ledit siège est
attribué à la liste qui n'a pas encore été
pourvue d'un siège. Si toutes les listes
ont été pourvues d'un siège, il est pro
cédé conformément à l'alinéa précédent. »
Je suis saisi d'un amendement de M. Du

rand-Réville tendant à remplacer les deux
derniers alinéas de cet article par l'alinéa
suivant :

« Pour l'attribution des sièges suivants
en cas d'égalité des moyennes, les sièges
sont successivement attribués, la première
fois à la liste ayant obtenu le plus grand
nombre de voix, la seconde à cyle qui en
a recueilli le plus après elle, la troisième
à celle qui vient ensuite dans l'ordre des
nombre de voix obtenues, et ainsi de
suite jusqu'à ce que, à l'occasion d'éga
lités de moyennes, chacune des listes ayant
obtenu des voix et concourant aux égalités
de moyennes, ait bénéficié de cet avan
tage. A ce moment le , cycle du bénéfice
des égalités de moyennes recommence à
partir de la liste ayant recueilli le plus
grand nombre de voix. Si plusieurs listes
ont obtenu à- la fois la même moyenne et
le même nombre de voix, le siège est at
tribué au plus âgé des candidats suscep
tibles d'être proclamé élu. »
: La parole est à M. Durand-Réville.
M. Durand-Réville. J'ai entendu tout à

l'heure avec intérêt le rapporteur de la
commission me dire que l'amendement
que j'avais proposé en ce qui concerne la
constitution des collèges était inutile puis
que la proportionnalité était assurée par
le système de représentation et d'égalité
de moyennes organisé par le projet. , V
. Or, je m'en excuse, mais j'ai fait le
palcul sur deux listes, en prenant les pro

portions suivantes: dans le premier cas,
dix voix pour une liste, vingt voix pour
l'autre ; dans le second cas, vingt voix
pour l'une, quarante voix pour l'autre.
Je ne vais pas vous donner le détail des

opérations — j'en ai fait la démonstration
à la commission — mais le résultat au
quel on arrive c'est que la liste qui a
vingt voix obtient quatre sièges, tandis
que la liste qui a dix voix, et qui devrait
obtenir la moitié des sièges, n'en obtient
en réalité qu'un, par le jeu des articles 17
et 18. Je ne sais pas si vous trouvez cela
équitable, mais je ne pense pas que cela
démontre l'excellence des dispositions de
ces deux articles. ,
Je sais très bien qu'aucun système de

représentation proportionnelle n'est par
fait. Cependant le système que je vous
propose, et qui consiste, au lieu le pren
dre les dispositions arbitraires de l'article
18, à faire bénéficier successivement les
différentes listes, en commençant bien en
tendu par celle qui a le plus de voix, da
l'égalité des moyennes, me paraît tout de
même plus équitable.
Je ne pense pas qu'il puisse présenter

d'inconvénient, à moins qu'on ne veuille
systématiquement, dans l'exemple que
j'ai choisi, les deux listes ayant respecti
vement dix et vingt voix, qu'une liste ai|
un élu et l'autre quatre.
Le système que je propose est équitable

car il a l'avantage de corriger un système
qui malgré tout, vous l'avouerez, est sin-»
gulièrement inexact. C'est la raison pour
laquelle je' vous demande de bien vouloir
substituer ce système à celui de l'éga
lité des moyennes qui a été retenu dans
l'article 18.

M. la président. La parole est à M. 14
rapporteur.

M. le rapporteur. Je pourrais répondre U
M. Durand-Réville que le système de la
plus forte moyenne est celui qui est appli
qué en France et lui dire qu'il n'y a pas
de raison qu'on ne l'applique pas outre-
mer.

Mais je n'emploierai pas cet argument et
je le suivrai sur son propre terrain en
appliquant la règle qu'il soutient.
Avec deux listes, l'une ayant 30 voix et

l'autre 20 voix, en appliquant la règle de
•la plus forte moyenne, nous obtenons trois
et deux députés, ce qui est la représenta
tion proportionnelle stricte.

M. Durand-Réville. Mais c'est aussi c4
que donne mon amendement!

M. le rapporteur Je ne vous dirai pas
que votre argument est spécieux — le mot
ne vous plairait pas, — mais il n'est
exact que dans le cas que vous envisagez,
c'est-à-dire le cas de la proportion le 1
à 2 ou de 10 à 20 ou de 20 à 4O, qui
n'existe que pour le seul territoire da
Niger.
Partout ailleurs les proportions ne sont

pas les mêmes, et représentation propor
tionnelle appliquée avec la plus fort»
moyenne conduit à une proportion arith-
métiquj. Ainsi, vous avez, pour la Guinée
16 et 24; pour. la Côte d'Ivoire, 20 et 30 J
pour le Soudan, 20 et 30; pour le Daho
mey, 12 et 18. Aucune injustice en appli
quant la plus forte moyenne. L'injustice
que vous signalez n'est valable que pour
un seul cas. -
Or, comme vous l'avez dit vous-même#

tout système de répartition des sièges pré
sente des inconvénients. Mais l'exception!
confirme la règle, et la commission re«
pous=e votre amendement. (Applaudisse*
ments.)-.

M- le président. La parole est à M. D.»- •
rand-Réville.
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ll. Durand-Réville. Je ne comprends pas
très bien le raisonnement de l'honorable
rapporteur, car il sem) le a priori prévoir
qu'il y aura automatiquement deux listes,
l une représentant le premier collège,
l'autre le second.
Pour ma part, j'espère qu'il y aura des

Estes qui ne seront pas du tout basées sur
les différentes sections des conseils, de
sorte qu'il n'est pas mathématiquement
certain que les listes représentent la tota
lité des voix d'une section d'une part et
la totalité des voix d'une autre section
de l'autre.

Mt le rapporteur. Votre démonstration ne
s'applique qu'au scil cas où la proportion
est de 1 à 2.

M. Durand-Réville. C'est le premier point
que je voulais signaler- Le deuxième est
Je suivant.

M. le rapporteur déclare qu'il a fait le
calcul sur d'autres chiffres et que cela
donne une moyenne proportionnelle
exacte.

Permettez-moi de répondre rue j'ai fait
également 1« calcul sur les chiffres mêmes
de l'honorable rapporteur, et que cela
donne les mêmes résultats que ceux qu'il
Obtient.

Il faut donc vraiment vouloir que dans
bertains cas l'équité ne soit pas respectée,
pour maintenir le système de la proposi
tion de loi, alors que le mode de calcul
que je propose donne, dans tons les cas,
des résultats tout à fait équitables.
Je demande à la commission de revenir

sur sa décision et d'accepter une propo
sition aussi raisonnable et aussi équitable.

M. le président. La parole est à M. le mi-
tûstre de la France d'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Le Gouvernement repousse l'amendement,
d'autant plus qu'il y a possibilité de listes
incomplètes et par conséquent d'augmen
tation de la moyenne
Dans ces conditions, on peut, dans des

«as exceptionnels, réparer les inégalités
dont vous vous plaignez en ce moment.
C'est en quoi se justifie le système éta

bli par les bons mathématiciens du Gou
vernement.

Vous pouvez donc être tout à fait tran
quille, et je crois que l'esprit de transac
tion se retrouvera au sein des assemblées

Ne cherchons pas une trop grande jus
tice mathématique; les mathématiques et
la justice sont rarement d'accord, {Sou-
Ttres.)

M. le président. A la suite de ces obser
vations, M. Durand-Réville maintient-il son
amendement ?

M. Durand-Réville. Au nom de l'équité,
j'en appelle de la mesure proposée, car
vraiment cette position est incompréhen
sible.

Je le regrette, mais je maintiens mon
amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Durand-Réville, repoussé
par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix les
deux derniers alinéas de l'article 18, avec
la rédaction proposée par la commission.

(Les deux derniers alinéas de l'article 18
(ont adoptés.)-

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 18.

XL'article 18 est adopté.)'

M. le président.

SECTION y

Perte du mandat et remplacement
de membres du grand conseil.

« Art. 9. — Le mandat de membre du
grand conseil se perd en même temps que
celui de membre de l'assemblée territo
riale. » — (Adopté.)

« Art. 20. — Lorsqu'un membre du grand
conseil aura manqué, au cours de son man
dat, aux séances de deux sessions ordi
naires, sans excuse légitime admise par
l'Assemblée, il sera déclaré démissionnaire
d'office par celle-ci.
« L'Assembée devra, toutefois, inviter le

membre intéressé à fournir toutes expli
cations ou justifications qu'il jugerait uti
les et lui impartir* un délai à cet effet.
' « Ce n'est qu'après examen desdites ex
plications ou justifications ou, à défaut, à
l'expiration du délai imparti que la démis
sion pourra être valablement constatée par
l'Assemblée.

« Lorsqu'un membre du grand conseil
donne sa démission sans se démettre, tou
tefois, de son mandat de membre de l'as
semblée territoriale, il adresse sa démis
sion au président du grand conseil ou au
président de la commission permanente
qui en donne immédiatement avis au gou
verneur général. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Durand-Réville tendant à ajouter à
la troisième ligne du dernier alinéa de cet
article, après les mots « de conseiller géné
ral » les mots « ou du conseil représenta
tif >».

Je pense que M. Durand-Réville a satis
faction par la nouvelle rédaction de la
commission, qui remplace, au dernier
alinéa de l'article 20, les mots « conseiller
général » par les mots « membre de l'as
semblée territoriale ».

M. Durand-Réville. Je n'insiste pas, mon
sieur le président, et je retire mon amen
dement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix l'article 20.

fL'article 20 est adopté.)

il. le président. « Art. 21. — En cas de
vacance, le siège à pourvoir est: attribué
au membre de l'assemblée territoriale
figurant immédiatement après le dernier
candidat proclamé élu sur la même liste
quo l'élu dont le mandat a ainsi pris fin.
« Au cas où tous les membres de la

liste auraient été élus, il est procédé à
une élection partielle qui, s'il n'y a qu'une
seule vacance, aura lieu au scrutin majo
ritaire à deux tours. L'élection a lieu dans

les deux mois qui suivent l'élection par
tielle à l'assemblée territoriale dans le cas
prévu à l'article 19 ci-dessus et dans les
deux mois qui suivent la vacance en tout
autre cas.

« Lorsque l'élection partielle a lieu au
scrutin majoritaire à deux tours, chaque
candidat est tenu de déposer au gouverne
ment du territoire une déclaration indivi
duelle de candidature à laquelle sont ap
plicables les dispositions de l'article 6,
alinéas 2 et 3. et de l'article 8 ci-dessus.

« Les deux tours de scrutin ont lieu le
même jour. Au premier tour nul n'est élu
s'il n'a réuni la majorité absolue des suf
frages exprimés et un nombre de suf
frages au moins égal au quart du nombre
des membres de l'assemblée territoriale.
« Au deuxième tour, l'élection a lieu à

la majorité relative quel que soit le nom
bre des votants. Si plusieurs candidats
obtiennent le même nombre de suffrages,
le plus âgé est proclamé élu.

« n ne sera procédé à aucune élection'
partielle dans les six mois qui précèdent
l'expiration des pouvoirs du grand con
seil. » — (Adopté.)

SECTION VI

Contentieux des élections.

« Art. 22. — Les élections peuvent êtrS
arguées de nullité par tout membre des
assemblées électrices.

« La réclamation peut être consignée
dans le procès-verbal des opérations élec
torales. Si elle ne l'a pas été, elle doit
être envoyée au conseil du contentieux
du territoire dans le mois . qui suit la pro
clamation, par le président du bureau de
vote, du résultat de l'élection. Il en est
donné récépissé.

« Le chef du territoire transmet au con
seil da contentieux le procès-verbal -consi
gnant les réclamations dans les dix jours
qui suivent sa réception.

« Le chef du territoire a, pour réclamer
contre les élections, un délai d'un mois
à partir du jour où il a reçu les procès-
verbaux des opérations électorales. 11 en
voie sa réclamation au conseil du conten

tieux. Elle ne peut être fondée que sur
l'inobservation des conditions et forma

lités prescrites par les dispositions légis
latives ou réglementaires.

« La notification du recours est faite par
les soins du président du conseil du con
tentieux, dans le mois qui suit l'enregis
trement de la protestation, au conseiller
proclamé élu, qui est avisé en même
temps qu'il a un mois pour tout délai à
l'effet d'envoyer sa défense au conseil du
contentieux et de faire connaître s'il en
tend ou non user du droit de présenter
des observations orales. H est donné récé
pissé des défenses. »
Je suis saisi d'un amendement présents

par M. Jauneau, tendant à reprendre, pour
cet article, le texte voté par l'Assemblée
nationale et ainsi conçu:

« Les élections peuvent être arguées de
nullité par tout membre du grand conseil*

« La réclamation peut être consignée!
dans le procès-verbal des opérations élec
torales. Si elle ne l'a pas été, elle doit être
déposée au greffe du conseil du contenu
tieux du territoire dans le mois qui suit
la proclamation, par Je président du bu
reau de vote, du résultat de l'élection. Il
en est donné récépissé.
« Le chef du territoire transmet au con

seil du contentieux le procès-verbal con
signant les réclamations dans les dix-huit
jours qui suivent sa réception.

« Le chef du territoire a, pour réclamer
contre les élections, un délai d'un mois S
partir du jour où il a reçu les procès-ver
baux des opérations électorales. Il envoie
sa réclamation au conseil du contentieux.

Elle ne peut être fondée que sur l'inob
servation des conditions législatives ou
réglementaires.

« La notification du recours est faite par
les soins du président du conseil du con
tentieux, dans le mois qui suit l'enregis
trement de la protestation, au conseiller
proclamé élu, qui est avisé en même
temps qu'il a un mois pour tout délai à
l'effet de déposer sa défense au greffe du
conseil du contentieux et de faire connaî
tre s'il entend ou non user du droit de

présenter des observations orales. 11 esj
donné récépissé des défenses. »
La parole est à M. Jauneau.

M. Jauneau- Nous avons déposé cet
amendement pour demander le retour au
texte de l'Assemblée nationale, car le pre
mier alinéa avait été modifié en cornmia-
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«Ion, à la suite de l'affirmation de certains
commissaires d'après laquelle les élus au
Grand Conseil ne pouvaient contester
l'élection d'un de leurs collègues.
Or, je crois que c'est une erreur. Il n'a

jamais été interdit à un élu d'une As
semblée de contester l'élection d'un de
ses collègues.
Cependant, je crois que je pourrais con

cilier mon amendement avec le texte de
la commission, en ajoutant purement et
simplement à la fin du premier alinéa:
« et du Grand Conseil ».

M. le président. M. Jauneau retire son
premier amendement et le remplace par
un nouvel amendement tendant à ajouter,
A la fin du premier alinéa de l'article 22
les mots « et du grand conseil ».
Le premier alinéa serait donc ainsi ré

digé :
« Les élections peuvent être arguées de

nullité par tout membre des assemblées
électrices et du grand conseil ». /
La parole est à M. Durand-Réville, contre

l'amendement.

M. Durand-Reville. Monsieur le président,
je dois dire que cette rédaction me paraît
nettement superfétatoire parce qu'en fait,
comme je l'ai dit tout à l'heure, il paraît
anormal qu'un collègue d'un élu a& grand
conseil, vienne réclamer l'annulation de
son élection, surtout s'il s'agit d'un élu
d'un autre territoire.

M. Jauneau. Cela se fait couramment
flans nos Assemblées.

M. Durand-Reville. Je trouve que cette
disposition serait tout à fait inutile. L'im
portant est que ceux qui ont participé
aux élections, les membres des assemblées
électrices, aient la faculté d'arguer de
nullité ces élections.
Cependant, si vous tenez beaucoup à re

mettre aux élus eux-mêmes le droit de ré
clamer l'annulation de l'élection de leurs
collègues, je ne m'y opposerai pas.

M Jauneau. J'y tiens absolument.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte
ramendement de M. Jauneau.
Il se peut en effet, qu'au sein des

assemblées territoriales, deux listes étant
concurrentes, une liste ait trois ou quatre
élus et l'autre un seul élu.
S'il y a eu une élection frauduleuse, un

élu d'une liste pourra, en sa qualité de
membre du grand conseil, arguer de nul
lité l'élection des élus de l'autre liste.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation
Je mets aux voix l'amendement de M.

Jauneau, accepté par la commission et
par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Le premier alinéa de
l'article 22 se . trouve donc ainsi rédigé.
Les quatre derniers alinéas de l'article

22 ne sont pas contestés.
Je les mets aux voix.

(Les quatre derniers alinéas de l'arti
cle 22 sont adoptés.)

M. le présMent. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 22 modifié par l'adop-
|ion de l'amendement de M. Jauneau.
\.L'ensemble de l'article 22, ainsi modifié,

fesf adopté.) s
M. le président. « Art. 23. — Le conseil

iju contentieux prononce sa décision dans
fe délai de trois mois à compter de l'enre
gistrement de la réclamation et le prési

dent fait notifier ladite décision dans le
mois de sa date aux parties intéressées et
au chef du territoire.

« S'il intervient une décision ordonnant
une preuve, de conseil du contentieux doit
statuer définitivement dans les deux mois
à partir de cette décision.

« Lorsqu'une réclamation . implique la
solution d'une question préjudicielle, le
conseil du contentieux renvoie les parties
à se pourvoir devant les juges compétents,
et la partie doit justifier de ses diligences
dans le délai de quinzaine. A défaut de
cette justification, il est passé outre et la
décision du conseil du contentieux doit in

tervenir dans le mois à partir de l'expira
tion de ce délai de quinzaine. Si un juge
ment intervient sur la question oréjudi-
cielle, le conseil du contentieux doit sta
tuer dans le délai d'un mois à compter du
jour où ce jugement est devenu définitif. »
— (Adopté.)

« Art. 21. — Faute par le conseil du
contentieux d'avoir statué dans les délais
prévus à l'article 23 ci-dessus, la réclama
tion est . considérée comme rejetée et les
parties peuvent porter leurs recours de
vant le conseil d'État. Le recours n'est i

plus recevable s'il est formé plus de quinze j
jours après la notification de dessaisisse
ment du conseil du contentieux, à laquelle i
le commissaire du Gouvernement près ce i
conseil doit faire procéder sans délai
par les soins du chef du territoire. » —
(Adopté.)

« Art. 25. — Le recours au conseil d'État
contre la décision du conseil du conten
tieux est ouvert soit au chef du territoire.
soit aux parties intéressées. Il doit, à peine
de nullité, être déposé au gouvernement
du territoire dans le délai d'un mois à
partir de la notification de la décision. Le
chef du territoire donne immédiatement,
par la voie administrative, connaissance du
recours aux parties intéressées, en les pré
venant qu'elles ont quinze jours pour tout
délai à l'effet de déposer leurs défenses au
gouvernement du territoire.
a Aussitôt ce nouveau délai expiré, le

chef du territoire transmet au ministre de

la France d'outre-mer, qui les adresse au
conseil d'État, le recours, les défenses s'il
y a lieu, le procès-verbal des opérations
électorales, la liste qui a servi aux émar
gements, une expédition de l'arrêté atta
qué et toutes les autres pièces visées dans
ledit arrêté. Il y joint son avis motivé.

« Les délais pour la constitution d'un
avocat et la communication au ministre
de la France d'outre-mer sont d'un mois
pour chacune de ces opérations.
« Les candidats proclamés élus restent

en fonctions jusqu'à ce qu'il ait été statué
définitivement sur les réclamations.
« Les dispositions contenues dans l'ar

ticle 16 de la loi du 10 août 1871, modifié
par la loi du 31 juillet 1875, demeurent
applicables à l'instruction et au juge
ment des recours portés devant le conseil
d'État. n — {Adopté.)

SECTION VII

Dispositions diverses.

« Art. 26. — Le mandat de membre du

grand conseil est gratuit.
« Toutefois, pendant la durée des ses

sions de l'assemblée et les réunions des
commissions réglementaires dont ils font
partie ès qualités ainsi que pendant la du
rée des missions dont ils sont chargés par
l'assemblée en application de l'article 49

de la présente loi, les membres du Grand
Conseil peuvent recevoir indépendamment
du remboursement de leurs frais de trans

port, une indemnité journalière fixée par
rassemblée par référence à l'indemnité de
même nature accordée à une catégorie de
fonctionnaires. Cette indemnité peut être
également allouée pendant la durée de!
déplacements indispensables pour se ren
dre au lieu de la convocation.
« Le Grand Conseil peut voter pour son

président une indemnité forfaitaire an
nuelle pour frais de représentation dans
la limite d'un maximum fixé par arrêta
du gouverneur général. »
Personne ne demande la parole ?../
Je mets ce texte aux voix.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je suis saisi d'un amen

dement présenté par M. Durand-Reville^
tendant à compléter l'article 26 par l'ali
néa suivant:
« Ces indemnités ne sauraient se cumule*

avec une indemnité de membre de l'As
semblée nationale, du Conseil de la Repu»
blique ou de l'Assemblée de l'Union fran
çaise. »
La parole est à M. Durand-Réville pour

soutenir son amendement.

M. Durand-Réville. Il s'agit simplement
d'éviter le cumul des indemnités.
Le Gouvernement a demandé à la com

mission de prévoir une indemnité supplé
mentaire pour le président du grand con
seil. Là-dessus, je suis d'accord. Mais si
l'on donne des indemnités aux conseillers
généraux, aux présidents des conseils gé
néraux, puis aux membres du grand con
seil, puis au président du grand conseil
et si l'on imagine, ce qui est possible,
que la même personne soit en même temps
membre de l'Assemblée nationale, du
Conseil de la République ou du Conseil de
l'Union française, ou qu'elle remplisse
d'autres fonctions électives, cela finit par
faire des sommes . considérables pour le
budget.
C'est pourquoi je vous demande de pré

voir si ces indemnités peuvent être déci
dées par le grand conseil, ce qui me paraît
tout à fait légitime, qu'en tout cas il soit
prévu qu'il ne pourra pas y avoir cumul.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Le fait qu'il peut f
avoir plusieurs indemnités résulte de la
possibilité pour un élu d'avoir plusieurs
mandats. Or, votre amendement sur la
pluralité des charges a été repoussé.
Je vous demande donc de ne pas insister,

M. Max André. Je répondrai à M. le rap
porteur que ce n'est pas du tout la même
question. Nous avons convenu tout à
l'heure qu'il pouvait y avoir cumul de
mandats, mais cela ne suppose pas néces
sairement le cumul des indemnités.

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement. En effet, il est ex
ceptionnel d'être à la fois conseiller géné
rai, membre de l'Assemblée nationale, pré
sident d'une assemblée fédérale, etc.

». le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Durand-Réville, repoussé par
la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)
. M. le président. L'article 26 demeuri
donc adopté.

TITRE E

Fonctionnement de l'Assemblée.

« Art. 27. — Le grand conseil tient, ch£-
i que année, deux sessions ordinaires et
1 peut tenir des sessions extraordinaires,,
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toit sur la convocation du gouverneur gé
néral, soit à la demande écrite des deux
tiers de ses membres adressée au prési
dent. La deuxième session ordinaire, dite
session budgétaire, du grand conseil s'ou
vre le 30 septembre au plus tard. Cette
date peut être exceptionnellement modi
fiée par décret. . -

« La durée des sessions ordinaires ne
peut excéder vingt jours, celles des ses
sions extraordinaires dix jours.
« L'as-emblée est convoquée et les ses

sions sont ouvertes et closes par arrêté du
gouverneur général. » — (Adopté.)

« Art. 28. — L'assemblée nomme, au
scrutin secret et "à la majorité des voix, un
président, un ou plusieurs vice-présidents
et des secrétaires dans les conditions et
pour une durée fixées par sqn règlement
Intérieur.

« Pour la première formation de 1'assem
blée, un bureau provisoire est constitué
par le plus âgé des membres présents,
président, et les deux plus jeunes mem
bres présents, secrétaires.

« Il est procédé le plus tôt possible à
l'élection du bureau définitif. »
Par voie d'amendement, M. Jauneau

propose de remplacer les deuxième et troi
sième alinéas proposés par la commission

par le deuxième alinéa voté par l'Assemlée nationale et ainsi conçu :
« Pour la première formation de l'as

semblée, il est élu un bureau provisoire. »
La parole est à M. Jauneau.
M. Jauneau. Je demande purement et

simplement le retour au texte voté par
l'Assemblée nationale, qui -prévoit, non la
désignation ou la nomination du bureau
provisoire, mais son élection.
M. le président. Quel est l'avis de la

commission? •

M. le rapporteur. Voici le texte proposé
par la commission:

« Pour la première formation de l'as
semblée, un bureau provisoire est consti
tué par le plus âgé des membres présents,
président, et les deux plus jeunes mem
bres présents, secrétaires. »

M. Gatuing. Comme dans toutes les as
semblées.

M. le rapporteur. Notre collègue de
mande que le bureau provisoire soit élu.
Le fond ne- change tpas. C'est une ques

tion de rédaction.

M. Gatuing. On nev peut pas élire le
doyen d'âge I * .

M. le rapporteur. Noue avons à choisir
entre deux rédactions qui ont le même
objet. -

M. Max André. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Max
André.

' M. Max André. 11 n'est pas concevable
qu'on élise un bureau d'âge. Il se constitue
de lui-même.
Ne nous rendons pas ridicules en votant

des textes qui n'ont pas de sens.

M. Jauneau. Dans 'ces conditions, je
n'insiste pas.

M. le président. L'amendement est re
tiré.
Je mets aux voix l'article 28.

(L'article 28 est adopté.)

M. Je président. « Art. 29. — Le président
f seul la police de l'assemblée. Il peut
faire expulser de la salle des séances ou
arrêter toute personne qui trouble l'ordre".
En cas de crime ou de délit, il en dresse

procès-verbal et le procureur de la Répu
blique en est immédiatement saisi. »
(Adopté.)
' « Art. 30. — Les délibérations de l'as
semblée ne sont valables qu'autant que la
moitié plus un de ses membres en exercice i
est présente. Si le quorum n'est pas at- )
teint au jour fixé pour l'ouverture de la -
session, celle-ci est renvoyée de plein ;
droit au troisième jour qui suit, dimanches
et jours fériés non compris. Les délibéra- |
tions sont alors valables, quel que soit le
nombre des membres présents. La durée
légale de la session court à partir du jour
fixé pour la seconde réunion.

« Lorsqu'en cours de session les mem
bres présents ne forment pas la majorité
de l'assemblée, les délibérations sont ren
voyées au lendemain ; elles sont alors va
lables quel que soit le nombre des vo
tants.

« Dans les deux cas, les noms des
absent 1; sont inscrits au procès-verbal. »
(Adopté.) -

« Art. 31. — L'assemblée fixe dans son
règlement intérieur toutes les modalités
concernant son fonctionnement non pré
vues par le présent titre. Elle règle l'ordre
de ses délibérations. Elle établit un procès-
verbal de chacune da ses séances.
-« Les procès-verbaux rédigés par les

secrétaires sont signés du président, adres- ■
ses par lui au gouverneur général et font
l'objet d'une publication dans le plus bref
délai par les soins de l'administration. »
— (Adopté.)

« Art. 32. — Tout acte, toute délibéra
tion de l'Assemblée relative à des objets
qui ne sont pas légalement compris dans
ses attributions sont nuls et de nul effet.

« La nullité en est prononcée par un '
décret rendu dans la forme des règlements -
d'administration publique. » —<- (Adopté.)

«Art. 33. — Est nulle toute délibéra
tion, quel qu'en soit l'objet, prise hors
du temps des sessions ou hors du lieu
des séances ■
« Le gouverneu: général, par arrêté mo

tivé, déclare la réunion illégale, prononce
la nullité des actes, prend les mesures
nécessaires pour que l'Assemblée se sé
pare immédiatement et rend compte au
ministre . de la France d'outre-mer. v —

(Adopté.)
« Art. 34. — Exceipté lorsqu'il s'agit de

l'apurement de ses comptes, le gouver
neur général a entrée aux séances de
l'Assemiblée; il ipeut prendre part aux dis
cussions et assister aux votes.

« Le secrétaire général du gouvernement
général ou, à défaut, un autre fonction
naire désigné par le gouverneur général
assiste de droit à toutes les séances en
qualité de représentant de l'administra
tion. Il peut se faire assister d'un ou plu
sieurs commissaires.

«L'Assemblée peut entendre les chefs
de service ou d'administration sur les ma
tières qui entrent dans leurs attributions.

« Elle en adresse la demande au gouver
neur général. » — (Adopté.)

« Art. 35. — La dissolution ou la sus
pension du grand conseil ne peut être pro
noncée que par décret pris en conseil des
ministres. » — (Adopté.)

TITRE m

Attributions de l'Assemblée.

« Art. 36. — Le grand conseil prend des
délibérations et donne des avis.

« Le gouverneur général est chargé de
l'instruction préalable des affaires qui sont
soumises au grand conseil. II assure l'exé-

cution de ses délibérations ou celles re ,

sa commission permanente. » — (Adopté.) .
« Art. 37. — Le grand conseil délibère et ,

statue sur 'les objets ci-après désignés:
« 1° Acquisitions, aliénations et échanges

de propriétés mobilières ou immobilières •
du gouvernement général affectées ou non ;
à un service public, à l'exception des actes ,
découlant d'une autorisation budgétaire;

« 2° Changement de destination ou d'af- ,
fer tation des propriétés du gouvernement .
général affectées ou non à un service pu- .
blic;

« 3° Mode de gestion des propriétés do
gouvernement général;

« 4° Baux des biens du gouvernement "
général donnés ou pris à ferme, quelle
qu'en soit la durée; -

« 5° Actions à intenter ou à soutenir an

nom du gouvernement général.
« Le gouverneur général peut en cas >■

d'urgence, sur l'avis conforme de la com
mission permanente, intenter toute action »
ou y défendre au nom du gouvernement •
général. -
. « Il fait des actes conservatoires ott ,
interruptifs de déchéance.

« En cas de litige entre l'État et le gou- -
vernement général, l'action est intentée et
soutenue au nom du gouvernement géné
ral par le président du grand conseil ou '
par un membre de la commission perma- '
nente spécialement désigné à cet effet par ;
le grand conseil; -

« 6® Transactions qui concernent les '
droits du gouverneur général et portent
sur des litiges supérieurs à 100.000 francs; i
« 7° Acceptation ou refus des legs et

dons faits au gouvernement général avec
ou sans charge ou avec ou sans affectation '
immobilière. Le gouvernement général
peut toujours, à titre conservatoire, ac
cepter les dons et legs. La délibération de ;
l'assemblée qui intervient ensuite a effet
du jour de cette acceptation; '

j « 8° Classement, déclassement et direc-
tion des routes à la charge du budget gé«
néral;

« 9° Construction et aménagement des»
dites routes, ordre et exécution des tra
vaux;

« 10° Offres de concours à toutes les
dépenses quelconques d'intérêt commun & 1
deux ou plusieurs territoires;
« 11° Concessions à des associations, i

des sociétés ou à des particuliers, de tra- ■
vaux d'intérêt commun à deux ou plu- -
sieurs territoires. L'accord du Grand Con
seil et du gouverneur général est obliga- -
toire dans le cas où une concession est"
demandée par un étranger ou dans l'inté- -
rêt d'un étranger. • 1

« En cas de désaccord, il est statué par , >
décret pris en conseil des ministres sur
avis de l'Assemblée de l'Union.

« 12° Part contributive du budget géné
ral dans la dépense des travaux à exécu- "
ter par un ou plusieurs territoires ou
l'État, dans la mesure où elle intéresse un
ou plusieurs territoires de l'Afrique occi- ,
dentale française ou de l'Afrique équato
riale française;
« 13° Travaux à exécuter sur les fonds

du budget général ainsi que les plans et
devis concernant ces travaux;

a 14° Assurances des propriétés mobiliè
res et immobilières du gouvernement gé-

; néral, lorsque la valeur de la prime an- ■
nuelle dépasse 100.000 francs;
« 15° Conditions d'exploitation des ou- -

vrages et services publics lorsqu'ils sont ,
confiés au gouvernement général, tarifs et
redevances à percevoir; ••
« 16° Encouragement à la production sur

le plan de l'Afrique occidentale français^
ou de l'Afrique équatoriale française,; r
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« 17° Emprunts à contracter et garanties
pécuniaires à consentir sur les ressource^
du budget général ;
« 18° Bourses d'enseignement supérieur

accordées sur le budget général; ,
« 19° Assistance à l'enfance, aux aliénés

et assistance sociale, dans la mesure où
elles dépendent du gouvernement géné
ral ;
« 20° Organisation -des caisses d'épar

gne; „
« 21° Habitations à bon marché et coopé

ratives lorsqu'elles concernent plusieurs
territoires ;
« 22° Organisation du tourisme ;
« 23° Tarif des frais de justice;
« 24° a) Mode d'assiette, règles de per

ception des impôts et contributions de
toute nature perçus au profit du budget
général, y compris les droits fiscaux frap
pant les marchandises à l'importation et
à l'exportation sur toute l'étendue de
l'Afrique occidentale française ou l'Afri
que équatoriale française ;

■ « b) Mode de répartition entre les bud
gets locaux du produit des taxes, impôts
et contributions perçus au profit du bud
get général après qu'il aura été pourvu au
service de la dette et aux contributions et
participations financières du groupe de
territoire résultant de dispositions législa
tives ou contractuelles, aux dépenses de
contrôle, notamment de l'inspection des
colonies, aux dépenses de fonctionnement
des services du gouvernement général
proprement dit et des services, organismes
et exploitations qui y sont rattachés, aux
dépenses de fonctionnement des services
communs à l'ensemble des territoires du
groupe et notamment des parquets géné
raux .et cours d'appel, des services géné
raux de sécurité, des services et établis
sements d'enseignement supérieur, de re
cherches scientifiques et de prospection,
des services financiers et fiscaux généraux
et des régies financières et des services de
transmissions, aux dépenses de travaux et
d'équipement général non compris dans
les budgets locaux.

« Les ressources disponibles après l'ac
quittement de ces dépenses et le verse
ment à la caisse de réserves des sommes
nécessaires à son fonctionnement doivent
être réemployées dans les territoires du
groupe en proportion des activités réelles
de production, et de consommation qui
ont, dans chacun de ces territoires, motivé
la perception des différentes taxes;

« 25° Mode d'assiette, règles de percep
tions, des impôts, taxes et contributions
basés sur le revenu ou le chiffre d'affaires
des contribuables perçus directement dans
chaque territoire pour le compte du bud
get local;
« 26° Subventions éventuelles aux bud

gets locaux des territoires du groupe;
« 27® Placement ou aliénation des fonds

du gouvernement général dans les condi
tions prévues par la législation en vi
gueur;

« 28° Sur tous les autres objets d'intérêt
commun sur lesquels il est appelé à déli
bérer par les lois et règlements et dont il
est saisi soit par le gouverneur général,
soit par l'un des membres de l'Assemblée
ou de la commission permanente.
« En outre, le Grand Conseil a le con

trôle des recettes de l'office des timbres
en ce qui concerne la vente des timbres
émis pour le compte du Gouvernement
général ou des différents territoires du
groupe. » — (Adopté.)
« Art. 37 bis. — Sous réserve des ex

ceptions prévues au paragraphe 25° de
i 'article 37, dans chaque territoire, il ap -

partient à l'assemblée territoriale de dé
libérer sur le mode d'assiette, les tarifs
et les règles de perception et de réparti
tion des impôts, taxes et contributions de
toute nature, directs ou indirects, néces
saires à l'acquittement des dépenses du
budget local, à l'exception des droits d'en
trée et de sortie ou de ceux qui vien
draient à leur être substitués, lesquels
constituent l'élément essentiel des res
sources du budget général et sont, à ce
titre, de la compétence du Grand Con
seil. »

Je suis saisi d'un amendement de

M. Durand-Réville, tendant à la disjonc
tion de cet article.

La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. Mon amendement
tend à la suppression de l'article 37 bis,
parce que cet article traite d'un sujet
qui est tout à fait en dehors de la propo
sition de loi que nous avons à discuter,
à savoir des attributions des assemblées
locales. Or, tout à l'heure, on nous a très
judicieusement fait écarter de nos délibé
rations des mesures qui portaient sur les
assemblées locales. Je pense que le Con
seil ne voudra pas se déjuger et que,
fidèle à la position qu'il a prise, il con
sidérera que cet article 37 bis, qui est
inutile pour la bonne intelligence de l'en
semble de la proposition de loi, peut être
disjoint et sa discussion reportée au- mo
ment où nous traiterons à nouveau des
assemblées locales.

M. le- président- Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Je ne suis p?s de l'avis .
de M. Durand-Reville. Je considère que ce
texte est absolument à sa place.
On a déjà dit que le grand conseil est

l'émanation des assemblées territoriales.
En effet, qu'est-ce que le grand conseil i
C'est l'ensemble des délégations qui sont
envoyées par les assemblées territoriales.
Nous sommes donc en présence de deux
assemblées qui n'ont pas que des rapports
de connexion, mais bien des liens de con
tinuité. Par conséquent, on ne peut défi
nir les prérogatives de l'une des assem
blées que par la limitation des prérogati
ves de l'autre. Donc, l'article 37 bis est
bien à sa place. Pour cette raison, votre
commission s'oppose à l'adoption de
l'amendement.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?
Je mets aux voix l'amendement de

M. Durand-Réville, repoussé par la com
mission.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 37 bis.

(L'article 37 bis est adopté.)

M. le président. « Art. 38. — Les déli
bérations prises sur les diverses matières
visées à l'article 37 sont définitives et de
viennent exécutoires:

« 1° Si leur annulation n'est pas deman
dée pour excès de pouvoir ou. violation de
la loi par le gouverneur général dans un
délai d'un mois à partir de la clôture de
la session.

« Le recours forme par le gouverneur
général doit être notifié au président du
grand conseil et au président de la com
mission permanente ;

2° Si l'annulation n'est pas prononcée
dans un délai de deux mois à partir de la
•date de la notification prévue ci-dessus.

• « L annulation est prononcée par un dé.
Crêt pr : s dans la forme- des réglementa
d'administration publique. » •- (Adopté.)

« Art. £9. — Par dérogation aux dispo
sitions de l'article précéuentî ' .

« 1° Les délibérations prises sur le mode
d'assiettes, les règles de perception des
impôts, droits, taxes et contributions da
toute nature - relevant de la compétence
du grand conseil ne sont applicables qu'a
près avoir été approuvées par décret en
Conseil d'État. Ces décrets doivent être
pris dans les quatre-vingt-dix jours à par
tir de la date d'arrivée des délibérations
au 'ministère de la France d'outre-mer,
date qui est notifiée au président du grand
conseil et au président de la commission
permanente de ladite assemblée par l'in
termédiaire du gouverneur général, dès
réception .des délibérations. Passé ce délai,
ces délibérations sont considérées comme
approuvées; elles deviennent définitives et
sont exécutoires. . . •

« Si le Conseil d'État estime qu'il y a
lieu de procéder à un complément d'infor
mation ou que la délibération- qui lui est
soumise ne peut être approuvée qu'après
certaines modifications, son avis indique
les pièces et renseignements à produire ou
les modifications qu'il juge nécessaire
d'apporter au texte dont il est saisi.
« Cet avis est communiqué d'urgence

par le Conseil d'État au ministre de la
France, d'outre-mer qui, dans les quinze
jours de sa réception, le notifie au prési
dent du grand conseil et au président de la
commission permanente de ladite assem
blée par l'intermédiaire du gouverneur
général. Cette notification interrompt le
délai spécifié au premier alinéa du présent
paragraphe.
« Si le grand conseil appelé à se pronon

cer de nouveau adopte les modifications
proposées par le Conseil d'État, sa déli
bération devient définitive. Elle est rendue
exécutoire par arrêté du gouverneur géné
ral pris dans le délai de trente jours à
dater de la notification de la nouvelle
délibération au gouverneur général. Au
cas contraire, la nouvelle délibération
reste soumise aux mêmes conditions d'ap
probation que la délibération primitive;
« 2° En ce qui concerne les délibéra-'

tions prises sur les tarifs et le mode de.
répartition des impôts, droits, taxes et
contributions de toute nature, ainsi que
sur les emprunts et les garanties pécu
niaires de la compétence du grand con
seil, elles sont définitives et deviennent
exécutoires par arrêté du gouverneur gé
néral si leur annulation n'a pas été pro
noncée par décret en conseil d'État dans
quatre-vingt-dix jours à partir.de .la' date
d'arrivée des délibérations au ministère de <
la France d'outre-mer, date qui est notifiée
au président du grand conseil et au prési
dent de la commission permanente de la- ,
dite assemblée par l'intermédiaire du gou
verneur général, dès réception des déli
bérations. Ces délibérations peuvent être
rendues immédiatement exécutoires par
décision du ministre de la France d'outre-
mer.

« Le délai d'annulation des dispositions
relatives aux tarifs et mode de répartition
prises en même temps que les délibéra
tions portant mode d'assiette et règles de
perception des impôts, droits, taxes et
contributions de toute nature est fixé à
trente jours à dater du jour où ces der
nières sont devenues définitives.

« La perception des impôts, droits, taxes
et .contributions de toute viture se fera

sur les bases anciennes et d'après les tarifs
antérieurs jusqu'à la publication des arrê
tés du gouverneur général rendant exécu
toires les délibérations approuvées ou no»



1739 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU il AOUT 1947

annulées dans les formes et délais prévus
au présent article.

« Les délais prévus au présent article
sont des délais francs. » — (Adopté.)

« Art. 40. — En matière douanière, les
délibérations du grand conseil de l'Afrique
occidentale française et de l'Afrique équa
toriale française sont soumises au régime
de la loi du 13 avril 1928 et des décrets
pris pour son application. » — (Adopté.)
a Art. 41. — Lorsqu'il s'agit de nouvelles

Concessions agricoles ou forestières, il est
statué par le conseil général ou le grand
conseil selon que la concession intéresse
un seul ou plusieurs territoires.

« S'il y a accord entre le conseil général
'et le chef du territoire ou entre le grand
conseil et le gouverneur général, le chef
du territoire ou le gouverneur général
octroie la concession.

« S'il y a conflit entre le conseil général
ft le chef du territoire ou entre le grand
conseil et le gouverneur général, u est
statué par décret pris en conseil des mi
nistres sur avis de l'Assemblée de l'Union
française.
« Le grand conseil est obligatoirement

fonsulté sur l'octroi des permis généraux
de recherches des types À et B lorsqu'ils
intéressent plusieurs territoires. En cas de
désaccord entre l'Assemblée et le gouver
neur général, il est statué par décret pris
en conseil des ministres sur avis de 1 As
semblée de l'Union française.

« Si l'octroi des permis de recherches
[visés à l'alinéa précédent n'intéresse qu'un

, seul territoire, les dispositions dudit alinéa
sont applicables au conseil général, le
terme de chef de territoire étant substitué
à celui de gouverneur général.

« Le grand conseil est également obliga
toirement consulté sur les matières sou
mises à la consultation obligatoire des con
seils généraux des territoires de l'Afrique
occidentale française et de l'Afrique équa
toriale française en vertu des dispositions
organiques de ces conseils généraux, lors
que ces matières intéressent deux ou plu
sieurs territoires de l'Afrique occidentale
française ou de l'Afrique équatoriale fran
çaise.

« H est, en outre, obligatoirement eon-
eulté sur:

* 1° L'organisation du notariat, la pro
fession d'avocat défenseur, les professions
d'huissier, commissaire-priseur, courtier et
autres officiers ministériels et agents d'af
faires;
« 2* L'organisation du crédit agricole,

eommercial et industriel;
« 3* Le régime pénitentiaire.
« Le grand conseil doit donner son avis

aa plus tard au cours de la session ordi
naire ou extraordinaire qui suit la session
au cours de laquelle il a été consulté. »
La parole es, à M. le président de la

Commission.

M. 1« président de la oommissfen. k est
fuestioo, dans cet article, des concessions.,
pour l'octroi de concessions on a protesté,
Jadis, contre on régime, de favoritisme
C'est la ralsoa pour laquelle on a cra
iant ces textes devoir fixer des règles
tdjaôttstaatives pe* les attributions

demanderi à M. le ministre de la
France d'e«lre-saer d'ajouter à ces règles
•dmkiistnitives des bases relatives aux

•auditions et m garanties réciproques. Aa
fvaritiseae d*U«r qui pouvait «tre ée
•ource gouvernementale «u administrativ*,
G ne faudrait pss, en efrt, substituer un
fmuitisHw politique.
C serait ton, M? eoBRéqnent, que M. le

fnnistre vrurifr ataa tL**r certaines OEUMH-
Uons à l'attribution jies concessions et à
leur» garanties.

M. le ministre 23 la France d'outre-mer.
Je demande la parole.

M. le président La parole est à M. le mi
nistre.

M, le ministre de la France d'outre-mer,
Je me suis déjà expliqué dans l'autre
Assemblée sur cette grave et très impor
tante question des concessions.
Les concessions donnent lieu à des cri

tiques qui sont parfois très fondées. Elles
soulèvent en même temps des points de
friction très sérieux entre les populations
autochtones et européennes. La question
des droits de propriété, la question des
droits des collectivités, celle des villages
lorsqu'il s'agit de concessions agricoles ou
forestières, peuvent naturellement provo
quer des conflits. La question est de savoir
dans quelles conditions les concessions se
ront accordées et par quelles autorités.
Dans l'article 41 il n'est question que

des autorités qui sont consultées et qui ont
qualité pour accorder les concessions. La
grande amélioration que nous apportons
au régime à cet égard est que dans tous
les cas les assemblées territoriales sont
consultées pour les concessions quelles
qu'elles soient. La commission a justement
ajouté le mot « nouvelles ». Je vous de
manderai personnellement de le maintenir
pour qu'on ne réveille pas de vieux con
flits. Si on veut reviser, en cas d'abus,
des concessions anciennes, c'est une autre
affaire, une autre loi doit intervenir. Mais
dans la circonstance, il s'agit de savoir, à
partir du moment où la loi sera promul
guée, dans quelles conditions et par quel
les autorités les concessions seront accor
dées.
La consultation des assemblées aura

donc une importance capitale, parce que
ces assemblées feront valoir les droits de
propriété des individus ou des collectivités,
elles indiqueront les réserves éventuelles
à faire pour que les populations qui par
exemple ont l'usage fe forêts, des droits
de pacage, conservent la possibilité, mal
gré les concessions accordées, d'utiliser tel
ou tel arbre pour la construction de leur
case ou de leur village, l'implantation du
village ou du groupement de villages. Tels
sont les motifs que les assemblées locales
donneront pour que les concessions puis
sent être accordées.

Il est bien entendu que c'est le pouvoir
exécutif qui décidera de l'octroi des con
cessions quand il s'agit de concessions
agricoles et forestières. Si l'assemblée et
le gouverneur général sont d'accord,
le Gouvernement accorde la concession.
Mais s'il y a conflit, vous savez comment
le conflit est résolu: c'est un décret en
conseil des ministres qui statuera après avis
de l'Assemblée de l'Union française. Or,
comme vous savez, l'Assemblée de l'Union
française sera composée de deux parties
égales. Il est bien évident qu'il y aura
dans l'Assemblée de l'Union française une
commission qui constituera un véritable
tribunal des concessions qui indiquera les
raisons pour lesquelles il faut ou il ne faut

fmraccorder une concession, il faut avoirégard ou ne pas avoir égard 4 telle ou à
telle condition qui est mise à l'octroi d'une
concession par une assemblée.
Le Gouvernement sera moralement tenu

de se conformer à l'avis de cette haute
assmbfée que sera l'Assemblée de l'Union
française.
Maintenant, à quelle condition une con

cession sera-t-elle donnée ? C'est un autre

prokl&m* qui y*»t être résolu par une
autre loi. Je suis tout prêt, pour ma part,
d* faire «xamtoer le régime actuel des con
cessions, de faire étudier la question de
cahiers de charges types poux telle pu telle

concession, pour essayer d'obtenir que les
sujets de plaintes qui se sont souvent pro
duits ne se représentent pas.
Voilà donc la satisfaction que je peux-

donner à la question que vous venez de
poseri Ce que je demande lorsqu'il s'agit
de concession, c'est que les territoires
obtiennent l'équivalent de ce que dans les
sociétés anonymes on appelle des actions
d'apport.
Les collectivités territoriales ont ^uno

concession. C'est un apport. '
En dehors des conditions habituelles de

redevances, il me semble que cela doit
être sanctionné par une possibilité pour le
territoire, surtout s'il s'agit d'une conces
sion importante, d'être intéressé à l'ex
ploitation du territoire, par exemple par
des actions d'apports qui sont rétribuées
dans les mêmes conditions que les autres
et qui permettent aux territoires d'être,
représentés dans le conseil d'administra
tion de la société qui pourrait être con
cessionnaire.

- Ce sont là des vues, que j'exprime en ce
moment. Elles pourraient prendre place
dans les instructions que l'on pourcait
donner pour envisager les nouvelles con
cessions.

Voilà, monsieur le président, comment
je peux répondre à la question que vous
m'avez posée.

H. te président. Par voie d'amendement,
M. Djaument propose de supprimer, dans
la première ligne du premier alinéa de
l'article 41, le mot « nouvelles B.

La parole est à M. Djaument, pour sou
tenir son amendement.

M. Djaument. Mes chers collègues, je ne
voudrais pas déplaire à M. le ministre,
mais nous abordons ici une question très
importante.
On vous demande d'entériner un fait

qui existe. Vous êtes législateurs. Au mo
ment où les indigènes disent: « Si les
Français savaient notre position, notre si
tuation changerait '», il serait très grave
que des législateurs aient une telle atti
tude.

Je voudrais vous citer seulement quatre
exemples, en toute objectivité, pour que '
vous voyiez le problème sous son vrai
jour.
Je prends l'exemple d'un territoire que

je connais bien, et peut-être, dans d'autres
territoires, mes camarades pourraient citer
des exemples.
A M. Verdies*, qui fut gardien du dra

peau national pendant la guerre de i870,
fut octroyée une concession dans la ré
gion.
Cette concession, qui fut octrovée, avait

vu sur son étendue une population de
9.000 habitants.

Depuis ce temps — mon collègue, M. La
garrosse, qui vient de la Côte d'Ivoire, le
sait — M. le ministre peut contrôler les
faits — les- personnes qui vivent sur cette
concession, qui a été octroyée à M. Ver
dier parce qu'il avait été garde du drapeau
français en 1870, sont esclaves — le mot
n'est pas trop fort — sur ce terrain.
Je m'explique: ces hommes qui vivent

là n'ont pas le droit de récolter ni de ven
dre au marché voisin le café ou le cacao
qui est tout près et sont obligés de il
céder à une mine proche, qui l'achète au
prix qu'elle veut.
Ces gens sont dans l'alternative ou de

partir du terrain, et alors il y a les tombes
des ancêtees qui seraient abandonnnées,
ou de rester et de vivre, en 1947, sous ca
régime que je viens de vous dépeindre.
Je pense que le Conseil de la Républiqu»
ne voudra pas entériner de tels faits.
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Autre exemple. Ailleurs, a y a une vaste
palmeraie qui a 35 kilomètres de long
sur 12 de large. Le capitaine Chiffer avait
passé un contrat contre trois tonnelets de
yin. Les indigènes avaient été invités à
apposer leurs empreintes digitales au bas
lu contrat. Pour «es trois tonnelets de
Tin, de ce qu'on appelait un contrat, ils
se sont vu enlever leur palmeraie ; ées in
digènes ne peuvent plus faire d'huile de
palme. Ils sont obligés d'aller aux huile
ries africaines pour acheter des graines
de palme. M. le ministre peut contrôler.
Je ne pense pas que le Conseil de la Ré
publique puisse entériner de tels faits.
On pense tout de suite que les assem-

flèes locales vont ramasser aux colons
de ces territoires leurs biens. Je vous prie
de croire qu'il n'est pas dans nos inten
tions d'agir ainsi. M. Lagarrosse, qui a
iï\2 concession en Côte d'Ivoire, n'a pas
4 craindre d'être menacé par les indigè
nes.

Mais il y a eu, dans le passé, de ces faits
pénibles qu'il faut laisser la possibilité
aux assemblées de soumettre à une cer
taine revision que M. le ministre, en con-
culiant l'assemblée de l'L'nion française,
a la possibilité de régler plutôt que par
nne loi comme celle-ci, fermant la porte
à toute discussion et ayant pour résultat
de faire accepter par le Parlement le fait
que des hommes vivent dans des condi
tions lamentables sur des terres qu'ils ne
yeulent pas abandonner.
Il ne faut pas maintenir des situations

Hpii créent la haine. Car nous ne pourrions
pas faire l'Union française si certains in
digènes vivent en état d'infériorité. C'est
pour cela que je vous demande d'enlever
de ce texte le mot « nouvelles » que
nos camarades de l'Assemblée nationale

n'avaient pas ajouté et que nous avons eu
la surprise de voir figurer ici. Vous mon-.,
trerez ainsi votre volonté de construire ■
l'Union française dans la paix et la con
fiance mutuelle. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre,

M. le ministre de la France d'outre-mer.

i« comprends très bien la préoccupation
de M. Djaument qui a pour but de revenir ;
sur un certain nombre d'Abus. Je ne me

prononce pas sur tel cas particulier que
je ne connais pas, mais m wms donnons
un droit de revision générale, c'est an vé- "
ri table pouvoir judiciaire que nous allons
&onférer aux assemblées.

Remarquez bien que les assemblées peu-
▼ent toujours formuler des vœux ou signa- :
1er des abus. Dans ce cas, c'est à l'auto-
ïi té compétente, c'esl-à-djre au pouvoir
exécutif d'aviser aux moyens de les faire ,
cesser soit par le rachat de la concession, .
soit par une procédure judiciaire, si les
clauses d'un contrat ne sont pas respec
tées.

E y a tout de même ce qu'on peut appe- '
1er des droits acquis, et s'ils sont injuste
ment acquis, ce n'est pas une assemblée ;
politique qui «st compétente pour se faire
juge de la question de droit. J'estime que
ce serait créer des sources de conflits beau
coup plus que d'apaisement.
Nous avoift toute confiance dans notre '

collègue M. Djaument lorsqu'il vient dire '
aux membres de cette Assemblée : « Soyez :
tranquilles, nous n'irons pas contre vous I » '
Mais peut-on savoir où pourrons aller les

passions politiques et les rivalités profes
sionnelles ?

Je crains donc que si nous ne fixions
pas des conditions pour l'avenir et unique

ment pour ravenir, nous ouvrions une
source de canflits.

Les Assemblées oe sont pas désarmées,
elles peuvent délibérer à propos des abus,
elles peuvent les dénoncer, et par consé
quent dans le régime nouveau vous aurez
des moyens certains que vous n'aviez pas
avant.

Comme je l'ai dit dans l'autre Assem
blée, ce qui me frappe, c'est cette sorte
de complexe d'infériorité qui ' tient â un
passé aujourd'hui révolu. Vous avez l'air
de croire qu'il en sera demain comme il
en fut hier. Mais non. Comme je vous le
disais tout â l'heure, les assemblées se
ront ce qu1* vous les ferez. Lorsque vous
aurez la parole, vous pourrez dénoncer les
abus avec toute l'énergie dont vous êtes
capable.
Vous avez démontré ici que vous saviez

prononcer des paroles fort énergiques.
Vous dénoncerez ces abus, et a appartien
dra alors à l'autorité compétente, judi
ciaire ou administrative de donner suite â

vos protestations dans les assemblées.
Mais an ne peut organiser une procédure

de revision accordée à une assemblée qui,
quoi qu'on en pense, aura un certain ca
ractère politique.

H. le président. La parole est à M. Lagar
rosse.

M. Lagarrosse. Mesdames, messieurs, je
voudrais répondre à mon collègue M. Djau
ment qui vient de citer deux cas. Pour te
premier, je- dois dire que je ne suis pas
du tout au courant. Je trouve fort sur
prenant que les indigènes ne puissent pas
vendre leur café, mais n'en ayant pas la
preuve, je n'insiste pas sur ce point.
Quant deuxième fait qu'il a cité, je

dois dire que cette concession a été rétro
cédée à l'institut de l'huile justement pour
améliorer la culture des palmeraies en
Afrique.

H y a une autre question; il y a tous
les gens qui ont des concessions â titre
transitoire, tous ceux qui ont des exploi
tations. Si du jour au lendemain on veut
retirer ces concessions à des .gens qui y
ont lait de gros travaux, qui y ont établi
des voies de (communication, on va au-de
vant de procès qui n'en finiront plus. Or,
il y en a des milliers dans ce cas. C'est
la raison pour laquelle je suis opposé à
l'amendement de M. Djaument.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. J'avoue que personnel
lement, j'ai été ébranlé par l'argumenta
tion de mon collègue Djaument; mais, in
terprète de la commission, je suis obligé
de dire qu'elle est d'accord pour maintenir
le mot m nouvelles ». Par conséquent, je
ne puis pas donner un avis favorable à ■
l'amendement de M. Djaument.

M. le président. Je donne la parole à M. ]
Djaument pour répondre à la commission.

M. Djaument. Monsieur le rapporteur, je
regrette, parce que ce mot, qui vient d'être
introduit dans le texte au Conseil de la '
iépublique marque, ce que nous crai-
gions, la volonté de dire, de marquer
que ce qui «st acquis reste acquis.
Je n'en diconviens pas, je ne dis pas

qu'M faille taire des assemblées élues des
tribunaux qui vont reviser tout ce qui
existe, mais je dis que ce mot, qui vient
d'être introduit et qui ne figurait pas dans
1« texte initial, marque bien une sorte de
suspicion à notre égard, puisqu'on croit

que nous allons faire cela. Nous avons
aussi, à ce moment-lâ, le droit de 'dire
qu'un certain état existe et que le Parle
ment prend la responsabilité de reconnaî
tre par ce texte tous les abus qui ont été
commis et de les accepter. Je crois que
c'est très grave. Par conséquent, je vous
demande d'y réfléchir, et je me fais ici
l'interprète de nos populations. M. le rap
porteur lui-même, :s'il était dépouillé de
son titre, se rallierait à mon amendement.
Je vous demande instamment de faire un
geste et de supprimer e,e mot: « nou
velles », qui'sembJ0 prouver que le Parle
ment entérine un fasse regrettable.
Je ne voudrais pas vous peiner par des

exemples multiples, mais vous voyez que
cela ne peut pas durer.
Nous voulons faire une union dans la

confiance et exclure la haine. Des événe
ments malheureux, que nous regrettons,
se Fout produits parce que, dans une cer
taine mesure, on n'a pas su éviter la
haine. Il le faudrait pourtant, si l'on veut
construire l'Union française. Comment
voulez-vous que les populations mainte
nues .sur de telles concessions puissent
rester en (bonne entente avec leurs aînés

français qui vivent parmi elles ? C'est
pourquoi je demande au Conseil de la Ré
publique de bien réfléchir, en tant que
chambre de réflexion, et d'adopter mon
amendement. ■(Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. Je président. La parole est à M. Max
André.

M. Max André. Je ne veux pas .que M.
Djaument puisse dire que. le Conseil de la
République, s'il rejette son amendement,
ratifie des abus, quels qu'ils .soient. Seu
lement, il faut être clair, il faut être net.
Voulez-vous, monsieur Djaument, îaire

dire à votre amendement que l'on remet
en question tous les droits acquis ? .S'il
en est ainsi, on peut voter l'amerideiaent,
mais il faut savoir toutes les conséquences
que cela comporte.
Si on accepte le texte qui est proposé

par la commission, avec le mot « nou
velles ». on ne préjmge aibso'utri M.;t pas
les décisions qui pourront être prises paor
supprimer tel ou tel abus, et je ie re
prendrai pas la très -claire démons'tratioa
qu'a faite tout & l'heurte M. le ministre.
rajouterai cependant -à ce qu'H a 4i4

un argument et j'irai plus loin que ini.
Il y a pour réprimer les abus, si ce sont
des abus contre la loi, les tribun aus. Et
puis il peut arriver qu'on touche à des
droits acquis, cela c'est déjà vu.' C'est le
Parlement qui peut le faire, il peut nu: me
spolier, puisqu'il a te droit de faire des
lois, mais il faut qu'il le fasse .en toute
clarté; il faut qu'on sache qui on va spo
lier et pour quelles raisons, et qu'on ne
procède pas par un biais à cette démoli
tion que vous nous proposez.

Le jour, monsieur Djaument, où vous
viendrez déposer devant le Conseil de la
République une proposition de loi elaine,
nette, disant que tels ou tels droits -seront
supprimés, nous en . diseuteroms et peut-
être kerai-je d'accord avec vous. M tis je
ne veux pas, en ce qui me e «acerue,
voter un texte aussi gros de coîi-équences
par un biais, ce ne serait véritablement
pas digne de la clarté de ces débats et du
courage de notre Assemblée. (Applaudis-
sements au centre J)

H. le président. Je vais mettre aux voix
ranaendenneMt de M. Djaaiaent, repoussé
par le Gouvernement et par ia commis
sion.
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M. Georges Marrane. Je dépose une de
mande de scrutin public, au nom du
groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 256
Majorité absolue 129

Pour l'adoption » 107
Contre 149

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

M. le président. La commission propose
quelques modifications de forme pour l'ar
ticle 41. Je donne donc une nouvelle lec
ture de cet article :

« Art. 41. — Lorsqu'il s'agit de nouvelles
concessions agricoles ou forestières, il est
statué par l'assemblée territoriale ou le
grand conseil selon que la concession in
téresse un seul ou plusieurs territoires.
« S'il y a accord entre l'assemblée ter

ritoriale et le chef du territoire ou entre
le grand conseil et le gouverneur général,
le chef du territoire ou le gouverneur gé
néral octroie la concession. »

« S'il y a désaccord entre l'Assemblée
territoriale et le chef du territoire ou entre
le grand conseil et le gouverneur général,
il est statué par décret pris en conseil des
ministres sur avis de l'Assemblée de
l'Union française.

« Le grand conseil est obligatoirement
consulté sur l'octroi des permis généraux
de recherches des types A et B lorsqu'ils
intéressent plusieurs territoires. En cas de
désaccord entre l'Assemblée et le gouver
neur général, il est statué par décret pris
en conseil des ministres sur avis de l'As
semblée de l'Union française.

« Si l'octroi des permis de recherches
visés à l'alinéa précédent n'intéresse qu'un
seul territoire, les dispositions dudit alinéa
sont applicables à l'Assemblée territoriale,
le terme de chef de territoire étant substi
tué à celui de gouverneur général.
« Le grand conseil est également obliga

toirement • consulté sur les matières sou
mises à la consultation obligatoire des as
semblées territoriales de l'Afrique occi
dentale française en vertu des dispositions
organiques de ces assemblées territoriales,
lorsque ces matières intéressent deux ou
plusieurs territoires de l'Afrique occiden
tale française ou de l'Afrique équatoriale
française.
,« ii est, en outre, obligatoirement con
sulté sur:

« 1° L'organisation du notariat, la pro
fession d'avocat défenseur, les professions
d'huissier, commissaire-priseur, courtier et

,autres officiers ministériels et agents d'af
faires ; .
« 2° L'organisation du crédit agricole,

commercial et industriel;
« 3° Le régime pénitentiaire.
« Le grand conseil doit donner son avis

au plus tard au cours de . la session ordi
naire ou extraordinaire qui suit la session
au cours de laquelle il a été consulté. »
. Je mets aux voix l'ensemble de l'article
41, ainsi rectifié.

L'article 41, ainsi rectifié, est adopté.)

• TITRE IV r :

Du budget et des comptes.

M. le président. « Art. 42. —> Le budget
général de l'Afrique occidentale française
et de l'Afrique équatoriale française et les
budgets annexes, établis en monnaie 10-

cale, sont préparés et présentés par le
gouverneur général. Ils sont délibérés par
le grand conseil et rendus exécutoires par
arrêté du gouverneur général.
« L'initiative des dépenses appartient

concurremment au gouverneur général et
' au grand conseil. Toutefois, l'initiative des
inscriptions de dépenses tant pour les
créations d'emplois que pour . les relève
ments de crédits concernant le personnel
appartient au gouverneur général seul.

« Aucune augmentation de dépenses, au
cune diminution de recettes ne peut être
retenue si elle ne trouve pas sa contre
partie dans les recettes prévues ou si elle
n'est pas accompagnée d'une proposition
de relèvement de taxes, de création de1^
taxes ou d'économies de même impor
tance.

« Le budget est délibéré par chapitre et
article. Tout virement de chapitre à cha
pitre doit être autorisé par le grand con
seil. Les virements d'article à article dans
le corps d'an même chapitre sont opérés
par arrêté du gouverneur général rendu
après avis de la commission permanente
du grand conseil.
« I.es crédits supplémentaires et les pré

lèvements sur la caisse de réserve sont
proposés et délibérés dans les mêmes con
ditions.

« En cas d'urgence et en dehors des
sessions, des crédits supplémentaires pour
ront être ouverts et des prélèvements sur
la caisse de réserve opérés, après avis con
forme de la commission permanente du
grand conseil, par arrêté du gouverneur
général qui seront ratifiés par le grand
conseil lors de la plus prochaine session. »
— (dAopté .)

« Art. 42 bis. — Les dépenses afférentes
aux traitements, indemnités, frais de re
présentation du gouverneur général, du
secrétaire général du gouvernement géné
ral, des magistrats de l'ordre judiciaire
et des administrateurs, ainsi que les dé
penses de gendarmerie sont supportées
par le budget de l'État. » — {Adopté.)
« Art. 43. — Les dépenses inscrites au

budget général sont divisées en dépenses
obligatoires et en dépenses facultatives.

« Les dépenses obligatoires se rapportent
exclusivement:
« 1° Aux dettes exigibles et aux contri

butions à la caisse intercoloniale des re
traites.

« 2° Au loyer, à l'ameublement, à l'en
tretien de l'hôtel du gouverneur général
et du secrétaire général du gouvernement
général, aux frais de leur secrétariat, ainsi
qu'aux traitements et indemnités des fonc
tionnaires des cadres organisés par les lois
ou décrets autres que ceux mentionnés à
l'article précédant et relevant du budget
général ;

« 3° Aux dépenses afférentes aux forces
publiques, à La justice, aux douanes, à
l'enseignement ipublic et à la santé pu
blique, dans la mesure où ces dépenses in
combent à l'ensemble de l'Afrique occi
dentale française ou de l'Afrique équato
riale française. .

« 4° A toute dépense imposée par une
disposition législative. » — {(Adopté.)
« Art. 44. — Si les dépenses obligatoires

ont été omises, ou si le gouverneur gé
néral estime que les allocations portées
pour une ou plusieurs de ces dépenses
sont insuffisantes, le gouverneur général
peut y pourvoir provisoirement, soit à
l'aide du fonds de dépenses diverses et
imprévues, soit au moyen d'une réduction
de dépenses facultatives, soit au moyen
d'une imputation sur les fonds libres. Il
avise le président du grand conseil, en
réfère d'urgence au ministre de la France
d'outre-mer et, le cas échéant; le crédit

nécessaire est inscrit d'office au budget
général par décret en Conseil d'État publié
au Journal officiel de la République fran
çaise et au Journal officiel du groupe de
territoire intéressé.

« Il est pourvu au payement des dé
penses inscrites d'office comme il est dit
ci-dessus et, à défaut, au moyen d'une
majoration de taxe fixée par le décret
d'inscription d'office. » — (Adopté.)

« Art. 45. — En dehors des cas prévus
à l'article précédent, aucune dépense régu
lièrement votée par le grand conseil ne
peut être modifiée par le gouverneur gé
néral

« Aucune création d'emploi ne peut être
faite en cours d'année, s'il n'y a pas de
prévision inscrite à cet effet au budget en
cours. » — (Adopté.)
« Art. 46. — Aucun avantage direct ou

indirect, sous quelque forme que ce soit,
ne peut être attribué par le Grand Con
seil à un fonctionnaire ou à une catégorie
de fonctionnaires autrement que sur la
proposition du gouverneur général.
« Toute délibération prise contrairement

à cette disposition est nulle et de nul et.
fet. » — (Adopté,)

<( Art. 47. — Si le grand conseil ne se
réunit pas ou se sépare sans avoir délit
béré le budget général ou ne vote pas 1»
budget en équilibre, le gouverneur géné
ral le renvoie dans les trente jours au
grand conseil convoqué à cet effet, si
besoin est. en session extraordinaire

« Le grand conseil doit alors statuer dans
les huit jours. Si cette délibération n'a pas
abouti au vote du budget en équilibre,
celui-ci est alors établi d'office, sur pro
position du gouverneur général, par dé
cret en Conseil d'État qui peut opérer
toute réduction de dépense ou créer toute
ressource nouvelle. » — (Adopté.)

« Art. 47 bis. — Si, pour une causa
quelconque, le budget général n'a pu être
établi lors du commencement d'un exer
cice, le ministère de la France d'outre-mer
l'établit provisoirement d'office sur propo
sition du gouverneur général en se basant
sur les tarifs des taxes établis pour l'exer- ,
cice précédent, » — (Adopté.)
« Art. 47 ter. — Les dispositions des arti

cles 47 et 47 bis s'appliquent en. ce qui
concerne les budgets annexes et Spé
ciaux » (Adopté.)
« Art. 48. — Le grand conseil peut adres

ser directement, par l'intermédiaire de son
président, au gouverneur général et au mi
nistre de la France d'outre-mer, les obser
vations qu'il aurait à présenter dans l'in
térêt de l'ensemble de l'Afrique occiden
tale française ou de l'Afrique équatoriale
française ainsi que son opinion sur l'état
et les besoins des différents services pu
blics généraux. » — (Adopté.)

« Art. 49. — Le grand conseil peut char
ger un ou plusieurs de ses membres de
recueillir sur les lieux les renseignements
qui lui seraient nécessaires pour statuer
sur les affaires qui entrent dans ses attri
butions. » — (Adopté.)
« Art. 50. — Le grand conseil peut adres

ser au gouverneur général toute demande
de renseignements sur les questions inté
ressant l'Afrique occidentale française ou
l'Afrique équatoriale française dans leur
ensemble. » — (Adopté.) , , ,
« Art. 51. — A la session budgétaire, le

gouverneur général expose d«vant le grand
conseil la situation du groupe de territoires
et l'état des services publics' généraux.
« A l'autre session, il présente un rap

port sur les affaires qui doivent être sou
mises au grand conseil pendant cette ses- .
sion. Ces rapports sont imprimés et distri
bués à tous les membres de l'Assemblée
huit jours au moins avant l' ouverture de
la session. » —. (Adopté,)
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* Art. 52. — Le grand conseil examine
les comptes du budget général et des
budgets annexes. Les observations que
ces comptes peuvent motiver sont direc
tement adressées au gouverneur général
par le président de l'Assemblée. Une copie
de ces observations est transmue à la
cour des comptes par l'intermédiaire du
ministre de la France d'outre-mer.
« Si le grand conseil ne se réunissait

pas lors de sa session budgétaire, un
exemplaire des comptes de l'exercice se
rait déposé au secrétariat de l'Assemblée
pour examen lors de la plus prochaine
session. » — {Adopté.)

TITRE V

Be la commission permanente. j
« Art. 53. — Le grand conseil élit chaque ,

année dans son sein, à raison d'un mem
bre titulaire et d'un membre suppléant
pris dans la représentation de chaque
territoire, une commission permanente !
composée de :
« 7 membres pour l'Afrique occidentale

française ; ' ,
« 4 membres pour l'Afrique équatoriale .

française.
« Les membres de la commission perma

nente sont rééligibles. » .— (Adopté.)
« Art. 54. <— Les fonctions de membres

de la commission permanente sont incom
patibles avec le mandat de député, de
conseiller de la République et de membre
de l'assemblée de l'Union française. » —
(Adoplé.)

«.Art. 55. — La commission permanente
. élit son président et son secrétaire. Elle
se. réunit au siège du grand conseil et
prend avec l'approbation de celui-ci et
avec le concours du gouverneur général
toutes mesures nécessaires pour assurer
son service. » — (Adopté.)

« Art 56. — La majorité des membres
est nécessaire pour les délibérations de la
commission permanente.
* « Les décisions sont prises à la majorité
absolue des voix. En cas de partage, la
voix du président est prépondérante.
« Il est tenu un procès-verbal des déli

bérations. Les procès-verbaux font men
tion du nom des membres présents. » —
(Adopté.)

« Art. 5T.' La commisison permanente
se réunit au* moins .une fois par mois, aux
époques et pour le nombre de jours qu'elle
détermine elle-même, sans préjudice du
droit qui appartient à son président et
au gouverneur général' de la convoquer
extraordinairement.. » — (Adopté.)

« Art. 58. — Lorsqu'un ' membre de la
commission permanente aura manqué à
deux sessions sans excuse légitime admise
par ladite commission il sera déclaré dé
missionnaire d'office.

« D sera (pourvu à son remplacement à
la prochaine session du grand conseil.
« Le grand conseil devra toutefois invi

ter le membre intéressé à fournir toutes

explications tu justifications qu'il jugerait
utiles et lui impartir un délai à cet effet
« Ce n'est qu'après examen desdites

explications ou justifications ou, à défaut
à l'expiration dg délai imparti qtie la dé
mission pourra être valablement constatée
par le grand conseil.- » — (Adopté.)
« Art. 59. — La commission permanente

règle les affaires qui lui sont renvoyées
par le grand conseil dans les limites de
la .délégation qui iùi ;est faite; Elle déli
bère sur toutes les questions- qui lui sont
déférées par les textes ea vigueur et elle

donne son avis au gouverneur général
sur toutes les questions qu'il lui soumet
ou SUT lesquelles elle croit devoir appeler
son attention dans l'intérêt de l'Afrique
occidentale française, ou de 2'Afrique
équatoriale française. » — (Adopté.)
« Art. 60. — Le gouverneur général est

tenu d'adresser à' la commission perma
nente. au commencement de chaque mois.
l'état détaillé des délégations de crédits et
des mandats de payement du mois précé
dent concernant le budget général et les
budgets annexes.
« Toutes les affaires et propositions qui

sont soumises par le gouverneur général ;
aux délibérations du grand conseil doi
vent, exception faite pour les affaires qui
devraient être soumises d'urgence, être
communiquées dix -jours au moins avant
l'ouverture de la session, à la commission
permanente, qui, si elle le juge utile,
formule son avis et présente son rapport
sur chacune d'elles à l'Assemblée. » >— .
(Adapté.) ■
« Art. €1. — Le gouverneur général ou

son représentant assiste aux séances de la
commission;, ils sont entendus quand ils
le demandent Les chefs des services gé
néraux, après autorisation du gouverneur
général fournissent, verbalement ou pat
écrit, l^s renseignements qui seraient de
mandés par la commission sur les affaires
placées dans leurs attributions. » —
(Adopté.)
« Art. 62. .— A l'ouverture de chaque

i session ordinaire du grand conseil, la
commission lui fait un rapport sur l'en
semble de ses travaux et lui soumet

toutes propositions qu'elle croit utiles.
« A l'ouverture de la session budgétaire,

| elle lui présente, dans un rapport som
maire, ses observations sur le budget gé
néral et les budgets annexes proposés par
le gouverneur général.

« Ces rapports sont imprimés et distri
bués, à moins que la commission perma
nente n'en décide autrement. »— (Adopté.)

« Art. 63. — La commission peut charger
un ou plusieurs de ses fnembres- d'une
mission relative à des objets compris dans
ses attributions.' » — (Adopté.)

« Art. 04. — En cas de désaccord entre
la commission et le gouverneur général,
l'affaire peut être renvoyée à la plus pro
chaine session du grand conseil, qui sta
tue définitivement.

« En cas de conflit entre le gouverneur
général et la commission, ainsi que dans
le cas où celle-ci aurait outrepassé ses
attributions, le grand -conseil est immé
diatement convoqué et statue sur les faits'
qui lui auront été soumis.
-« Le grand conseil peut, s'il le juge

convenable, procéder dès lors à la nomi
nalion d'une nouvelle commission. » —
"(Adopté.) •

M. le rapporteur. Je demande là parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.

M. le rapporteur. Pour l'article 65, îa
commission propose la nouvelle rédaction
suivante :

« Les membres de la commission perma
nente peuvent recevoir, pendant la durée
des sessions ou des missions prévues à
l'article 63 ci-dessus, et indépendamment
du remboursement de leurs frais de trans
port, une indemnité journalière dans les
mêmes conditions que l'indemnité allouée
aux membres du grand conseiL a

M. le président. Vous venez d'entendre
Li nouvelle rédaction proposée par la com
mission pour; î'artkie 65. • " ■ -
, Je mets aux voix l'article 65, ainsi rédigé.

(L'article 65, ainsi rédigé, est adopté.)

TITRE VI

Dispositions diverses et transitoires.

M. le président « Art. 66. — Le Ion©»
tionneinent et les attributions du conseil
de gouvernement actuellement existant en
Afrique occidentale française et en Afrique
équatoriale française restent régis par la
législation en vigueur qui demeure appli
cable jusqu'à l'entrée en fonctions de»
assemblées créées par la présente loi. Sont
abrogées, à compter de cette même date,
toutes dispositions contraires à celles de
la présente loi. » — (Adopté.)
« Art. 67. — Ont exceptionnellement un

caractère obligatoire pour rexercice 1947
les dépenses engagées en vertu des crédit»
provisoires ouverts en application de l'ar
ticle 85 de la loi n° 46-2914 du 23 dé»
cembre 1946. » — (Adopté.)
La parole est à M. Reverbori sur l'en»

semble. - '■■■'. ■■■• :

M. Reverbori. Mesdames, messieurs, au
terme de cette discussion, le groupe socia
liste tient A apporter quelques brèves ex
plications et à indiquer le sens qu'il a»»
tend donner à son vote favorable.

Mes amis de la France d'outre-mer^
Mme Vialle. MM. Ousmane-Socé, Doucouret,
Arouna N'Joya, ont voulu que ce soit r*
élu de la métropole qui apporte à ces
textes l'appui du groupe socialiste.
Les uns et les autres, avec une convia»

lion chaleureuse et un talent certain qua
voi applaudissements unanimes ont sou
ligné, ont défendu ces institutions nou
velles qui seront les premières pierres da
cette consruction que nous voulons solide!
et qui s'appelle l'Union française.
Si le groupe socialiste tient à déclares

qu'il votera de tout cœur ce projet, comme
il se félicite vivement de l'heureuse issuei
de ces débats, c'est parce que nous pou
vons dire aujourd'hui que, l'Union frain
çaise n'est plus seulement un mot géné
reux, ou une conception de l'esprit, qu'il
n'est pas non plus cette espèce "de toilà
d'araignée que M. Marc Rucart nous a
décrite avec un tel luxe de détails qu'à
l'a presque dessinée dans l'espace, pour
rai-je dire, lorsqu'il interprétait la penséj
de nos amis Lamine-Gueye et Senghor,
mais qu'elle se transforme en une réalita
qui ne demande qu'à vivre et qui est déjèj
une réalité vivante. \
Nous attachons en effet ujie importance

exceptionnelle à ce que le grand conseil
fonctionne au plus tût. Cet organisme cou
ronnera en quelque sorte l'édifice poft.

. tique de nos territoires africains.
Ainsi, ; la démocratie s'installe chaque

jour plus solidement outre-mer.

Et quel meilleur apprentissage de la dé
mocratie les populations d'Afrique pour
raient-elles faire; sinon dans la gestion d^
leurs propres intérêts! .
Sans doute, la représentation au Parié-

ment des territoires d'outre-mer A-t-ells
déjà marqué la volonté du peuple dëj
France d'associer aux grands débats de la
nation des élus d'outre-mer. Nul ne sau
rait le nier, aussi bien dans les Assem
blées constituantes qu'au sein du nouveau
Parlement, l'expérience de deux année#
bientôt a éloquemment démontré quj
c'est par le contact direct, par les échaa»
ges de vues, par un constant effort da
compréhension mutuelle que les problè
mes les plus délicats doivent être abordé#
et peuvent être résolus.. ... ... <
Il n'en demeure pas moins que c'est MH

bas, sur place, dans ces immenses éten»
dues d'Afrique,- à l'échelon du village,
d'abord, à l'échelon .du territoire, du1
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groupe de territoires ensuite, que s'épa-
" touira pleinement et réellement l'esprit
démocratique.
La démocratie, ' pour les populations

d'Afrique, ne doit plus.être un vain mot,
encore moins une réalité lointaine quel
que part à Paris, à des milliers de kilo
mètres, La démocratie doit devenir pro-

gressivement la réalité quotidienne duillage africain et de l'Afrique elle-même.
: Ce sera l'honneur de la IVe République
baissante d'avoir favorisé, par des actes

' tomme celui que nous accomplissons au-

Jouirqd'hui, l'éclosion de la démocratie enifrique.
Nous sommes assurés, pour notre part,

. «ue les populations de l'Afrique occiden
tale française et de l'Afrique équatoriale
française apprécieront à sa juste valeur

" te nouveau geste de la France républi-
" «aine et qu'elles y trouveront la preuve
Que l'Union française est en marche.

; Mesames, messieurs, j'en aurai terminé

rand je - vous aurai dit que, pour nous,geste accompli' aujourd'hui n'est que
premier de ceux que nous voulons voir

" accomplir par notre pays.
En créant vraiment l'Union française, la

France restera fidèle à son passé généreux
et préparera, pour tous ses fils, quelle

• $ue soit la couleur de leur peau, quelle
(ue soit leur race, quelle que soit leur
•rigine, un avenir meilleur. (Applaudis
sements.)

M. le président. La parole est à M. Fran
ceschi.

M. Franceschi. Mesdames, messieurs, le
groupe communiste et apparenté votera
Pensemble du projet de loi. Nous regret
tons cependant que le Parlement se sé-

tare sans qu'il ait eu à discuter le projetde loi relatif aux assemblées locales.
On a l'impression qu'on n'a voulu pren

dre ici qu'une demi-mesure et pourtant,
" lorganisation définitive des assemblées
' locales était plus nécessaire, plus ration-
Belle que la mise en place des assemblées
Ce groupe.
On sait avec quelle Impatience nos po

pulations de l'Afrique noire française at-
lendent que soit réglé une fois pour tou
tes le problème des assemblées locales,
•ette Impatience est des plus légitimes.
Ilos populations des territoires d'outre-
mer ont le sens pratique; elles se rendent
parfaitement compte que les . assemblées
ocales constituent' la pièce maîtresse de
out l'édifice administratif, économique et
•olitique que nous devons construire dans
tes territoires de l'Union française afin dé

- permettre l'application de la Constitution
le 1916. .

Construire sur du provisoire, c'est cons
pire un peu provisoirement. Certes,
-•ous approuvons ce qui a été fait; certes,
. *ous voulons aller vite dans ce domaine.
Hais nous aimons le travail bien fait, so-

Èle, nraisonnable, sur lequel on n'ait passoin de revenir. • ■ • . - ■

C-est pourquoi, encore une fois, nous
•egrettons qu'on n'ait pas cru devoir ré
gler le problème des assemblées locales
•vant celui des assemblées de groupe.
Avant de terminer, nous formons le sou-

fait, avec l'espoir qu'il sera exaucé, que
le Gouvernement dépose à très bref délai
p projet de loi relatif aux assemblées lo-
tales. (Applaudissements .)

M. le président. La .parole est à M. Max
andré.

M. Max André. Mesdames,' messieurs, le
groupe du mouvement républicain popu
laire votera avec joie et confiance l'ensem-
We de ce texte.

On $ dit que c'était un grand geste . et
M. le ministre de la France -d'outre-mer
nous a. dit que c'était un acte important.
Je le crois, en effet, encore que ce ne soit
pas le plus important des actes que nous
ayons à accomplir. Je rejoins ici l'orateur
qui m'a précédé en affirmant que les as
semblées locales auront sans doute plus
d'importance que les grands conseils, car
ce sont ces assemblées qui seront à la
base de l'organisation de l'Union fran
çaise.
Il y a une autre assemblée qu'il faut

créer et qui, je crois, a,une importance
capitale, c'est l'assemblée de l'Union fran
çaise. C'est elle qui sera le pivot de
l'Union française, c'est elle qui centrali
sera tous les vœux de tous les territoires,
c'est elle qui pourra mettre en œuvre cette
espèce de fédération, d'union, de vérita
ble société de peuples unis par des liens
intimes de culture et de. confiance.
Cette assemblée, comme tous les autres

organes de l'Union, ne restera pas immo
bile, et, sans, doute, si nous* sommes un
peu audacieux, elle évoluera vite vers des
formules nouvelles.

Dans le monde chaotique mais dynami
que où nous vivons, la France ne doit pas
rester statique. Il n'y aurait rien de plus
grave pour elle que d'être animée par l'es
prit — qu'on me permette le mot —
« petit bourgeois », esprit qui consiste à
vouloir rester sans bouger dans ses pan
toufles. f -
Il faut de l'audace et de l'imagination et

même un certain goût du risque pour
créer l'Union française. (Applaudisse
ments.)
Il faut aussi, en même temps que de

l'imagination, de la raison, entreprendre
ce qui peut être fait, le faire vite et le
faire bien.

J'en appelle à vous tous, mes chers
amis. Soyons audacieux pour créer défini
tivement tous les organes qui constitue
ront l'Union française. . .
Les prudents, les timorés, n'ont qu'à se

taire. ••

La parole est aux pionniers et j'ai
presque envie de dire: aux visionnaires.
(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?..., ; -
Je mets aux voix l'ensemble de l'-avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

■ — 38 —

PROPOSITION DE LA CONFÉRENCE
DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des pré
sidents a décidé l'inscription, sous réserve
qu'il n'y ait pas débat: ,
1° A l'ordre du jour du troisième jour de

séance suivant la séance du 11 août 1947,
de l'a proposition de résolution de M. Lié
nard et de plusieurs de ses collègues, ten
dant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes mesures pour augmenter la produc
tion, améliorer la qualité et assurer une
meilleure distribution du lait; '
2° A l'ordre du jour du' troisième jour

de séance suivant la distribution du rap
port: .

■ • a) De la proposition de résolution de M.
Cardin, tendant à inviter le Gouvernement
à tout mettre en œuvre pour obtenir la
livraison par- les agriculteurs, de l'orge
emblavé .en remplacement des blés, gelés.
b) Du projet rfe> loi adopté par l'Assem

blée nationale, portant création d'un poste
•de juge d'instruction au tribunal civil ■
d'Oran. . .

La conférence des présidents propose aij
Conseil de la République de tenir séance:
1° Le mardi 12 août à 15 heures, pour

l'examen des affaires dont le Conseil de
la République a été saisi au cours de la
présente séance par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, et, éventuel
lement, pour suivre la suite de l'crdre du
jour d'aujourd'hui;
2° Le mercredi 13 août à 15 heures 30,

pour la discussion du projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à l'ap
pel de la classe 1947.
En outre, seront demandées au cours de

la séance de mercredi, les discussions im
médiates suivantes:

Projet de loi" adopté par l'Assemblée na
tionale, portant statut de la coopérations
Projet de loi adopté par l'Assemblée na

tionale, complétant l'article 25 de la loi
du 30 octobre 1886;
Projet de loi adopté par l'Assemblée na

tionale, modifiant le régime de perception
des rémunérations accessoires par les fonc
tionnaires de la sécurité nationale et des
polices d'État.
La conférence des présidents se réunira •

de nouveau le mercredi 13 août, à 14 heu
res 3C.

Ces propositions avaient été établies par
la conférence hier après-midi.
Mais je dois faire observer au Conseil

de la République que tous les textes ins
crits à l'ordre du jour de la présente
séance ont été votés, et que la prochaine
séance sera essentiellement consacrée à
l'examen des nouveaux, textes transmis
par l'Assemblée nationale au cours de la
présente séance, après déclaration d'ur
gence.

Il sera nécessaire que les commissions
compétentes se réunissent pour examiner
ces diverses affaires.

Dans ces conditions, le Conseil estimera
peut-être préférable de fixer à mercredi
matin, 13 août, à 9 heures 30, la séance
que la conférence des présidents avait
prévue pour cet après-midi.
Il n'y a pas -d'opposition ?...

Je mets aux voix les propositions de la
conférence des présidents ainsi modifiées.
' (Ces propositions sont adoptées.)

— 39 — -

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, en conséquence,
quel pourrait être l'ordre du jour' de la
séance publique du mercredi 13 août, à
neuf heures et demie:

Nomination d'un membre de la com
mission chargée de dresser l'inventaire de
l'industrie cinématographique française et
de proposer au Gouvernement les mesures
administratives, financières et d'organi
sation professionnelle susceptibles d'as
sainir sa situation et de favoriser son
essor.

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à régulari
ser ■ la situation des entreprises placées
sous réquisition. (N° 613, année 1947.),
Discussion de la proposition de loi,

déposée au - Conseil de la République,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, relative à l'appli
cation de l'article 33 (droit de reprise) du
statut des baux ruraux conformément à
l'interprétation formulée par la loi du
§ avril 1947. .(N° 614. année 1947.1
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Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant création d'un contin-
§ehnt eexucreptionnel idoe c druoix15deanLnégieon,'honneur à l'occasion du 150® anniver
saire de l'école normale supérieure et du
60° anniversaire de l'institut de chimie.
<K° 591, année. 1947.) ,
Discussion de la propositionde loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, après-
déclaration d'urgence, tendant à classer
dans le -cadre d'état de l'enseignement
technique, les contremaîtres municipaux
titulaires des écoles pratiques de com
merce et d'industrie. (N° 615, année 1947.)
Discussion de la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à proroger
les dispositions transitoires de l'article 19
de l'acte dit loi du 31 décembre 1940, ré

f-lam aennntaent l'ordre des architectes. (N°16, année 1947.)

Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, autorisant le relèvement
de la limite des engagements de l'État au
titre de l'assurance crédit. (N° 589, année
1947.)

Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, relatif à la reconstitution
de documents administratifs. (N° 588,
année 1947.)

• Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, portant ouverture et annu
lation de crédits sur l'exercice 1947 au titre
du budget annexe des postes, télégraphes
et téléphones. (N° 593, année 1947.)
Discussion du : projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, maintenant en vigueur au
delà du 1er juillet 1947 dans les territoires
autres que l'Indochine, relevant du minis
tère de la France d'outre-mer, certaines
dispositions prorogées par la loi du 28 fé
vrier 1947. (N° 595 année 1947. — M. Max
André, rapporteur.) . .

• Discussion du 'projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, relatif aux limites d'âges
du personnel colonial. (N° 594, année 1M7.

M. Cozzano, rapporteur.)
Discussion du projet de loi, adopté

fiarnl' d'Assrembleée natiaonale,uvarptruèrsed aéuclar mai -ion d'urgence, portant ouverture au mi
nistre de la France d'outre-mer, en addi
tion aux crédits ouverts par la loi portant
fixation du budget ovlinaire de l'exercice
1947 (services civils) et par des textes
spéciaux, de crédits s'élevant à la somme
de 105.000 francs et applicables au cha
pitre 322, « funérailles du gouverneur gé
néral Bayardelle ». (N° 592, année 1917.)
Discussion du projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'Urgence, portant amélioration de. la
situation des pensionnés sur la caisse de
retraites des marins et sur la caisse géné
rale de prévoyance des marins français.
(N° 596, année 1947. Avis de la commis
sion des finances.)'
Discussion du projet de loi, ■ adopté

par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, ^ tendant au rétablissement
et à la réglementation du conseil supérieur
des transports. (N° 617, année 1947.)
Discussion de la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à modifier
les articles 9 et 17 de l'ordonnance du
11 mai 1945, réglant la situation des dépor
tés politiques. (N° 597, année .1047. —
M. Fourré, rapporteur.).

Vote du projet de loi, adopté par l'As- '
semblée nationale, autorisant la cession de
l'école centrale lyonnaise à l'État. (N°" 448
et 492, année 1947. — Mme Pacaut, rap
porteur.) — (Sous réserve qu'il n'y ait
pas débat.) ■ •

Vote du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, tendant à modifier les
articles 86 et 87 de l'ordonnance du 19 oc
tobre 1945, portant statut de la mutualité.
(N°* 449 et 479, année 1947.. — M. Saint-
Cyr,- rapporteur.) — ÇSous réserve qu'il
n'y ait pas débat.)

Vote de la proposition de résolution de
M. Durand-Réville, et des membres du
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines, tendant à inviter le Gouver
nement à créer des cours de droit d'outre-
mer dans les facultés de la métropole qui
n'en possèdent pas encore. (N°8 251 et 485,
année 1947. — M. Gilson, rapporteur.) —
(Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)

Vote de la proposition de résolution de
MM. Ousmane Soce, Fodé Mamadou Touré
et des membres du groupe socialiste S.
F. I. O., tendant à inviter le Gouvernement
à ordonner la suppression, en Afrique occi
dentale française,, des sociétés indigènes
de prévoyance et leur remplacement par
des coopératives agricoles administrées par
des gérants élus par les intéressés. (N°*
338 et 494, année 1947. — M. Fodé Mama
dou Touré, rapporteur.) — (Sous réserve
qu'il n'y ait pas débat.)

Vote de la proposition de résolution de
M. M'Bodge et des membres du groupe so
cialiste S. F. I. O. tendant à inviter le Gou
vernement à attribuer dans les moindres

délais, un important contingent d'instru
ments agricoles aux territoires d'outre-
mer. (Nos 442 et 495, année 1947. — M. Coz
zano, rapporteur.) — (Sous réserve ■ qu'il
n'y ait pas débat.) ' -

Vote de la proposition de résolution de
MM. Liénard, Walker et des membres du
groupe du mouvement républicain popu
laire, tendant à inviter le Gouvernement à
assouplir les méthodes de répartition ac
tuellement usités en matière de produits
laitiers. (N°* 402 et 509, année 1947. —
M. Dadu, rapporteur.) — (Sous réserve
qu'il n'y ait pas débat.)

Vote de la proposition de résolution de
M. René Simard et des membres du groupe
du mouvement républicain populaire, ten
dant à inviter le Gouvernement à reconsi
dérer la composition des zones territoriales
servant à la détermination des salaires et
à rajuster les taux d'abattements en har
monie avec le coût de la vie de chacune

ces zones. (Npa 378 et 491, année 1947.
— M. Menu, rapporteur.) — (Sous réserve
qu'il n'y ait pas débat.)

' Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à l'aippel
de la classe 1917. (N°s 530 et 570, année
1.947. — M. Le Sas6ier-Boisauné, rappor
teur.)

Il n'y a pas d'opposition?....

■' L'ordre du jour est ainsi réglé.

. Personne ne demande la parole?...
■ La séance est levée. .

(La séance est levée le mardi 12 août
à six heures cinquante-cinq minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la République

CH. DE LA MORANDIERE.

Propositions de la conférence prescrite par
l'article 32 du règlement du Conseil de
la République. \

. , ■ ■ (Réunion du 11 août 1947.)

- Conformément à l'article 32 du règle»
ment, le président du Conseil de la Répu
blique a convoqué pour le lundi 11 août
1917 les -vice-président du Conseil de la
République, >les présidents des commis
sions et les présidents des groupes.
. Cette conférence a décidé que, pour le
règlement de l'ordre du jour, les proposi
tions suivantes seront soumises à l'appro
bation du Conseil:

A. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du mardi 12 août 1947 après-midi
l'examen des affaires dont le Conseil de la

République a été saisi aujourd'hui par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, et éventuellement, la suite de
l'ordre du jour de la séance d'aujourd'hui
lundi 11 août 1947. •
B. — Inscrire à l'ordre du jour de la

séance du mercredi 13 août 1947 après-
midi la discussion du projet de loi (n° 570,
année 1947) , adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif à l'appel de la classe 1947.
C. — Inscrire", sous réserve qu'il n'y ait

pas débat, à l'ordre du jour du troisième
jour de séance :
1° Suivant la séance d'aujourd'hui 11

août 1947, la proposition de résolution
(n° 386, année 1947) de M. Liénard et plu
sieurs de ses collègues, tendant à inviter
le Gouvernement à prendre toutes mesu
res pour augmenter la production, amélio
rer la qualité et assurer une meilleure dis
tribution du lait;
2° Suivant la distributi' du rapport:
a) La proposition de résolution (n° 463,

année 1947),- de M. Cardin tendant à in
viter le Gouvernement à tout mettre en
œuvre pour, obtenir la livraison par les
agriculteurs de l'orge emblavée en rem
placement des blés gelés;
b) Le projet de loi (n® 488, année 1947),

adopté par l'Assemblée nationale, portant
création d'un poste de juge d'instruction
au tribunal civil d'Oran.

ANNEXE

au procès-verbal -
de la conférence des présidents.

(Application de l'article 32 du règlement. i

• NOMINATIONS DE RAPPORTEURS . J

AGRICULTURE

M. Roudel a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 572, année 1947), adopté
par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, tendant à valider les arrê
tés préfectoraux portant majoration de
25 p. 100 des salaires agricoles. . -

M. de Felice a été nommé rapporteur de
la proposition de loi (n? 573 ,année 1947),
adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à modifier
l'ordonnance du 12 août 1945 sur le statut

juridique de la coopération agricole.
M. de Felice a été nommé rapporteur de

la proposition de loi (n° 574, année- 1947),
adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à proroger
les délais actuellement impartis aux so
ciétés coopératives agricoles pour le dé
pôt de leur demande d'agrément et li

, mise à jour de leurs statuts. <
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- M. Tognard a été nommé rapporteur de
la proposition de résolution (n° 463, année
1947) de M. Cardin, tendant à inviter le
Gouvernement à tout mettre en œuvre
pour obtenir la livraison par les agricul
teurs de l'orge emblavée en remplace
ment des, liés gelés., en remplacement de
M. Cardin.

M. Brune (Charles) a été nommé rap
porteur pour avis du projet de loi (n° 469,
année 1941), adopté pas l'Assemblée na
tionale, visant à la réalisation d'un plan
de congélation de la viande, renvoyé, pour
le fond, k la commission du ravitaille
ment. "

DÉFENSE NATrOÎWLE ,

H. Le Sassier-Boisonné à été nommé rap
porteur du projet de loi (n° 530, année
1947), adopte par l'Assemblée nationale,
relatif à l'appel de la classe 1947«

FINANCES

M. Monnet (Henri) a été nommé rappor
teur du projet de loi (n° 550», année 1947) ,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
la clôture et à la liquidation du compte
spécial « ravitaillement général de la na
tion en temps de guerre » créé par le dé
cret du 1er septembre 1939, modifié par
l'acte dit loi du 22 février 1943 provisoire
ment applicable.

M. Poher a été nommé rapporteur du
projet de loi fn° 571, année 1047), adopté
par l'Assemblée nationale, portant auiiri-
sation de dépenses et ouverture de crédits
au titre du budget de reconstruction et
d'équipement pour l'exercice ÏM7.

ir. Poher a été nommé rapporteur du
projet de loi (n" 585, année 1947), adopté
par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, ouvrant les crédits néces
saires pour les secours de première ur
gence à allouer aux habitants de la ville
de Brest et environs, victimes de l'explo
sion du 28 juillet 1947.

M. Reverbori' a été nommé rapporteur
tle la proposition de loi (n° 575, année
1947), adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, tendant à au-
itoriser l'octroi d'avances exceptionnelles
du Trésor à la ville de Marseille.

FRANCE BOTUTRE-IER

M. Ousmane Soce a été nommé rappor
teur de la proposition de loi (n° 517,
année 1947}, adaptée, par l'Assemblée na
tionale, tendant à fixer le régime électo
ral, la compûsitiori, le fonctionnement et
la compétence des assemblées de groupe
en Afrique occidentale française et en
Afrique équatoriale française dites
grands conseils ».

IHTBRIEUR

M. Sablé a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 487, année 1947), adopté
par l'Assemblée nationale, complétant
l'article 25 de la loi du 30 octobre 1886.

M. Rogier a été nommé rapporteur du
projet de loi fn° 488, année UM7), adopté
par i'Assembree nationale,. portant créa
tion d'un poste de juge d'instruction au
tribunal civil d'Or»

" M. Rogier a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 489, année 1917}, adopté
par l'Assemblée nationale» maintenant
pour une durée de deux ans les emplois-
suppléants non rétribuas de juge de paix
eh Algérie.

- Id. Voyant a été nommé rapporteur de
la. proposition de résolution (n* 506, année
1947) de Af. Léo Eamon, tendant à inviter
le Gouvernement à accorder une alloca
tion de secours aux sinis très de la rue
Montcalm. ... -

M. Tremintin a été nommé rapporteur
des la proposition de résolution (n® 507,
année 1047), de M. Pezet, tendant à inviter
le Gouvernement à lutter contre le favo
ritisme en lui suggérant quelques moyens
à cet effet.

SUFFRAGE UNIVERSEL <

M. Benkhelif (Abdesselam) a été nommé
rapporteur de la proposition de loi (n® 531,
année 1947), adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à compléter l'article1 40 du
titre VI de la loi n" 46-2151 du 5 octobre
1946 relative à. l'élection, des membres de
l'Assemblée nationale,

M. Salomon Grumbach a été nommé rap
porteur de la proposition de loi (n® 577,
année 1947), adoptée par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, ten
dant à compléter l'article 3 de la loi du
5 avril 1947 relative au remplacement des
conseillers de la République décédés, dé
missionnaires ou invalides.

M. Vignard (Valentin-Pierre) a été
nommé rapporteur de la proposition de loi

578, année 1947), adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence,
tendant à modiiier la loi du 5 avril 1884
sur l'organisation municipale.

\

TRAYAIB

M. Gargominy a été nommé rapporteur
de la proposition de loi (n° 579, année
1947), adoptée par l'Assemblée nationale
après déclaration d'urgence, ayant pour
objet le versement d'indemnités compen
satrices aux travailleurs de Cerbère et
d'Hendaye réduits; au chômage par la fer
meture de la frontière espagnoles.

K. Hyvrattd a été nommé rapoprteur de
la proposition de loi (n° 580,. année 1947)-,
adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à> modifier
l'article 65 de la loi n" 46-2426 du 30 octo
bre 1946 sur la prévention et la réparation
des accidents du travail et maladies profes
sionnelles.

Désignation de candidatures
pour une commission extraparlementaire.

(Application de l'article 19 du règlement.)

Conformément à la décision prise par le
Conseil de la République dans sa séance
du 11 août 1947, la commission de l'agri
culture présente les candidatures de MM.
Borgeaud, Brettes, Duchet, Roudel (Bap
tiste) et Sempé, en vue de représenter le
Conseil de la République au sein de la
commission consultative de la viticulture.

(Ces candidatures seront ratifiées par le
Conseil de la République si, avant la no
mination, elles n'ont pas suscité l'opposi
tion de trente membres au moins.).

Errata

au compte rendu in extenso de la séanci
du 7 août 1947»

BUDGET GÉNÉRAI BR I. EXERCICE 1917

Voies et moyens. •
Page 1608., 4ra ^ colonne, 1er alinéa eï

partant du bas,

Au lieu de I «Le reste sans étang®,
ment »,

- tira : « tes paragraphes b et c sans
changement *. -

Page 1609, 3° colonne, avant l'article 3
quinquies A, . .

Rétablir lé texte suivant;
E Art. 2 quinquies. - Nonobstant toutes

dispositions contraires, le taux de la taxa
à la production applicable en matière de
vins à appellation d'origine contrôlée es|
fixé à 10 p. 100. »

Page 1609, 3° colonne, art. 2 sexiest
2® ligne,

Au lieu fe : « Art. 173 (5») I,

Lira : a Art. 473 (5*) ».

Page 1611 , 3» colonne, 6* alinéa, 1" ligné,

Au lieu de: « ... est de 2 millards à... s,

lire : « ... est porté, de 2 milliards à... ».

Page 1648, 2* colonne. 3" alinéa (en par
tant du bas de la page) :

Au lieu de: a ... elle est renvoyée k la
commission du suffrage universel, du con
trôle constitutionnel, du règlement et de»
pétitions »,

Lire : « ... elle est renvoyée à la com
mission de l'intérieur. *

QUESTIONS ÉCRITES
REMISE A LA PRÉSIDENCE .

DU CONSEIL DB LA RÉPUBLIQUE.

LE M AOÛT tm

Application des articles 8i et 83 du règle*
ment ainsi conçus :

« Ai. 82. - Tout conseiller qui désire poser
rme question écrite au Gouvernement eu re
met le texte an président du Conseil de la
République, qui le communique as Gouver
nement.

« Les qmesttms écrites doivent être sorti*
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ardre personnel A l'égard de
tien nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre. »

« Art. 83. - Les questions écrttes tant pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans' te mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres rmt toutefois la faculté dé
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel^
qu'ils réclament un délai supplémentaire'
pour rassembler les éléments de leur ré
ponse; ce délai supplémentaire ne peut excé-\
der un mois.
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« Toute question écrite à laquelle il n a
pas été répondu dans les délais prévus ci-
dessus est convertie en question orale si
son auteur le demande. Elle prend rang au
rôle des questions orales à la date de cette
demande de conversion. »

PRODUCTION INDUSTRIELLE

441. — 11 août 1917. — M. Ernest Pezet,
demande à M. le ministre de la production
Industrielle: 1° s'il a été question en son
département d'une demande d'autorisation
de construction et d'achat de matériel ainsi
que du dépôt d'un dossier_ concernant une
demande d'emprunt financier déposée par
une société dite de distribution sociale d'op
tique, cette société étant l'ée par un accord
avec la Fédération nationale des organismes
de sécurité sociale (F.N.O.S. S.) qui établirait
au profit de la société susdite un monopole de
lait de la fourniture des appareils d'optique
et de lunetterie aux assurés sociaux; 2» s'il
envisage ou non d'approuver cet accord, qui
instituerait un privilège industriel et com
mercial et créerait de nouveaux moyens de
fabrication dans une industrie parfaitement
organisée, suffisant aux besoins et existant
déjà depuis fort longtemps; 3° s'il entre dans
la politique du Gouvernement de permettre
à des organismes sociaux de coopérer à des
affaires industrielles et commerciales contre
les intérêts légitimes d'industries et de com
merces existants.

442. — 11 août 1917. — M. Pierre Pujol ex
pose à M. le ministre de la production indus
trielle qu'un entrepreneur chargé de l'ilec-
triilcation d'un hameau de la commune de
Massy (Sein-et-Oise) dénommé « Les Cham
parts » s'est adressé, pour obtenir les bons
matière de métaux non ferreux nécessaires
à la réalisation de son travail, à la préfecture
de Seine-et-Oise qui, avec l'approbation du
ministère de l'intérieur (service central des

approvisionnements en matériaux, 47, rue de
Richelieu, Paris), s'est déclarée incompétente
à délivrer de tels bons; dirigeant l'entrepre
neur sur son office professionnel (B. I. R. E.,
19, rue François-1er, Paris) lequel office, avec
l'approbation du ministère de la production
industrielle, s'est également déclaré incompé
tent; et demande, des deux ministères de la
production industrielle et je l'intérieur, qui
se sont tous deux déclarés incompétents, le
quel est en fait chargé de la répartition des
attributions de métaux non ferreux.

- TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

443. — 11 août 1917. — M. René Cardin rap
pelle à M. le ministre du travail et de la sé
curité sociale les termes du rapport sur l'ap
plication de la législation des assurances so
ciales — statistiques du 1er janvier 1913 au
31 décembre 1916 (Journal ofitciel du 24 juin
1917, page 290) — et demande de lui indi
quer les frais- de gestion administratifs des
caisses d'assurances sociales et services y
rattachés pour es années 1953, 1944 e- 1915
avec, au regard, le montant des prestations
servies pour les mêmes années.

444. — 11 août 1917. — M. Amédée Guy de
mande à M. le ministre du travail et de la
sécuiitë sociale: 1° le nomb-e de dossier-5 d'as
surés sociaux présentés en commission techni
que dentaire etn vue d'une entente préalable,
pendant l'année 1913 et, si possible, pendant
l'année 191G; 2° le nombre de dossiers pour
lesquels l'entente a été accordée et, par la
suite, le nombre de dossiers pour lesquels il
V a eu refus

445. — 11 août 1947. — M. Ernest Pezet de
mande à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale: 1° s'il a été informé des
tractations à Uns industrielles et commercia

les entre la fédération nationale des organis
mes de sécurité sociale (F. N. O. S. S.) et une
société, dite de aistribution sociale d'optique,
qui ont fait l'objet d'un accord entre ces orga
nismes, ledit accord donnant, en fait, à cette
société le monopole de la fourniture aux assu
rés sociaux des appareils d'optique et lunet
terie; 2° en vertu de quelle autorisation ex
ceptionnelle, la F. N. 0, S. S. ai-elle pu favo
riser la constitution d'une société industrielle
et commerciale, passer un accord avec elle
directement, et avant môme qu'elle ait été b
même de produire et de fournir quoi que ce
soit, alors que les caisses de sécurité sociale
sont tenues réglementairement de traiter avec
l'ensemble des professionn's représentés pai
leurs syndicats; 3° s'il a eu à connaître des
termes de cet accord, avant sa conclusion, cl
notamment: a) du système d'abonnement an
nuel à la société en question, abonnement qui
serait exigé de tout assuré social, avant tout
achat, système approuvé par la F. N. O. S. S.;
b ) du système de remboursement direct par
la caisse de sécurité sociale à la société, sans
que l'assuré intervienne dans ce rembourse
ment; 4° si la collaboration intime à une en
treprise commerciale privilégiée, d'un employé
de la sécurité sociale, fonctionnaire de l'État,
détaché en permanence auprès de l'entreprise
susdite (art. 2 de l'accord), est compatible
avec les règles administratives et avec l'im
partialité et l'indépendance qui s'imposent
aux fonctionnaires de l'État

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

446. — '11 août 19 i 7 — M. René Rosset ex
pose à M. le ministre des travaux publics et
des transports nue, dans l'administration des
ponts et chaussées, des journaliers auxiliaires
travaillent comme cantonniers et assurent en
tièrement ce service depuis plus de dix ans
sans avoir pu obtenir leur titularisation*^ et
demande en conséquence quelles mesures fl
compte prendre pour intégrer dans l'admi
nistration ces hommes qui mutent de voir
régulariser leur situation vis-à-vis de l'État



1744 CONSEIL ©E tA miPE®Ii®nE — SEMEE WS 13 M>OT ÏWÏ

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la séance da Lundi I I A«ût 1947.

SGRUT4H (N° 82)
Sur :T>ensemble Me l'avis sur île proiet de loi,
adopté par l'Asaemtlâe /nationale, ,i>arlarU
.autorisation â'eugayement de ëiipemes au
titre ilu budget ordinaire .{dépcrt&es mili
taires) .

Nombre des votants 8
Majorité absolue..... . . . . 6

Pour l'adoption 8
i'oiii'e ............ 0

Xe Conseil de la .République a adapté.

Ont voté pour :

. ff.
Clairefond.
Delmas (Général).
Gatuing.
Guirriec.

Liénard.
'Meyer.
Moutet (Marius)..
Walker (Maurice)'.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard).
André (Max).
Anghiley.
Armengaud.
Ascencio (Jean)'.
Aussel.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.

Barré (Henri) , Seine.
Bechir Sow.
Bellon ' '

Bène (Jean).
Benkhelil (Abdesse- .
lam i .

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Berthelot (Jean-Ma
rie j.

Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Bouloux.

Boyer (Jules). Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard.
Mme Brossolette.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buard.

Buffet (Henri).
Calonne (Nestor)'.
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales,

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Claireaux.
Colardeau.
Colonna.

Coste (Charles).
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteau.
Dadu.
Dassaud.
David (Léon).
Debray.
Decaux (Jules)'.
Defrance.
Delfortrie.
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud..
Diop.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dorey.
Doucouré (Amadou)..
Doumenc.

Dubois (Céieslir).
Mite Dubois {(Juliette).,
uuulmt.

Duclercq (Paul).
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.

Dumas i(Ernmsoi«).
'Mlle .Dûment *($li-
ireHle,)..

Mme .Diimoiit
(Yvonne).

Dupic.
Durand-Ré»ille.
Mme Eboué.
Étifier.

Félice '(de').
Ferracci.
Fournier.
Fourré
Fraisseix.
Francesebi.
Gadoin,
•Gargominy.
Casser.

Gautier (Julien)'.
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.
Giauque.
Gilson
Mme Girault.
Grangeon.
Grassard.

Gravier (Robert).
Meurthe-et-Moselle.

■Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel-),
Hamon (Léo).
IlauriMi.
Helleu

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (Albert),
Finistère.

Jaouen (Yves),
Finistère. :

Jarrié.
Jauneau.
Jayr.
Jouve (Paul)'.
Jullien.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gravière.
Landaboure.
Landry.
Larribère.

Laurenti.
Lazare.
lie

Le Cor» toi (fCtaroiEiiï) .
Le D1M.
Mme Lefaucheux.
Lefranc.

Legeay.
Le Coff.
Lcnwhie.
LémteEi.
•Léro.
Le Sassrer-®0Î5aun6.
Le Terrier.
Leuret
LongrihîrmTjon.
Maiitlad.

Maïga (Mohamaftou
Djibrilla).

Maire (Georges).
Mnnimowat.

.Marntabouret.
Matrone.

Martel plenrf).
Masson .(Hippolyte).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou) .
Menditte :(de).
Menu.

Mercier (François).
Merle (Faustin)., A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Moret (Charles),
Lozère.

Mostefal ^El:ïladi).
Muller.
Nnime.
Nirod.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.
Mme Oyon.
Mme Pacaut.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Mme Patenôtre \Jac
queline André-
Thome).

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.

Ernest Pezet,
Pfleger.
Pialoux.

Mme Pican.
Pinton.

Poher (Alain)'.
Poincelot.

Poirault (Emile)'.
Poirot (René).
Poisson.

Pontille (Germain).
Prévost.

Primet..

Pujol.
Quessot <(iEugÔK$.'.
Racautt.

tïaunch '(Anih©)„
Rohautt.
Renaison.
Reborbori.
Richard.

Mme Hoche ïîtawc)..
Rochereau,
Rochelle.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rosset.
Rotinatt.
RouUert TIWWB)".
Roudel {Baptiste»).
Rouel.

Rucart (Mare»).
Snndan®.

Sablé.
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.

Sauer.
Mme Saunier.
Sauvertin.
Schiever,
Sempé.
Serrure.
Siabas.

Siaut.
Simard TRcrié)'.
Simon (I'aUt).
Soce (Ousmane,
Soldani.
Southon.

Streiff.
Teyssandier.
Thomas ((iean-MaïIeïi
Tognard.
Touré (Fodé :Mam»
dou).

Trémintin.
Mlle Trinquier.
Tubert '(fténéraïC
Vanrullen.
Verdoille.
Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.

Vieljeux.
Mme Vigier.
Vignard '(VàteiïtiB

•Pierre»),.
Vilhet.
Viple.
Vittori.
Vourc'h.
Voyant. :
Wehrung.
Westphal.
Willard (Marcel)".
Zyromski, Lot-et-Ga
renne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Bendjelloul (Moha
med-Salah).

Cozzano.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Quesnot (Joseph) .
Saiah.
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au votes

MM. ;
Bézara.

; I Raherivelo.
■ I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile] Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion, est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du
Conseil de la République, et M. Robert Serot,
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été
reconnus, après vérification, conformes à la
liste de scrutin -ci-dessus.
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SCRUTIN (N° 63)

gur l'amendement1 de M. Boivint-GTampemuc
tendent. & modifier Varticle G du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale,
visant à. la* réalisation, d'to jflan â». aongèr
lation de la viande:

Nombre des votants........»..»» 29»

Majorité; absolue. 15®

Pour' l'adoption ...... ..... ni
Corrtrj- 228

Le Conseil de. îai République n'a' pas adopta;

Ont voté pour :

MM.

Abel-Durand.
'Alric.
Avinin.,

Baratgin.
Bardon-Damarzid,.
Bechir Sows .
Boisrond.

Boivin-Champeaux..
Bonnefous (Raymond);
Bordeneuve.
Borgeaud.
Brizard.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir. '

Brunet (Louis):
Brunhes (Julien) ^
Seine.

Cayrou (Frédéric);,
Chambriard.
(ihauvim,
Colonne.
J>elfortrie;.
Depreux (René) v..
Mme Devaud.
Duchet.
Dulin.

Dumas (François). .
Durand-Reville.
Félice- (dc)»,
IGad'oini
passer..
Gérard:
Giacomoni.
Grassard;

Gravier (Robert),.
Meurthe-et-Mosélle.

Grimaldi.,
Guirrièc.

Jullien.

Lafay,- (Bernard);,
Laffargue.
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
Landry.
Longchambon-
Marin tabouret.

Molle (Marcel).
Monnet-,

, Montalembert (de),.
; Morel (Charles),
^ Lozère.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre; (Jac
Jac-
Thome).

Paumelle,

Georges. Pernot,
Pesctaud.
Pialoux
Pinton;
Pontille (Germain
Rochereau.

,Rogier.
Romain;.
HotM.it.

Ruwirt (Marc)'.
Saint-Cyr.

.Salvago.
; Sarrien.
jSatsnnet..
Mme' Saunier;
Schiever.
Serrure.

,Tey.ssaïi<iicr.
Vieljeux.
Westphal.

Ont voté contre:

MM;

Aguesse.
Amiot (Edouard),.
André (Max,),.
Anghiley: ' '
Armengaud.
Ascencio' (Jean!,
Aussel.

Baret (Adrien),,
la Réunion.

Baron.

Barré (Henri), Seine.
Bellon.

Bône (Jean).
Benkhelil (Abdesse- -
lam) 1.

Benoit (Alcide)i
Berlioz.

Berthelot (Jean>Marie)\
Bocher.

Bossanne (André)v
Drôïie;

Basson- (Charles);
Haute-savoie..

Boudet.
Bouloux.

Boyer (Jules), Loire..
Boyer (Max), Sarthe,
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Mme Brossolette.
Brunot,

Buard.

; Buffet (Henri)',
.Calonne (Nestor)',
Carcassonne.

[Cardin, (René)» Hare..
Cardonne (Gaston);
Pyrénées-Orientales.
Mme Cardot (Marier

: Hélène.,
idarles.
Caspary.
Champeix.
Charles-Gros.
Charlet;
Chatagnor
Chaumeli

Cherrier (René)..
Chochoy;
Mme Claeys.'
Claireaux-,,
iClairelondi
Colardeau.

iCoste- (Clrarte^i
Coudé1 dm BOreata».

courrière;
;Couteaux.

j Cozzano.
:Dassaud.
David' (L'ion).
Debray.
;)Jécaux (Jules). ,
Defrance.

Delmas (Générai)'.
Denvers,

Diop;
Djamah (Ali).
Djaument.
Borey.
Doucouré1. (Amadou).
Doumene.

Duhfis (Célestin!.
Mlle Dubois (fluldité);
DiKelnre^ (paui)is,
Dubourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mir
reille).

Mme Durnont
(Yvonne).

, Dupic.
Mme Eboué.
Étifier.
FerrareL
Fournies;
Fourré.
Fraissci».
FraneescbL

Gargominy.
Gatuing.
Gautier (JulienR
Gerber (More)'-, Seine..
Gerber (Philippe);,,
Pas-de-Calais;

Giauque.
CiUnn.
Mnse Girault,
Grangeon
Gisomer (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Salomon Grumbach.
Guénin..
Guissou.

. Gustave,
Amédée Guy;
ffciyot- (.Marcel).
Kamnn (WQJ,
Haurtout
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto. (Louis),,
Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (Albert)-,,
i Finistère

Jaouen (.Yves),
Finistère.,

Jarrié.
Jauneau.

, Jayr.
Jouve (Paul).
Knecht.

Lacaze (ïaorgfs)'»
La; Grwièr«;.
Laiilîibomie;
Lamlière.
Laurentt.
Lazare.
Le Coent.

Le Conieli (CoranUn). .
. Le Dluz.

Mme Lefaucheux..
Lefranc;
Legeay:
Le Goff.
Lemoine..
Léonetti,
1 Léro. •
Le Terrier.

! Leuret.
i Liénard,

; M'Madt
i Mflïsn; (Mohamadbui
i D.jlbrilla)i
• Maire: (G'ooTgasJ;
i Mammonat
I Marrane;
i Martel (Henri),
: Massons (Hippolyte)"'.
: Mauvais.

i M'Bodje (Mamadou).

■Menditte- (do)i.
;Menu.
:Mercier (François);.
! Merle (FaustiniK, Ai, N>
Merle (Toussaint^
Var.

!MermeirGuyennet;
Meyer. '

'Minvielle. .
Molinier.

Mûn.'gasdon: (de).
, Mon lier. (Guy).
Mustefatt (El-Hadi),
;Moutet (Marius)'.
Mulla; .
'Naime.
.Nicod.

N'.tova: (Arouna).
Novat,,

? 01fala (Charles),
■Ott.

Mme Oyon.
Mme, Paenutl
Paget (Alfred);
Pairault.
PaquirissamyptfulWi
Pauly.
Ernest! Pezet.
Pfleger.
Mme Pican.

Poher (Alain)},.
Poincelot.
Poirault (Emile)'.
'Poirot (René).
•Poisson. ,
Prévust.
Primet.
Pujol,
Quessot (Eugène).
Racault,

Rausch (André);
Rehaoïti.
Renaison;.
Reverbori
Richard.

Mme Hoche (Marie).,
Rochette.
Mme Rollin.

,Rosset..
•lUmtK'rt' (Ale»)\
Roudel (Baptiste).

;Rouel.
Saadane.
"Sablé.
Sauer...
Sauvertin.
:Sempé.
'..Siabas.,
Siaut.
Simard- (René),

.Simon (Paul.
Soce (Ousmane).
;S"(il«!ani„
Southon
Thomas (Jean-Marie)'
iTognardt
: Touré (Fodé Mama
dou).
Tremintin.

,Mlle Trinquier.
Tubert. (Général);
Vanrullen.,
'Verdeille.
Vergnole.
jMma Vialle.,
'Victoor.
;Mme Vigier.
iVlgnard (Valentin-
Pierre).
fVilheti
iVipla.
!Vittori;
Vourc'h.,
'JVoyanU,
IWalKer (Maurice).
[Wehrung.
Willard- (MaiweîH
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

N!ont pas pris part au: vote:

j MM.
! Bendjelloul (Mohamed,
j . Salah).; , ■
Dadu.

- Le Sassier-Bolsaïiné".

.Ou, Hanali (Abdeîmad-
1 M).
(Quesnot (Joseph)'.-
|Saiah. . ,
Sid Cara,
Streiff,

Ne peuvent: prendre part au, vote:

ME.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés- ou' absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile). Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller ■ de lw République dont l'élea-
lion est soumise à. l'enquête:.

M. Subbiah (Caïlacha) .

N'ont pa» pria part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du
Conseil de la République, et M., llob.3ft Serot,
qui présidait la séance.

Les nombres en séance avaient cte de :

Nombre des votants 302-

Majorité' absolue-. 152;

Podr l'adoption »... 72
Contra' 230

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin cirdesEus.

SCRUTIN (N° 54)

Sur l'amendement de M. Durand-Reville au
troisième alinéa de. Uarticle 2 du projet de
loi concernant- les assemblées de groupe
en Afrique équatoriale française et' en Afri
que. occidentale française dites : Grimât
Conseils. (Résultat du pointage.)

Nombre des- votants « K'

Majorité' absolne'.,........^....... M»

Pour Pauoptioiu.,......». tM .
Contre. ... ............t. 153

Le Conseil de la. République n'a. pas adopté,

Ont: voté pour:

MM.

I Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot. (Edouard),
André (Max).
Armengaud.
Aussel.

Avinin.

i Baratgin,
i Bardon-Damarzid.
! Bechir Sow.
Boisrond
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)'
Bord en euw.
Borgeaud.
Bossanne- (André),,
Drôme.

Bosson (Charles);
Haute-Savoler.

Boudet.

Boyer (Jules),, Loire.
Brizard-

Brunet (Leuls).
Brunhes (Julien),
Seine.

Buffet (Henri).
Cardin (René). Eure.

Mme bardot [Marie-
! Hélène).
Carles.
'Caspary,
;Cayrou ;Fr:dcric) v
'Chambrlardi
Chaumel.
;Claireaux.
Claire tond.
Colonna
Coudé du Foresto,
Dadu.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général)i-
Depreux; (René)*
Mme Devaud.
Dorey.
Duchet.

Duclercq; (Paul),-
Dulin.
Dumas (François)^
Durand-Reville.
Félice (de).
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Gatuing.
Gérard.
Gerber ...Marc), Seine,
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Gerber (Philippe), .
Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Glauque,
Gilson.
Grassard. '
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal. 1
Grimaldi,
Guirriec.

Hamon (Léo).
Helleu.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree, .
Janton.

Jaouen (Yves),'
Finistère.

Jarrié:
Jayr.
Jullien.

Lafay (Bernard).
La/largue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Mme Le faucheux.
Le Goff.
Le Sassier-Boisauné.
Leuret.
Liénard. .
Longchambon.
Maire (Georges), . . .
Marintabouret. ....
Menditte (de),
Menu.

Meyer.
Molle (Marcel).
Monnet.

' Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),-
Lozère.

Novat.

Ott. , ■
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline André- .
Thome).

Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.

Poher (Alain).
Poisson.

Pontille (Germain).
Rausch (André).
Rehault.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mine Rollin.
Romain. ,
Rotinat

Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago. .
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Schiever.
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Simard (René).
Simon (Paul).
Streiff.

Teyssandier.
Tognard.
TrCm ini in

Mlle Trinquier.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre:

MM.
Anghiley.
Ascencio (Jean).
Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.

Barré (Henri), Seine.
Bellon.
Bône (Jean).
Benkhelil (Abdesse
lam).

Benoit (Alcide).
Berlioz
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher. ; .
Bouloux.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Mme Brossolette.
Brunot.

Buard.
Calonne (Nestor),
Carcassonne. '
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

■ Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Cherrier (René)'.
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles)",
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dassaud.
David (Léon).
Decaux (Jules)..
Defrance.
Denvers.
Diop. 1
Djamah (Ali),

Djaument.
Doucouré (Amadou) .
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Mme Eboué.
Étifier.

Ferracci. . . ...
Fourré
Fraisseix.
Franceschi.

Gautier (Julien).
Mme Girault.

Grangeon. ■
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou.

Henry.
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Jouve (Paul)'.
Knecht.

Lacaze (Georges)'.
Landaboure.
Larribère.

Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Léro,

Le Terrier.
Mahdad.
Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte1).
Mauvais.
M'Bodje (Mamadou) .
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muller.
Naime.
Nicod.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pauly.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirault (Emile).
Poirot (René).
Prévost. .
Primet.

Pujol.

Quessot (Eugène).
Racault.
Renaison. .
Reverbori.
Richard.
Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste).
Rouel
Saadane.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani. • ,
Southon. .

Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé Mama
dou.

Tubert (Général).
Vanrullen.
Verdeille.
Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.

Viple.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Brune ( Charles) . Eure-
et-Loir.

Chauvin .
Gasser.

Ignacio-Pinto (Louis).
Ou Rabah (Abdelmad-
jid).

Quesnot (Joseph).
Saiah.
Sid Cara.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

[ Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).
Paul-Boncour.

N'a pas pris part au vote;

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du
Conseil de la République, et M. Robert Serot,
qui présidait la séance.

SCRUTIN (N° 55)

Sur l'amendement de M. Djaument tendant
à modifier l'article 4i du projet de loi re
latif aux assemblées de groupe en Afrique
occidentale française et en Afrique équato
riale française dites: Grands Conseils.

Nombre des votants 249
Majorité absolue 125

Pour l'adoption 104
Contre .- 145

Le Conseil de la République n'a pas 'adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),
k Réunion,

Baron.
Bellon.

Benkhem (Abdesse
lam)..

Benoit (Alcide).
Berlioz. . .
Bouloux.
Muae Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Py'ré nées-Orien taie».

Charles-Cros.

Cherrier-(René).
Mme Claeys,
Colardeau.

Coste (Charles).
Cozzano.

David (iLéonj.
Decaux (Jules).
Defrance.

Diop.
Djamah <Ali) . .
Djaument
Doucouré (Amadou).
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois [Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille ) .

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Mme Eboué.
Étifier,
Fourré.
Fraisseix.
PrancescS i.

Mme Girault.
Grangeon.
Guissou. .
Gustave.

Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto Louis).
Jaouen (Albert),
Finistère,

Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz,

Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro. .
Mahdad.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla) .

Mammonat
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

M'Bodje. (Marnadraf,
Mercier (François).
Merle- (Faustin). A. N,
Merle (Toussaint).
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié. ,

Mostefaï (El-Hadi)_.
Mu ller.
Naime.

Nicod.
N'joya (Arouna).
Okala (Charles),
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé,
Mme Picaji. "
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Renaison.
Mme Roche vMarie f.
Rosset. .
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Saadane.
Sablé.
Sauer.

Saucer tin.

Soce (Ousmane)'.
Touré (Fodé Marna.
dou).

Tubert (Général).
Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel)'.
Zyromski, ■
Lot-et-Garonne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Ai rie.

Amiot (Edouard).
André (Max).
Armengaud.
Aus~ei,
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bechir Sow.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André,
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules). Loire.
Brizard.
Brunet (Loul?) .
Brunhes (Julien),
Seine.

Buffet (HenrfJ. *
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chaumel.
Claireaux.
Clairefond.
Coioiuu.

Coudé du Foresto.
Dadu.

Debray.
DelDrtrie.
Delmas (Général).
Depreux (René).
Mme Devaud.
Dorey.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin. ' ;
Dumas ( François].
Durand-Reville.
Félice (de).
Fournier.
Gadoin

Gargoaminy.
Gatuing.
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais,

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert!,
fleurtli e-et-MoseUe,

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Guirriec.
Hamon (Léo).
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.
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jaOTien (Tvesji
Fififetèje,

Jarrié.
Jayr.
Jullien.
Lafay (Bernard)'.
Lafia rgiie,
Lafleur (Henri);.
Lagarrosse.
La Cravière.
Landry.
Mine Lefaucheux.
Le Sassiec-Biisaunê,
Leuret. '
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges].
Marintabouret.

Menditte (de).,
Menu.

Meyer.
Molle {Marcel)".
Monnet.
Montalembert (dey. '
Montgascon. (de). '
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius)'.
Novat.
Ott.

Pairault.
Pajot (Hubert)".
Mme Patenôtre (Jac-
Jac-
Thome).

Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pintea.

Poher {Alain),
Boisson.

Pontille (Germain}.
Rausch .(André},
Rehault.

Rochereau.
Rochelle.

Rogier. •
Urne Ralia.'
Romain.
Ratinât.

Rucart (Marc)".
Saint-Cyr,
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme ■Saunier.
Schiever, - ,
Sempé.
Serrure.
Siaiiai. :

Simard {René)".
Simon (Paul), -
Streiff. .

Teyssandier.
Tognard.
Tremintin.

Mile Trinquier.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)'.
Wehrung. '
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

'Ascencio (Jean)'.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (.Mohamed
Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-
Marie).

Bocher.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brossolette.
Brune (Charles),

■Eure-et-Loir.
Brunot.
Carcassonne.
Champeix.
Charlet.
Chatagner, ...
Chauvin.
Chochoy.
Courrière.
Couteaux. ; /
Dassaud.
Denvers. •

Doumenc.
Ferracci.
Gasser.
Gautier (JulienY.
Salomon Grumbach.

Guénin.

Amédée Guy,
Hauriou. ■ ■
Henry.
Jouve (Paul)
Léonetti.
Le Terrier.
Masson (Hippolyte).
Minvielle1.

Ou Rabah (Abdel.
madjid) .

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pauly.
Poirault (Emile)'.
Pujol.
Quesnot (Joseph)'.
Quessot (Eugène).
Racault;
Reverbori. '
Richard.

Roubert (Alex).
Saiah,
Siaut.
Sid Cara.
Soldani.
Southon.

Thomas (Jean-Marie)".
Vanrullen.
Verdeille.
Viple.

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bollaert (Emile). Paul-Boncour.

* N'a pas pris part au vote: .

Le conseiller de la République dont l'élcc-
tion est soumise à l'enquête: '

M. Subbiah (Caïlacha), " .......

N'ont pas pris part au vote;

M. Gaston Monnerville, président du
Conseil de la République, et M. iîob»t Serot,
qui présidait la séance.

Lee nombres annoncés en eéance avaient
été de:

. Nombre des votants... ........... 25G'

Majorité absolue.., 129

Pour l'adoption...-,."*»» .•> 107
CrOniîFe . . >. . . ».» ..

Mais, après Térification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste da scru
tin ci-dessus.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance du
mardi 5 audt 19-17. (Journal officiel du 6 août
1947.)

Scrutin (n° 45) sur l'amendement de M. Ba
ron au chapitre 154 du budget de l'éducation
nationale, page 1569, 2» colonne, dans la ru
brique: Ont volé contre:

Au lieu de: « ...MM. Gatuing (Julien\ Gé
Tard. . », •

Lire: « ...MM. Gatuing, Gautier (Julien 1 ,
Gérard... ».

Rectification

au compte rendu in extenso de la séance du
vendredi 8 août 1947. (Journal officiel du
9 août 1047.)

Dans le scrutin (n° 51) sur l'ensemble de
l'avis sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant fixation du budget ex
traordinaire (dépenses milflaires) pour l'exeir-
oice 1917, M. li'ffet (Henri), porté comme
ayant voté- « pour », déclare avoir voulu
« s'abstenir volontairement ».

Ordre du jour du mercredi 13 août 1947.

A neuf heures trente. — SÉANCE PUBLIQUE

1. — Nomination d'un membre de la com
mission chargée de dresser l'inventaire de
l'industrie cinématographique française et de
proposer au Gouvernement les mesures admi
nistratives, financières et d'organisation pro
fessionnelle susceptibles d'assainir sa situa
tion et de favoriser son essor.

2. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à régulariser la
situation des entreprises placées sous réqui
sition. (N° 613, année 1947. — M. N..., rap
porteur.)

3. — Discussion de la proposition de loi dé
posée au Conseil de la République, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, relative à l'application de l'arti
cle 33 (droit de reprise) du statut des baux
ruraux conformément à l'interprétation for
mulée par la loi du 9 avril 1947. (N° 614, an
née 1947. — M. N..., rapporteur.)

4. — Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur
gence, portant création d'un contingent excep
tionnel de croix de la Légion d'honneur à
l'occasion du 150e anniversaire de l'école nor
male supérieure et du 50e anniversaire de
l'institut de chimie. (N0 591, année 1947. —>
M. N. . ., rapporteur.) '

5. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant A cûsser dans
le cadre d'État de renseignement technique
les contremaîtres municipinux litutaircs des
écoles pratiques de oainmerce et d'industrie.
(M* £15, année 1947. — M. rapporteur.};

6. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à proroger les
dispositions transitoires de l'article 19 da
l'acte dit M du 31 décembre 1910 régle
mentant l'ordre des air.hilcclcs W 61G, -an
née 1947. — M, N..., rapporteur.)

7. — Discussion du projet de M, adopté par
l'Assemblée nniwnale après dfclue i»n d '«ur
gence , autorisant le relèvement de la limita
des engagements de l'État au titre de 'assu 
rance crédit. (N° 589, anaée 1947. — M. ,ii.. .
rapporteur.)

t. — Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration d'ur
gence, relatif à la reconstitution de docu
ments administratifs. (N° 588, année 1947. —•
M. N..., rapporteur.)

9. — Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration d'ur
gence, portant ouverture et annulation de
crédits sur l'exercice 1947 au titre du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones.
(N° 593, année 1947. — M. N..., rapporteur.)!

10. — Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration d'ur
gence, maintenant en vigueur au delà du
1« juillet 1947, dans les territoires autres que
l'Indochine relevant du ministère de la
France d'outre-mer, certaines dispositions pro
rogées par la loi du 28 février 1947. (N° 595,
année 1947. — M. Max André, rapporteur.)

11. — Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration d'ur
gence, relatif aux limites d'âge du personnel
colonial. (N° 594, année 1947. — M. Cozzano,
rapporteur.)

12. — Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, portant ouverture au ministre de la
France d'outre-mer, en addition aux crédits
ouverts par la loi portant fixai ion du budget
ordinaire de l'exercice 1947 (services civils)
et par des textes spéciaux, de crédits s'éle
vant à la somme de 105.000 francs et appli
cables au chapitre 322: « Funérailles du- gou
verneur général Bayardelle ». (N° 592, an»
née 1917. — M. N..., rapporteur.)

13. — Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, portant amélioration de la situa
tion des pensionnés sur la caisse de retraites
des marins et sur la caisse générale de pré-
vovance des marins français. (N° 596, année
1947. — M. N..., rapporteur; et n° ..., année
1947. — Avis de la commission des finances.
— M. N..., rapporteur.) ;

14. — Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, tendant au rétablissement et
à la réglementât ion du conseil supérieur des
transports. (N° G17, année 1947. — M. N...*
rapporteur.)

15. — Discussion de la proposition de loi,,
adoptée par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à modifier les
articles 9 et 17 de l'ordonnance du 11 mai
1945, réglant la situation des déportés politi
ques. (N° 597, année 1917. — M. Fourré, rap*
porteur.)

16. — 'Note du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant la cession
de l'école centrale lyonnaise A l'État. (N°»
448 et 492, année 1947. — Mme Pacaut, rap
porteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas dé
bat.)

17. — Note du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier les
articles 86 et 87 de l'ordonnance du 19 octo
bre 1945 portant statut de la mutualité. (N°«
449 et 479, année 1947. — M. Saint-Cyr, rap

porteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas dé-
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltalr»,

18. — Vote de la proposition de résolution
de M. Durand-Reville et des membres du

groupe du rassemblement des gauches répu
blicains, tendant à inviter le Gouvernement à
créer des cours de droit d'outre-mer dans les

facultés de la métropole qui n'en possèdent
pas encore. (N°» 251 et 485, année 1917. —
M. Gilson, rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y
ait pas débat.)

19. — Vote de la. proposition de résolu
tion de MM. Ousmane Soce, Fodé Mamadou
Touré et des membres du groupe socialiste
S. F. 1. O. tendant à inviter le Gouverne

ment à ordonner la suppression, en Afrique
occidentale française, des sociétés indigènes
de prévoyance et leur remplacement par des
coopératives agricoles administrées par des
gérants élus par les intéressés. (N°" 338 et
494, année 1947. — M. Fodé Mamadou Touré,
rapporteur.). (Sous réserve qu'il n'y ait pas
débat.)

20. — Vote de la proposition de résolution
de MM. Mamadou M'Bodje; Amadou Doucouré,
Charles-Cros, Cozzano, Mme Vialle et des
membres du groupe socialiste S. F. I. O.,
tendant à inviter le Gouvernement à attri

buer dans les moindres délais un important
contingent d'instruments agricoles aux terri
toires d'outre-mer. (N°» 442 et 495, année
1917. — M. Cozzano, rapporteur.) (Sous ré
serve qu'il n'y ait pas débat.)

21. — Vote de la proposition de résolution
de MM. Liénard, Walker et des membres
du groupe du mouvement républicain popu
laire tendant à inviter le Gouvernement à as
souplir les méthodes de répartition actuelle
ment usitées en matière de produits laitiers.
(N°« 402 et 509, année 1947. — M. Dadu, rap
porteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pas dé
bat.) ^

22. — Vote de la proposition de résolution
de M. René Simard et des membres du groupe
du mouvement républicain populaire tendant

à inviter le Gouvernement à reconsidérer la
composition des zones territoriales servant A
la détermination des salaires et à réajuster
les taux d'abattement en harmonie avec la
coût de la vie dans chacune de ces zone».
(N»« 378 et 491, année 1947. — M. Mena,
rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y ait pu
débat.)

23. — Projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, relatif à l'appel de la classa
1947. (No» 530 et 570, année 1947. — M. Le
Sassier-Boisaunê, rapporteur.)

Les billets portant la date dudit Jour a)
valables pour la journée comprennent:

Ie* étage. — Depuis M. Boisrond, JusquM
et y compris M- Louis Brunet.

Tribunes. — Depuis M. Julien Brunws, jus»
quea et y compris M. Denvers,


